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Sa Majesté le Roi des Belges, 

Sa Majesté la Reine de Danemark, 

Le Président de la République fédérale d'Allemagne, 

Le Président de la République hellénique, 

Le Président de la République française, 

Le Président d'Irlande, 

Le Président de la République italienne, 

Son Altesse Royale le Grand-Duc de Luxembourg, 

Sa Majesté la Reine des Pays-Bas, 

Sa Majesté la Reine du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 

d'Irlande du Nord, 

Parties contractantes au Traité instituant la Communauté 
européenne du charbon et de l'acier et au Traité instituant 
la Communauté économique européenne, ci-après dénommée 
"Communauté", et dont les Etats sont ci-après dénommés 

"Etats membres", 

ainsi que le Conseil et la Commission des Communautés européennes, 

d'une part, et 
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Sa Majesté la Reine d'Antigua et Barbuda, 

Le Chef d'Etat des Bahamas, 

Le Chef d'Etat de Barbade, 

Sa Majesté la Reine de Belize, 

Le Président de la République Populaire du Bénin, 

Le Président de la République du Botswana, 

Le Président du Conseil National de la Révolution, 
Président du Burkina Faso, Chef du Gouvernement, 

Le Président de la République du Burundi, 

Le Président de la République du Cameroun, 

Le Président de la République du Cap Vert, 

Le Président de la République Centrafricaine, 

Le Président de la République Fédérale Islamique 
des Comores, 

Le Président de la République Populaire du Congo, 

Le Président de la République de Côte d'Ivoire, 

Le Président de la République de Djibouti, 

Le Gouvernement du Commonwealth de la Dominique, 
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Le Secrétaire Général du Parti des travailleurs d'Ethiopie, 
Président du Conseil Administratif Militaire Provisoire 
et du Conseil des Ministres et Commandant en Chef 
de l'Armée Révolutionnaire de l'Ethiopie, 

Sa Majesté la Reine de Fidji, 

Le Président de la République Gabonaise, 

Le Président de la République de Gambie, 

Le Chef d'Etat et Président du Conseil provisoire de 
la Défense nationale de la République du Ghana, 

Sa Majesté la Reine de Grenade, 

Le Président de la République de Guinée, 

Le Président du Conseil d'Etat de la Guinée-Bissau, 

Le Président de la République de Guinée Equatoriale, 

Le Président de la République coopérative de Guyane, 

Le Chef d'Etat de la Jama~que, 

Le Président de la République du Kenya, 

Le Président de la République de Kiribati, 

Sa Majesté le Roi du Royaume du Lesotho, 

Le Président de la République du Libéria, 

Le Président de la République Démocratique de 
Madagascar, 

Le Président de la République du Malawi, 
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Le Président de la RéPQblique du Mali 

Le Président du Comité Militaire de Salut National, 
Chef d'Etat de la République Islamique de Mauritanie, 

Sa Majesté la Reine de l'Ile Maurice, 

Le Président de la République Populaire du Mozambique, 

Le Président du Conseil Militaire Suprême, 
Chef de l'Etat du Niger, 

Le Chef du Gouvernement Militaire Fédéral du Nigéria, 

Le Président de la République de l'Ouganda, 

Sa Majesté la Reine de Papouasie-Nouvelle-Guinée, 

Le Président de la République Rwandaise, 

Sa Majesté la Reine de Saint-Christophe et Nevis, 

Sa Majesté la Reine de Sainte Lucie, 

Sa Majesté la Reine de Saint-Vincent et des Grenadines,, 

Le Chef d'Etat des Samoa Occ1dentales, 

Le Président de la République Démocratique de 
sao Tomé et Pr:fncipe, 

Le Président de la République du Sénégal, 

Le Président de la République des Seychelles, 

Le Président de la République de Sierra Leone, 

Sa Majesté la Reine des Iles Salomon, 
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Le Président de la République Démocratique de Somalie, 

Le Président de la République Démocratique du Soudan, 

Le Président de la République du Suriname, 

Sa Majesté la Reine Régente du Royaume du Swaziland, 

Le Président de la République Unie de Tanzanie, 

Le Président de la République du Tchad, 

Le Président de la République Togolaise, 

Sa Majesté le Roi Taufa'ahau Tupou IV de Tonga, 

Le Président de la République de Trinité et Tobago, 

Sa Majesté la Reine de Tuvalu, 

Le Gouvernement de la République de Vanuatu, 

Le Président de la République du Zaïre, 

Le Président de la République de Zambie, 

Le Président de la Républ:que du Zimbabwe, 

dont les Etats sont ci-apl •s dénommés "Etats ACP", 

d'autre part, 
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VU le Traité Instituant la Communauté économique européPr ne et 

le traité Instituant la Communauté européenne du charbon et de 

l'acier, d'une part, Pt l'accord de Georgetown Instituant lP 

Groupe des Etats d'Afrique, des Caraïbes et du Pacifique, 

d'autre part ; 

SOUCIEUX de renforcer, sur la base d'une complète égalité 

entre partenatres et dans leur intérêt mutuel, leur coopé

ration étroite et continue dans un esprit de solidarité Inter

natlonale ; 

SOUHAITANT man1fester leur volonté mutuelle de maintenir et 

de développer les relations amicales existant entre leur pays, 

conformément aux prlncipes de la Charte des Nations Unies ; 

REAFFIRMANT leur attachement aux principes de ladite Charte et 

leur fo1 dans les droits fondamentaux de l'homme, dans la 

d1gn1té et la valeur de la personne humaine, dans 1 'égalité 

dPs dro1ts des hommes et des femmes, ainSI que des nations 

qr•ndes et pet1tes ; 

RESOLUS à 1ntensifier en commun leurs efforts pour contr1buer 

à la coopérat1on internationale et à la solution des problèmes 

1nternat1onaux d'ordre économique, soc1al, Intellectuel et 

human1taire , conformément aux asp1rations de la Communauté 

lnternationale à un nouvel ordre économique 1nternational plus 

JUste et plus équ1libré ; 

RESOLUS à apporter par leur coopérat1on une contribution signi

flcative au développement économ1que et au progrès soc1al des 

Etats ACP, a1ns1 qu'au mieux-être de leurs populations, 
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ONT DECIDE de conclure la présente Convention et ont désigné 

à cet effet comme plénipotentiaires 

SA MAJESTE LE ROI DES BELGES 

M. François-Xavier DE DONNEA, 

Secrétaire d'Etat à la Coopération 
au développement ; 

SA MAJESTE LA REINE DE DANEMARK 

M. K.E. TYGESEN, 
Secrétaire d'Etat aux Affaires étrangères ; 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE FEDERALE D'ALLEMAGNE 

M. Peter SCHOLZ, 

Ambassadeur Extraordinaire et Plénipotentiaire 
de la République Fédérale d'Allemagne 
auprès de la République Togolaise ; 

Dr. Volkmar KOHLER, 
Secrétaire d'Etat parlementaire auprès 
du Ministre fédéral de la Coopération économique 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE HELLENIQUE 

M. Théodore PANGALOS, 
Secrétaire d'Etat aux Affaires étrangères 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE FRANCAISE 

M. Claude CHEYSSON, 

Plénipotentiaire ; 

M. Christian NUCCI, 

Ministre délégué auprès du Ministre 
des Relations extérieures, 
Chargé de la Coopération et du Développement 
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LE PRESIDENT DE L'IRLANDE 

M, Jim O'KEEFFE, T.D., 

Secrétaire d'Etat au Ministère des 
Affaires étrangères ; 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE ITALIENNE 

M. Mario FlORET, 

Sous-Secrétaire d'Etat aux Affaires étrangères 

SON ALTESSE ROYALE LE GRAND-DUC DE LUXEMBOURG 

M. Robert GOEBBELS, 
Secrétaire d'Etat aux Affaires étrangères 

SA MAJESTE LA REINE DES PAYS-BAS 

Dr. W.F. VAN EEKELEN, 

Secrétaire d'Etat aux Affaires étrangères ; 

SA MAJESTE LA REINE DU ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET 
D'IRLANDE DU NORD : 

The Rt Honourable Timothy RAISON, ~.P., 

Ministre-adjoint des Affaires étrangères et du 
Commonwealth, 
Ministre du Développement d'Outre-mer ; 

LE CONSEIL ET LA COMMISSION DES COMMUNAUTES EUROPEENNES 

M. Peter BARRY, 

Ministre des Affaires étrangères d'Irlande, 
Président en exercice du Conseil des 
Communautés européennes 

M. Gaston THORN, 
Président de la Commission des 
Communautés européennes ; 



- 20 

SA MAJESTE LA REINE D'ANTIGUA ET BARBUDA 

M. Ronald SANDERS, 

Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire, 
Chef de la Mission d'Antigua et Barbuda auprès des 
Communautés européennes ; 

LE CHEF D '.ETAT DU COMMONWEALTH DES BAHAMAS 

M. Richard C. DEMERITTE, 

Haut-Commissaire auprès du Royaume-Uni 

LE CHEF D'ETAT DE LA BARBADE 

The Honourable H.B. St JOHN, QC MP, 

Vice-Premier Ministre et Ministre du Commerce, 
de l'Industrie et du Tourisme ; 

SA MAJESTE LA REINE DE BELIZE 

M. Rudolph I. CASTILLO, MBE 

Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire, 
Chef de la Mission de Belize auprès des Communautés 
européennes ; 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE POPULAIRE DU BENIN 

M. Soulé DANKORO, 
Ministre du Commerce, de l'Artisanat et du Tourisme 
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LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DU BOTSWANA 

The Honourable ~~e G.K.T. CHIEPE, 

Ministre des Affaires étrangères ; 

LE PRESIDENT DU CONSEIL NATIONAL DE LA REVOLUTION, 
PRESIDENT DU BURKINA FASO, CHEF DU GOUVERNEMENT : 

M. Youssouf OUEDRAOGO, 
Ministre de la Planification et du Développement 
populaire ; 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DU BURUNDI 

M. Stanislas MANDI, 
Ministre à la Présidence chargé des relations avec 
l'Assemblée Nationale ; 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DU CAMEROUN 

M. Youssoufa DAOUDA, 
Ministre d'Etat chargé du Plan et de l'Aménagement 
du territoire 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DU CAP-VERT 

M. Silvino DA LUZ, 
Ministre des Affaires étrangères ; 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE CENTRAFRICAINE 

M. Guy DARLAN, 
Haut-Commissaire au Plan chargé de la Coopération 
Economique et Financière 
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LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE FEDERALE ISLAMIQUE DES COMORES 

M. Yahaia DJAMADAR, 
Ambassadeur itinérant et plénipotentiaire ; 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLI~UE POPULAIRE DU CONGO 

M. Pierre MOUSSA, 
Ministre du Plan ; 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DE COTE D'IVOIRE 

M. Abdoulaye KONE, 
Ministre de l'Economie et des Finances 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DE DJIBOUTI 

M. Ahmed Ibrahim ABDI, 
Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire, 
Chef de la Mission de la République de Djibouti 
auprès de la Communauté économique européenne 

LE GOUVERNEMENT DU COMMONWEALTH DE LA DOMINIQUE 

M. Romeo Arden Coleridge SHILLINGFORD, 
Haut-Commissaire auprès du Royaume-Uni 

LE SECRETAIRE GENERAL DU PARTI DES TRAVAILLEURS D'ETHIOPIE, 
PRESIDENT DU CONSEIL ADmNISTRATIF MILITAIRE PROVISOIRE 
ET DU CONSEIL DES MINISTRES ET COMMANDANT EN CHEF DE L'ARMEE 
REVOLUTIONNAIRE DE L'ETHIOPIE 

M .. Ijigu MERSIE, 
Ministre chargé de la Planification générale 
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SA MAJESTE LA REINE DE FIDJI : 

M. J.D.V. CAVALEVU, 

Ambassadeur extraordinaire et plénipotent:aire, 
Chef de la Mission de Fidji auprès des Communautés 
européennes ; 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE GABONAISE 

M. Pascal NZE 

Ministre de la Planification et de l'Aménagement 
du territoire 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DE GAMBIE 

The Honourable Sheriff Saikouba SISAY, 

Ministre des Finances et du Commerce ; 

LE CHEF D'ETAT ET PRESIDENT Du CONSEIL PROVISOIRE DE LA 

DEFENSE NATICNALE DE LA REPUBLIQUE DU GHANA 

Dr Kwesi BOTCHWEY, 

Secrétaire d'Etat des Finances et de la 
Planification économique ; 

SA MAJESTE LA REINE DE GRENADE : 

M. Oswald Moxley GIBBS, CMG., 
Haut-Commissaire de Grenade auprès du Royattme-Uni 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DE GUINEE 

Capitaine Fade Momo CAMARA, 
Ministre de la Coopération internationale 
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LE PRESIDENT DU CONSEIL D'ETAT DE LA GUINEE-BISSAU 

M. Bartolomeu Simèes PEREIRA, 

Ministre de la Coordination économique, du Plan et 
de la Coopération internationale ; 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DE LA GUINEE EQUATORIALE 

M. Fortunato NZAMBI MACHINDE, 

Ministre de l'Industrie, du Commerce 
et de la promotion industrielle ; 

PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE COOPERATIVE DE GUYANE 

M. Harold SAHADEO, 

Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire, 
Chef de la Mission de Guyane auprès des Communautés 
européennes ; 

LE CHEF D'ETAT DE LA JAMAIQUE 

M. E. Frank FRANCIS, 

Secrétaire Permanent, 
Ministère des Affaires étrangères 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DU KENYA 

The Honourable Philip LEAKEY, M.F., 
Ministre-adjoint des Affaires étrangères 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DE KIRIBATI : 

The Rt Honourable Timothy RAISON, M.F., 

Ministre-adjoint des Affaires étrangères et du 
Commonwealth, 
Ministre du Développement d'Outre-mer, 
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 
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SA MAJESTE LE ROI DU ROYAUME DE LESOTHO 

The Honourable Dr K.T. MAPHATHE, 

Ministre des Transports et des Communications 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DU LIBERIA 

The Honourable Emmanuel O. GARDINER, 

Ministre du Plan et des Affaires économiques 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE DE MADPGASCAR 

M. Georges Yvan SOLOFOSON, 

Ministre du Commerce ; 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DU MALAWI 

M. E.C. Katola PHIRI, 

Ministre du Commerce, de l'Industrie et du Tourisme 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DU MALI 

Maître Alioune Blondin BEYE, 

Ministre des Affaires étrangères et de la Coopération 
internationale ; 

LE PRESIDENT DU COMITE MILITAIRE DE SALUT NATIONAL, 

CHEF D'ETAT DE LA REPUBLIQUE ISLAMIQUE DE MAURITANIE 

Lieutenant Colonel Ahmed OULD MINNIH, 

Membre du Comité Militaire de Salut National, 
Ministre des Affaires étrangères et de la Coopération 
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SA MAJESTE LA REINE DE L'ILE MAURICE 

The Honourable Nunkeswarsingh DEERPALSINGH, 

Ministre de l'Agriculture, de la Pêche et des Ressources 
Naturelles 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE POPULAIRE DU MOZAMBIQUE 

Rei Baltazar dos SANTOS ALVES, 

Ministre des Finances ; 

LE PRESIDENT DU CONSEIL MILITAIRE SUPREME, 

CHEF DE L'ETAT DU NIGER 

M. Almoustapha SOUMAILA, 

Ministre délégué auprès du Premier Ministre, 
Chargé du Plan ; 

LE CHEF DU GOUVERNEMENT MILITAIRE FEDERAL DU NIGERIA 

The_ Honourable -Chief M. s. ADIGUN, 

-Federal Minister of National Planning 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DE L'OUGANDA 

The Honourable Henry Milton MAKMOT, 

Vice-Ministre des Finances ; 

SA MAJESTE LA REINE DE PAPOUASIE-NOUVELLE-GUINEE 

The Honourable Rabbie L. NAMALIU, CMG. MP., 
Ministre des Affaires étrangères et du Commerce 
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LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE RWANDAISE 

M. Ambroise MULINDANGABO, 
Ministre du Plan ; 

SA MAJESTE LA REINE DE SAINT CHRISTOPHE ET NEVIS 

Dr Claudius C. THOMAS, C.M.G., 
Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire, 
Chef de la Mission de Sainte Lucie auprès des 
Communautés européennes ; 

SA MAJESTE LA REINE DE SAINTE LUCIE 

Dr Claudius C. THOMAS, C.M.G., 
Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire, 
Chef de la Mission de Sainte Lucie auprès des 
Communautés européennes 

SA MAJESTE LA REINE DE SAINT VINCENT ET LES GRENADINES 

Dr Caudius C. THOMAS, C.M.G., 
Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire, 
Chef de la Mission de Sainte Lucie auprès des 
Communautés européennes ; 

LE CHEF D'ETAT DES SAMOA OCCIDENTALEs : 

The Honourable Tuilaepa SAILELE, 
Ministre des Finances ; 

/ 
LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE DE SAO TOME ET 
PRINCIPE : 

Dr Carlos Alberto TINY, 
Ministre de la Coopération 
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LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DU SENEGAL 

M. Abdourahmane TOURE, 
Ministre du Commerce ; 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DES SEYCHELLES 

M. Calyxte D'OFFAY, 
Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire, 
Directeur des relations extérieures ; 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DE SIERRA LEONE 

The Honourable Salia JUSU-SHERIFF, M.P., 
Ministre du Développement et de la Planification 
économique ; 

SA MAJESTE LA REINE DES ILES SALOMON : 

The Rt Honourable Timothy RAISON, M.P., 
Ministre adjoint des Affaires étrangères et du Commonwealth, 
Ministre du Développement d'outre-mer 
du R0yaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord ; 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE DE SOMALIE : 

M. Mohamed Omar GIAMA, 
Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire, 
Représentant de la République démocratique de Somalie 
auprès de la Communauté économique européenne ; 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE DU SOUDAN 

M. MIHAMED EL HASSAN AHMED EL HAG, 
Ministre de la Présidence pour les Affaires générales 
du Secrétariat ; 
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LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DU SURINAME 

M. Imre E. FONG POEN, 

Ministre des Transports, du Commerce et de l'Industrie 

SA MAJESTE LA REINE REGENTE DU ROYAUME DE SWAZILAND 

The Honourable Mr Mhambi M. MNISI, 
Ministre des Affaires étrangères 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE UNIE DE TANZANIE 

The Honourable Professer Kighoma A. MALIMA, 
Ministre du Plan et des Affaires économiques 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DU TCHAD 

M. Amos REOULENGAR, 
Secrétaire d'Etat à l'Economie et au Commerce 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE TOGOLAISE 

M. Yaovi ADODO, 
Ministre du Plan et de l'Industrie ; 

SA MAJESTE LE ROI TAUFA'AHAU TUPOU IV DE TONGA 

His Royal Highness Crown Prince TUPOUTO'A, 
Ministre des Affaires étrangères et de la Défense 
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LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DE TRINIDAD-ET-TOBAGO 

The Honourable Desmond CARTEY, 

Ministre de l'Industrie, du Commerce et de la Consommation 

SA MAJESTE LA REINE DE TUVALU 

M. J.D.V. CAVALEVU, 

Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire, 
Chef de la Mission de Fidji auprès des Communautés 
européennes ; 

LE GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE DE VANUATU 

The Honourable Sela MOLISA, M.P., 
Ministre des Affaires étrangères et du Commerce 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DU ZAIRE 

M. LENGEMA DULIA YUBASA MAKANGA, 

Secrét~ire d'Etat à la coopération internationale 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DE ZAMBIE 

The Honourable Leonard.s. SUBULWA, M.P., 
Ministre du Commerce et de l'Industrie 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DU ZIMBABWE 

The Honourable R.C. HOVE, 
Ministre du Commerce et du Commerce extérieur 

LESQUELS, après avoir échangé leurs pleins pouvoirs reconnus 
en bonne et due forme, 

SONT CONVENUS DES DISPOSITIONS QUI SUIVENT 



PREMIERE PARTIE 

DISPOSITIONS GE~ERALES DE LA COOPERATION ACP-CEE 
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Chap1tre 

Object1fs et pr1nc1pes de la coopérat1on 

ARTICLE 1 

La Communauté et ses Etats membres, d'une part, et les Etats 

ACP, d'autre part, c1-après dénommés "Part1es contractantes", 

concluent la présente Convent1on de coopérat1on en vue de 

promouvo1r et d'accélérer le développement économique, 

culturel et soc1al des Etats ACP et d'approfond1r et de . 
d1vers1f1er leurs relat1ons dans un espr1t de sol1dar1té et 

d'1ntérêt mutuel. 

Les Part1es contractantes aff1rment a1nsi leur engagement à 

poursu1vre, renforcer et rendre plus eff1cace le système de 

coopérat1on 1nstauré par les prem1ère et deux1ème Convent1ons 

ACP-CEE et conf1rment le caractère pr1v1lég1é de leurs 

relat1ons, fondé sur leur 1ntérêt réc1proque et la spécif1c1té 

de leur coopérat1on. 

Les Part1es contractantes expr1ment leur volonté d'1ntens1f1er 

leurs efforts en vue de créer dans la perspect1ve d'un ordre 

économ1que 1nternat1onal plus Juste et équil1bré un modèle de 

relat1ons entre Etats développés et Etats en développement et 

d'oeuvrer ensemble pour aff1rmer au plan 1nternat1onal les 

pr1nc1pes qu1 fondent leur coopérat1on. 
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ARTICLE 2 

La coopération ACP-CEE, fondée sur un régime de droit et 

l'existence d'institutions conjointes, s'exerce sur la base 

des principes fondamentaux suivants : 

- l'égalité des partenaires, le respect de leur souveraineté, 

l'intérêt mutuel et l'interdépendance 

- le droit de chaque Etat à déterminer ses choix politiques, 

sociaux, culturels et économiques ; 

- la sécurité de leur relation fondée sur l'acquis de leur 

système de coopération. 

ARTICLE 3 

Les Etats ACP déterminent souverainement les principes, 

stratégies et modèles de développement de leurs économies et 

de leurs sociétés. 

ARTICLE 4 

La coopération ACP-CEE appuie les efforts des Etats ACP en 

vue d'un développement plus autonome et auto-entretenu fondé 

sur leurs valeurs sociales et culturelles, leurs capacités 

humaines, leurs ressources naturelles, leurs potentialités 

économiques afin de promouvoir le progrès social et économique 

des Etats ACP et le bien-être de leurs populations, par la 

satisfaction de leurs besoins fondamentaux, la reconnaissance 

du rôle de la femme et l'épanouissement des capacités 

humaines dans le respect de leur dignité. 
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ARTICLE 5 

Dans la perspective d'un développement économique plus 

équilibré et plus autonome des Etats ACP, des efforts 

particuliers sont consacrés dans la présente Convention pour 

promouvoir le développement rural, la sécurité alimentaire 

des populations, le rétablissement et le renforcement du 

potentiel de production agricole des Etats ACP. 

ARTICLE 6 

Af1n de renforcer l'autonomie collective des Etats ACP, la 

présente Convention appuie les efforts des Etats ACP pour 

s'organiser régionalement et Intensifier leur coopération au 

niveau régional et Interrégional. 

Dans ce cadre, la coopération accorde un Intérêt particulier à 

la mise en oeuvre d'actions pour lesquelles la dimension 

régionale est particulièrement appropriée et qui Impliquent un 

effort de longue durée. 

ARTICLE 7 

Les Parties contractantes reconnaissent la nécessité d'accorder 

un traitement particulier aux Etats ACP les moins développés 

et de tenir compte des difficultés spécifiques auxquelles 

sont confrontés les Etats ACP enclavés et Insulaires. Elles 

accordent une attention particulière à l'amélioration des 

conditions de vie des couches de populations les plus défa

vorisées. 
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La coopération comporte notamment un traitement part1cul1er 

dans la détermination du volume des ressources financières 

ainSI que des conditions dont ces ressources sont assorties, 

pour permettre aux Etats ACP les mo1ns développés de surmonter 

les obstacles structurels et autres à leur développement. 

Pour les Etats ACP enclavés et insulaires, les obJeCtifs de la 

coopération v1sent à définir et stimuler des actions 

spécifiques af1n de résoudre les problèmes de développement 

posés par leurs situations géographiques. 

ARTICLE 8 

En vue d'améliorer l'efficacité des Instruments de la présente 

Convention, les Parties contractantes adoptent, dans le cadre 

de leurs compétences respectives, des orientations, des 

priorités et des mesures qu1 favorisent la réalisation des 

obJectifs fixés dans la présente Convention et la mise en 

oeuvre cohérente de l'assistance financière et technique ainsi 

que des autres Instruments de la coopération. 

A cet égard, elles conviennent de poursuivre, notamment dans 

le cadre des Institutions conjointes, le dialogue sur la 

recherche des vo1es et moyens de rendre ces instruments 

touJours plus efficaces. 
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ARTICLE 9 

Dans le cadre de leurs compétences respectives, les institutions 

de la présente Convention examinent pér1od1quement les 

résultats de l'application de celle-cl, donnent les Impulsions 

nécessaires et prennent toutes décision et mesure ut1les à la 

réal1sat1on des obJectifs de la présente Convention. 

Toute quest1on susceptible d'entraver directement la m1se en 

oeuvre eff1cace des obJectifs de la présente Convention peut 

être évoquée dans le cadre des 1nst1tut1ons. 

Dans le cadre du Conse1l des ministres, des consultations ont 

l1eu à la demande de l'une des Part1es contractantes dans les 

cas prévus par la présente Convention ou lorsqu'Il apparaît 

une difficulté d'application ou d'Interprétation de ses 

dispositions. 

Lorsque la Communauté envisage, dans le cadre de ses compétences, 

de prendre une mesure susceptible d'affecter, au titre des 

objectifs de la présente Convention, les intérêts des Etats 

ACP, elle en Informe ceux-c1. En cas de beso1n, l'1n1tiat1Ve 

de l'échange d'informations peut également provenir des Etats 

ACP. A la demande de ceux-ci, des consultations ont lieu en 

temps utile, af1n qu'il pu1sse être tenu compte de leurs 

préoccupations avant la déc1sion finale. 
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Chapitre 2 

Objectifs et orientations de la Convent1on 

dans les principaux doma1nes de la coopération 

ARTICLE 10 

La coopérat1on vise à appuyer un développement des Etats ACP 

centré sur l'homme et enraciné dans la culture de chaque peuple. 

Elle appu1e les pol1t1ques et les mesures prises par ces Etats 

en vue de valor1ser leurs ressources huma1nes, d'accroître leurs 

capac1tés propres de création et de promouvo1r leurs identités 

culturelles. Elle favorise la participation des populations à la 

conception et à la mise en oeuvre du développement. 

La coopération tient compte dans les divers domaines et aux 

d1fférents stades des actions m1ses en oeuvre, de la dimension 

culturelle et des impl1cations sociales de ces actions. 

ARTICLE 11 

Dans le cadre des efforts pour la protection de l'env1ronnement 

et la restauration des équilibres naturels, la coopérat1on 

contr1bue en part1cul1er à la lutte contre la sécheresse et la 

désertificat1on, et met en oeuvre d'autres act1ons thémat1ques 

à cette fin. 

ARTICLE 12 

La coopération agricole v1se en premier l1eu à rechercher l'auto

suffisance et la sécurité al1mentaires des Etats ACP, le 

développement et l'organ1sation du système productif, l'amélio

ratlon du niveau, des conditions et du cadre de vie des popu

lations rurales et le développement équilibré des zones rurales. 
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Les actions dans ce domaine sont conçues et mises en oeuvre à 

l'appui des politiques ou des stratég~es agro-alimentaires 

définies par les Etats ACP. 

ARTICLE 13 

La coopérat1on dans le domaine des mines et de l'énergie 

s'emplo1e à promouvoir et à accélérer, dans l'intérêt mutuel, un 

développement économ1que diversifié, tirant pleinement parti 

du potent1el humain et des ressources naturelles des Etats ACP, 

à favor~ser une meilleure intégration de ces secteurs et 

d'autres secteurs et leur complémentarité avec le reste de 

l'économie. 

Elle s'attache à créer et à renforcer les conditions de 

l'environnement socio-culturel et économique et des infra

structures phys1ques répondant à cet object~f. 

Elle appuie les efforts des Etats ACP pour concevoir et mettre 

en oeuvre des politiques énergétiques adaptées à leur s1tuation, 

notamment pour réduire progressivement la dépendance de la majorité 

d'entre eux à l'égard des produits pétroliers importés et 

développer des sources d'énergie nouvelles et renouvelables. 

Elle v1se à contribuer à une meilleure explo1tation des 

ressources énergétiques et minières et prend en compte les 

aspects énergétiques du développement des différents secteurs 

économiques et sociaux, contribuant ainsi à l'améliorat1on des 

conditions de v1e et d'environnement et à une meilleure 

conservat1on des ressources de la biomasse, en particulier 

celle du bo~s de feu. 
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ARTICLE 14 

Les Part~es contractantes, reconnaissant le rôle essentiel de 

l'industrie comme moteur du développement économique et social, 

sont résolues à assurer dans les Etats ACP un développement 

équilibré et autonome fondé sur les pr~orités f~xées par ces 

Etats eux-mêmes. Elles conviennent de favor~ser le développement 

~ndustr~el dans les Etats ACP en vue de renforcer leurs efforts 

v~sant à promouvo~r leur autonom~e collect~ve et à accroître 

leur part du commerce mond~al. 

ARTICLE 15 

La coopération dans le domaine de la pêche a pour obJect~f 

d'assister les Etats ACP dans la mise en valeur de leurs 

ressources halieutiques afin d'accroître la production destinée 

à la consommation intérieure dans le cadre de leurs efforts 

pour accroitre leur sécurité alimentaire et la production 

destinée à l'exportation. Elle est conçue dans l'~ntérêt mutuel 

des Parties contractantes et dans le respect de leurs ·politiques 

de pêche. 
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Chapitre 3 

Principes régissant les instruments de la coopérat1on 

ARTICLE 16 

Afin de contribuer à la réalisation des objectifs de la présente 

Convention, les Part1es contractantes mettent en oeuvre des 

instruments de coopération répondant aux principes de sol1dar1té 

et d'1ntérêt mutuel et adaptés à la situation économique, 

culturelle et soc1ale des Etats ACP et de la Communauté a1ns1 

qu'à l'évolut1on de leur environnement internat1onal. 

Ces instruments s'attachent principalement, grâce au renfor

cement des mécanismes et systèmes m1s en place : 

à accroître les échanges commerciaux entre les Parties 

contractantes ; 

-à soutenir l'effort de développement autonome des Etats ACP 

par un rènforcement de leur capacité nationale d'innovation, 

d'adaptàt1on et de transformation de la technologie ; 

- à aider les Etats ACP à accéder aux marchés des cap1taux et 

à encourager les investissements privés directs européens à 

contribuer au développement des Etats ACP ; 

- à reméd1er à l'instabillté des recettes d'exportation des 

produ1ts de base agricoles ACP et à aider les Etats ACP à 

faire face à des perturbations graves affectant leur secteur 

minier. 

ARTICLE 17 

Dans le but de promouvoir et de diversifier les échanges 

commerciaux entre les Parties contractantes, la Communauté et 

les Etats ACP conv1ennent : 
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- de dispositions générales concernant le commerce 

-de dispositions spéciales relatives à l'1mportation par la 

Communauté de certains produits ACP 

- de dispositions destinées à promouvoir le développement du 

commerce et des services des Etats ACP, y compris le tourisme 

- d'un système d'Information et de consultations mutuelles de 

nature à assurer l'application efficace des dispositions de 

la présente Convention dans le domaine de la coopérat1on commerc1ale. 

ARTICLE 18 

Le régime général des échanges, fondé sur les obligations 

Internationales des Parties contractantes, a pour obJet de 

donner un fondement sûr et solide à la coopération commerciale 

entre les Etats ACP et la Communauté. 

Il se fonde sur le principe du libre accès des produit~ origi

naires des Etats ACP au marché de la Communauté, assorti de 

dispositions particulières pour les produits agricoles et de 

dispositions de sauvegarde. 

Compte tenu des nécessités actuelles de développement des 

Etats ACP, Il ne comporte pas pour eux de réciprocité en matière 

de libre accès. 

Il se fonde également sur les principes de non-discrimination 

par les Etats ACP entre les Etats membres et de l'attribution 

à la Communauté d'un traitement non moins favorable que le régime 

de la nation la plus favorisée. 
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ARTICLE 19 

La Communauté contribue à l'effort de développement des Etats ACP 

par un apport de ressources financières suffisantes et une 

assistance technique appropriée VIsant à renforcer les capa

cités de ces Etats en matière de développement économique, 

social et culturel auto-entretenu et Intégré ainsi qu'à contri

buer au relèvement du n1veau de v1e et au bien-être de leurs 

populations. 

Cette contribution s'effectue sur des bases prévisibles et 

régulières. Elle est accordée aux conditions les plus libérales 

possibles pour la Communauté. Elle prend particulièrement en 

compte la situation des Etats ACP les moins développés. 

ARTICLE 20 

Les Parties contractantes conviennent de faciliter des flux 

accrus et plus stables de ressources du secteur privé vers les 

Etats ACP e~ prenant des mesures propres à améliorer l'accès 

des Etats.ACP aux marchés des capitaux et à favoriser les 

investissements privés européens dans les Etats ACP. 

Les Parties contractantes soulignent la nécessité d'offrir à 

ces Investissements des conditions de traitement équitables et 

stables. 

ARTICLE 21 

Compte tenu de la situation d'extrême dépendance des économies 

d'une grande majorité des Etats ACP vis-à-vis de leurs expor

tations de produits de base agricoles, les Parties contractantes 

conviennent d'accorder une attention particulière à leur 

coopération dans ce domaine, en vue de soutenir les politiques 

ou stratégies définies par les Etats ACP, dans le but de 

restaurer et d'améliorer les conditions de production et de 

commerc1al1sation et la transformation locale. 
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Les Parties contractantes conviennent en outre de conf1rmer 

l'1mportance du système de stabilisat1on des recettes d'expor

tatlon, ainsi que d'intens1fier le processus de consultat1on 

entre les Etats ACP et la Communauté dans les ence1ntes et 

organisations 1nternationales ayant pour vocat1on la stabill

sation des marchés de produits de base agricoles. 

Compte tenu du rôle du secteur min1er dans l'effort de dévelop

pement de nombreux Etats ACP et de la dépendance mutuelle 

ACP-CEE dans ce secteur, les Part1es contractantes conf1rment 

l'lmportance du système d'a1de aux Etats ACP confrontés à des 

perturbations graves affectant ce secteur, pour rétablir sa 

viab1l1té et remédier aux conséquences de ces perturbat1ons sur 

leur développement. 
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Chapitre 4 

Institutions 

ARTICLE 22 

Les Institutions de la présente Convention sont le Conseil 

des ministres, le Comité des ambassadeurs et l'Assemblée 

oaritaire. 

ARTICLE 23 

Le Conseil des ministres est composé, d'une part, des 

membres du Conseil des Communautés européennes et de membres 

de la Commission des Communautés européennes et, d'autre part, 

d'un membre du gouvernement de chaque Etat ACP. 

2. Les fonctions du Conseil des ministres sont les suivantes 

a) définir ~es grandes orientations des activités à entreprendre 

dans le cadre de la mise en oeuvre de la présente Convention, 

notamment lorsqu'Il s'agit de contribuer à la solution de 

problèmes fondamentaux du développement solidaire des Parties 
contractantes ; 



- 45 -

b) prendre toutes décisions politiques en vue de réaliser 

les obJectifs de la présente Convention ; 

c) prendre des décisions dans les secteurs spécifiques 

prévus par la présente Convention ; 

d) veiller au fonctionnement efficace des mécanismes 

de consultation prévus par la présente Convention 

e) se saisir des problèmes d'interprétation que pourrait 

soulever l'application des dispos1t1ons de la présente 

Convention ; 

f) régler les questions de procédure et de modalités de 

mise en oeuvre de la présente Convention ; 

g) examiner, à la demande de l'une des Parties contractantes, 

toute question de nature so1t à entraver, soit à 

favoriser directement la mise en oeuvre effective 

et efficace de la présente Convention ou toute 

autre quest1on susceptible de fa1re obstacle à la 

réalisation de ses objectifs ; 

h) prendre toutes les dispositions pour établir des 

contacts suivis entre les milieux économiques et 

sociaux de la Communauté et des Etats ACP et pour 

organiser des consultations régulières avec leurs 

représentants sur des SUJets d'intérêt mutuel, étant 

donné l'intérêt, reconnu par les Parties contractantes, 

qu'Il y a d'Instaurer un dialogue effectif entre 

ces m1l1eux et d'assurer leur contribution à l'effort 

de coopération et de développement. 
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ARTICLE 24 

1. Le Comité des ambassadeurs est composé, d'une part, du 

représentant permanent de chaque Etat membre auprès des 

Communautés européennes et d'un représentant de la Commission 

et, d'autre part, du chef de mission de chaque Etat ACP 

auprès des Communautés européennes. 

2. Le Comité des ambassadeurs assiste le Conseil des ministres 

dans l'accomplissement de sa tâche et exécute tout mandat 

qui lui est confié par le Conseil. 

Il suit l'application de la présente Conventton ainsi que 

les progrès réalisés en vue d'atteindre les obJectifs qui y 

sont définis. 

ARTICLE 25 

1. L'Assemblée paritaire est composée, en nombre 

égal, d'une part, de membres du Parlement européen pour la 

Communauté et, d'autre part, de parlementatres ou, à défaut, 

de représentants désignés par les Etats ACP. 

2. a) L'Assemblée parita1re, organe consultatif, à 

pour but, par le dtalogue, le débat et la concertation, 

de : 

- promouvoir une plus grande compréhension entre les 

peuples des Etats membres, d'une part, et ceux des 

Etats ACP, d'autre part ; 
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sens1b1liser les op1n1ons publ1ques à l'lnter

dépendance des peuples et à celle de leurs intérêts, 

a1ns1 qu'à la nécess1té d'un développement 

sol1da1re ; 

- réfléchir aux quest1ons relevant de la coopérat1on 

ACP-CEE, et en part1cul1er aux problèmes 

fondamentaux du développement ; 

- susc1ter des recherches et des 1n1tiat1ves et 

formuler des propos1t1ons en vue de l'amél1orat1on 

et du renforcement de la coopérat1on ACP-CEE ; 

- 1nc1ter les autor1tés compétentes des Part1es 

contractantes à mettre en oeuvre la présente 

Convent1on de la façon la plus eff1cace pour 

en atte1ndre ple1nement les object1fs. 

b) L'Assemblée par1ta1re organ1se régul1èrement 

des contacts et consultat1ons avec les représentants 

des m1l1eux économ1ques et soc1aux des Etats ACP 

et de la Communauté, en vue de recue1ll1r leurs 

av1s sur la réal1sat1on des obJeCtifs de la 

présente Convention. 





DEUXIEME PARTIE 

LES DOMAINES DE LA COOPERATION ACP-CEE 
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TITRE I 

DEVELOPPEMENT AGRICOLE ET kURAL, 

CONSERVATION DES RESSOURCES NATURELLES 

Chapitre 1 

Coopération agricole et sécur1té al1mentaire 

ARTICLE 26 

La coopération dans le secteur agricole et rural, c'est-à-dire 

l'agriculture, l'élevage, la pêche et la sylviculture, s'attache 

notamment : 

- à appuyer les efforts des Etats ACP en vue d'accroitre leur 

degré d'auto-approvisionnement alimentaire notamment par le 

renforcement de leur capacité propre à fournir à leur 

population une alimentation suffisante et à leur assurer un 

niveau nutritionnel satisfaisant ; 

à renforcer la sécurité alimentaire tant au niveau nat1onal 

que régional et interrégional ; 

- à garantir aux populations rurales des revenus permettant 

d'améliorer de façon sign1f1cat1ve leur niveau de vie ; 

à promouvoir une partic1pat1on active des populations rurales 

à leur propre développement à travers l'organisation du monde 

paysan en groupements a1nsi qu'une me1lleure Intégration du 

paysan dans le circu1t économ1que national et international 

- à créer dans le milleu rural des conditions et un cadre de 

vie satisfaisants, notamment par le développement d'activités 

socio-culturelles ; 
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- à amél1orer la product1v1té rurale notamment par le transfert 

de technolog1es appropr1ées et par une explo1tation rat1on

nelle des ressources végétales et animales ; 

- à réduire les pertes après récolte 

- à d1vers1f1er les activ1tés rurales créatr1ces d'emplo1s et 

à développer les act1vités d'appu1 à la product1on ; 

- à valor1ser les productions par la transformat1on sur place 

des produits de l'agriculture, de l'élevage, de la pêche et 

de la forêt ; 

- à assurer un meilleur équilibre entre les productions 

agr1coles v1vr1ères et les productions dest1nées à 

l'exportat1on ; 

à développer une recherche agronomique adaptée aux cond1t1ons 

naturelles et humaines du pays et de la rég1on et répondant 

aux besoins de la vulgar1sation ; 

- à préserver, dans le cadre des object1fs préc1tés, le milieu 

naturel, en particul1er par des actions spéc1fiques de lutte 

contre la sécheresse et la désertification. 

ARTICLE 27 

1. Les act1ons permettant d'atte1ndre les obJect1fs v1sés à 

l'art1cle 26 do1vent revêt1r des formes auss1 diverses et 

concrètes que poss1ble, tant sur le plan nat1onal que régional 

et 1nterrégional. 

2. Elles sont conçues et mises en oeuvre pour réal1ser les 

polit1ques et les stratég1es déf1n1es par les Etats ACP, et 

dans le respect de leurs pr1or1tés. 

3. La coopérat1on agr1cole appuie ces polit1ques et stratég1es 

conformément aux dispositions de la présente Convent1on. 
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ARTICLE 28 

1. Le développement de la product1on passe par l'1ntensificat1on 

des productions végétale et animale et 1mplique : 

- une amél1oration des modes d'exploitation en cultures 

pluv1ales en préservant la fert1lité des sols ; 

- un développement des cultures d'irr1gat1on au moyen notamment 

d'aménagements hydro-agr1coles de différents types (hydrau

llque villageo1se, régularisat1on des cours d'eau et aména

gement des sols), permettant une util1sat1on optimale et une 

gest1on économe de l'eau maîtr1sables par les paysans et par 

les collect1v1tés locales ; les act1ons consisteront, en 

outre, à réhabiliter des aménagements existants ; 

- l'améliorat1on et la modern1sat1on de techniques culturales 

ainsi qu'une meilleure ut1l1sat1on des facteurs de production 

(variétés et races amél1orées, matér1el agricole, engra1s, 

produ1ts de tra1tementl 

-dans le doma1ne de l'élevage, une amél1orat1on de l'al1men

tat1on des an1maux (gestlon plus adéquate des pâturages, 

développement de la production fourragère, mult1plication 

et réhab1litat1on des po1nts d'eau) et de leurs cond1t1ons 

sanita1res, y compr1s le développement des infrastructures 

nécessaires à cet effet 
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-une meilleure association de l'agriculture et de l'élevage 

- dans le domaine de la pêche, une modernisation des conditions 

d'exploitation des ressources piscicoles et le développement 

de l'aquaculture. 

2. Le développement de la production suppose, en outre 

l'extenston des activités secondaires et tertiRires d'appui à 

l'agriculture telles que la fabrication, la modernisation 

et la promotion d'équipements agricoles et ruraux ainsi que 

d'intrants et, le cas échéant, leur ImpJrtation ; 

- la mise en place et/ou le renforcement je systèmes de crédits 

agricoles adaptés aux conditions locales afin de favoriser 

l'accès des agriculteurs aux facteurs~· production ; 

-l'encouragement de toutes les politiques et mesures d'inci-. 

tation en faveur des producteurs, appro)riées aux conditions 

locales en vue d'une plus grande productivité et de meilleurs 

revenus pour les agriculteurs. 
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ARTICLE 29 

En vue d'assurer la valorisat~on des product~ons, la coopérat~on 

agr~cole concourt à assurer : 

- des moyens adéquats de conservation et des structures adaptées 

de stockage au n~veau des producteurs 

- une lutte eff~cace contre les malad~es, les prédateurs et 

autres causes de pertes de product~on ; 

- un d~spos~t~f de commerc~al~sation de base reposant sur une 

organ~sat~on adéquate des producteurs d~sposant des moyens 

financ~ers et matér~els nécessaires, et sur des moyens de 

commun~cat~on adaptés ; 

- un fonct~onnement souple des c~rcu~ts commerc~aux, tenant 

compte de toute forme d'in~t~at~ve publique ou pr~vée et 

permettant l'approv~s~onnement des marchés locaux, des zones 

déficita~res du pays et des marchés urbains af~n de rédu~re 

la dépendance de l'extérieur 

- des mécan~smes permettant à la fo~s d'év~ter les ruptures 

d'approv~s~onnement (stockage de sécur~té) et les fluctuat~ons 

errat~ques des prix (stockage d'intervent~on) 

- la transformat~on, le cond~t~onnement et la commerc~alisation 

des produ~ts à travers notamment le développement d'unités 

artisanales et agro-~ndustr~elles af~n de les adapter à 

l'évolution du marché. 
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ARTICLE 30 

Les actions de promotion du monde rural por:ent sur 

- l'organisation des producteurs en groupements ou communautés 

af1n de leur permettre de tirer meilleur parti des marchés, 

des investissements et des équipements d'1ntérêt commun ; 

- le développement d'activités socio-culturelles (santé, 

éducation, culture, etc.) indispensables à l'amélioration 

du cadre de vie du monde rural ; 

- la formation des agriculteurs par une vulgarisation el un 

encadrement adéquats ; 

-l'amélioration des conditions de formaticon des formateurs 

à tous les niveaux. 

ARTICLE 31 

La coopération dans le domaine de la recherche agricole 

contribue : 

- au développement, dans les Etats ACP, de capacités nationales 

et régionales de recherche adaptées aux conditions naturelles 

et socio-économiques locales de la production végétale et 

animale ; une attention particulière doit être accordée 

aux régions arides et semi-ar1des ; 

-en particul1er à l'amélioration des variétés et des races, 

de la qualité nutritionnelle des produits et de leur condi

tionnement, à la mise au point de technclogies et de 

procédés à la portée des producteurs ; 

- à une meilleure diffusion des résultats de la recherche 

obtenus dans un Etat ACP ou non ACP et uusceptibles 

d'application dans d'autres Etats ACP ; 

-à une vulgarisat1on des résultats de ce:te recherche auprès 

du plus grand nombre possible d'utilisa"eurs. 
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ARTICLE 32 

Les act1ons de coopération agricole s'exécutent selon les 

modalités et procédures f1xées pour la coopération financière 

et techn1que et, dans ce cadre, elles peuvent également porter 

sur : 

1) au titre de la coopérat1on technique 

- des échanges d'informations entre la Communauté et les 

Etats ACP et entre Etats ACP (sur l'util1sation de l'eau, 

les prat1ques d'intens1fication des productions, les 

résultats de la recherche, etc.) ; 

- des échanges d'expér1ences entre profess1onnels du créd1t 

et de l'épargne, des coopératives, de la mutualité, de 

l'artisanat, de la petite 1ndustrie en zone rurale, etc. 

2) au titre de la coopération financière 

- la fourniture de facteurs de product1on 

l'appui aux organismes de régulat1on des marchés, en 

fonction d'une approche cohérente des problèmes de 

production et de commercial1sation ; 
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- la part1cipat1on à la constitut1on de fonds pour les systèmes 

de crédit agricole 

-l'ouverture de lignes de crédit au bénéfice d'organisat1ons 

professionnelles agricoles, d'artisans et de petits 1ndustriels 

ruraux, en fonct1on de leurs activ1tés (approvislonnement, 

commercialisation prima1re, stockage, etc.) et au bénéfice 

des groupements qui mettent en oeuvre des actions thématiques 

- l'appui à l'association de moyens industriels et de capac1tés 

professionnelles dans les Etats ACP et la Communauté, dans le 

cadre d'unités artisanales ou industrielles, pour la fabri

cation d'1ntrants et de matériels, l'entretien, le condltlon

nement, le stockage, le transport, la transformation des 

produ1ts, etc. 

ARTICLE 33 

1. Les actions de la Communauté v1sant la sécur1té alimentaire 

des Etats ACP sont condu1tes dans le contexte des stratégies 

ou des polit1ques alimentaires des Etats ACP concernés et des 

objectifs de développement qu'ils définissent. 

Elles sont mises en oeuvre, en coordination avec les 1nstruments 

de la présente Convention, dans le cadre des polit1ques de la 

Communauté et des mesures qui en relèvent dans le respect de 

ses engagements internationaux. 

Z. Dans ce contexte, une programmat1on pluriannuelle 1ndicative 

peut être mise en oeuvre avec les Etats ACP qui le souhaitent 

en vue de permettre une meilleure prévisibilité de leur appro

visionnement alimentaire. 
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ARTICLE 34 

1. S'agissant des produits agricoles disponibles, la Communauté 

s'engage à assurer la poss1bilité d'une préfixation à plus long 

terme des restitutions à l'exportation vers tous les Etats ACP 

et pour une gamme de produits défin1e eu égard aux besoins 

alimentaires expr1més par ces Etats. 

Cette préf1xation peut avo1r une durée d'un an et est appliquée 

chaque année pendant la durée de la présente Convention, étant 

entendu que le niveau de la restitution est fixé selon les 

méthodes normalement su1vies par la Commiss1on. 

2. Des accords spécif1ques peuvent être conclus avec ceux des 

Etats ACP qui en font la demande dans le cadre de leur pol1t1que 

de sécur1té alimentaire. 

ARTICLE 35 

1. En ce qui concerne l'a1de al1menta1re, les actions sont 

décidées selon les règles et les critères d'attribut1on 

définis par la Communauté pour tous les bénéfic1aires de ce 

type d'alde. 

Sous réserve de ces règles ains1 que de l'autonomie de déc1sion 

de la Communauté en la matière, les actions d'aide alimenta1re 

s'insplrent des orientations suivantes : 

a) exceptés les cas d'urgence, l'alde alimentaire communautaire, 

qui est une mesure trans1toire, doit s'insérer dans les 

politiques de développement des Etats ACP. Ceci implique 

une cohérence entre les actions d'aide alimentaire et les 

autres actions de coopération ; 
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b) lorsque les produits fournis au titre de l'aide alimentaire 

sont vendus, Ils doivent l'être à un prix qui ne désorganise 

pas le marché national. Les fonds de contrepartie qu1 en 

résultent sont utilisés pour financer la mise en oeuvre 

et/ou le fonctionnement de projets ou de programmes touchant 

en priorité le développement rural 

c) lorsque les produits fournis sont distribués gratuitement, 

ils doivent concourir à la réalisation de programmes nutri

tionnels visant en particulier les groupes vulnérables de la 

population, ou être délivrés en rémunération d'un travail 

d) les actions d'aide alimentaire qui s'insèrent dans des 

projets ou programmes de développement ou des programmes 

nutritionnels peuvent faire l'objet d'une programmation 

plur1annuelle 

e) les produits fournis doivent répondre en priorité aux besoins 

des bénéficiaires. Il convient, lors de leur choix, de tenir 

compte notamment du rapport entre leur coOt et leur qualité 

nutritive spécifique ainsi que des conséquences de ce choix 

sur les hab1tudes de consommation ; 

f) lorsque l'évolution de la situation alimentaire d'un Etat ACP 

bénéficiaire est telle qu'elle rend souhaitable le rempla

cement de l'ensemble ou d'une partie de l'aide alimentaire 

par des actions destinées à consolider l'évolution en cours, 

des actions de subst1tution peuvent être mises en oeuvre 

sous la forme d'une aide financière et technique, confor

mément à la réglementation communautaire en la matière. 

Ces actions sont décidées à la demande de l'Etat ACP 

concerné. 
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ARTICLE 36 

Dans la mise en oeuvre des dispositions du présent chapitre une 

attention particulière est apportée, à la demande des Etats 

concernés 

aux difficultés spécifiques des Etats ACP les moins développés 

pour réaliser les politiques ou stratégies définies par eux 

et tendant à renforcer leur autosuffisance et leur sécurité 

alimentaires. Dans ce contexte, la coopération porte 

notamment sur les domaines de la production (y compris 

l'approvisionnement en intrants), du transport, de la commer

cialisation, du conditionnement et de la mise en place d'infra

structures de stockage ; 

- à la mise en place, dans les Etats ACP encl~v6s, d'un système de 

stockage de sécurité, dans le but d'éviter les risques de 

rupture d'approvisionnement ; 

- à la diversification des productions agricoles de base et à 

l'amélioration de la sécurité alimentaire des Etats ACP 
insulaires. 
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ARTICLE 37 

1. Le Centre technique pour la coopérat1on agricole et rurale 

est a la dlsposition des Etats ACP pour leur permettre un 

meilleur accès à 1 'Informatlon, à la recherche, à la formation 

ains1 qu'aux lnnovations dans les secteurs du développement et 

de la vulgarisat1on agricoles et ruraux. Dans le cadre de ses 

compétences, Il travaille en étroite coopération avec les 

lnstitutions et organes mentionnés dans la présente Convent1on. 

2. Les fonct1ons du Centre sont les suivantes 

a) assurer, à la demande des Etats ACP, la dlffusion d'1nfor

mat1ons sc1ent1f1ques et techn1ques sur les méthodes et 

moyens favor1sant la production agr1cole et le développement 

rural (y compr1s la planlfication du développement agr1cole 

et rural, la préparation, la m1se en oeuvre et l'évaluation 

des act1ons de développement agricole et rural) 

b) or1enter vers les organismes compétents les demandes d'Infor

mation des Etats ACP ou répondre d1rectement à ces demandes ; 

c) fac1liter l'accès des centres de documentat1on rég1onaux et 

nationaux ACP a1ns1 que des 1nstituts de recherche aux 

publicat1ons sc1entif1ques et techniques traitant dPs 

problèmes du développement agricole et rural, et aux 

banques de données de la Communauté et des Etats ACP 
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d) faciliter, d'une manière générale, l'accès des Etats ACP aux 

résultats des travaux réalisés par les organismes nationaux, 

régionaux et Internationaux, et plus particulièrement les 

organismes compétents pour les questions techniques en 

matière de développement agricole et rural, basés dans la 

Communauté et dans les Etats ACP, et garder les contacts 

avec ces organismes 

el favoriser entre les différents acteurs du développement 

agricole et rural les échanges d'informations, sur les 

résultats, sur le terrain, des actions de développement 

agr1cole et rural 

f) favoriser et aider à l'organisation des réun1ons de 

spécialistes, de chercheurs, de planificateurs et de 

responsables du développement, afin qu'ils échangent 

l'expérience acquise dans des milieux écologiques spéci

fiques ; 

g) faciliter l'accès des personnels ACP de formation et de 

vulgarisation à l'Information qui leur est nécessaire pour 

mener à bien leurs travaux et pour orienter les demandes de 

for~ation spécifique vers les organismes compétents 

existants. 

h) contribuer à faciliter l'adaptation des informations 

disponibles aux besoins des services des Etats ACP respon

sables du développement, de la formation et de la 

vulgarisation ; 

i) faciliter la diffusion de l'Information concernant la 

recherche agronomique et la vulgarisation, en fonction des 

Impératifs prioritaires du développement. 
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3. Dans ses act1v1tés, le Centre accorde une attention 

part1cul1ère aux besoins des Etats ACP les moins développés. 

4. Le Com1té des ambassadeurs est l'autor1té de tutelle du 

Centre. Il fixe les règles de fonct1onnement et les procédures 

d'adopt1on du budget du Centre. Ce budget est financé confor

mément aux règles prévues par la présente Convent1on en 

mat1ère de coopérat1on f1nancière et techn1que. 

5. a) Le Centre est d1r1gé par un d1recteur nommé par le Com1té 

des ambassadeurs. 

b) Le d1recteur du Centre est ass1sté d'un personnel recruté 

dans la l1m1te de l'effect1f budgéta1re arrêté par le 

Com1té des ambassadeurs. 

c) Le directeur du Centre rend compte des activités du 

Centre au Comité des ambassadeurs. 

6. a) Pour ass1ster, sur le plan techn1que et sc1ent1f1que, le 

d1recteur du Centre dans la détermination des solut1ons 

appropriées aux problèmes rencontrés par les Etats ACP, 

notamment pour améliorer leur accès à l'1nformat1on, aux 

1nnovat1ons techniques, à la recherche et à la format1on 

dans le doma1ne du développement agr1cole et rural a1ns1 

que dans la déf1n1tion des programmes d'activ1té du 

Centre, un Com1té consultat1f est 1nst1tué, composé, sur 

une base par1ta1re, d'experts en développement agr1cole 

et rural. 

b) Les membres du Com1té consultat1f sont nommés par le 

Comité des ambassadeurs selon les procédures et 

cr1tères déterminés par ce dern1er. 
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Chapitre 2 

Lutte contre la sécheresse et la désertificat1on 

ARTICLE 38 

1. Les Etats ACP et la Communauté reconna1ssent que certains 

Etats ACP sont menacés dans leur existence phys1que, écono

mique et pol1t1que par une sécheresse endémique et une déser

t1ficat1on cro1ssante qui annihilent tout effort de dévelop

pement, et en part1culier l'obJect1f prioritaire d'auto

suffisance et de sécur1té alimenta1res. 

2. Les deux Parties conviennent que la lutte contre la 

sécheresse et la désert1f1cat1on constitue pour plus1eurs 

Etats ACP un 1mpératif pressant pour le succès de toute 

entreprise de développement. 

3. Il en est de même,à plus ou moins brève échéance, des Etats 

l1mitrophes des zones touchées où ce phénomène représente une 

menace réelle pour leur fragile équ1l1bre socio-écolog1que. 

ARTICLE 39 

Les deux Part1es reconna1ssent que l'arrêt de la dégradat1on 

du capital foncier et forestier, le rétabl1ssement des 

équ1l1bres écologiques, la sauvegarde des ressources 

naturelles a1nsi que leur explo1tat1on rationnelle const1tuent 

entre autres des object1fs fondamentaux que les Etats 

concernés s'efforcent d'atteindre avec l'appu1 de la Communauté 

en vue notamment d'amél1orer les cond1tions de v1e de leurs 

populations. 
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ARTICLE 40 

1. L'ampleur du phénomène, dans l'espace et dans le temps 

a1ns1 que celle des moyens à mettre en oeuvre 1mpl1que que 

les act1ons à réal1ser s'1nscr1vent dans des pol1t1ques 

globales de longue durée conçues et appliquées par les 

Etats ACP sur le plan national, rég1onal et 1nternat1onal 

dans le cadre d'un effort de sol1dar1té 1nternat1onale. 

2. A cet effet, les deux Part1es conviennent de mettre l'accent 

sur la m1se en oeuvre d'actions thématiques appuyées, outre 

les moyens de la présente Convention, par tous les autres 

moyens à mob1l1ser. 

3. Le redressement de la situation et le développement durable 

des pays frappés ou menacés par ces calamités nécessitent une 

vér1table pol1t1que favorisant le rétablissement du processus 

d'équilibre du m1l1eu naturel par une meilleure maîtrise de 

l'eau et par la lutte contre les pratiques qu1 sont à 

l'or1g1ne du phénomène de désertification. 
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ARTICLE 41 

Les act1ons à entreprendre, appuyées, le cas échéant, par la 

recherche, portent notamment sur : 

1) l'amél1orat1on de la conna1ssance et de la prév1s1on des 

phénomènes de la désertificat1on par l'observat1on de 

l'évolut1on du terra1n, l'explo1tat1on des résultats ~cqu1s 

et par une me1lleure appréhens1on des transformat1ons du 

m1l1eu huma1n dans le temps et l'espace ; 

2) l'1nventa1re des nappes phréat1ques et de leur cap~cité de 

recharge en vue d'une me1lleure prév1sibilité des d1spon1-

b1l1tés en eau, l'explo1tat1on des eaux de surface et des 

eaux souterra1nes a1ns1 qu'une me1lleure gest1on de ces 

ressources pour satisfa1re les besoins des populations et 

du bétail, et l'améliorat1on des conditions de prév1s1ons 

météorolog1ques ; 

3) l'instaurat1on d'un système de prévent1on et de lutte 

contre les feux de brousse et le débo1sement. 
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ARTICLE 42 

L'accélération du processus de retour à l'équilibre écologjque 

Implique en particulier l'intégration d'un volet "lutte contre 

la sécheresse et la désertification" dans toutes les actions 

de développement agricole et rural, et comporte entre autres 

1) - l'extensjon des systèmes agro-forestiers conciliant 

l'activité agricole et forestière, la recherche et le 

développement des espèces végétales mieux adaptées aux 

conditions locales ; 

- l'introduction de techniques adaptées v1sant à l'augmen

tation et au ma1nt1en de la productivité des sols à 

vocation agricole, des terres cultivables et des paturages 

naturels en vue de contrôler les différentes formes 

d'érosion ; 

- la récupération des sols dégradés, par des actions de 

reboisement ou d'aménagement de terroirs qui doivent 

bénéfjcier d'opérations de maintenance Impliquant, autant 

que possible, les populations et administrations concernées 

af1n de sauvegarder les progrès réalisés ; 

2) le développement d'actions permettant d'économiser le bols 

comme source d'énergie par l'Intensification de la recherche, 

l'application et la vulgarisation des sources d'énergies 

nouvelles et renouvelables telles que l'énergie éolienne, 

solaire et biologique ainsi que par l'emploi de foyers 

améliorés ayant un meilleur rendement thermique 
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3) l'aménagement et la gest~on des ressources forestières par 

la mise en place aux n~veaux national et/ou rég~onal de 

plans de gestion forest~ère visant à opt1m~ser l'explo~tation 

des ressources forest~ères 

4) la poursu1te des actions de sensibilisation et de formation 

permanente des populat1ons concernées sur les phénomènes 

de sécheresse et de désert~f~cation et la vulgar~sation des 

moyens de lutte poss1bles. 

ARTICLE 43 

La Communauté apporte son concours aux efforts déployés par les 

Etats ACP sur le plan nat~onal, régional et ~nternat1onal a1nsi 

qu'aux act~ons engagées par les organisations intergouver

nementales et non gouvernementales dans le cadre des opt~ons 

et priorités nat1onales et 1ntergouvernementales. 
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Chapitre 3 

Coopération en matlère de prodults de base agrlcoles 

ARTICLE 44 

Compte tenu de la situatlon d'extrême dépendance des économies 

d'une grande maJorlté des Etats ACP vls-à-vis de leurs 

exportations de prodults de base agrlcoles, et eu égard à la 

dégradation de la situation des exportatlons en provenance 

des Etats ACP, constatée sur les marchés de ces prodults et llée 

aux fluctuatlons excesslves de leurs prix sur le marché 

mondlal, les Partles contractantes exprlment leur volonté 

de poursulvre, de renforcer et d'intenslfier leur coopératlon 

dans ce secteur. 

ARTICLE 45 

A cet effet, la coopératlon dans le secteur des prodults de 

base agricoles dolt être conçue et mise en oeuvre à l'appui 

de polltlques ou stratégies déflnies par les Etats ACP 

et ayant notamment pour objectlfs : 

-de soutenir l'action des Etats ACP visant à restaurer et 

à améliorer les condltions de productlon et de commercia

lisation et comportant des efforts en matlère de recherche 

et de formatlon, d'investlssement, d'approvlslonnement et de 

production d'intrants, de vulgarlsatlon ainsl que d'autres 

actions dans des domaines tels que le crédlt, le stockage 

et la conservatlon, les transports, etc. 

- d'alder à la dlversiflcatlon de la productlon, de façon à 

rédulre la dépendance vis-à-vis de l'extérleur et à 

permettre une mellleure adaptatlon aux demandes du marché 
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- d' encourRq~r la transformation locale susceptible de créer 

une valeur aJOUtée dans des condit1ons économ1quement 

v1ables ; 

- de susciter des act1ons spéc1fiques v1sant à fac1liter la 

commercial1sat1on des produits ACP ; 

- de contr1buer à la format1on des opérateurs ACP en vue de 

mieux utiliser l'ensemble des mécan1smes des marchés inter

natlonaux des produits de base ; 

- de st1muler et stab1liser le secteur des produ1ts de base 

agr1coles au sein des économies des Etats ACP ; 

-d'encourager un plus grand flux d'investissements privés 

dans le secteur en cause. 

ARTICLE 46 

En vue d'atte1ndre ces obJectlfs, les Parties contractantes 

conv1ennent : 

a) d'entreprendre une act1on concertée de façon à facil1ter 

la poursuite des object1fs de la présente Convention dans 

le secteur des produ1ts de base agricoles 

b) de déployer tous leurs efforts pour créer les condit1ons 

les plus propices au développement de la product1on et à 

l'amél1oration de la commercialisat1on ; 

c) d'ut1l1ser judicieusement l'ensemble des 1nstruments et 

ressources de la présente Convent1on pouvant servir à ce 

secteur. 
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ARTICLE 47 

Compte tenu de l'Importance et de la persistence des problèmes 

relatifs aux produits de base agricoles, les deux Parties 

conviennent de faire en sorte qu8 lR coopérat1on en la 

matière soit suivie de façon continue et approfondie. A cet 

effet, elles conviennent d'Instituer un "Comité des produits 

de base agr1coles" ayant pour m1ssion : 

a) de suivre l'application générale de la présente Convention 

dans le secteur des produits de base agricoles ; 

b) d'examiner tous les problèmes qénéraux relat1fs au commerce 

ACP-CEE des produits de base qui lui seraient soumis par les 

sous-comités compétents de la présente Convention ; 

c) de recommander des mesures propres à résoudre ces problèmes. 
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ARTICLE 48 

Le Com1té des produ1ts de base agricoles, dont le règlement 

1ntér1eur est arrêté par le Conseil des m1n1stres, est composé 

de représentants des Etats ACP et de la Communauté, dés1gnés 

par le Conse1l des m1n1stres. Ses travaux sont supervisés, 

conformément à l'article 272 paragraphe 2, par le Com1té 

des ambassadeurs. Il se réun1t en pr1nc1pe une fols par 

trimestre et, s1 le Conse1l en déc1de a1ns1, selon 

l'article 270, à l'échelon m1n1stér1el. 

ARTICLl 49 

Des efforts sont déployés en vue d'1ntens1f1er le processus de 

consultation entre les Etats ACP et la Communauté dans les 

enceintes et organisations Internationales ayant pour vocation 

la stab1l1sat1on des marchés des produits de base agricoles. 

A cet effet, des échanges de vues peuvent avo1r l1eu, à la 

demande de l'une ou de l'autre partie, lorsqu'est envisagé 

la conclusion ou le renouvellement d'un accord 1nternat1onal 

concernant un produ1t de base agricole. De tels échanges de 

vues ont pour obJet de prendre en cons1dérat1on les 1ntérêts 

respectifs de chaque part1e lorsque la conclusion ou le 

renouvellement d'un accord est envisagé. 
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TITRE II 

DEVELOPPEMENT DE LA PECHE 

ARTICLE 50 

Les Etats ACP et la Communauté reconnaissent l'urgente néces

sité de promouvoir le développement des ressources halieu

tiques des Etats ACP, tant pour contribuer au développement 

de la pêche dans son ensemble que pour établir un domaine 

d'Intérêt mutuel pour leurs secteurs économiques respectifs. 

La coopération dans ce domaine VIse l'utilisation optimale 

des ressources halieutiques des Etats ACP, tout en recon

naissant les droits des Etats enclavés à participer à 

l'exploitation des ressources de pêche maritime ainsi que 

le droit des Etats côtiers à exercer leur JUridiction sur 

les ressources biologiques marines de leurs zones écono

mlques exclusives, conformément au droit International en 

vigueur et notamment aux conclusions de la troisième 

Conférence des Nations Unies sur le droit de la mer. 
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ARTICLE 51 

Pour favoriser le développement de l'explo~tat~on des 

ressources hal~eut~ques des Etats ACP, le secteur de la 

pêche bénéf~cie de l'ensemble des mécan~smes d'ass~stance 

et de coopérat~on prévus par la présente Convent~on, et 

notamment de l'ass~stance f~nanc~ère et technique selon 

les modal~tés prévues au titre III de la troisième part~e 

de la présente Convent~on. 

Les obJectifs pr~orita1res de cette coopérat~on sont les 

su1vants : 

-encourager l'exploitat~on rat~onnelle des ressources 

halieut~ques des Etats ACP et des ressources de haute 

mer pour lesquelles les Etats ACP et la Communauté ont 

des intérêts communs ; 

- accroître la contr~but~on de la pêche au développement 

rural en valor~sant le rôle de la pêche en matière de 

renforcement de la sécur~té alimentaire et d'amélioration 

de la nutr1tion et du niveau de vie rural ; 

- accroître la contribut~on de la pêche au développement 

industr~el grâce à une augmentat~on des captures, de la 

production et des exportat~ons. 
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ARTICLE 52 

L'alde de la Communauté au développement de la pêche comprend, 

entre autres, un sout1en aux doma1nes su1vants 

a) la production des produ1ts de la pêche, y compr1s l'acqui

Sition de bateaux, d'équipements et de matér1el de pêche, 

le développement de l'Infrastructure nécessa1re aux 

communautés rurales de pêcheurs et à l'1ndustr1e de la 

pêche a1nsi que le sout1en aux proJets d'aquaculture, 

notamment par l'ouverture de l1gnes de créd1t spéc1f1ques 

en faveur d'1nst1tutions ACP appropr1ées chargées de rétro

céder les prêts aux personnes concernées 

b) la gestion et la protection des pêcher1es y compris l'éva

luation des ressources hal1eut1ques et du potent1el en 

mat1ère d'aquaculture ; l'améliorat1on de la gest1on et du 

contrôle de l'environnement et le développement des capa

cités des Etats ACP côt1ers à gérer les ressources halieu

tiques de leur zone économ1que exclus1ve ; 

c) la transformation et la commerc1al1sat1on des produ1ts de 

la pêche, y compris le développement des Installations et 

des opérat1ons de transformation, de capture, de d1stri

but1on et de commerc1al1sat1on ; la réduction des pertes 

après capture et la promot1on de programmes dest1nés à 

amél1orer l'ut1l1sat1on du po1sson et la nutr1t1on à part1r 

des produits de la pêche. 

ARTICLE 53 

La coopération en mat1ère de développement des ressources 

hal1eut1ques do1t accorder une attent1on particulière aux 

beso1ns de format1on des ressortissants ACP dans tous les 

domaines de la pêche, au développement et au renforcement des 

capac1tés de recherche des Etats ACP ainsi qu'à la promot1on 

de la coopération 1ntra-ACP et rég1onale en matière de gest1on 

et de développement de la pêche. 
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ARTICLE 51~ 

Les Etats ACP et la Communauté reconna1ssent la nécess1té de 

coopérer ou directement, ou sur une base rég1onale, ou le cas échéant, 

par l'1nterméd1aire d'organ1sations 1nternationales af1n de 

promouvo1r la conservation et l'utllisation optimale des 

ressources b1ologiques mar1nes. 

ARTICLE 55 

La Communauté et les Etats ACP reconna1ssent aux Etats côt1ers 

le dro1t d'exercer des droits souvera1ns aux f1ns de l'explo

ratlon, de l'explo1tation, de la conservation et de la gest1on des ressources 

halieutiques de leur zone économique exclusive respect1ve 

conformément au dro1t 1nternat1onal en vigueur. Les Etats ACP 

reconnaissent le rôle que peuvent JOUer les flottes de pêche 

des Etats membres de la Communauté, opérant légalement dans 

les eaux sous JUrldlction ACP, en mat1èrede part1c1pation au 

développement économique du potent1el de pêche ACP et au 

développement économ1que en général des Etats côtiers ACP. 

Aussi, les Etats ACP se déclarent-Ils d1sposés à négocier avec 

la Communauté des accords de pêche VIsant à qarant1r des 

conditlons mutuellement sat1sfa1santes pour les act1v1tés de 

pêche des bateaux battant pav1llon d'Etats membres de la 

Communauté. 

Lors de la conclus1on ou de la mise en oeuvre de tels accords, 

les Etats ACP ne feront aucune d1scr1minat1on à l'égard de la 

Communauté ou entre ses Etats membres, sans préjudlce des 

accords spéciaux conclus entre les pays en développement au 

se1n d'une même rég1on géograph1que, y compr1s les accords 

de pêche réc1proques, de même la Communauté ne fera aucune 

d1scrim1nation à l'égard des Etats ACP. 
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ARTICLE 56 

Lorsque des Etats ACP s1tués dans la même sous-région que des 

territoires où s'applique le traité inst1tuant la Communauté 

économique européenne, Cl-après dénommé "tra1té", souha1tent 

exercer des act1v1tés de pêche dans la zone de pêche correspon

dante, la Co~munauté et les Etats ACP concernés entament des 

negoc1at1ons en vue de conclure un accord de pêche dans l'espr1t 

de l'art1cle 55, compte tenu de leur situat1on spéc1f1que dans 

la rég1on et de l'obJectlf d'une coopérat1on rég1onale renforcée 

entre ces terr1to1res et les Etats ACP vois1ns. 

ARTICLE 57 

La Communauté et les Etats ACP reconna1ssent la valeur d'une 

approche régionale en ce qu1 concerne l'accès aux zones de 

pêche et encouragent les initiatives des Etats ACP côt1ers 

tendant vers des accords harmonisés pour l'accès des bateaux 

aux zones de pêche. 

ARTICLE 58 

La Communauté et les Etats ACP conv1ennent de prendre toutes 

les mesures appropr1ées pour assurer l'efficacité des efforts 

de coopérat1on en mat1ère de pêche dans le cadre de la présente 

Convention, compte tenu notamment de la déclarat1on commune 

sur l'orig1ne des produ1ts de la pêche. 

En ce qu1 concerne les exportat1ons des produ1ts de la pêche 

vers les marchés de la Communauté, 1l sera dûment tenu compte 

de l'art1cle 28q. 
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ARTICLE 59 

Les cond1tions mutuellement satisfa1santffi auxquelles 11 est 

fa1t référence à l'art1cle 55 concernent notamment la nature 

et l'1mportance des contrepart1es dont bénéf1c1eront les 

Etats ACP concernés dans le cadre des accords b1latéraux. 

Ces contrepart1es s'ajoutent à toute allocat1on relat1ve à 

des projets dans le secteur de la pêche réal1sés en appl1cat1on 

du titre III de la tro1s1ème part1e de la présente Convent1on. 

Ces contrepart1es sont fourn1es en part1e par la Communauté 

en tant que telle et en part1e par les armateurs et prennent 

la forme de contrepart1es f1nanc1ères pouvant inclure des 

redevances de licences et, le cas échéant, tout autre élément 

convenu par les Part1es à l'accord de pêche tels que le débar

quement obl1gato1re d'une partie des captures, l'emploi de 

ressortissants des Etats ACP, la présence à bord d'observateurs, 

le transfert de technolog1e, les aides en matière de recherche 

et de formation. 

Ces contreparties seront fonct1on de l'1mportance et de la 

valeur des poss1b1lités de pêche offertes dans la zone écono

mlque exclus1ve des Etats ACP concernés. 

En outre, en ce qui concerne la pêche des espèces hautement 

m1gratoires, la nature des obl1gat1ons respectives découlant 

des accords, y compr1s les contrepart1es f1nancières, devra 

ten1r compte du caractère part1cul1er de cette pêche. 

La Communauté prend toutes les mesures nécessaires pour que 

ses bateaux respectent les d1spos1t1ons des accords négoc1és et 

les lo1s et règlements de l'Etat ACP concerné. 
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TITRE III 

DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL 

ARTICLE 60 

La Communauté et les Etats ACP, reconnaissant que l'1ndustria-

11sat1on joue un rôle moteur pour la promot1on d'un dévelop

pement économique et social équ1l1bré et divers1f1é et la 

création de conditions favorables à l'autonomie collective 

des Etats ACP, conviennent de promouvoir le développement 1ndustnel 

dans les Etats ACP en vue d' offr1r à ceux-c1 un cadre propre à 

renforcer leurs efforts de développement et à accroitre leur part1c1pat1on 

au commerce mondial. 

ARTICLE 61 

La coopération 1ndustr1elle entre la Communauté et les Etats 

ACP vise en particulier à t1rer pleinement part1, par la 

modernisation de leurs sociétés, des ressources humaines et 

naturelles des Etats ACP, à créer des emplois, à générer et à 

diffuser des revenus, à faciliter le transfert et l'adaptation 

de technologies aux conditions et aux beso1ns spéc1f1ques des 

Etats ACP, à favoriser les complémentarités entre les différents 

secteurs industriels a1ns1 qu'entre ces secteurs et le secteur 

rural af1n d'ut1l1ser pleinement ses potent1al1tés et de 

promouvoir de nouvelles relat1ons de complémentarité dynamique 

dans le domaine 1ndustr1el entre la Communauté et les Etats 

ACP. 
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La coopérat1on industrielle t1ent compte de la nécessité 

d'établ1r et de renforcer des cond1t1ons d'env1ronnement 

économ1que, technique, social et inst1tut1onnel propices à 

l'1ndustr1allsatlon. Cette coopérat1on met l'accent sur le 

développement de tout type d'1ndustr1es appropr1ées, sur la 

format1on a1ns1 que sur la coopérat1on entre entrepr1ses des 

Etats membres de la Communauté et des Etats ACP. 

Dans la poursu1te de ces obJectlfs, les Part1es contractantes 

mettent en oeuvre, outre les disposit1ons spéc1f1ques concernant 

la coopération industr1elle, celles relatives au rég1me des 

échanges, à la promot1on commerc1ale des produ1ts ACP et aux 

1nvest1ssements pr1vés. 

ARTICLE 62 

Pour la m1se en oeuvre de la coopération industrielle, la 

Communauté contr1bue à la réalisat1on de programmes, proJets 

et act1ons qul lu1 sont présentés à l'init1at1ve ou avec 

l'accord des Etats ACP. Elle ut1l1se à cette f1n tous les 

moyens prévus par la présente Convent1on et notamment ceux 

dont elle dispose au titre de la coopérat1on f1nancière et 

techn1que, en part1culier ceux qu1 sont du ressort de la 

Banque européenne d'1nvestissement, Cl-après dénommée "Banque", 

sans préJudice d'act1ons en vue d'aider les Etats ACP à mobi

llser des fonds provenant d'autres sources. 

La m1se en oeuvre des programmes, projets et act1ons de 

coopérat1on industr1elle qui comportent un f1nancement par la 

Communauté s'effectue conformément aux dispos1t1ons du 

t1tre III de la tro1s1ème partie de la présente Convention, 

compte tenu des caractér1st1ques propres aux 1ntervent1ons 

dans le secteur 1ndustr1el. 
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ARTICLE 63 

La Communauté apporte son appui aux Etats ACP, en vue 

d'améliorer leur cadre Institutionnel, de renforcer leurs 

Institutions de financement, de créer, réhabiliter et 

améliorer leurs Infrastructures liées à l'industrie ainsi 

que d'appuyer leurs efforts d'Intégration des structures 

Industrielles et des marchés régionaux et Interrégionaux. 

ARTICLE 6~ 

Sur la base d'une demande d'un Etat ACP, la Communauté 

fournit l'assistance nécessaire demandée dans le domaine de 

la formation Industrielle à tous les niveaux, et notamment 

pour l'évaluation des besoins de formation Industrielle et 

l'établissement de programmes correspondants, la création et 

le fonctionnement d'Institutions ACP nationales ou régionales 

de formation Industrielle, la formation de ressortissants ACP 

dans des Institutions appropriées, la formation sur le lieu 

de travail, tant dans la Communauté que dans les Etats ACP, 

et également la coopération entre InStitutions de formation 

Industrielle de la Communauté et des Etats ACP, entre les 

Institutions de formation industrielle des Etats ACP et entre 

ces dernières et celles d'autres pays en développement. 
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ARTICLE 65 

La Communauté apporte son sout1en à la création et à l'expan

slon de tout type d'entrepr1ses v1ables que les Etats ACP 

cons1dèrent comme 1mportantes pour leurs object1fs de dévelop

pement. 

La Communauté et les Etats ACP mettent un accent particul1er 

sur la restaurat1on, la revalorisat1on, l'assa1nissement ou 

la restructurat1on des capac1tés 1ndustrielles qu1 sont 

v1ables ma1s prov1s01rement hors d'état ou non-performantes 

a1ns1 que sur la ma1ntenance des équipements et entrepr1ses 

et, à cet effet, la coopération 1ndustr1elle porte notamment 

sur l'ass1stance au démarrage ou à la réhab1l1tat1on de ces 

entrepr1ses et sur la format1on correspondante à tous les 

n1veaux. 

Une attention particulière est accordée 

- aux industr1es de transformat1on intérieure des mat1ères 

prem1ères des Etats ACP ; 

- aux agro-1ndustries 

- aux 1ndustries d'1ntégration suscept1bles de créer des liens 

entre les différents secteurs de l'économie ; 

-aux 1ndustr1es ayant des effets favorables sur l'emploi, la 

balance commerc1ale et l'intégration régionale. 

Le f1nancement par la Communauté est assuré en priorité par des 

prêts de la Banque sur ses ressources propres et par des 

cap1taux à r1sques, qui sont les modes de f1nancement spéci

flques pour les entrepr1ses 1ndustr1elles. 
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ARTICLE 66 

Dans un espr1t d'1ntérêt mutuel, la Communauté contr1bue au 

développement de la coopérat1on 1nter-entrepr1ses ACP-CEE et 

1ntra-ACP par des act1v1tés d'1nformat1on et de promot1on 

1ndustr1elle. 

Le but de telles act1v1tés est d'1ntens1f1er l'échange 

régul1er d'1nformat1ons, d'organ1ser les contacts nécessa1res 

dans le doma1ne 1ndustr1el entre responsables des pol1t1ques. 

1ndustr1elles, promoteurs et opérateurs économ1ques de la 

Communauté et des Etats ACP, de réal1ser des études, notamment 

de fa1sab1l1té, de fac1l1ter la m1se en place et le fonct~on

nement d'organ1smes ACP de promot1on 1ndustr1elle et d'encou

rager la conclus1on de co-1nvest1ssements, de contrats de 

sous-tra1tance et toute autre forme de coopération 1ndustr1elle 

entre entrepr1ses des Etats membres de la Communauté et des 

Etats ACP. 
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ARTICLE 67 

La Communauté contribue à l'établissement et au développement 

des petites et moyennes entreprises artisanales, commerciales, 

de service et Industrielles compte tenu, d'une part, du rôle 

essentiel que ces entreprises JOUent dans les secteurs moderne 

et Informel en constituant un tissu économique diversifié, et 

dans le développement général des Etats ACP, et compte tenu, 

d'autre part, des avantages qu'offrent ces entreprises au 

niveau de l'acquisition de compétences professionnelles, du 

transfert Intégré et de l'adaptation de technologies appropriées 

ainSI que de la possibilité de tirer le meilleur parti de la 

main-d'oeuvre locale. Elle peut également contribuer à 

l'évaluation sectorielle et à l'établissement de programmes 

d'actions, à la création d'Infrastructures appropriées, ainsi 

qu'au renforcement et au fonctionnement d'Institutions d'Infor

mation, de promotion, d'encadrement, de formation, de crédit 

ou de garantJe et de transfert de technologies. 

La Communauté et les Etats ACP encouragent la coopération et 

les contacts entre les petites et moyennes entreprises des 

Etats membres et des Etats ACP. 
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ARTICLE 68 

En vue d'aider les Etats ACP à développer leur base technolo

gique et leur capacité Intérieure de développement scientifique 

et technologique et de faciliter l'acquisition, le transfert et 

l'adaptation de la technologie dans des conditions permettant 

d'en tirer le maximum d'avantages possibles et d'en réduire 

les coûts à un minimum, la Communauté est disposée, grâce aux 

instruments de la coopération financière et technique, à 

contribuer notamment : 

a) à l'établissement et au renforcement d'infrastructures 

scientifiques et techniques liées à l'Industrie dans les 

Etats ACP ; 

b) à la définition et à la mise en oeuvre de programmes de 

recherche et de développement ; 

c) à l'identification et à la création de possibilités de 

collaboration entre Instituts de recherche, Institutions 

d'études supérieures et entreprises des Etats ACP, de la 

Communauté, des Etats membres et d'autres pays ; 

d) à l'établissement et à la promotion d'activités visant la 

consolidation de technologies locales appropriées et 

l'acquisition de technologies étrangères pertinentes, 

notamment celles d'autres pays en développement ; 
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el à l'1dent1f1cat1on, à l'évaluation et à l'acqu1s1t1on de la 

technologie Industrielle, y compr1s la négociation en vue de 

l'acquisition, à des cond1t1ons favorables, de technolog1es, 

de brevets et d'autres propriétés Industrielles étran~ères, 

notamment par vo1e de financement et/ou par d'autres arran

gements appropriés avec des entreprises et des Institutions 

s1tuées dans la Communauté ; 

f) à la fourniture de serv1ces de conseil aux Etats ACP pour 

l'élaboration de réglementations régissant le transfert de 

la technolog1e et pour la fourn1ture d'Informations 

disponibles, notamment en ce qui concerne les conditions 

des contrats relat1fs à la technolog1e, les types et sources 

de technologies et l'expérience des Etats ACP et des autres 

pays quant à l'ut1l1sation de certa1nes technologies 

g) à la promotion de la coopérat1on technologique entre les 

Etats ACP et entre ces derniers et d'autres pays en 

développement, afin d'ut1l1ser au m1eux toutes les possi

bilités scient1f1ques et techniques particulièrement 

appropr1ées que ces Etats pourra1ent détenir 

h) à faciliter dans toute la mesure du possible l'accès et 

l'ut1l1sation des sources de documentation et d'autres 

sources de données d1spon1bles dans la Communauté. 
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ARTICLE 69 

En vue de permettre aux Etats ACP de t1rer davantage part1 du 

rég1me des échanges et des autres d1spos1t1ons de la présente 

Convention, des act1ons de promot1on sont m1ses en oeuvre pour 

la commerc1allsat1on des produ1ts 1ndustr1els des Etats ACP, 

tant sur le marché de la Communauté que sur les autres marchés 

extérieurs, et en vue également de st1muler et de développer 

les échanges de produ1ts 1ndustr1els entre Etats ACP. Ces 

act1ons porteront notamment sur les études de marché, la 

commerc1al1satlon, la qual1té et la normal1sat1on des produ1ts 

manufacturés, conformément aux articles 190 et 191 et compte 

tenu des art1cles 95 et 96. 

ARTICLE 70 

1. Un Com1té de coopération Industrielle, placé sous la tutelle 

du Com1té des ambassadeurs, est chargé : 

a) de faire le po1nt sur l'état d'avancement du programme 

global de coopération 1ndustr1elle qu1 résulte de la présente 

Convention et, le cas échéant, de soumettre des recomman

dations au Com1té des ambassadeurs ; 

b) d'examiner les problèmes et quest1ons Intéressant la pol1-

t1que en mat1ère de coopérat1on industrielle qu1 lu1 sont 

soum1s par les Etats ACP ou par la Communauté, et de 

formuler toute proposition ut1le ; 
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c) d'organiser, à la demande de la Communauté ou des Etats ACP, 

un examen des tendances des politiques Industrielles des 

Etats ACP et des Etats membres ainsi que de l'évolution de 

la situation Industrielle dans le monde, en vue d'échanger 

les Informations nécessaires pour améliorer la coopération 

Industrielle et faciliter le développement industriel des 

Etats ACP ; 

d) de définir la stratégie générale du Centre pour le dévelop

pement Industriel VIsé à l'article 71, de nommer le 

directeur et le directeur-adJOint, de désigner les membres 

du conseil d'administration, de nommer les deux commissaires 

aux comptes, de répartir sur une base annuelle la dotation 

financière globale prévue à l'article 73 paragraphe 4 et 

d'examiner, sur la base du rapport annuel du Centre, la mise 

en oeuvre de ces ressources afin d'apprécier la conformité 

des activités du centre avec les obJectifs qui lui sont 

assignés dans la présente Convention, et de faire rapport 

au Comité des ambassadeurs et, par son intermédiaire, au 

Conseil des ministres ; 

e) d'exécuter toutes les autres tâches qui peuvent lui être 

confiées par le Comité des ambassadeurs. 

2. La composition du comité de coopération Industrielle et ses 

modalités de fonctionnement sont arrêtées par le Conseil des 

ministres. 
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ARTICLE 71 

Le Centre pour le développement Industriel contribue à créer 

et à renforcer les entreprises Industrielles des Etats ACP, 

notamment en encourageant les Initiatives conjOintes des opé

rateurs économiques de la Communauté et des Etats ACP. 

En tant qu'Instrument opérationnel pratique, le Centre apporte 

une assistance à l'Identification, à la promotion et à la mise 

en oeuvre des projets industriels viables répondant aux besoins 

des Etats ACP, en tenant compte particulièrement des possibi

lités de marchés intérieures et extérieures pour la transfor

mation de matières premières locales tout en utilisant de 

manière optimale les dotations ACP en facteurs de production. 

Dans ses efforts pour aider à la création et au renforcement 

d'entreprises industrielles dans les Etats ACP, le Centre 

adopte les mesures appropriées, dans la limite de ses 

ressources et de ses fonctions, dans le domaine du transfert 

et du développement de la technologie, de la formation et de 

l'Information Industrielles. 

Pour la mise en oeuvre des fonctions s~smentionnées, le Centre 

aura un souci de sélectivité en accordant la priorité aux 

petites et moyennes entreprises Industrielles, aux opérations 

de réhabilitation et au ple1n emploi des capacités 1ndustr1elles 

v1ables existantes. Il mettra tout particulièrement l'accent 

sur les possibilités d'entreprises communes et de sous-tra1tance. 

Les activités du Centre sont entreprises en étroite coopération 

avec les Etats ACP, les Etats membres ainSl que la CommiSSIOn 

et la Banque dans le cadre de leurs compétences respectives. 

Ces activités font l'objet d'évaluations périodiques. 
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ARTICLE 72 

Dans le cadre des obJectifs fixés à l'article 71, les miSSions 

du Centre sont : 

a) de réunir et de diffuser toutes les Informations utiles portant 

sur l'évolution des secteurs Industriels dans la Communauté 

et dans les Etats ACP 

b) de réaliser des études, des études de marché et des éva

luations et de réunir et diffuser toutes les Informations 

utiles sur les conditions et possibilités de coopération 

Industrielle et notamment sur l'environnement économique, 

le traitement auquel les Investisseurs potentiels peuvent 

s'attendre ainsi que sur les potentialités de proJets 

Industriels viables ; 

c) d'Identifier les responsables des politiques Industrielles, 

les promoteurs et les opérateurs économiques et financiers 

de la Communauté et des Etats ACP et d'organiser et de 

faciliter toute forme de contact et rencontres entre eux 

d) de réaliser des études et évaluations visant à mettre en 

évidence les possibilités concrètes de coopération Industrielle 

avec la Communauté afin de promouvoir le développement 

Industriel des Etats ACP et de faciliter la mise en oeuvre 

de ces actions 

e) de fournir des Informations et également des services de 

conseil et compétences techniques spécifiques, y compris 

des études de faisabilité dans le but d'accélérer la création 

ou la rénovation d'entreprises Industrielles ; 

f) d'Identifier des partenaires potentiels des Etats ACP et de 

la Communauté en vue d'Investissements conJoints et de 

prêter ass1stance à la m1se en oeuvre et au su 1 v1 ; 
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g) d'Identifier et d'évaluer, sur la base des beso1ns commu

niqués par les Etats ACP, les poss1b1l1tés de format1on 

1ndustr1elle, pr1nc1palement sur le l1eu de trava1l, répondant 

auss1 b1en aux ex1gences des entreprises 1ndustr1elles déjà 

existantes qu'à celles envisagées dans les Etats ACP et, Sl 

nécessaire, d'aider à leur m1se en oeuvre ; 

h) d'1dent1f1er, de réunir, d'évaluer et de fourn1r des Infor

mations et des av1s sur l'acqu1sit1on, l'adaptation et le 

développement des technologies 1ndustr1elles appropriées, 

se rapportant à des prOJets concrets et, s1 nécessaire, de 

prêter assistance à la m1se en place de projets-pilotes 

1l d'ident1f1er les proJets industriels économiquement v1ables 

dans les Etats ACP, les 1nstru1re, les évaluer, les promouvo1r 

et contr1buer à leur m1se en oeuvre ; 

j) de contribuer, dans des cas appropriés, à promouvo1r la 

commerc1al1sat1on sur place et sur les marchés des autres 

Etats ACP et de la Communauté, de produits manufacturés ACP, dans 

le but de favoriser l'ut1l1sat1on opt1male des capac1tés 

1ndustr1elles installées ou à créer ; 

k) d'1dentif1er et de fourn1r des 1nformat1ons sur les sources 

de f1nancement poss1bles et, s1 nécessaire, de prêter 

ass1stance à la mob1l1sation de fonds provenant de ces 

sources pour des projets industriels dans les Etats ACP. 
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ARTICLE 73 

1. Le Centre est d1r1gé par un d1recteur ass1sté d'un 

dlrecteur-adJOlnt qu1 sont tous deux nommés par le Com1té de 

coopérat1on 1ndustr1elle. 

2. Un conse1l d'adm1n1strat1on parita1re est chargé 

a) de conse1ller et d'appuyer le d1recteur au n1veau de 

l'1mpuls1on , de l'an1mation et de la d1rect1on du Centre 

b) de prendre les déc1s1ons su1vantes 

- approuver les budgets et les comptes annuels, 

- déf1n1r les programmes d'act1v1tés plur1annuels et annuels, 

- approuver le rapport annuel, 

- établ1r les structures d'organ1sat1on, la pol1t1que du 

personnel et l'organ1gramme ; 

c) de transmettre un rapport annuel au Com1té de coopérat1on 

1ndustr1elle. 
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3. Le conseil d'administration est composé de personnes 

JUstiflant d'une grande expérience dans les secteurs Industriels 

ou bancaires, privés ou publics, ou dans la plan1f1cation et la 

promot1on du développement 1ndustr1el. Elles sont cho1s1es 

1ntu1tu personae en fonct1on de leurs qual1f1cations parmi 

les ressortissants des Etats parties à la présente Convention 

et sont nommées par le Comité suivant les modalités déflnies 

par celui-cl. Un représentant de la Commission et un 

représentant de la Banque participent aux travaux du conseil. 

Le secrétariat est assuré par le Centre. 

4. La Communauté contribue au financement du budget du Centre 

par le biais d'une dotation séparée d'un montant maximum 

de 40 millions d'Ecus, prélevée sur les montants affectés, 

au titre de l'article 112, au financement des proJets de 

coopération régionale. 

5. Deux commlssaires aux comptes nommés par le Comité 

vérifient la gestion financière du Centre. 

6. Les statuts du Centre, le règlement financier, le rég1me 

applicable au personnel ainSI que le règlement Intérieur sont 

arrêtés par le Conseil des ministres sur proposition du 

Comité des ambassadeurs après l'entrée en vigueur de la 

présente Convention. 
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ARTICLE 74 

Lors de l'application du présent titre, la Communauté accorde 

une attention particUlière aux besoins et aux problèmes 

spécifiques des Etats ACP les moins développés, enclavés et 

Insulaires, notamment dans les domaines suivants : 

- transformation des matières premières 

- développement, transfert et adaptation de technologies 

- développement et financement d'actions en faveur des 

petites et moyennes entreprises Industrielles ; 

- développement des Infrastructures Industrielles et des 

ressources énergétiques et minières ; 

- formation adéquate dans les domaines scientifiques et 

techniques. 

Le Centre pour le développement Industriel attache une 

attention particulière aux problèmes spécifiques qui se 

posent quant à la promotion des actiVItés d'Industrialisation 

dans les Etats ACP les moins développés, enclavés et 

Insulaires. 

A la demande d'un ou de plusieurs Etats ACP les moins 

développés, le Centre accorde une assistance particulière afin 

d'Identifier sur place, d'Instruire, d'évaluer, de préparer, 

de promouvoir et d'assister à la mise en oeuvre des proJets 

Industriels dans ce ou ces Etats ACP. 
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TITRE IV 

DEVELOPPEMENT DU POTENTIEL MINIER ET ENERGETIQUE 

ARTICLE 75 

Etant donné la gravlté de la situation énergétlque dans la 

majorité des Etats ACP, laquelle est due en partie à la crise 

provoquée dans de nombreux pays par la dépendance à l'égard 

des lmportatlons de prodults pétroliers alnsi que par la 

raréfactlon crolssante du bois de feu, les Etats ACP et la 

Communauté convlennent de coopérer dans ce domalne en vue de 

trouver des solutions à leurs problèmes énergétlques. 

La coopération ACP-CEE attache une importance particulière à 

la programmatlon énergétique, aux actions de conservation et 

d'utlllsatlon ratlonnelle de l'énergie, à la reconnaissance du 

potentlel énergétique et à la promotion, dans des conditlons 

techniques et économiques appropriées, de sources d'énergie 

nouvelles et renouvelables. 

ARTICLE 76 

La Communauté et les Etats ACP reconnaissent les avantages 

mutuels de la coopératlon dans le secteur de l'énergie. Cette 

coopératlon appuie le développement des potentialités énergé

tiques tradltlonnelles et non traditlonnelles ainsi que 

l'auto-sufflsance des Etats ACP et poursult en partlculler 

les ObJectlfs suivants 

a) favoriser le développement économlque grâce à la valorl

satlon des ressources énergétiques nationales et réglonales 

b) améliorer les conditlons de Vle dans les zones urbaines et 

pérlphériques et au sein des collectlvités rurales en 

tenant compte du facteur énergétique dans les dlfférentes 

actlons de coopératlon ; 
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c) protéger l'environnement naturel en rédu1sant notamment 

les effets de la cro1ssance démographique sur la consom

mation de b1omasse et, en part1cul1er, celle de bo1s de 

feu. 

ARTICLE 77 

En vue d'atteindre les object1fs susment1onnés, les act1ons 

de coopération énergét1que peuvent, à la demande du ou des 

Etats ACP concernés, se concentrer sur : 

a) la collecte, l'analyse et la d1ffusion d'Informations 

adéquates ; 

b) le renforcement de la gest1on et du contrôle des Etats ACP 

sur leurs ressources énergétiques conformément à leurs 

obJectifs de développement af1n de leur permettre 

d'évaluer l'offre et la demande en mat1ère d'énerg1e et 

d'about1r à une plan~flcation énergét1que stratégique, au 

moyen, entre autres, d'un soutien à la programmation éner

gétique et d'une ass1stance techn1que aux serv1ces respon

sables de la concept1on et de la m1se en oeuvre des pol1-

t1ques énergét1ques ; 

c) l'analyse des 1mpl1cations, dans le doma1ne de l'énerg1e, 

des programmes et proJets de développement en tenant compte 

des économ1es d'énerg1e à réal1ser et des poss1b1lités de 

subst1tut1on des sources pr1ma1res, en part1cul1er par le 

recours aux énerg1es nouvelles et renouvelables ; 

d) la m1se en oeuvre de programmes d'act1ons appropr1és basés 

sur de pet1ts et moyens projets de développement énergé

tique, notamment en mat1ère d'économ1e et de subst1tut1on 

du bols de feu ; 
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e) le développement du potentiel d'1nvestissement pour l'explo

rat1on et la mise en valeur de sources d'énergie nat1onales 

et rég1onales ainsi que pour la mise en valeur de sites de 

production énergétique exceptionnelle permettant l'établis

sement d'1ndustr1es à haute intensité énergétique ; 

f) la promotion de la recherche, de l'adaptation et de la 

diffus1on des technolog1es appropriées a1nsi que de la 

format1on nécessa1re pour fa1re face aux besoins en 

ma1n-d'oeuvre dans le secteur énergét1que ; 

g) le renforcement des capac1tés des Etats ACP en matière de 

recherche et de développement, en particulier pour les 

sources d'énerg1e nouvelles et renouvelables ; 

h) la réhabilitation des 1nfrastructures de base nécessa1res 

à la product1on, au transport et à la d1stribut1on 

d'énergie ; 

1) l'encouragement de la coopérat1on entre Etats ACP dans le 

secteur énergét1que, y compris les actions de coopérat1on 

entre ces Etats et d'autres Etats vois1ns bénéf1c1aires 

d'une a1de de la Communauté. 

ARTICLE 78 

La coopérat1on m1n1ère a pour obJect1f de contr1buer au 

développement du secteur m1n1er des Etats ACP concernés, en 

vue d'assurer une rentab1l1té sat1sfa1sante des activ1tés 

m1n1ères pour le développement global de ces Etats. Les 

Part1es contractantes souligent leur dépendance mutuelle 

dans ce secteur et conv1ennent d'ut1l1ser de manière coordonnée 

les différents moyens d'act1on prévus par la présente 

Convent1on dans ce doma1ne a1nsi que, le cas échéant, d'autres 

1nstruments communauta1res. 
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ARTICLE 79 

A la demande d'un ou de plusieurs Etats ACP, la Communauté met 

en oeuvre des actions d'ass~stance technique et/ou de formation 

visant à renforcer leurs capacités scient~fiques et techniques 

dans les domaines de la géologie et des mines, afin qu'ils 

pu~ssent t~rer davantage profit des connaissances dispon~bles 

et orienter en conséquence leurs programmes de recherche et 

d'exploration. 

ARTICLE BO 

La Communauté, compte tenu des facteurs économiques à l'échelon 

national et international et dans un souci de d~vers~fication, 

partic~pe, le cas échéant, au moyen de programmes d'aide 

financ~ère et techn~que, aux efforts des Etats ACP pour la 

recherche et l'exploration minière à tous les niveaux et 

tant sur terre que sur le plateau continental tel qu'il est 

défini par le dro~t international. 

Le cas échéant, la Communauté apporte en outre une aide finan

c~ère et techn~que à la mise en place de fonds nat~onaux ou 

régionaux d'exploration dans les Etats ACP. 

ARTICLE 81 

Dans le but de soutenir les efforts d'explo~tat~on des 

ressources m~nlères des Etats ACP, la Communauté contr~bue 

aux proJets de réhab~l~tat~on, de ma~ntenance, de rationa

l~sat~on et de modern~sat~on d'unités de production économ~

quement viables, en vue de rendre celles-c~ plus opérat~on

nelles et plus compét~t~ves. 
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Elle contr1bue auss1, dans une mesure compatible avec les 

capacités d'investissement et de gestion et llévolution du 

marché, à l'ident1ficat1on, l'élaboration et la m1se en oeuvre 

de nouveaux proJets viables~ y compris les projets de pet1te 

et moyenne envergure, en prenant particulièrement en consi

dératlon le financement d'études de faisab1lité et de pré

investissement. 

Elle sout1ent également les efforts des Etats ACP en vue 

d'un renforcement des infrastructures d'accompagnement et aide 

à l'1nsertion des opérations m1nières dans le tissu socio

économique des Etats concernés. 

ARTICLE 82 

Afin de contribuer à la réalisation des obJectifs définis 

c1-dessus, la Communauté est prête à accorder son concours 

financier et techn1que pour aider à la mise en valeur du 

potent1el minier et énergétique des Etats ACP selon les 

modal1tés propres à chacun des instruments dont elle dispose 

et conformément aux dispositions de la présente Convention. 

Dans le doma1ne de la recherche et des investissements prépa

ratoires à la mise en oeuvre de projets énergétiques et 

miniers, la Communauté peut apporter un concours sous forme 

de cap1taux à r1sques, éventuellement en l1aison avec des 

partic1pat1ons en capital fourn1es par les Etats ACP 

1ntéressés et d'autres sources de financement, selon les 

modalités fixées à l'article 199. 
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Les ressources prévues par ces dispositions peuvent être 

complétées, pour des projets d'intérêt mutuel, par : 

a) d'autres ressources financières et techniques de la 

Communauté ; 

b) des actions visant la mobilisation de capitaux publics et 

privés, y compris les cofinancements. 

ARTICLE 83 

La banque peut, en conformité avec ses statuts, engager, cas 

par cas, ses ressources propres au-delà du montant fixé à 

l'article 194 pour des projets d'Investissements miniers et 

énergétiques reconnus par l'Etat ACP concerné et par la 

Communauté comme étant d'Intérêt mutuel. 
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TITRE V 

TRANSPORTS ET COMMUNICATIONS 

ARTICLE 84 

1. La coopération en matière de transports vise à développer 

les transports routiers et ferroviaires, les installations 

portua1res et les transports maritimes, les transports par 

voies d'eaux intérieures et les transports aér1ens. 

2. La coopération en matière de commun1cations vise le dévelop

pement des postes et des télécommunications, y compris les 

rad1ocommunications. 

3. La coopération dans ces domaines poursuit plus particu

llèrement les objectifs suivants : 

a) la création de conditions favorisant la circulation des 

biens, des services et des personnes à l'échelle nationale, 

régionale et internationale ; 

b) la créat1on, la réhabilitation, la maintenance et l'exploi

tation rat1onnelle de systèmes fondés sur des critères de 

coût-eff1cacité, répondant aux nécessités du développement 

socio-économique et adaptés aux besoins des utilisateurs 

et à la situat1on économique globale des Etats concernés 

c) une plus grande complémentarité des systè,mes de transports 

et de communications au niveau national, régional et 

international ; 

d) l'harmonisation des systèmes nationaux ACP tout en favorisant 

leur adaptation au progrès technologique ; 

e) la réduction des obstacles aux transports et communicat1ons 

interétatique• au niveau notamment des législations, des 

règlements et des procédures adm1nistrat1ves ; 
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ARTICLE 65 

1. Dans tous les projets et programmes d'actions concernés, 

des efforts sont déployés pour assurer un transfert adéquat 

de technologies et de savoir-faire. 

2. Une attention particulière est accordée à la formation des 

ressortissants ACP en matière de planification, de gestion, 

d'entretien et de fonctionnement des systèmes de transports 

et de communications. 

ARTICLE 66 

1. Les Parties contractantes reconnaissent l'importance des 

services de transport maritime comme étant l'un des moteurs 

du développement économique et de la promotion du commerce 

entre les Etats ACP et la Communauté. 

2. L'objectif de la coopération dans ce secteur est d'assurer 

le développement harmonieux de services de transport maritime 

efficaces et fiables dans des conditions économiquement 

satisfaisante~ en facilitant la participation active de toutes 

les Parties dans le respect du principe d'accès sans 

restriction au trafic sur une base commerciale. 

ARTICLE 67 

1. Les Parties contractantes soulignent l'importance de la 

Convention des Nations Unies relative à un code de conduite 

des conférences maritimes, et des instruments de ratification 

s'y rapportant qui préservent les conditions de concurrence 

dans le domaine maritime et offrent, entre autres, aux 

sociétés maritimes des pays en développement des possibilités 

accrues de participation au système des conférences. 
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2. Les Parties contractantes conviennent, par cqnséquent, 

lors de la rat1fication du code, de prendre rapidement les 
1 

mesures nécessaires à sa mise en oeuvre au plan national, 

en conformité avec son champ d'action et ses d1$posit1ons. 

La Communauté aide les Etats ACP à appliquer les dispos1tions 

pert1nentes du code. 

3. En conformité avec la résolut1on n° 2 sur le~ compaon1es hors 

conférence, annexée au code, les Part1es contractantes n'empêchent 

pas les compagn1es hors conférence d'opérer auss1 longtemps 

qu'elles respectent les pr1nc1pes d'une concurr~nce loyale sur une 

base commerciale. 

ARTICLE 88 

Dans le contexte de la coopérat1on, il est por~é attention 

à l'encouragement du mouvement efficace des carga1sons à 

des taux ayant une signif1cat1on économique et 'commerciale, 

ainsi qu'aux aspirat1ons des Etats ACP pour une plus grande 

partic1pat1on à de tels serv1ces 1nternat1onaux de transports 

mar1times. A cet égard, la Communauté reconnait les aspl

rations des Etats ACP à une plus grande part1cipation aux 

transports maritimes en vrac. Les Parties contractantes 

conviennent qu'il ne sera pas porté atteinte à l'accès 

concurrentiel au trafic. 

ARTICLE 89 

Dans le cadre de l'assistance financière et technique pour 

les transports maritimes, une attention particulière est 

accordée au transfert de technologies, y compris le transport 

multimodal et la conteneurisation, à la promotion des entre

prises communes et, notamment par la formation' professionnelle, 

à la mise en place d'infrastructures juridiqu~s et adminis

tratives appropriées et à l'amélioration de la gest1on 

portuaire, au développement du transport mari~Ime inter-iles 

et des Infrastructures de liaison et à une co9pération accrue 

avec les opérateurs économiques. 
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En ce qui concerne l'ass~stance technique pour les assurances, 

les procédures prévues dans le cadre du développement du 

commerce et des services sont appliqués. 

ARTICLE 90 

Les Parties contractantes s'engagent à promouvo~r la sécurité 

marit~me, la sécur~té des équipages et les actions anti

pollution. 

ARTICLE 91 

En vue d'assurer la m~se en oeuvre efficace des articles 86 

à 90, des consultations pourront avoir lieu, à la demande de 

l'une des Parties contractantes, le cas échéant dans les 

condit~ons prescrites par les règles de procédures visées 

à l'article 9. 

ARTICLE 92 

1. Dans le secteur des communications, la coopération accorde 

une attention particul~ère au développement technolog~que en 

appuyant les efforts des Etats ACP visant l'établissement et 

le développement de systèmes efficaces. Ceci comprend des 

études et des programmes concernant les communicat1ons par 

satellite lorsque ceci est justifié par des cons1dérations 

d'ordre opérationnel et plus part1culièrement aux n~veaux 

régional et sous-régional. La coopération couvre également 

les moyens d'observation de la terre par satell1te dans les 

domaines de la météorologie et de la télédétection. 

2. Une importance part1cul~ère est accordée aux télécommunl

cations dans les zones rurales afin de stimuler le dévelop

pement économique et social de ces zones. 
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ARTICLE 93 

Dans tous les doma1nes relat1fs aux transports et aux commu

n1cat1ons, une attent1on part1cul1ère est accordée aux beso1ns 

spéc1f1ques des Etats ACP enclavés et 1nsula1res, qu1 découlent 

de leur s1tuat1on géograph1que, a1ns1 qu'à la sttuat1on écono

mlque des Etats ACP les mo1ns développés. 

ARTICLE 94 

Les act1ons de coopérat1on dans les doma1nes des transports et 

des commun1cat1ons s'exécutent selon les d1spositions et 

procédures f1xées au t1tre III de la tro1s1è~e part1e 

de la présente Convention. 
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TITRE VI 

DEVELOPPEMENT DU COMMERCE ET DES SERVICES 

ARTICLE 95 

En vue d'atteindre les obJectifs fixés à l'article 129, les 

Parties contractantes mettent en oeuvre des actions pour le 

développement du commerce et des services, du stade de la 

concept1on au stade final de la distrlbution des produits. 

Ces actions ont pour obJet de faire en sorte que les Etats ACP 

t1rent le maximum de profit des d1spos1tions de la présente 

Convent1on en mat1ère de coopérat1on commerciale, agricole 

et Industr1elle, et qu'1ls puissent partlciper dans les 

conditlons les plus favorables aux marchés de la Communauté 

et aux marchés 1nternes, rég1onaux et Internat1onaux, en 

diversiflant la gamme et en accroissant la valeur et le 

volume du commerce des Etats ACP de biens et de services. 

ARTICLE 96 

1. Dans le cadre des efforts v1sant à promouvoir le dévelop

pement du commerce et des services, y compr1s le.tourisme, 

et outre le développement du commerce entre les Etats ACP et 

la Communauté, on accordera une attent1on part1cul1ère aux 

actions visant à accroître l'autonom1e des Etats ACP, à déve

lopper le commerce 1ntra-ACP et à développer la coopérat1on 

rég1onale au n1veau du commerce et des serv1ces. 

2. Les act1ons entrepr1ses à la demande des Etats ACP 

concernent pr1nc1palement les secteurs su1vants : 

- la m1se en place d'une stratég1e commerc1ale cohérente 

- la format1on et le perfect1onnement professionnel du personnel 

act1f dans le doma1ne du commerce et des serv1ces 
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-l'établissement et le renforcement des orgari~smes qu~, dans 

les Etats ACP, ont pour tâche de dév7lopper le commerce et 

les serv~ces ; 

- l'~ntensif~cation des contacts et des échan~es d'~nformat~ons 

entre les opérateurs économ~ques, y compr~s, la part~c~pat~on 

à des foires et expos~t~ons ; 

- l'appu~ aux efforts des Etats ACP v~sant à amél~orer la 

qual~té de leurs produ~ts, à les adapter aux besoins du 

marché et à diversifier leurs débouchés ; 

-l'appui aux efforts des Etats ACP visant à ,améliorer l'Infra

structure des serv~ces, y compris les facildtés de transport 

et de stockage. 

3. La participation des Etats ACP les moins développés, enclavés 

et Insulatres aux différentes activités de développement du 

commerce et des serv1ces, y compr1s le tour1~me, est encouragée 

par des dtspositions spéciales, notamment la ,prtse en charge 

des fra1s de déplacement du personnel et de transport des 

objets et marchandtses à exposer, lors de leur participation 

aux foires et aux expositions. 

ARTICLE 97 

Les actions Vlsant le développement du commerce et des services 

comprennent une coopérat1on spéciftque dans 1e secteur du 

tourisme. L'objeCtif de cette coopération est d'appuyer les 

efforts des Etats ACP v1sant à amél1orer les' prestations de 

services de cette Industrie. Une attent1on particultère est 

accordée à la nécessité d'intégrer le tour1sme dans la vie 

sociale, culturelle et économique des popula~Ions, confor

mément aux dtspos1t1ons des articles 116 et il7. 
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ARTICLE 98 

Les d1spos1t1ons de la coopérat1on f1nanc1ère et techn1que 

peuvent, conformément aux modal1tés et procédures v1sées au 

t1tre III de la trois1ème partie de la présente Convention, 

s'appl1quer aux mesures pour le développement du tour1sme 

tant au n1veau national que rég1onal. Outre les pr1nc1pales 

or1entat1ons déf1n1es aux art1cles 95 et 96 a1ns1 que les 

disposit1ons relat1ves au développement des pet1tes et 

moyennes entrepr1ses et de l'art1sanat prévues à l'art1cle 67, 

ces mesures porteront, entre autres, sur les secteurs su1vants 

- la m1se en valeur, la réhab1l1tat1on et l'entret1en des 

ressources tour1st1ques, telles que les s1tes et les 

monuments d'1mportance nat1onale ; 

- la format1on de compétences spéc1al1sées en mat1ère de plan1-

ficat1on et de développement du tourisme 

- la commerc1alisat1on, y compr1s la part1c1pat1on à des fo1res 

et exposit1ons 1nternat1onales, la promot1on et la publ1c1té ; 

- les act1vités de recherche et de développement l1ées au 

développement de l'1ndustr1e du tour1sme ; 

- la collecte, l'analyse, la d1ffus1on et l'ut111sat1on, tant 

du po1nt de vue quant1tat1f que qual1tat1f, d'1nformat1ons 

sur le tour1sme 

- la coopérat1on 1ntra-ACP dans le secteur du tour1sme. 

ARTICLE 99 

Dans le cadre des 1nstruments prévus par la présente Convent1on 

et conformément aux art1cles 95 et 96, l'a1de au développement 

du commerce et des serv1ces comprend une ass1stance techn1que 

pour la m1se en place et le développement des 1nSt1tut1ons 

d'assurance et de créd1t en relat1on avec le développement 

du commerce. 
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ARTICLE lOO 

Outre les crédits qui, dans le cadre des programmes Indicatifs 

nationaux visés à l'article 215, peuvent être affectés par 

chaque Etat ACP au financement des actions po~r le dévelop

pement des domaines VIsés aux articles 95 à 99, la contri

bution de la Communauté au financement de ces actions peut, 

lorsqu'elles sont à caractère régional, atteindre, dans le 

cadre des programmes de coopération régionale VIsés à 

l'article 112, un montant de 60 millions d'Ecus. 
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TITRE VII 

COOPERATION REGIONALE 

ARTICLE 101 

La Communauté sout1ent les efforts des Etats ACP v1sant la 

promot1on d'un développement soc1al, culturel et économ1que, 

collectif et autonome, a1ns1 qu'une plus grande auto

sufflsance rég1onale. 

En vue de renforcer les capac1tés collect1ves des Etats ACP, 

la Communauté leur fourn1t une a1de eff1cace dans le but de 

réal1ser les obJectlfs et les pr1or1tés qu'1ls se sont f1xés 

dans le cadre de la coopérat1on rég1onale, y compr1s la 

coopérat1on 1nter-rég1onale et 1ntra-ACP. 

ARTICLE 102 

1. La coopérat1on rég1onale porte sur des act1ons convenues 

entre 

- plus1eurs Etats ACP, 

- un ou plus1eurs Etats ACP et un ou plus1eurs Etats, pays 

ou terr1to1res va1s1ns, non ACP, 

- plus1eurs organ1smes rég1onaux dont font part1e des Etats 

ACP, 

- un ou plusieurs Etats ACP et des organ1smes rég1onaux dont 

font part1e des Etats ACP. 

2. La coopérat1on rég1onale peut porter également sur les 

actions convenues entre deux ou plusieurs Etats ACP et un ou 

plusieurs Etats en développement non ACP non vo1s1ns et, 

lorsque des c1rconstances particul1ères le JUStifient, entre 

un seul Etat ACP et un ou plusieurs Etats en développement 

non ACP non VOlSlns. 
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ARTICLE 103 

Dans le cadre de la coopération régionale, une ,attention 

particulière est accordée à : 

a) l'évaluation et l'ut111sat1on des complémentarités dyna

miques existantes et potentielles dans tous 'les secteurs 

appropriés ; 

b) l'ut1l1sation maximale des ressources humaines ACP a1ns1 

que l'exploration optimale et JUdicieuse, la conservation, 

la transformation et l'exploitation des ressources natu

relles des Etats ACP 

c) l'accélération de la d1vers1ficat1on économique et l'lnten

Slflcatlon de la coopération et du développement à l'inté

rieur des réglons des Etats ACP et entre ces rég1ons ; 

d) la promotion de la sécurité alimentaire 

e) le renforcement d'un réseau de liens entre les pays Indi

viduels ou groupes de pays qui ont des cara~tér1st1ques, 

aff1n1tés et problèmes communs, en vue de résoudre ces 

derniers ; 

f) l'exploitation max1male des économies d'échelle dans tous 

les domaines où la solution régionale est plus efficace 

que la solut1on nationale ; 

g) l'élargissement des marchés des Etats ACP par la promotion 

des échanges commerciaux entre Etats ACP a~nsi qu'entre 

Etats ACP et pays t1ers vo1s1ns ; 

h) l'1ntégrat1on des marchés des Etats ACP pat la l1béral1-

sat1on de leurs échanges et l'él1mlnat1on ~es obstacles 

tar1fa1res, monétaires et adm1n1strat1fs ; 

1) tout appu1 à l'1ntégrat1on régionale. 
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ARTICLE 104 

Les projets et programmes d'act1ons de coopération régionale, 

compte tenu des objectifs et caractérist1ques propres à 

celle-ci, s'exécutent selon les modal1tés et procédures 

f1xées pour la coopérat1on f1nancière et techn1que, 

lorsqu'1ls en relèvent. 

ARTICLE 105 

La Communauté apporte une ass1stance financière et technique 

aux organismes régionaux existants ou à la création de 

nouveaux organ1smes régionaux lorsque ceux-ci s'avèrent 

indispensables pour réal1ser les objectifs de la coopération 

rég1onale. 

ARTICLE 106 

Une action est régionale lorsqu'elle contribue directement à 

la solut1on d'un problème de développement commun à plusieurs 

pays, par des actions communes ou des actions nationales 

coordonnées, et qu'elle répond à au moins l'un des critères 

suivants : 

a) l'act1on, par sa nature ou ses caractérist1ques phys1ques, 

lmpose un dépassement des frontières d'un Etat ACP et ne 

peut n1 être réal1sée par un seul Etat ni être sc1ndée en 

actions nationales réalisables par chaque Etat pour son 

propre compte ; 

b) la formule rég1onale permet de réaliser des économ1es 

d'échelle importantes, comparativement aux actions 

nationales ; 

c) l'act1on ne répond n1 au cr1tère a) n1 au critère b) mais 

les coûts et les avantages qui en résultent sont inégalement 

répartis entre les Etats bénéf1cia1res. 
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ARTICLE 107 

Sans préJudice de l'article 106, le volume de la contr1but1on 

de la Communauté au t1tre de la coopération rég1onale vis-à-vis 

d'actions qu1 pourraient être partiellement réalisées au 

niveau national est déterminé d'après les élém~nts su1vants 

a) l'action renforce la coopération entre les Etats ACP 

concernés, au n1veau des administrations, des Institutions 

ou des entreprises de ces Etats, par le b1ais d'organismes 

régionaux ou par l'élimination d'obstacles de nature 

réglementaire ou financière ; 

b) l'action fait l'obJet d'engagements réciproques entre 

plusieurs Etats, notamment en mat1ère de répartition des 

réalisations, d'Investissements et de gestibn ; 

c) l'action est l'expression régionale d'une stratégie 

sectorielle. 

ARTICLE 108 

1. Les demandes de financement à partir des fonds disponibles 

au titre de la coopération régionale sont formulées par 

chacun des Etats ACP participant à une act1on régionale. 

2. Lorsqu'une action de coopération régionale 'peut, de par 

sa nature, Intéresser d'autres Etats ACP, la CommiSSion, en 

accord avec les Etats ayant introduit la demande, les en 

Informe ou, le cas échéant, en Informe l'ensemble des Etats 

ACP. Les Etats ACP Intéressés confirment dès lors leur 

Intention de participer. 

Nonobstant cette procédure, la Commission examine sans déla1 

la demande de financement pour autant qu'elle ait été 

présentée par au moins deux Etats ACP. La décision concernant 

le financement sera arrêtée dès que les Etats consultés 

auront fa1t connaître leur Intention. 
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3. Lorsqu'un seul Etat ACP est assoc1é à des pays non ACP dans 

les condit1ons prévues à l'art1cle 102, sa seule demande suff1t. 

4. Les organ1smes de coopérat1on rég1onale peuvent formuler des 

demandes de financement portant sur une ou des act1ons spéc1-

f1ques de coopération rég1onale au nom et avec l'accord expll

cite de leurs Etats ACP membres. 

5. Chaque demande de f1nancement au t1tre de la coopérat1on 

rég1onale do1t comporter, le cas échéant, des propos1t1ons 

concernant : 

a) d'une part, la propriété des b1ens et services à f1nancer 

dans le cadre de l'act1on, a1nsi que la répartltion des 

responsabllités en matière de fonct1onnement et d'entret1en 

b) d'autre part, la dés1gnat1on de l'ordonnateur régional et 

de l'Etat ou l'organ1sme autor1sé à s1gner la convent1on 

de f1nancement au nom de tous les Etats ou organismes ACP 

part1c1pants. 

ARTICLE 109 

Le ou les Etats ACP ou organ1smes rég1onaux partlCipant à une 

action régionale avec des pays t1ers dans les condltions 

prévues à l'art1cle 102 peuvent demander à la Communauté 

un f1nancement de la part1e de l'act1on dont ils sont respon

sables ou d'une partie proportionnelle aux avantages qu'Ils 

ret1rent de l'action. 
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ARTICLE llO 

Lorsqu'une action est financée par la Communaut~ par l'Inter

médiaire d'un organisme de coopération régionale, les 

conditions de ce financement applicables aux bénéficiaires 

finals sont convenues entre la Communauté et cet organisme, 

en accord avec le ou les Etats ACP concernés. 

ARTICLE 111 

En vue de promouvoir leur coopération régionale, les Etats ACP 

les moins développés bénéficient d'une priorité dans les 

projets concernant au moins un Etat ACP moins développé, 

tandis que les Etats ACP enclavés et Insulaires font l'objet 

d'une attention particulière afin de surmonter les obstacles 

qui freinent leur développement. 

ARTICLE 112 

Sur les moyens financiers prévus à l'article 194 pour le 

développement social, culturel et économique des Etats ACP, 

un montant de 000 millions d'Ecus est réserv~ pour le finan-

cement de leurs projets et programmes régionaux. 

ARTICLE 113 

Le champ d'application de la coopération régionale, eu égard 

à l'article 103, couvre les points suivants : 

a) l'agriculture et le développement rural, notamment l'auto

suffisance et la sécurité alimentaires ; 

b) les programmes de santé, y compris des progr~mmes pour 

l'éducation, la formation, la recherche et l'information 

liées aux soins de santé de base et à la lutte contre les 

principales maladies, y compris celles des animaux ; 
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c) l'évaluation, le développement, l'exploitation et la préser

vation des ressources halieutiques et marines, y compris 

la coopération scientifique et technique en vue de la 

surve1llance des zones économiques exclusives ; 

d) la préservation et l'amélioration de l'environnement, 

notamment par des programmes visant à combattre la déser

tificatlon, l'érosion, la dégradation des côtes et la 

pollution des mers, en vue d'assurer un développement 

rationnel et écologiquement équilibré ; 

e) l'1ndustr1alisation, y compris la créat1on d'entreprises 

régionales, y compr1s les entreprises 1nterrégionales de 

production et de commercial1sation ; 

f) l'exploitat1on des ressources naturelles, notamment la 

product1on et la distribution de l'énerg1e ; 

g) les transports et communicat1ons : réseaux routier et 

ferrovia1re, les transports par air et par mer, les voies 

de nav1gation 1ntérieures, les services postaux et les 

télécommunications ; 

h) le développement et l'expansion des échanges 

1) le sout1en aux programmes d'actions mis en oeuvre par les 

organisat1ons professionnelles et commerciales ACP et 

ACP-CEE en vue d'améliorer la production et la commercia

lisatlon des produits sur les marchés extérieurs ; 
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j) l'éducation et la formation, la recherch~, la science et 

la technologie, l'information et la communication, la 

création et le renforcement des institut1ons de formation 
1 

et de recherche et des organismes techni~ues chargés des 

échanges de technologies ainsi que de 1• coopération entre 

universités 

k) le tourisme, y compris ls création et le renforcement de 

centres de promotion touristique ; 

1) les activités relatives à la coopération culturelle et 

sociale. 
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TITRE VIII 

COOPERATION CULTURELLE ET SOCIALE 

ARTICLE 114 

La coopération contribue à un développement autonome des 

Etats ACP, centré sur l'homme et enraciné dans la culture 

de chaque peuple. Elle appuie les politiques et les mesures 

prises par ces Etats en vue de valoriser leurs ressources 

humaines, d'accroître leurs capacités propres de création 

et de promouvoir leurs Identités culturelles. Elle favorise 

la participation des populations au processus de 

développement. 

Cette coopération vise à promouvoir, dans un souci de 

dialogue, d'échange, d'enrichissement mutuel et sur une 

base d'égalité, une meilleure compréhension et une plus 

grande solidarité entre les gouvernements et les populations 

ACP et CEE. 

ARTICLE 115 

1. La coopération culturelle et sociale trouve son 

expression dans : 

- la prise en considération de la dimension culturelle et 

sociale des projets et programmes d'actions ; 

- des actions ayant pour objet la valorisation des ressources 

humaines en vue de l'utilisation judicieuse et optimale 

des ressources naturelles et la satisfaction des besoins 

essentiels matériels et immatériels ; 
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- la promotion des identités culturelles des populations 

des Etats ACP en vue de favoriser leur auto-promotion et 

de st1muler leur créativité. 

2. Les actions de coopération culturelle et sociale 

s'exécutent selon les modalités et procédures fixées au 

titre III de la troisième partie. Elles relève~t des oriorités et 

objectifs définis dans les programmes 1ndicatifs ou dans le 

cadre de la coopération régionale, en fonction de leurs 

caractéristiques propres. 

Chap1tre 1 

Prise en compte de la dimension culturelle et sociale 

ARTICLE 116 

1. La conceotion, l'instruction, l'exécution et l'évaluation 

de chaque projet ou programme d'actions se fondent sur la 

compréhension et la prise en compte des caractéristiques 

culturelles et sociales du m1lieu. 

2. Ceci implique en particulier 

- une connaissance approfondie du milieu humain concerné 

- une évaluation des ressources humaines disponibles pour 

les réalisations et leur maintenance ; 

- une appréciation des possibilités de participation des 

populations ; 
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une analyse des technologies locales, ainsi que d'autres 

technologies appropriées ; 

- une ~nformation pertinente de tous ceux qui sont associés 

à la conception et à la réalisat~on des actions, y compris 

les personnels de coopérat~on technique 

- l'établissement de programmes intégrés de promotion des 

ressources humaines. 

ARTICLE 117 

L'instruction des projets et programmes d'actions prend en 

considération 

a) au titre des aspects sociaux, l'impact sur 

- le renforcement des capacités et des structures 

d'auto-développement ; 

- la condit~on et le rôle des femmes 

- la contr~bution à la satisfaction des besoins essentiels, 

culturels et matériels des populations ; 

- l'emploi et la formation 

- l'équilibre entre la démographie et les autres 

ressources ; 

- les types de rapports sociaux et interpersonnels 

- les modes et formes de product~on et de transformation 
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ARTICLE 119 

1. Pour répondre aux besoins d'éducation et de formation, 

Immédiats et prévisibles, aux n1veaux et dans les secteurs 

dés1gnés comme pr1or1ta1res par les programmes nationaux et 

rég1onaux, la coopération apporte un sout1en : 

a) à l'établ1ssement et au développement d'1nstitut1ons de 

formation et d'enseignement ; 

b) aux efforts des Etats ACP pour restructurer leurs Instl

tutlons et systèmes éducat1fs pour en rénover le contenu, 

les méthodes et les technologies, af1n d'accroître 

l'eff1cacité et de réduire le coût de tous les types de 

format1on ; 

c) à l'établissement de l'1nventaire des compéLences et des 

format1ons nécessaires pour la réal1sat1on des obJeCtlfs 

de développement de chaque Etat ACP ; 

d) aux act1ons directes de format1on et d'éducation, notamment 

aux programmes d'alphabétisat1on et de format1on non 

traditlonnelles, à des f1ns fonctionnelles et 

professionnelles ; 

e) à la formation des formateurs, des planiflcateurs de 

l'éducat1on et des spécialistes en technologies éducat1ves 

f) à l'Identificatlon des besoins des Etats ACP en technologies 

nouvelles adaptées et à l'acquis1t1on de celles-cl 
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b) au titre des aspects culturels : 

-l'adaptation au milieu culturel et les Incidences sur ce 

m1l1eu ; 

l'Intégration et la valorisation des acquis de la 

culture locale, notamment les systèmes de valeur, les 

habitudes de VIe, les modes de penser et de faire, les 

styles et matériaux ; 

- les modes d'acquisition et de transmission des 

conna1ssances ; 

-l'Interaction entre l'homme et son environnement. 

Chapitre Z 

Actions de valorisation des ressources humaines 

ARTICLE 118 

La coopération contribue à la valorisation des ressources 

humaines dans le cadre de programmes Intégrés et coordonnés, 

par des actions dans les domaines de l'éducation et de la 

formation, de la recherche, de la science et de la technique, 

de l'Information et de la communication, de la participation 

des populations, du rôle de la femme et de la santé. 
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g) à des assoc~at~ons, JUmelages, échanges et transferts de 

conna~ssances et techn~ques entre des univers~tés et des 

institut~ons d'ense~gnement supérieur dans les Etats ACP 

et la Communauté. 

2. Les act~ons de format~on sont conçues sous forme de 

programmes ~ntégrés v~sant un obJect~f bien déf~n~, so~t dans 

un secteur donné, so~t dans un cadre plus général. 

3. Ces act~ons sont menées en pr~or~té dans l'Etat ACP ou la 

rég~on bénéf~c~aire. Elles peuvent, autant que de besoin, être 

réal~sées dans un autre Etat ACP ou dans un Etat membre de la 

Communauté. Pour des formations spéc~al~sées, part~culièrement 

adaptées aux beso~ns des Etats ACP, des act~ons de format~on 

peuvent except~onnellement se réal~ser dans un autre pays en 

développement. 

ARTICLE 120 

1. La coopérat~on appu~e les efforts des Etats ACP pour se 

doter d'une capac~té sc~ent~f~que et techn~que propre. Elle 

contr~bue à la réal~sat~on de programmes de recherche déf~n~s 

par les Etats ACP et intégrés aux autres act~ons de 

développement. 
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2. Les programmes de recherche sont réalisés en priorité dans 

le cadre national ou régional des Etats ACP. Ils tiennent 

compte des besoins et conditions de vie des populations 

concernées. Ils soutiennent le développement dans les domaines 

prioritaires et comportent, selon les besoins, les actions 

su1vantes : 

a) le renforcement ou la création d'institutions de recherche 

fondamentale ou appliquée ; 

b) la coopération scientifique et technologique des Etats ACP, 

entre eux et avec d'autres pays en développement 

cl la valorisat1on des technolog1es locales, la sélection des 

technologies importées et leur adaptation aux besoins 

spécifiques des Etats ACP 

d) l'amélioration de l'information et de la documentation 

scientifiques et techniques ; 

e) la vulgar1sation dea résultats de la recherche auprès des 

ut1lisateura. 

ARTICLE 121 

La coopération en matière d'information v1se à 

a) accroître la capac1té des Etats ACP à contribuer activement 

au flux international d'informations et de connaissances 

à ce titre, elle appuie notamment la création et le 

renforcement des instruments nationaux et régionaux de 

communication ; 
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b) assurer une meilleure I~formation des populations ACP pour 

la maîtrise de leur développement, à travers des proJets 

ou programmes centrés sur l'Information et l'expression de 

la population, et faisant largement usage des systèmes de 

communication à la base. 

ARTICLE 122 

1. La coopération soutient les efforts des Etats ACP visant 

à assurer une participation étroite et continue des communautés 

de base aux actions de développement. Dans ce but, en partant 

de la dynamique Interne des populations, les éléments suivants 

sont pris en considération : 

a) le renforcement des Institutions qui peuvent appuyer la 

participation des populations par des actions en matière 

d'organisation du travail, de formation du personnel et 

de gestion ; 

b) l'appui aux populations pour s'organiser, en particulier 

dans des groupements de type coopératif, et la mise à la 

disposition des divers groupes concernés des moyens 

complémentaires à leurs Initiatives et efforts propres 

c) l'encouragement des Initiatives de participation par 

l'éducation et la formation, ainsi que l'animation et la 

promotion culturelles ; 

d) l'association des populations concernées, y compris les 

femmes, les jeunes, les personnes âgées et les handicapés, 

aux divers stades du développement ; 
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el le développement des possibilités d'emplo1, y compr1s par 

la réal1sat1on des travaux prévus dans les act1ons de 

développement. 

2. Les 1nstitut1ons ou groupements déjà ex1stants sont 

ut1l1sés dans toute la mesure du poss1ble pour la préparat1on 

et la mise en oeuvre des act1ons de développement. 

ARTICLE 123 

1. La coopérat1on sout1ent les efforts des Etats ACP en vue 

de la valorisation du travail de la femme, de l'amélioration 

de ses conditions de vie, de l'élargissement de son rôle et 

de la promotion de son statut dans le processus de production 

et de développement. 

2. Une attention particulière est portée à l'accès des femmes 

à tous les aspects de la formation, à des technolog1es plus 

perfectionnées, au crédit et aux organisations coopératives, 

a1nsi qu'à des technologies appropriées visant à alléger la 

pénibilité de leurs tâches. 

ARTICLE 124 

Les actions destinées à améliorer l'état de santé des popu

lations ACP visent en priorité la nutrition, l'hygiène, 

l'éducation sanitaire, la sécurité des travailleurs, les 

services de santé primaire et de médecine préventive, la lutte 

contre les grandes endémies et la valorisation de la médecine 

et de la pharmacopée traditionnelles. Ces actions tiennent 

compte des conditions économiques et des besoins des groupes 

les plus défavorisés. 
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Chapitre 3 

Promot1on des ident1tés culturelles 

ARTICLE 125 

La coopération contribue aux actions qu1 s'inscrivent dans 

les polit1ques des Etats ACP ayant pour objet la promotion 

des identités culturelles de leurs peuples, leurs product1ons 

culturelles, le préservst1on et l'enrichissement de leur 

acqu1s culturel a1nsi que la diffus1on des biens et services 

culturels des Etats ACP. 

ARTICLE 126 

1. Les actions de coopération visant le développement de 

productions culturelles des Etats ACP sont conçues : 

a) soit comme composantes d'un programme intégré, notamment 

sous la forme de la production, de la distribution et de 

la d1ffusion de matériel pédagogique ou de moyens audio

visuels d'information ou de vulgarisation ; 

b) soit comme projets spécifiques, notamment de 

- product1on ou co-production radiophonique ou télévisuelle 

- product1on et d1ffus1on de disques et cas~ettes, f1lms, 

livres, périodiques, etc. 
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2. Dans la mesure où Il s'agit de produits culturels destinés 

au marché, leur production et leur diffusion sont éligibles 

aux aides prévues au titre de la coopération industrielle et 

de la promotion commerciale. 

ARTICLE 127 

La coopération appuie les actions des Etats ACP visant 

a) la sauvegarde et la promotion de leur acquis culturel, 

notamment par la création de banques de données culturelles 

ainsi que d'audiothèques pour collecter les traditions 

orales et valoriser leurs contenus ; 

b) les échanges culturels entre Etats ACP, dans des domaines 

hautement Significatifs de leurs identités respectives ; 

c) la préservation des monuments historiques et culturels, 

ainsi que la promotion de l'architecture traditionnelle. 

ARTICLE 128 

La coopération vise aussi à favoriser la diffusion, dans les 

Etats membres de la Communauté, des biens et services 

culturels des Etats ACP hautement représentatifs de leurs 

Identités culturelles. 



TROISIEME PARTIE 

LES INSTRUMENTS DE LA COOPERATION ACP-CEE 
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TITRE 1 

COOPERATION COMMERCIALE 

Chap1tre 1 

Rég1me général des échanges 

ARTICLE 129 

1. Dans le doma1ne de la coopération commerciale, l'objectif de 

la présente Convention est de promouvoir le commerce entre les 

Etats ACP et la Communauté, d'une part, compte tenu de leurs 

n1veaux respectifs de développement, et entre les Etats ACP, 

d'autre part. 

2. Oans la poursu1te de cet objectif, un intérêt particulier est 

porté à l'obtention d'avantages effect1fs supplémentaires pour 

le commerce des Etats ACP avec la Communauté ainsi qu'à 

l'amél1orat1on des cond1t1ons d'accès de leurs produits au 

marché, en vue d'accélérer le rythme de croissance de leur 

commerce et en particul1er du flux de leurs exportat1ons vers 

la Communauté et d'assurer un meilleur équilibre des échanges 

commerciaux entre les Parties contractantes. 

3. A cette f1n, les Part1es contractantes mettent en oeuvre les 

disposit1ons du présent titre ainsi que les autres mesures 

appropriées relevant du titre III de la présente partie, ainsi 

que de la deuxième partie de la présente Convention. 

ARTICLE 130 

1. Les produ1ts originaires des Etats ACP sont admis à l'impor

tation dans la Communauté en exemption de droits de douane et de 

taxes d'effet équ1valent. 
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2. a) Les produits originaires des Et~ts ACP 

-énumérés dans la liste de l'annexe II du traité lorsqu'ils 

font l'objet d'une organisation commune des marchés su 

sens de l'article 40 du traité ou 

-soumis, à l'importation dans la Communauté, à une régle

mentation spécifique introduite comme conséquence de la 

mise en oeuvre de la politique agricole commune, 

sont importés dans la Communauté, par dérogation au régime 

général en vigueur à l'égard des pays tiers, selon les 

dispositions suivantes 

i) sont admis en exemption de droits de douane les produits 

pour lesquels les dispositions communautaires en vigueur 

au moment de l'importation ne prévoient, en dehors des 

droits de douane, l'application d'aucune autre mesure 

concernant leur importation 

ii) pour les produits autres que ceux visés sous i), la 

Communauté prend les mesures nécessaires pour leur 

assurer un traitement plus favorable que celui accordé 

aux pays tiers bénéficiant de laclause de la nation la 

plus favorisée pour les mêmes produits ; 

b) si, au cours de l'application de la présente Convention 

les Etats ACP demandent que de nouvelles productions agri

coles ou des produits agricoles qui ne font pas l'objet 

d'un régime particulier au moment de l'entrée en vigueur de 

la présente Convention bénéficient d'un tel régime, la 

Communauté examine ces demandes en consultation avec les 

Etats ACP ; 



- 132 -

c) nonobstant ce qui précède, dans le cadre des relations 

privilégiées et de la spécificité de la coopération ACP-CEE, 

la Communauté examine, cas par cas, les demandes dea 

Etats ACP visant à assurer à leurs produits agricoles un 

accès préférentiel au marché communautaire et communique 

sa décision sur ces demandes dOment motivées dans une 

pér1ode n'exédant pas six mois à compter de leur présen

tation. 

Dans le cadre des dispositions du point a) sous ii), la 

Communauté prend ses décisions notamment par référence à 

des ~oncessions qui auraient été accordées à des pays tiers 

en développement. Elle tient compte des possibilités 

qu'offre le marché hors saison; 

d) le régime visé au point a) entre en vigueur en même temps 

que la présente Convention et reste applicable pendant 

toute la durée de celle-ci. 

Toutefois, si la Communauté, au cours de l'application 

de la présente Convention : 

- soumet un ou plusieurs produits à une organisation 

commune de marché ou à une réglementation particulière 

introduite comme conséquence de la mise en oeuvre de 

la politique agricole commune, elle se réserve d'adapter, 

à la suite de consultations au sein du Conseil des 

ministres, le régime d'importation de ces produits ori

ginaires dea Etats ACP. Dans ce cas, les dispositions 

du point a) sont applicables 
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- modifie une organisation commune du marché ou une régle

mentation particulière Introduite comme conséquence de la 

mise en oeuvre de la politique agricole commune, elle se 

réserve, à la suite de consultations au sein du Conse1l 

des ministres, de modifier le régime fixé pour les produits 

originaires des Etats ACP. Dans ce cas, la Communauté 

s'engage à maintenir au profit des produits originaires 

des Etats ACP un avantage comparable à celui dont Ils 

bénéficiaient précédemment par rapport aux produits 

originaires des pays tiers bénéficiant de la clause de 

la nation la plus favorisée ; 

e) lorsque la Communauté envisage de conclure un accord 

préférentiel avec des Etats tiers, elle en informe les 

Etats ACP. Des consultations ont lieu, à la demande des 

Etats ACP, en vue de sauvegarder leurs intérêts. 

ARTICLE 131 

J. La Communauté n'applique pas à l'Importation des produits 

originaires des Etats ACP de restrictions quantitatives ni de 

mesures d'effet équivalent. 

2. Toutefois, le paragraphe 1 s'applique sans préJudice du 

régime d'Importation réservé aux produits visés à l'article 130 

paragraphe 2 point a) premier tiret. 

La Communauté Informe les Etats ACP de l'élimination de 

restr1ct1ons quantitatives résiduelles concernant ces 

produits. 
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ARTICLE 132 

1. Les d1sposit1ons de l'art1cle 131 ne font pas obstacle aux 

1nterd1ct1ons ou restr1ct1ons d'1mportat1on, d'exportat1on 

ou de transit JUStlflées par des ra1sons de moralité publique, 

d'ordre public, de sécur1té publ1que, de protect1on de la 

santé et de la v1e des personnes et des an1maux ou de pré

servatlon des végétaux, de protect1on des trésors nat1onaux 

ayant une valeur art1st1que, h1stor1que ou archéolog1que 

ou de protect1on de la propr1été 1ndustr1elle et commerc1ale. 

2. Ces 1nterd1ct1ons ou restrict1ons ne do1vent const1tuer 

en aucun cas un moyen de d1scr1m1nat1on arb1tra1re n1 une 

restr1ct1on dégu1sée au commerce en général. 

Au cas où l'appl1cation des mesures prévues au paragraphe 

affecte les intérêts d'un ou de plus1eurs Etats ACP, des 

consultat1ons ont l1eu, à la demande de ceux-c1, selon 

les d1spos1t1ons de l'art1cle 9 deux1ème al1néa en vue 

d'about1r à une solut1on sat1sfa1sante. 

ARTICLE 133 

Le rég1me à l'1mportat1on des produ1ts or1g1na1res des 

Etats ACP ne peut être plus favorable que le tra1tement 

appl1qué aux échanges entre les Etats membres de la 

Communauté. 
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ARTICLC 134 

Lorsque des mesures nouvelles ou prévues dans le cadre des 

programmes de rapprochement des dispositions législatives et 

réglementaires que la Communauté a arrêtés en vue de faciliter 

la circulation des marchandises r1squent d'affecter les 

Intérêts d'un ou de plusieurs Etats ACP, la CommunautP en 

Informe, avant leur adopt1on, les Etats ACP par l'Intermédiaire 

du Conse1l des m1n1stres. 

Afin de permettre à la Communauté de prendre en considération 

les Intérêts des Etats ACP concernés, des consultations ont 

lieu, à la demande de ceux-cl, selon les rllspositions rle 

l'article 9 deuxième alinéa, en vue d'aboutir à une solution 

satisfaisante. 

ARTICLE 135 

1. Lorsque des réglementations communautaires existantes 

adoptées en vue de faciliter la circulation des marchandises 

affectent les Intérêts d'un ou de plusieurs Etats ACP ou 

lorsque ces Intérêts sont affectés par l'Interprétation, 

l'application ou la mise en oeuvre des modalités de ces 

réglementations, des consultations ont lieu à la demande 

des Etats ACP concernés en vue d'aboutir à une solution 

satisfaisante. 
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2. En vue de trouver une solut1on sat1sfaisante, les Etats ACP 

peuvent également évoquer au se1n du Conse1l des m1nistres 

d'autres diff1cultés, relatives à la c1rculation des marchan

dlses, qui résulteraient des mesures prises ou prévues par 

les Etats membres. 

3. Les institutions compétentes de la Communauté informent 

dans toute la mesure du possible le Conseil des min1stres 

de telles mesures en vue d'assurer des consultations 

efficaces. 

ARTICLE 136 

1. Compte tenu des nécess1tés actuelles de leur développement, 

les Etats ACP ne sont pas tenus de souscrire, pendant la durée 

de la présente Convention, en ce qui concérne l'importat1on 

de produ1ts or1gina1res de la Communauté, à des obl1gations 

correspondant aux engagements pris par la Communauté, en vertu 

du présent chapitre, à l'égard de l'importation des produits 

or1ginaires des Etats ACP. 

2. a) Dans le cadre de leurs échanges avec la Communauté, les 

Etats ACP n'exercent aucune discr1mination entre les 

Etats membres et accordent à la Communauté un tra1tement 

non mo1ns favorable que le rég1me de la nation la plus 

favor1sée. 

b) Le tra1tement de la nat1on la plus favor1sée auquel 11 

est fa1t référence au po1nt a) ne s'appl1que pas aux 

relat1ons économiques ou commerciales entre les Etats 

ACP ou entre un ou plus1eurs Etats ACP et d'autres pays 

en développement. 
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ARTICLE 137 

A moins qu'elle ne l'ait déJà fait en appl1cation des 

Convent1ons ACP-CEE précédentes, chaque Partie contractante 

commun1que son tar1f douanier au Conseil des m1nistres dans 

un déla1 de trois mois à compter de l'entrée en vigueur de 

la présente Convention. Elle commun1que également les mod1-

f1cat1ons ultér1eures de son tar1f à mesure qu'elles entrent 

en vigueur. 

ARTICLE 138 

1. La notion de "produits originaires", aux fins de 

l'appl1cat1on du présent chapitre, ainsi que les méthodes de 

coopérat1on admin1stratives y afférentes sont définies au 

protocole n° 1. 

2. Le Conseil des m1nistres peut arrêter toutes modifications 

au protocole n° 1. 

3. Lorsque, pour un produ1t donné, la notion de "produits 

origina1res" n'est pas encore défin1e en application des 

paragraphes 1 ou 2, chaque Part1e contractante continue 

à appliquer sa propre réglementat1on. 
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ARTICLE 139 

1. S1 l'application du présent chapitre entraîne dea pertur

batlons graves dans un secteur d'activ1té économique de la 

Communauté ou d'un ou de plusieurs Etats membres ou compromet 

leur stab1l1té financière extérieure, ou si des difficultés 

surg1ssent, qui r1squent d'entrainer la détérioration d'un 

secteur d'activité de la Communauté ou d'une région de 

celle-ci, la Communauté peut prendre ou autoriser l'Etat 

membre concerné à prendre des mesures de sauvegarde. Ces 

mesures, leur durée et leurs modalités d'application sont 

not1fiées sans déla1 au Conseil des ministres. 

2. La Communauté et ses Etats membres s'engagent à ne pas 

utiliser des mesures de sauvegarde ni d'autres moyens dans 

un but protectionniste ou pour entraver les évolutions 

structurelles. 

3. Ces mesures de sauvegarde doivent se limiter à celles qui 

apportent le minimum de perturbations au commerce entre 

les Parties contractantes dans la réalisat1on des objectifs 

de la présente Convention et ne doivent pas excéder la portée 

de ce qui est strictement indispensable p~ur reméd1er aux 

d1ff1cultés qui se sont manifestées. 

4. Au moment de leur m1se en oeuvre, les mesures de sauvegarde 

tiennent compte du niveau existant des exportations des 

Etats ACP concernées vers la Communauté et de leur potent1el 

de développement. 



- 139 

ARTICLE 140 

1. Des consultat1ons préalables ont lieu en ce qu1 concerne 

l'appl1cat1on de la clause de sauvegarde, qu'1l s'ag1sse de 

la m1se en oeuvre 1n1t1ale ou de la prorogat1on de ces 

mesures. La Communauté fourn1t aux Etats ACP tous les 

rense1gnements nécessa1res pour ces consultat1ons a1ns1 que 

les données permettant de déterminer dans quelle mesure les 

1mportat1ons d'un produ1t déterm1né en provenance d'un ou de 

plus1eurs Etats ACP ont provoqué les effets v1sés à 

l'art1cle 139 paragraphe 1. 

2. Lorsque des consultat1ons ont eu l1eu, les mesures de 

sauvegarde ou tout arrangement conclu entre les Etats ACP 

concernés et la Communauté entrent en v1gueur à l'issue de 

ces consultations. 

3. Toutefo1s, les consultat1ons préalables prévues aux 

paragraphes 1 et 2 ne font pas obstacle à des déc1s1ons 

1mméd1ates que pourraient prendre la Communauté ou ses 

Etats membres, conformément à l'art1cle 139 paragraphe 1, 

lorsque des c1rconstances particulières ont rendu ces 

déc1s1ons nécessa1res. 

4. Afin de fac1l1ter l'examen des fa1ts de nature à provoquer 

des perturbat1ons de marché, 11 est 1nst1tué un mécan1sme 

dest1né à assurer la surve1llance stat1st1que de certa1nes 

exportations des Etats ACP vers la Communauté. 
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5. Les Parties contractantes s'engagent à tenir des consul

tations régulières en vue de trouver des solutions satis

faisantes aux problèmes que pourrait entrainer l'application 

de la clause de sauvegarde. 

6. Les consultations préalables, de même que les consultations 

regulières et le mécanisme de surveillance prévus aux para

y•aphes 1 à 5, sont mis en oeuvre conformément à la décla-

r, tion co~mune annexée à la présente Convention. 

ARTICLE 141 

Le Conseil des ministres considère, à la demande de toute 

Partie contractante concernée, les effets économiques et 

sociaux résultant de l'application de la clause de 

sauvegarde. 

ARTICLE 142 

En cas d'adoption, de modification ou d'abrogation des 

mesures de sauvegarde, les Intérêts des Etats ACP les moins 

développés, enclavés et Insulaires font l'obJet d'une 

attention particulière. 
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ARTICLE 143 

Afin d'assurer l'application efficace des dispositions de la 

présente Convention dans le domaine de la coopération 

commerciale, les Parties contractantes conviennent de 

s'Informer et de se consulter mutuellement. 

Outre les cas où des consultations sont spécifiquement 

prévues aux articles 129 à 142, des consultations ont lieu 

à la demande de la Communauté ou des Etats ACP dans les 

conditions prévues par les règles de procédure figurant à 

l'article 9, notamment dans les cas suivants : 

~ 

l) lorsque des Parties contractantes envisagent de prendre 

des mesures commerciales affectant les Intérêts d'une 

ou de plusieurs Parties contractantes dans la cadre de 

la présente Convention, elles en Informent le Conseil 

des ministres. Des consultations ont lieu à la demande 

des Parties contractantes concernées afin de prendre en 

considération leurs Intérêts respectifs 

2) si, au cours de l'application de la présente Convention, 

les Etats ACP estiment que les produits agricoles visés 

à l'article 130 paragraphe 2 point a), autres que ceux 

faisant l'obJet d'un régime particulier, doivent bénéficier 

d'un tel régime, des consultations peuvent avoir lieu au 

sein du Conseil des ministres ; 
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3) lorsqu'une Partie contractante estime que des entraves 

à la circulation des marchandises interviennent du fait de 

l'existence d'une réglementation dans une autre Partie 

contractante, de son Interprétation, de son application 

ou de la mise en oeuvre de ses modalités 

4) lorsque la Communauté ou les Etats membres prennent des 

mesures de sauvegarde conformément à l'article 139, des 

consultations peuvent avoir lieu au sein du Conseil des 

ministres au suJet de ces mesures, à la demande des 

Parties contractantes Intéressées, notamment en vue 

d'assurer le respect de l'article 139 paragraphe 3. 
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Chap1tre 2 

Engagements particul1ers concernant le rhum et les bananes 

ARTICLE 144 

Jusqu'à l'entrée en v1gueur d'une organ1sation commune du 

marché des alcools et nonobstant les dispos1tions de 

l'art1cl~ 130 paragraphe 1, l'adm~ss1on dans la Communauté des 

produ1ts de la sous-posit1on 22.09 C I - rhum, arak, taf1a -

or1g1na1res des Etats ACP est rég1e par les d1spos1t1ons du 

protocole n" 5. 

ARTICLE 145 

En vue de permettre l'améliorat1on des cond1t1ons de product1on 

et de commerc1al1sat1on des bananes orig1na1res des Etats ACP, 

les Part1es contractantes conv1ennent des obJectlfs f1gurant 

au protocole n" 4. 

ARTICLE 146 

Le présent chap1tre et les protocoles n°s 4 et 5 ne sont pas 

appl1cables aux relat1ons entre les Etats ACP et les départements 

français d'outre-mer. 
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TITRE II 

COOPERATION D.A,_~_li__Q_Q.MA_l_t::i(_J)!1Lf~_OQI,JITS DE BASE 

Chapitre 

Stabilisatlon des recettes 9.~-~Q.Ü...êllOJJ 

de produits de base a~icoles 

ARTICLE 147 

1. Dans le but de remédier aux effets néfastes de l'instabil1té 

des recettes d'exportation et pour aider les Etats ACP à 

surmonter l'un des pr1nc1paux obstacles à la stab1l1té, à la 

rentab1l1té et à la cro1ssance cont1nue de leurs économ1es, 

ainsi que pour soutenir leurs efforts de développement et leur 

permettre d'assurer ainsi le progrès économique et soc1al de 

leurs populat1ons en contribuant à la sauvegarde du pouvoir 

d'achat de celles-ci, 11 est mis en oeuvre, conformément à 

1' article 160, un système visant à garantir la stabilisation 

des recettes d'exportat1on provenant de l'exportation par les 

Etats ACP à destinat1on de la Communauté, ou vers d'autres 

destinat1ons, telles que définies à l'article 150, de produ1ts 

dont leurs économies dépendent et qu1 sont affectés par des 

fluctuat1ons de prix, de quant1tés ou de ces deux facteurs. 

2. Pour atte1ndre ces obJectifs, les ressources transférées 

sont affectées au maintien des flux f1nanciers dans le secteur 

en quest1on ou, dans un souel de d1vers1ficat1on, sont d_ir1gées 

vers d'autres secteurs appropr1és et servent au développement 

économ1que et soc1al. 
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ARTICLE 148 

1. Les produits couverts sont les suivants 

Code NIMEXE 

1. Arachides en coques ou décortiquées 12.01-31 à 12.01-35 

2. Hu1le d'arachide 15.07-74 et 15.07-87 

3. Cacao en fèves 18.01-00 

4. Pâte de cacao 18.03-10 à 18.03-30 

5. Beurre de cacao 18.04-00 

6. Café vert ou torréf1é 09.01-11 à 09.01-17 

7. Extra1ts, essences ou concentrés 
de café 21.02-11 à 21.02-15 

8. Coton en masse 55.01-10 à 55.01-90 

9. Linters de coton 55.02-10 à 55.02-90 

10. N01X de coco 08.01-71 à 08.01-75 

11. Coprah 12.01-42 

12. Huile de coco 15.07-29, 15.07-77 et 
15.07-92 

13. Hu1le de palme 15.07-19, ,15.07-61 et 
15.07-63 

14. Huile de palmiste 15.07-31, 15.07-7JI et 
15.07-93 

15. Noix et amandes de palmiste 12.01-44 

16. Peaux brutes 41.01-11 à 41.01-95 

17. Cuirs et peaux de bovins 41.02-05 à 41.02-98 

18. Peaux d'OV1nS 41.03-10 à 41.03-99 

19. Peaux de capr1ns 41.04-10 à 41.04-99 

20. Bois bruts 44.03-20 à 44.03-99 
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21. Bois simplement équarr1s 

22. Bois simplement sciés 
longitudinalement 

23. Bananes fraiches 

24. Thé 

25. Sisal brut 

26. Vanille 

27. Girofle (antofles, clous et griffes) 

28. Laines en masse 

29. Po1ls fins de chèvre de moha1r 

30. Gomme arabique 

31. Pyrèthre (fleurs, feu1lles, t1ges, 
écorces, racines) et sucs et 
extraits de pyrèthre 

32. Huiles essentielles non déterpénées 
de girofle, de niaouli et d'ylang
ylang 

33. Graines de sésame 

34. Noix et amandes de cajou 

35. Poivre 

36. Crevettes 

37. Calmars 

38. Graines de coton 

39. Tourteaux d'oléagineux 

40. Caoutchouc 

41. Po1s 

42. Haricots 

43. Lent1lles 

44.04-20 à 44.04-98 

44.05-10 à 44.05-79 

08.01-31 

09.02-10 à 09.02-90 

57.04-10 

09.05-00 

09.07-00 

53.01-10 à 53.01-40 

53.02-95 

13.02-91 

12.07-10 et 13.03-15 

33.01-23 

12.01-68 

08.01-77 

09.04-11 et 09.04-70 

03.03-43 

03.03-68 

12.01-66 

23.04-01 à 23.04-99 

40.01-20 à 40.01-60 

07.01-41 à 07.01-43, 
07.05-21 et 07.05-61 

07.01-45 à 07.01-47, 
07.05-25, 07.05-65 et 
ex 07.05-99 

07.05-30 et 07.05-70 



44. No1x 
muscades 
et mac1s 

45. Amandes de Karité 

46. Hu1les de Karité 

47. Mangues 

48. Bananes séchées 
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09.08-13, 09.ûfl-16 
09.08-60 et 
09.08-70 

12.01-70 

ex 15.07-82 et 
ex 15.07-98 

ex 08.01-99 

08.01-3511 

2. A la présentation de chaque demande de transfert, l'Etat ACP 

choisit entre les systèmes su1vants : 

a) chaque produ1t énuméré au paragraphe 1 const1tue un produ1t 

au sens du présent chapitre ; 

b) les groupes de produits 1 et 2, 3 à 5, 6 et 7, 8 et 9, 

10 à 12, 13 à 15, 16 à 19, 20 à 22, 23 et 48, 45 et 46, 

constituent chacun un produit au sens du présent chap1tre. 

ARTICLE 149 

Si douze mo1s après l'entrée en v1gueur de la présente 

Convention, un ou plusieurs produits qui ne sont pas énumérés 

dans la liste figura_nt à l'article 148, ma1s dont l'économie 

d'un ou de plusieurs Etats ACP dépend dans une mesure considé

rable, sont affectés par des fluctuations importantes, le 

Conse1l des m1n1stres, six mo1s au plus tard après la présen

tation d'une demande par le ou les Etats ACP concernés, se 

prononce sur l'1nclus1on de ce ou de ces produ1ts dans cette 

liste, en tenant compte de facteurs tels que l'emploi, la dété

rioration des termes de l'échange entre la Communauté et 

l'Etat ACP 1ntéressé et le n1veau de développement de l'Etat ACP 

concerné, ains1 que les cond1t1ons qu1 caractérisent les 

produ1ts originaires de la Communauté. 
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ARTICLE 150 

1. Les recettes d'exportation auxquelles s'applique le système 

sont celles qu1 proviennent des exportat1ons : 

a) par chaque Etat ACP, à destination de la Communauté, de 

chacun des produ1ts énumérés dans la liste f1gurant à 

l'article 148 ; 

b) par les Etats ACP bénéficiant déjà de la dérogat1on v1sée au 

paragraphe 2 du présent article, à destination des autres 

Etats ACP, de chacun des produ1ts énumérés dans la l1ste 

figurant à l'art1cle 148 pour lequel cette dérogation est 

accordée 

c) par les Etats ACP bénéf1ciant déjà de la dérogation visée au 

parasraphe 3 du présent article vers toutes les destinat1ons, 

de chacun des ·produits énumérés dans la liste figurant à 

l'article 148. 

2. A la demande d'un ou de plusieurs Etats ACP visant un ou 

plusieurs produits énumérés dans la l1ste figurant à 

l'article 148, le Conse1l des ministres, sur la base d'un 

rapport que la Comm1ssion établ1t en lia1son avec le ou les 

Etats ACP demandeurs, peut déc1der six mo1s au plus tard après 

la présentat1on de la demande, l'appl1cation du système aux 

exportations, par ce ou ces Etats ACP, des produits en 

quest1on à destinat1on des autres Etats ACP. 

3. A la demande d'un Etat ACP dont la plus grande part1e des 

exportat1ons n'est pas destinée à la Communauté, le Conseil 

des ministres, sur la base d'un rapport que la Commission 

établit en liaison avec l'Etat ACP demandeur, peut décider, 

six mois au plus tard après la présentation de la demande, 

que le système s'applique aux exportations des produits en 

question quelle qu'en soit la destinat1on. 
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ARTICLE 151 

Chaque Etat ACP concerné cert1fie que les produ1ts auxquels 

s'appl1que le système sont or1g1na1res de son terr1to1re au 

sens de l'art1cle 2 du protocole n° 1. 

ARTICLE 152 

Aux f1ns 1ndiquées à l'art1cle 147, la Communauté affecte au 

système, pour la durée de la présente Convent1on, un montant 

de 925 m1ll1ons d'Ecus, dest1né à couvr1r l'ensemble des enga

gements dans le cadre du système. Ce montant est géré par la 

Comm1ss1on. 

ARTICLE 153 

1. Le montant global v1sé à l'article 152 est d1v1sé en un 

nombre de tranches annuelles égales correspondant au nombre 

d'années d'applicat1on. 

2. Les intérêts produ1ts par le placement sur le marché, 

pendant la pér1ode allant du ler avr1l au 30 JU1n, du montant 

correspondant à la mo1t1é de chaque tranche annuelle, 

déduction fa1te des versements d'avances et de transferts 

effectués au cours de cette pér1ode, sont portés au créd1t 

des res~ources du système. Les 1ntérêts produ1ts par le 

placement sur le marché, pendant la pér1ode allant du 

ler JU1llet au 31 mars, du montant correspondant à la deux1ème 

mo1t1é de chaque tranche annuelle, déduct1on fa1te des 

versements d'avances et des transferts effectués au cours de 

cette deux1ème pér1ode, sont portés au créd1t des ressources 

du système. 

3. Tout rel1quat subs1stant à la f1n de chacune des quatre 

prem1ères années d'appl1cat1on de la présente Convent1on est 

reporté de ple1n dro1t à l'année su1vante. 
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ARTICLE 154 

Les ressources d1sponibles au t1tre de chaque année d'appli

cation sont const1tuées par la somme des éléments suivants : 

1) la tranche annuelle, diminuée des montants éventuellement 

utilisés en vertu de l'art1cle 155 paragraphe 1 ; 

2) les crédits reportés en application de l'article 153 

paragraphe 3 ; 

3) les montants reconstitués en application des articles 

172 à 174 ; 

4) les montants éventuellement dégagés en appl1cation de 

l'art1cle 155 paragraphe 1 ; 

5) le montant des 1ntérêts dégagé en application de 

l'art1cle 153 paragraphe 2. 

ARTICLE 155 

1. Si le montant total des bases de transfert relatives à une 

année d'application, telles que calculées à l'art1cle 158 para

graphe 2 et telles qu'éventuellement rédu1tes selon les dispo

sitions prévues à l'article 164, excède le montant des 

ressources du système dispon1bles au titre de cette année, il 

est automatiquement procédé, pour chaque année sauf la dernière, 

à l'utilisat1on antic1pée d'un maximum de 25 %de la tranche 

de l'année suivante. 

2. Si, après la mesure visée au paragraphe 1, le montant des 

ressources disponibles est toujours infér1eur au montant total 

des bases de transfert relatives à la même année d'application, 

le montant de chaque base de transfert supérieur à 2 MECUS 
dans le cas des Etats ACP énumérés aux art1cles 257 et 260 et 

supér1eur à 1 MECU dans le cas des Etats ACP énumérés à 

l'q~tlcle 263, est rédu1t selon les dispos1t1ons du paragraphe 3. 
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3. a) Chaque base de transfert est réduite d'un montant 

déterm1né par l'appl1cation au n1veau de référence 

concerné d'un pourcentage égal à celui v1sé à 

l'art1cle 162 applicable à l'Etat ACP concerné. 

b) 51 après la réduct1on v1sée au po1nt a), le montant 

total des bases de transfert a1ns1 déterminées est 

1nférieur au montant des ressources d1sponibles, le 

rel1quat est répart1 entre chaque transfert proport1on

nellement aux réductions effectuées. 

c) En aucun cas la réduct1on de chaque base de transfert 

v1sée au po1nt a) n'est supérieure à : 

- 30 % pour les Etats ACP f1gurant dans la l1ste v1sée 

aux art1cles 257 et 260, 

- 40% pour les autres Etats.ACP. 

4. 51, après la réduction visée au paragraphe 3, le montant 

total des transferts pouvant donner l1eu à versement excède 

le montant des ressources d1spon1bles, le Conse1l des m1nistres 

procède à une évaluat1on de la s1tuation, sur la base d'un 

rapport de la Comm1ss1on concernant l'évolut1on probable du 

système, et examine les dispositions à prendre, dans le 

cadre de la présente Convention, en vue d'y reméd1er. 

ARTICLE 156 

Avant l'expirat1on de la pér1ode visée à l'art1cle 152, le 

Conse1l des m1n1stres déc1de de l'ut1l1sat1on d'éventuels 

rel1quats du montant global v1sé à l'article 152, y compris 

les 1ntérêts prévus à l'article 153 paragraphe 2, ains1 que 

des cond1tions d'ut1l1sation ultér1eure des montants restant 

à reconst1tuer par les Etats ACP, en vertu des art1cles 172 

à 174, après l'exp1rat1on de la pér1ode visée à l'art1cle 152. 
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ARTICLE 157 

Toute demande de transfert comporte, outre les données statls

tiques nécessaires, des 1nd1cat1ons substant1elles relat1ves 

à la perte de recettes constatée, a1ns1 qu'aux programmes et 

act1ons auxquels l'Etat ACP a déjà affecté ou s'engage à 

affecter les ressources conformément aux obJectlfS déf1n1s 

à l'art1cle 147. 

Cette demande est adressée à la Comm1ss1on, qu1 l'exam1ne en 

l1a1son avec l'Etat ACP concerné, en vue de déterm1ner le 

montant de la base de transfert et des abattements qu1 

pourra1ent être éventuellement effectués en appl1cat1on de 

l'art1cle 164. 

ARTICLE 158 

1. Pour la m1se en oeuvre du système, un n1veau de référence 

et une base de transfert sont calculés pour chaque Etat ACP et 

pour les exportat1ons de chaque produ1t à dest1nat1on de la 

Communauté ou d'autres dest1nat1ons telles que déf1n1es à 

l'art1cle 150. 

2. La d1fférence entre le n1veau de référence et les recettes 

effect1ves, maJorée de 2 % pour erre~rs et om1ss1ons stat1s

t1ques, const1tue la base du transfert. 

3. Ce n1veau de référence correspond à la moyenne des recettes 

d'exportat1on au cours des quatre années précédant chaque année 

d'appl1cat1on. 
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4. Toutefois, au cas où un Etat ACP : 

- entreprend de transformer un produit traditionnellement 

exporté à l'état brut, ou 

-entreprend l'exportation d'un produit qu'Il ne produisait 

pas traditionnellement, 

le système peut être mis en oeuvre sur la base d'un niveau de 

référence calculé sur les trois années précédant l'année 

d'application. 

ARTICLE 159 

1. Dans le cas des Etats ACP bénéficiaires de la dérogation 

visée à l'article l5D paragraphe 2, la base de transfert est 

calculée en aJoutant aux recettes d'exportation du ou des 

produits concernés vers la Communauté, celles à destination 

des autres Etats ACP. 

2. Dans le cas des Etats ACP bénéficiaires de la dérogation 

visée à l'article 15D paragraphe 3, la base de transfert est 

calculée à partir des recettes d'exportation du ou des 

produits concernés vers toutes les destinations. 

3. Dans le cas des Etats ACP ne bénéficiant pas de la déro

gation visée à l'article 150 paragraphe 3, les bases de 

transfert ne peuvent en aucun cas être supérieures à celles 

calculées en application du paragraphe 2. 
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ARTICLE 160 

1. Les recettes d'exportat1on de chaque année de la pér1ode 

de référence a1ns1 que de l'année d'appl1cat1on sont déter

m1nées sur la base de la contrevaleur dans la monna1e nat1onale 

de l'Etat ACP concerné, des recettes en dev1ses. 

2. Le n1veau de référence est calculé après conversion, en 

Ecus,des recettes d'exportat1on de chaque année de la pér1ode 

de référence, au taux moyen annuel entre l'Ecu et la monna1e 

nat1onale de l'Etat ACP concerné appl1cable à l'année corres

pondante. 

3. Aux f1ns du calcul v1sé à l'art1cle 158 paragraphe 2, les 

recettes de l'année d'appl1cat1on sont convert1es en Ecus au 

taux moyen annuel entre l'Ecu et la monaa1e nat1onale de 

l'Etat ACP concerné, applicable à l'année d'appl1cat1on. 

4. S1 le taux moyen annuel entre la monna1e nat1onale de 

l'Etat ACP concerné et l'Ecu, applicable à l'année d'applicat1on, 

accuse une fluctuat1on supér1eure à 10 % par rapport à la 

moyenne des taux moyens annuels de chaque année de la pér1ode 

de référence, les recettes de l'année d'appl1cat1on sont 

converties en Ecus, par dérogat1on au paragraphe 3 et sans 

préjud1ce des dispos1t1ons du paragraphe 2, à un taux f1xé à un 

n1veau qu1 l1m1te la fluctuat1on à 10 % par rapport à lad1te 

moyenne. 
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ARTICLE 161 

1. Le système s'applique aux recettes provenant de l'expor

tation par un Etat ACP des produits énumérés dans la liste 

figurant à l'article 148 si, au cours de l'année précédant 

l'année d'application, les recettes provenant de l'exportation 

de chaque produit vers toutes les destinations, déduction 

faite des réexportations, ont représenté au moins 6 % de ses 

recettes d'exportations totales de marchandises. Ce pourcentage 

est de 4,5 % dans le cas du sisal. 

2. Le pourcentage VIsé au paragraphe 1 est de 1,5 % dans le 

cas des Etats ACP les moins développés, enclavés et Insulaires. 

3. Dans le cas où, à la suite d'une calamité naturelle, la 

production du produit concerné a subi une baisse substantielle 

pendant l'année précédant l'année d'application, le pourcentage 

visé au paragraphe 1 est calculé compte tenu de la moyenne des 

recettes d'exportation de ce produit au cours des trois 

premières années de référence au lieu des recettes d'exportation 

totales de l'année précédant l'année d'application. 

On entend par baisse substantielle de la production, un~ baisse 

au moins égale à 50 % de la production moyenne durant les troiS 

premières années de référence. 
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ARTICLE 162 

1. Un Etat ACP est en droit de demander un transfert si, sur 

la base des résultats d'une année civile, ses recettes effec

tives, telles qu'elles sont définies à l'article 165 et qui 

proviennent de l'exportation de chaque produit vers la Commu

nauté et, dans les cas visés à l'article 150 paragraphe l 

point b), des exportations à destination d'autres Etats ACP ou, 

dans les cas visés à l'article 150 paragraphe 1 point c), des 

exportations vers toutes les destinations, sont inférieures 

d'au moins 6 % au niveau de référence. 

2. Le pourcentage visé au paragraphe 1 est de 1,5 % dans le 

cas des Etats ACP les moins développés, enclavés et insulaires. 

ARTICLE 163 

Les demandes de transfert sont irrecevables dans les cas 

suivants : 

a) si la demande est présentée après le 31 mars de l'année 

suivant l'année d'application 

b) s'il ressort de l'examen de la demande, auquel la 

Commission procède en liaison avec l'Etat ACP concerné, que 

la baisse des recettes provenant de l'exportation vers la 

Communauté est la conséquence d'une politique commerciale 

de cet Etat ACP affectant particulièrement les expor

tations vers la Communauté dans un sens défavorable. 
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ARTICLE 164 

S1 l'examen de l'évolution des exportations par l'Etat ACP 

vers toutes les destinations et de la production du produ1t 

en question par l'Etat ACP concerné, a1nsi que de la demande 

dans la Communauté, fa1t apparaître des changements 

1mportants, des consultations ont lieu entre la Comm1ssion 

et l'Etat ACP demandeur pour déterminer s1 la base de 

transfert do1t être maintenue ou réduite et, dans l'affirma

tive, dans quelle mesure. 

ARTICLE 165 

1. Le système est m1s en oeuvre pour les produits énumérés 

dans la liste figurant à l'article 148 : 

a) qu1 sont m1s à la consommation dans la Communauté, ou 

b) qui y sont placés sous le régime du perfectionnement 

actif en vue de leur transformation. 

2. Les statistiques retenues pour la mise en oeuvre du système 

sont : 

a) soit celles qui résultent du recoupement des statistiques 

de la Communauté et de l'Etat ACP, compte tenu des valeurs 

fob. 

b) soit celles qui résultent de la multiplication des valeurs 

unitaires des exportations de l'Etat ACP concerné, telles 

qu'elles ressortent des statistiques de cet Etat ACP, par 

les quantités importées par la Communauté telles qu'elles 

ressortent des statistiques communautaires. 
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3. Lors de la présentat~on de la demande de transfert 

concernant chaque produit, l'Etat ACP demandeur choisit l'un 

des deux systèmes décr~ts c~-dessus. 

4. En ce qu~ concerne le ou les produits pour lesquels un Etat 

ACP bénéficie de la dérogat~on v~sée à l'article 150 para

graphes 2 et 3, les statist~ques d'exportations retenues sont 

celles de l'Etat ACP concerné. 

ARTICLE 166 

1. En vue de garant~r un fonct~onnement eff~cace et rap~de du 

système de stab~l~sat~on, une coopérat~on stat~st~que et 

douan~ère est inst~tuée entre chaque Etat ACP et la Comm~ss~on. 

2. A cette f~n, chaque Etat ACP not~f~e à la Comm1ss1on des 

stat1st~ques mensuelles relat1ves au volume et à la valeur de 

ses exportations totales et de ses exportat1ons vers la Commu

nauté et, s1 celu1-c~ est dispon1ble, au volume de la 

product1on commerc1al1sée, pour chaque produit figurant sur la 

liste v1sée à l'art1cle 148 et auquel le système peut 

s'appl1quer. 

3. Les Etats ACP et la Commiss~on arrêtent d'un commun accord 

toute mesure prat1que fac1litant notamment l'échange des infor

matlons nécessa~res, la présentat1on des demandes de transfert, 

les 1nd1cat1ons relat1ves à l'util~sat~on des transferts, 

ains~ que la mise en oeuvre des dispositions relatives à la 

reconstitut1on et de tout autre élément du système, grâce à 

l'utillsation aussi large que possible de formula1res-types. 
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ARTICLE 167 

1. A l'issue de l'examen effectué en liaison avec l'Etat ACP 

demandeur, qui porte à la fois sur les données statistiques 

et la déterm1nation de la base de transfert pouvant donner lieu 

à versement, et sur les 1ndicat1ons visées à l'article 157, 

la Comm1ssion prend une décision de transfert. 

2. Chaque transfert donne l1eu à la conclus1on d'une convention 

de transfert entre l'Etat ACP concerné et la Comm1ss1on. 

3. Les montants transférés ne portent pas d'intérêt. 

ARTICLE 168 

1. L'Etat ACP concerné et la Commission mettent tout en oeuvre 

afin d'assurer que le recoupement statistique v1sé à l'article 

165 soit achevé au plus tard le 31 mal suivant la réception des 

demandes. Au plus tard à cette date, la Commission not1fie à 

l'Etat ACP demandeur le résultat du recoupement et, à défaut, 

la ra1son pour laquelle celu1-ci n'a pas pu être achevé. 

2. L'Etat ACP concerné et la Comm1ssion mettent tout en oeuvre 

afin d'assurer que les consultations visées à l'article 164 

pu1ssent être conclues au plus tard dans un délai de deux mois 

à partir de la notif1cation v1sée au paragraphe 1. A 

l'1ssue de ce déla1 la Commiss1on notifie à l'Etat ACP le 

montant du transfert tel qu'il ressort de l'instruction de la 

demande. 
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3. Sans préjudice de l'article 170 paragraphe 1 et au plus 

tard le 31 juillet suivant la réception des demandes, la 

Commission prend des décisions concernant toutes les demandes 

de transfert, à l'exception des demandes pour lesquelles le 

recoupement et/ou les consultations n'ont pas été achevées. 

4. A la date du 30 septembre su1vant la réception des 

demandes, la Commission fait un rapport au Comité des ambas

sadeurs sur l'état d'avancement du traitement de l'ensemble 

des demandes de transfert. 

ARTICLE 169 

1. Dans le cas d'un désaccord entre l'Etat ACP demandeur et la 

Commission sur les résultats de l'examen prévu aux articles 163 

et 164, l'Etat ACP demandeur est en droit d'engager, sans 

préjudice d'un recours aux dispositions de l'article 278, une 

procédure de bons offices. 

2. La procédure de bons offices est conduite par un expert, 

désigné d'un commun accord par la Commission et l'Etat ACP 

demandeur. 

3. Les conclusions de la procédure de bona offices sont commu

niquées, dans un délai de deux mois à compter de cette dési

gnation, à l'Etat ACP concerné et à la Commission qui en tient 

compte dans sa décision de transfert. 

L'Etat ACP concerné et la Commission mettent tout en oeuvre 

afin d'assurer que cette décision soit prise au plus tard le 

31 octobre suivant la réception de la demande. 
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4. La procédure de bons offices ne doit pas avoir pour effet 

de retarder le tra1tement des autres demandes de transfert 

relatives à la même année d'application. 

ARTICLE 170 

1. L'Etat ACP concerné et la Commission prennent toutes les 

dispos1tions utiles pour assurer un transfert rap1de confor

mément aux procédures prévues à l'article 168. A cette fin, il 

est notamment prévu de procéder au versement d'avances. 

2. Les programmes et actions auxquels l'Etat ACP bénéficiaire 

s'engage à affecter les ressources transférées, sont décidés 

par cet Etat dans le respect des objectifs définis à 

l'article 147. 

3. L'Etat ACP bénéficiaire d'un transfert communique, avant 

la s1gnature de la convention de transfert, les indications 

substantielles relatives aux programmes et actions auxquels 

il a affecté ou s'engage à affecter les ressources conformément 

aux obJectlfs définis à l'article 147. On entend par indi

catlons substantielles, tant dans le cadre du présent article 

que dans celui de l'article 157, celles relatives au diagnostic 

du ou des secteurs concernés, aux statistiques et à l'affec

tation établis par l'Etat ACP demandeur. Dans l'hypothèse où 

l'Etat ACP bénéficiaire entend, conformément à l'article 147 

paragraphe 2, affecter les ressources en dehors du secteur 

dans lequel la perte des recettes est intervenue, 11 communique 

à la Commission les raisons de cette affectation des ressources. 

Dans tous les cas, la Commission s'assure que cette communi~ 

cation est conforme à l'article 157. 
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ARTICLE 171 

1. Dans les douze mo~s qui suivent la signature de la 

convent~on de transfert, l'Etat ACP bénéfic~aire communique 

à la Commission un rapport sur l'ut~lisation qu'il a faite 

des ressources transférées. Ce rapport comporte toutes les 

informat~ons spécifiées dans le formulaire qui sera établi 

d'un commun accord selon les dispos~tions de l'article 166. 

2. Si le rapport v~sé au paragraphe 1 n'est pas communiqué 

dans les délais prévus, ou si ce rapport appelle des obser

vations, la Commission demande à l'Etat ACP concerné, qui 

est tenu d'y répondre dans un délai de deux mois, des Justi

ficat~ons. 

3. Le délai visé au paragraphe 2 passé, la Commission, après 

en avoir saisi le Conseil des ministres et en avoir dOment 

informé l'Etat ACP concerné, peut, trois mois après l'accom

pl~ssement de cette procédure, surseoir à l'application de la 

décision relative à un nouveau transfert aussi longtemps que 

cet Etat n'a pas fourni les informations requises. 

Cette décis~on est immédiatement notifiée à l'Etat ACP concerné. 
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ARTICLE 172 

Les Etats ACP bénéficiaires de transferts, à l'exception des 

Etats ACP les moins développés, contribuent à la reconstitution 

des ressources mises à la disposition du système par la Commu

nauté. L'obligation de reconstitution disparaît si, pendant la 

période de sept ans suivant l'année durant laquelle le 

transfert a été versé, les conditions prévues à l'article 173 

ne sont pas réunies. 

ARTICLE 173 

1. Lorsque l'évolution des recettes d'exportation provenant du 

produit dont l'exportation a subi une baisse de recettes ayant 

donné lieu à un transfert le permet, l'Etat ACP contribue à la 

reconstitution des ressources du système. 

2. Aux fins du paragraphe 1, la Commission détermine 

- au début de chaque année, pendant les sept ans qui suivent 

l'année durant laquelle le transfert a été versé, 

- tant que la totalité du transfert n'a pas été reversée au 

système, 

-conformément aux dispositions de l'article 165, 
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si, pour l'année précédente 

a) la valeur unitaire du produ1t considéré exporté vers la 

Communauté est supérieure à la valeur un1taire moyenne 

durant les quatre années antér1eures à l'année précédente 

b) la quantité de ce produ1t effectivement exportée vers la 

Communauté est au moins égale à la moyenne des quantités 

exportées vers la Communauté durant les quatre années 

antérieures à l'année précédente ; 

c) les recettes pour l'année et le produit en question 

atte1gnent au mo1ns 106 % de la moyenne des recettes 

d'exportat1on vers la Communauté au cours des quatre 

années antérieures à l'année précédente. 

3. Si les trois conditions énoncées au paragraphe 2 po1nts a), 

b) et c) sont remplies simultanément, l'Etat ACP contribue au 

système pou~ un montant égal à la différence entre les 

recettes effectives tirées des exportations vers la Communauté 

au cours de l'année précédente, et la moyenne des recettes 

d'exportat1on vers la Communauté au cours des quatre années 

antérieures à l'année précédente, sans que le montant de la 

con.t_ribut1on à la reconstitution des ressources du système 

puisse excéder le transfert en question. 

4. Pour la mise en oeuvre des paragraphes 2 et 3, il est tenu 

compte des évolutions constatées dans les exportations vers 

toutes les destinat1ons. 
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ARTICLE 174 

1. Le montant visé à l'article 173 paragraphe 3 est reversé 

au système à ra1son d'un c1nqu1ème par an après un d1fféré de 

deux ans prenant effet dans l'année au cours de laquelle 

l'obligat1on de contr1buer à la reconst1tut1on a été constatée. 

2. Le reversement peut interven1r, à la demande de l'Etat ACP 

- soit directement au système 

- soit par 1mputat1on sur ses dro1ts à transfert constatés 

avant appl1cation éventuelle de l'article 155 ; 

- soit par pa1ement en monnaie locale. Dans ce cas, le rever

sement est affecté en pr1or1té aux dépenses locales incombant 

au Fonds européen de développement, c1-après dénommé "Fonds", 

dans le cadre des proJets de développement au financement 

desquels 1l contribue. 
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Chapitre 2 

Engagements part1cul1ers concernant le sucre 

ARTICLE 175 

1. Conformément à l'article 25 de la Convention ACP-CEE de 

Lomé s1gnée le 28 févr1er 1975 et au protocole n° 3 annexé 

à celle-cl, la Communauté s'est engagée pour une pér1ode 

1ndéterm1née, nonobstant les autres dispos1t1ons de la 

présente Convent1on, à acheter et à lmporter, à des pr1x 

garantis, des quantités spécif1ées de sucre de canne, brut 

ou blanc, or1g1na1re des Etats ACP producteurs et expor

tateurs de sucre de canne, que lesd1ts Etats se sont 

engagés à lu1 fourn1r. 

2. Les cond1t1ons d'appl1cat1on de l'art1cle 25 préc1té ont 

été f1xées par le protocole n° 3 v1sé au paragraphe 1. Le 

texte de ce protocole f1gure en annexe à la présente 

Convent1on en tant que protocole n° 7. 

3. Les d1spos1t1ons de l'article 139 de la présente Convent1on 

ne s'appllquent pas dans le cadre dud1t protocole. 

4. Aux f1ns de l'art1cle 8 dud1t protocole, 1l peut être fa1t 

recours aux 1nst1tutions créées par la présente Convent1on, 

pendant la pér1ode d'appl1cat1on de celle-cl. 

5. Les d1spos1t1ons de l'art1cle 8 paragraphe 2 dudit proto

cole s'appl1quent dans le cas où la présente Convention cesse 

d'avo1r effet. 
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6. Les déclarat1ons figurant aux annexes XIII, XXI et 

XXII de l'Acte final de la Convention ACP-CEE de Lomé s1gnée 

le 28 févr1er 1975, sont réaff1rmées et leurs dispos1tions 

cont1nuent de s'appliquer. Ces déclarat1ons sont annexées 

en tant que telles à la présente Convent1on. 

7. Le présent art1cle et le protocole n° 3 visé au para

graphe l ne s'appl1quent pas aux relations entre les Etats 

ACP et les départements frança1s d'outre-mer. 
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Chapitre 3 

Produits min1ers fac1lité de financement spéc1ale (SYSMIN) 

ARTICLE 176 

En vue de contr1buer à la mise en place d'une base plus solide 

pour le développement des Etats ACP dont l'économie dépend des 

secteurs m1niers et en particulier de les aider à fa1re face à 

une baisse de leur capacité d'exportat1on de produ1ts miniers 

vers la Communauté et à la dim1nution correspondante de leurs 

recettes d'exportat1on, un système est mis en place dans le 

but d'appuyer les efforts déployés par ces Etats pour rétabl1r 

la v1abil1té du secteur m1nier ou pour remédier aux consé

quences néfastes sur leur développement de graves pertur

bations à caractère temporaire ou 1mprévisible affectant ces 

secteurs miniers et indépendantes de la volonté des Etats ACP 

concernés. 

ARTICLE 177 

1. Le système prévu à l'article 176 s'appl1que notamment aux 

produ1ts suivants : 

- cu1vre, y compris la product1on l1ée de cobalt 

- phosphates ; 

- manganèse ; 

- baux1te et alum1ne 

- éta1n ; 

- m1nerai de fer (m1nera1s, concentrés, py~1tes de fer gr1llées) 

aggloméré (y compris les pellets) ou non. 
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2. S1, douze mo1s au plus tôt après l'entrée en vigueur de la 

présente Convention, un ou plus1eurs produ1ts qu1 ne sont pas 

énumérés dans cette liste, ma1s dont l'économie d'un ou de 

plusieurs Etats ACP dépend dans une m~sure considérable, sont 

affectés par de graves perturbations, le Conseil des ministres 

déc1de d'inclure ou non ce ou ces produits, six mois au plus tard 
après que l'Etat ou les Etats ACP concernés en ont fait la 
demande. 

ARTICLE 178 

1. Aux f1ns précisées à l'article 176 et pour la durée de la 

présente Convent1on, 11 est créé une facil1té de f1nancement 

spéc1ale à laquelle la Communauté affecte un montant global 

de 415 m1ll1ons d'Ecus dest1né à couvr1r l'ensemble de ses 

engagements dans le cadre de ce système. 

a) Ce montant est géré par la Comm1ss1on 

b) 1l est d1v1sé en un nombre de tranches annuelles égales 

correspondant au nombre d'années d'application. Chaque 

année, sauf la dern1êre, le Conse1l des m1n1stres, sur la 

base d'un rapport qu1 lu1 est soum1s par la Comm1Ss1on, 

peut autor1ser, pour autant que de beso1n, l'ut1l1sation 

antic1pée de 50 % au max1mum de la tranche de l'année 

SUIVante j 

c) tout rel1quat subs1stant à la f1n de chaque année d'appli

cation de la présente Convention, à l'exception de la 

dern1ère, est reporté de ple1n droit à l'année su1vante 

d) en cas d'1nsuff1sance des ressources pour une année 

d'application, les montants exig1bles sont dim1nués en 

conséquence ; 



- 170 

e) les ressources disponibles au titre de chaque année d'appli

cation sont const1tuées par les éléments su1vants : 

- la tranche annuelle, diminuée des montants éventuellement 

utiliRés en appl1cation du point b) ; 

-les crédits reportés en appl1cation du point c). 

2. Avant l'expirat1on de la période v1sée à l'article 291, le 

Conseil des m1nistres déc1de de l'affectation des rel1quats 

éventuels sur le montant global visé au présent article. 

ARTICLE 179 

1. Un recours aux moyens de f1nancement de la facil1té spéc1ale 

prévue à l'article 178 est ouvert : 

a) aux pays Just1c1ables des dispos1t1ons de l'art1cle 180 

po1nt a) pour un produ1t couvert par l'article 177 et 

exporté vers la Communauté, 

b) aux pays non JUSt1ciables des d1spos1tions de l'art1cle 180 

po1nt a) ma1s JUSt1ciables des d1spos1t1ons de l'art1cle 

180 po1nt b) par dérogat1on, cas par cas, à l'art1cle 177 

et à l'article 180 po1nt a), 

lorsqu'1l est constaté, ou qu'1l peut être attendu dans les 

mo1s qu1 su1vent, une ba1sse substant1elle de leur capac1té 

de product1on ou d'exportat1on ou de leurs recettes d'expor

tat1on de produ1ts m1n1ers v1sés à l'art1cle 177 et à 

l'art1cle 180 po1nt b), dans une proport1on telle qu'elle 

affecte gravement la rentab1l1té de product1ons par a1lleurs 
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viables et économiques, rendant ainsi impossible le renouvel

lement normal ou le maintien de l'outil de p:oduction ou de 

la capacité d'exportation et interrompant le financement de 

grands projets de développement qui ont fait l'objet par 

l'Etat ACP concerné d'une allocation prioritaire des revenus 

miniers. 

2. Le recours visé au paragraphe 1 est également ouvert 

lorsqu'une baisse substantielle de la capacité de production 

ou d'exportation intervient ou est prévue en raison 

d'accidents et d'incidents techniques sérieux ou d'événements 

politiques graves, internes ou externes, ou encore de modifi

cations technologiques et économiques importantes affectant 

la rentabilité de la production. 

3. On entend par baisse substantielle des capacités de 

production ou d'exportation, une baisse de 10 ~. 

ARTICLE 180 

Un Etat ACP qui, pendant au moins deux des quatre années 

précédentes, s tiré, en règle générale, soit : 

s) 15 ~ ou plus de ses recettes d'exportation d'un produit 

couvert par l'article 177, soit 

b) par dérogation, cas par cas, à l'article 177 et au point 

20 ~ ou plus de ses recettes d'exportation de tous ses 

produits m1niers (à l'exception des m1néraux précieux, 

du pétrole et du gaz), 

a), 

peut demander à bénéficier d'une intervention financière dans 

le cadre des ressources affectées à la facilité de financement 

spéciale, lorsque les conditions prévues à l'article 179 sont 

réunies. 
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Toutefois, pour les Etats ACP les moins développés, enclavés 

et insula1res, le taux prévu au point a) est de 10 % et celui 

prévu au point b) est de 12 %. 

ARTICLE 181 

La demande d'1ntervent1on est adressée à la Comm1ssion qui 

l'examine en liaison avec l'Etat ACP concerné. En cas de 

beso1n, une expertise rapide permettant un diagnostic technique 

et financ1er de la capacité de production concernée peut être 

financée sur les ressources prévues à l'article 178, en vue 

notamment d'accélérer l'instruction de la demande. 

Le fa1t que les conditions d'1ntervention sont réunies est 

constaté d'un commun accord par la Communauté et l'Etat ACP. 

Le constat not1fié par la Commission à l'Etat ACP confère à 

ce dern1er un droit à l'intervention de la Communauté au titre 

de la facil1té de f1nancement spéciale. 

ARTICLE 182 

L'1ntervention prévue à l'article 180 est or1entée vers les 

objectifs défin1s à l'article 176. 

Elle est destinée à financer en pr1orité des programmes de 

réhabilitat1on, de ma1ntenance et de rat1onal1sation pour 

compléter les efforts déployés par l'Etat ACP concerné en vue 

de rétablir à un n1veau v1able la capac1té de production et 

d'exportat1on en d1ff1culté, une attent1on particulière étant 

accordée à sa bonne 1ntégration dans le processus global de 

développement du pays. Lorsqu'il s'avère impossible de ramener 

cette capac1té à un n1veau viable, l'Etat ACP concerné et la 

Comm1ss1on recherchent les proJets ou programmes susceptibles 

de réal1ser au m1eux les object1fs du système. 
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En cas d'application de l'article 179 paragraphe 1 point b) 

et de l'article 180 point b), les moyens de la facilité de 

financement spéciale sont en priorité affectés au soutien des 

efforts que l'Etat ACP concerné déploie pour éviter d'inter

rompre les projets de développement dont il est fait référence 

à l'article 179 ou pour promouvoir des projets susceptibles 

de remplacer, même partiellement, en tant que sources de 

recettes d'exportation, les capacités affectées. 

Le montant de cette Intervention est fixé par la Commission 

en fonction des fonds disponibles au titre de la facilité de 

financement spéciale, de la nature des projets ou programmes 

proposés par l'Etat ACP concerné et des possibilités de 

cofinancement. 

Ce montant est fixé compte tenu de l'importance de la baisse 

des capacités de production ou d'exportation et des pertes 

de recettes subies par lea Etats ACP telles qu'elles sont 

définies à l'article 179 ainsi que de l'importance relative 

de l'industrie minière affectée pour les recettes d'expor

tation de l'Etat ACP. 

En aucun cas, un seul Etat ACP ne peut bénéficier de plus de 

35 % des fonds disponibles au titre de la tranche annuelle. 

Ce taux est de 15 % pour une contribution sur la base des 

dispositions de l'article 179 paragraphe 1 point b) et de 

l'article 180 point b). 
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Les procédures applicables à l'assistance dans les circons

tances visées ci-dessus et les modalités d'exécution sont 

celles prévues au t1tre III de la troisième partie de la 

présente Convent1on ; elles tiennent compte de la nécessité 

d'une mise en oeuvre rapide de l'aide. 

ARTICLE 183 

1. Pour permettre la m1se en oeuvre de mesures conservatoires 

propres à enrayer la dégradation de l'outil de product1on 

pendant l'instruction ou l'exécution de ces projets ou 

programmes, la Communauté peut accorder une avance à l'Etat 

ACP qui en fait la demande. Cette possibil1té n'exclut pas 

le recours, par l'Etat ACP, au bénéfice des aides d'urgence 

prévues à l'article 203. 

2. L'avance étant accordée au titre de préfinancement de 

projets ou programmes qu'elle précède et prépare, il est tenu 

compte de l'importance et de la nature de ces projets ou 

programmes lors de la fixation de son montant. 

3. L'avance prend la forme de fournitures, de prestations de 

services ou de versements en espèces, si cette dernière moda

lité est Jugée plus appropriée. 

4. Elle est incorporée au montant affecté aux intervent1ons 

de la Communauté sous forme de projets ou programmes au moment 

de la s1gnature de la convention de financement relative à 

celles-cl. 
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ARTICLE 184 

Les aides accordées au titre de la facilité de financement 

spéciale sont remboursées selon les mêmes modalités et dans les 

mêmes conditions que les prêts spéciaux, compte tenu des dispo

sitions prises en faveur des Etats ACP les moins développés. 
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TITRE Ill 

COOPERATION FINANCIER[ ET TECHNIQUE 

Chapitre l 

D~spos~t~ons générales 

Section l 

ObJect~fs et pr~nc~pes 

ARTICLE 185 

La coopérat~on f~nanc~ère et techn~que a pour obJect~fs 

a) d'apporter aux Etats ACP, par des ressources f~nancières 

suff~santes et une ass~stance technique appropr~ée, une 

contr~but~on sign~f~cat~ve à la réal~sation des obJect~fs 

de la présente Convent~on, en vue d'appuyer et de favoriser 

les efforts de ces Etats v1sant à assurer leur développement 

soc~al, culturel et économ~que intégré, autodéterminé, 

autocentré et auto-entretenu, sur la base de l'1ntérêt 

mutuel et dans un espr1t d'interdépendance ; 

b) de contribuer au relèvement du n~veau de v1e des populat1ons 

des Etats ACP, et à leur m1eux-être ; 

c) de promouvo~r les mesures susceptibles de mob~l~ser la 

capacité d'in~t1ative des collect1v1tés ainsi que d'encou

rager et d'appuyer la partic1pat1on des personnes qu~ sont 

concernées par la concept1on et l'exécution de proJets de 

développement ; 

d) d'être complémenta1re des efforts déployés par les Etats ACP 

et en harmon1e avec ces efforts ; 
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e) de promouvoir le développement optimal des ressources humaines 

et de contribuer à l'utilisation rationnelle des ressources 

naturelles des Etats ACP ; 

f) de favoriser la coopération intra-ACP et la coopération 

régionale des Etats ACP ; 

g) de permettre l'établissement de relations économiques et 

sociales plus équilibrées et l'instaurat1on d'une meilleure 

compréhension entre les Etats ACP, les Etats membres de la 

Communauté et le reste du monde, dans la perspective d'un 

nouvel ordre économique international 

h) de permettre aux Etats ACP confrontés à des difficultés écono

miques et sociales graves, à caractère exceptionnel, 

résultant de calamités naturelles ou de c1rconstances 

extraordinaires produisant des effets comparables, de 

bénéf1cier d'aides d'urgence ; 

1) d'aider les Etats ACP les moins développés, enclavés et 

insulaires à surmonter les obstacles spécif1ques qu1 fre1nent 

leurs efforts de développement. 

ARTICLE 186 

La coopération financière et technique 

a) est mise en oeuvre sur la base des obJectifs et des priorités 

arrêtés par les Etats ACP, compte tenu des caractér1stiques 

géograph1ques, soc1ales et culturelles respect1ves de ces 

Etats, de leurs potent1alités particulières et de leurs 

stratégies de développement ; 

b) est accordée aux conditions les plus libérales possibles pour 

la Communauté ; 

c) est gérée selon des procédures simples et rationnelles 
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d) contr~bue à la plus grande participation possible de la 

maJorité de la population aux bénéf~ces du développement et 

soutient les changements structurels nécessaires ; 

e) prévoit que l'assistance technique est accordée à la demande 

de l'Etat ACP concerné, qu'elle est de la meilleure qualité 

possible tout en présentant un rapport coût-efficac~té favo

rable et que des d~spos~t~ons sont également pr~ses pour 

assurer la format~on rapide du personnel local devant assurer 

la relève de l'assistance techn~que ; 

f) prévoit que les apports de ressources sont effectués sur une 

base plus prévis~ble et régul~ère ; 

g) assure la part~cipation des Etats ACP à la gestion et à 

l'emploi des ressources f~nanc~ères et une décentralisat~on 

plus grande et plus effective des pouvo~rs de décision. 

Section 2 

Champ d'application 

ARTICLE 187 

Dans le cadre de la présente Convent~on, la coopération financière 

et technique couvre 

a) les projets d'~nvestissements 

b) les programmes de type sectoriel 

c) la réhabilitation des projets et programmes 
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d) les programmes de coopération technique 

e) la mise en oeuvre de moyens souples pour appuyer les ~fforts 

propres des communautés de base. 

ARTICLE 188 

1. La coopération financière et technique est, en outre, accordée, 

sur demande, pour les programmes sectoriels de développement et 

d'importation ayant pour objet de contribuer au rendement optimal 

des secteurs productifs et à la satisfaction des besoins fonda

mentaux de l'homme. Ces programmes peuvent inclure le financement 

d'intrants dans le système productif tels que matières premières, 

pièces de rechange, engrais, insectic1des, fournitures visant 

l'amél1oration des services de santé et d'éducation, à l'exclusion 

des dépenses courantes d'adm1nistration. 

Ces aides accompagnent les mesures prises par l'Etat ACP concerné 

pour résoudre les problèmes sous-jacents à la situation grave 

lorsque celle-ci est de nature structurelle. Elles ont pour 

objet de faire dispara1tre progressivement les besoins auxquels 

elles répondent. 

2. La coopération financière et techn1que ne peut porter, pour les 

projets et programmes nouveaux, en cours ou passés, sur les 

dépenses courantes d'administration, d'entretien et de fonction

nement, que dans les conditions prévues aux points a) et b) 

ci-après : 

a) le financement des projets et programmes d'actions peut 

porter sur les dépenses relatives à la période de démarrage 

et strictement limitées à celle-ci, dans la mesure où ces 

dépenses, prévues dans la propos1tion de f1nancement, sont 

estimées nécessaires pour l'établissement, la mise en route et 

l'exploitation des projets et programmes d'investissement 

considérés ; 
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b) à titre temporaire et de manière dégressive, des aides de 

prolongement peuvent couvrir les frais de fonct1onnement, 

d'entretien et de gest1on des projets et programmes 

d'invest1ssement exécutés antérieurement, en vue d'assurer 

la pleine ut1lisation de ceux-ci ; 

c) il est accordé une priorité et un traitement particuliers 

à la détermination et à la mise en oeuvre des aides 

d'accompagnement et de prolongement visées aux points 

a) et b) dans les Etats ACP les mo1ns développés. 

ARTICLE 189 

Les aides financières peuvent couvrir les dépenses extérieures, 

ainsi que les dépenses locales nécessaires pour ls réalisation 

des projets et programmes d'actions. 

ARTICLE 190 

1. Les projets et programmes d'actions peuvent concerner dans 

le cadre des priorités fixées par les Etats ACP et dans le 

cadre de la coopération régionale 

a) le développement rural et notamment la recherche de 

l'autosuffisance et de la sécurité alimentaires ; 

b) l'industrialisation, l'artisanat, l'énergie, les mines, le 

tourisme et l'infrastructure économique et sociale ; 



- 181 -

c) l'amél1oration structurelle des secteurs économiques 

product1fs ; 

d) la protection de l'environnement 

e) la recherche, l'exploration et la mise en valeur des ressources 

naturelles ; 

f) la formation, la recherche scient1fique et technique appliquée, 

l'adaptation ou l'innovation technolog1que, a1nsi que le 

transfert de technologies ; 

g) la promotion et l'information Industrielles 

h) la commercialisat1on et la promotion des ventes 

i) la promotion des petites et moyennes entreprises nationales 

j) l'appui aux banques de développement et aux inst1tutions 

f1nancières locales et régionales ; 

k) les microréal1sat1ons de développement à la base 

1) les transports et les communications 

m) les mesures visant à promouvoir, dans le domaine des transports 

aér1en et maritime, le mouvement des b1ens et des personnes ; 

n) les mesures v1sant à développer les act1v1tés de p~che 

o) le développement et l'utilisat1on opt1male des ressources 

huma1nes, en tenant particul1èrement compte du rôle des 

femmes dans le développement ; 

p) l'amélioration de l'infrastructure et des services socio

culturels a1ns1 q~e du logement et de l'approvisionnement 

des populations en eau. 
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2. Ces projets et programmes d'actions peuvent concerner 

également des actions thématiques, telles que : 

- la lutte contre la désertification et la sécheresse ; 

- la lutte contre les conséquences des calamités naturelles, 

par la mise en place de dispositifs de prévention et d'inter

vention dans les Etats ACP les moins développés, enclavés et 

insulaires ; 

- la lutte contre les grandes endémies et épidémies humaines 

- l'hyg1ène et la santé de base ; 

- la lutte contre les maladies endémiques du bétail 

- la recherche d'économies d'énergie ; 

et, d'une manière générale, les actions qui, par leur durée, 

se situent dans le long terme et dépassent un horizon temporel 

déterminé. 

ARTICLE 191 

1. Bénéficient de la coopération financière et technique 

a) les Etats ACP 

b) les organismes régionaux ou interétatiques dont font partie 

un ou plusieurs Etats ACP et qui sont habilités par ces 

Etats 

c) les organismes mixtes institués par la Communauté et les 

Etats ACP, et habilités par ces Etats à réaliser certains 

ojectifs spécifiques, notamment dans le domaine de la coopé

ration agricole, industrielle et commerciale. 
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2. Bénéficient également de la coopération financière et technique 

avec l'accord du ou des Etats ACP concernés et pour des projets 

ou programmes d'act1ons approuvés par ceux-ci : 

a) les organismes de développement publics ou à participation 

publique des Etats ACP, et notamment leurs institutions 

financières et leurs banques de développement nationales ou 

régionales ; 

b) les collectivités locales et organismes privés participant 

dans les pays intéressés au développement économique, social 

et culturel ; 

cl les entreprises exerçant leurs activités selon les méthodes 

de gest1on industrielle et commerciale et constituées en 

sociétés d'un Etat ACP, au sens de l'article 253 ; 

d) les groupements de producteurs ressortissants des Etats ACP 

el les bours1ers et les stagiaires. 

Section 3 

Responsabil1tés des Etats ACP et de la Communauté 

ARTICLE 192 

1. Les interventions f1nancées par la Communauté sont mises en 

oeuvre par les Etats ACP et la Communauté en étroite coopération, 

dans le respect de l'égalité des partenaires. 
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2. Les Etats ACP ont la responsabilité de 

a) définir les object1fs et les priorités sur lesquels se fondent 

les programmes indicatifs ; 

b) choisir les projets et les programmes d'actions qu'ils 

décident de présenter au financement de la Communauté ; 

c) préparer et présenter à la Communauté les dossiers des 

projets et des programmes d'actions ; 

d) préparer, négocier et conclure les marchés 

e) exécute~ les projets et programmes d'actions financés par 

la Communauté 

f) gérer et entretenir ~s réalisations effectuées dans le 

cadre de la coopération financière et technique. 

3. Les Etats ACP et la Communauté ont la responsabilité 

conjointe de 

a) définir, dans le cadre des instit~tions conjointes, les 

lignes directrices générales de la coopération financière 

et technique 

b) arrêter les programmes indicatifs d'aide communautaire 

c) procéder à l'instruction des projets et des programmes 

d'actions et à l'examen de leur adéquation aux objectifs 

et priorités ainsi que de leur conformité aux dispositions 

de la présente Convention ; 
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d) prendre les mesures d'application propres à assurer l'éga

lité des conditions de participation aux appels à la 

concurrence et aux marchés ; 

e) évaluer les effets et résultats des projets et des programmes 

d'actions achevés ou en cours d'exécution ; 

f) s'assurer que la réalisation des projets et des programmes 

d'actions f1nancés par la Communauté est conforme aux 

affectations décidées ainsi qu'aux dispos1tions de la 

présente Convention. 

4. la Communauté a la responsabilité de prendre les décisions 

de f1nancement relatives aux projets et programmes d'actions. 

ARTICLE 193 

1. le Conse1l des ministres examine, au moins une fois par an, 

la réalisation des objectifs de la coopération f1nancière et 

technique ainsi que les problèmes généraux et spécifiques 

résultant de la mise en oeuvre de ladite coopération. Cet 

examen porte également sur la coopérat1on régionale et sur les 

mesures en faveur des Etats ACP les moins développés, enclavés 

et insulaires. 

2. A cet effet, il est créé, au sein du Conseil des ministres, 

un Com1té ACP-CEE chargé"des tâches suivantes : 
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a) rassembler les informat~ons sur les procédures existantes 

concernant la m~se en oeuvre de la coopérat~on financière 

et technique et apporter tous les écla~rcissements néces

sa~res sur ces procédures ; 

b) examiner, à la demande de la Communauté ou des Etats ACP, 

et sur la base d'exemples concrets, tout problème général 

ou spécifique pouvant surgir au cours de la mise en oeuvre 

de cette coopération ; 

c) examiner les problèmes relatifs à la mise en oeuvre des 

calendriers d'engagement, d'exécution et de paiement prévus 

à l'article 216 paragraphe 2 et à l'art~cle 220 paragraphe 2 

en vue de permettre l'élim~nat~on d'éventuels difficultés 

et blocagœdécelés aux différents niveaux ; 

d) s'assurer que les obJectifs et les principes de la coopérat~on 

financ~ère et technique sont réalisés ; 

e) aider à déf~n~r les lignes directrices générales de la 

coopération financière et technique conformément aux dispo

sitions de la présente Convention ; 

f) préparer et soumettre au Conseil des ministres les résultats 

de l'évaluation des projets et programmes d'actions ; 

g) soumettre au Conseil des ministres toute suggestion de nature 

à amél~orer ou accélérer la mise e~ oeuvre de la coopération 
financière et technique ; 
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h) assurer le suivi et la mise en oeuvre des lignes directrices 

et des résolut1ons adoptées par le Conseil des ministres 

sur la coopération f1nancière et technique 

1) exécuter les autres tâches qui lui sont confiées par le 

Conse1l des min1stres. 

3. Le Com1té ACP-CEE qui se réun1t trimestriellement est composé, 

sur une base par1ta1re, de représentants des Etats ACP et de la 

Communauté désignés par le Conseil des m1nistres, ou de leurs 

mandataires. Il se réunit au n1veau des m1n1stres chaque fois 

que l'une des parties le demande, et au mo1ns une fo1s par an. 

Un représentant de la Banque assiste aux réunions du 

Comité ACP-CEE. 

4. Le Conse1l des min1stres arrête le règlement intérieur du 

Comité ACP-CEE, notamment les cond1tions de représentation et 

le nombre des membres du Com1té, les modalités selon lesquelles 

ils délibèrent et les cond1tions d'exerc1ce de la prés1dence. 

5. Avec l'accord du Comité des ambassadeurs, le Com1té ACP-CEE 

peut convoquer des réunions d'experts chargés d'étudier 

périodiquement les causes d'éventuels diff1cultés ou blocages 

qui apparaîtraient dans la mise en oeuvre de la coopération 

f1nancière et techn1que. Ces experts suggèrent au Comité 

les moyens permettant d'él1m1ner ces diff1cultés et blocages. 

6. Tout problème spécifique survenant dans la mise en oeuvre 

de la coopération financière et technique peut être soumis au 

Comité ACP-CEE qu1 l'examine dans les soixante Jours qui 

suivent en vue de le résoudre de manière appropriée. 
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7. Af1n de faciliter le trava1l du Com1té ACP-CEE, les 

Etats ACP et leurs organ1smes régionaux bénéficiaires ainsi 

que la Commission, en coopération avec la Banque, soumettent 

au Com1té ACP-CEE un rapport annuel sur la gest1on de l'aide 

financ1ère et technique de la Communauté. 

Le rapport indique notamment la situation de l'engagement, de 

l'exécution et de l'utilisation de l'a1de, par type de finan

cement, les résultats des travaux d'évaluation des proJets 

et des programmes d'actions et des exemples spéc1f1ques de 

problèmes survenus au cours de la m1se en oeuvre. 

B. Le Comité ACP-CEE exam1ne les rapports annuels sur la 

gestion de l'aide financière et technique de la Communauté, 

qui lui sont soumis par la Commission et les Etats ACP en 

vertu du paragraphe 7. Il formule, à l'Intention du Conseil 

des ministres, des recommandations et des résolutions relatives 

aux mesures tendant à la réalisation des obJectifs de la 

coopération financière et technique, dans le cadre des compé

tences qu1 lui ont été conférées par ce Conse1l. Il établit 

un rapport annuel exposant l'état de ses travaux, lequel est 

examiné par le Conseil des ministres lors de sa réun1on annuelle 

consacrée à la définition des lignes directrices générales de 

la coopération financière et technique. 

9. Sur la base des Informations visées aux paragraphes 7 et B, 

le Conseil des ministres définit les l1gnes directrices géné

rales de la coopération financière et techn1que et adopte 

des résolutions ou des l1gnes directrices relatives aux mesures 

à prendre par la Communauté et par les Etats ACP pour faire en 

sorte que les objectifs de cette coopération soient atteints. 



- 189-

10. Pour autant qu'il s'agisse des financements de projets qui 

sont du ressort de la Banque, les modalités et procédures rela

tives à la mise en oeuvre de la coopération financière et 

technique, définie aux chapitres 3 et 4, peuvent, en concer

tation avec les Etats ACP concernés, faire l'objet d'adaptations 

pour tenir compte de la nature des projets financés par la 

Banque et lui permettre, dans le cadre de ses procédures statu

taires, de mener ses opérations conformément aux objectifs de 

1a présente Convention. 
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Chapitre 2 

Coopération financière 

Sect1on 1 

Moyens de financement 

ARTICLE 194 

Pendant la durée de la présente Convent1on, le montant global 

des concours financiers de la Communauté est de 8 500 m1ll1ons 

d'Ecus. 

Ce montant comprend 

1) 7 400 m1l11ons d'Ecus au t1tre du Fonds, répartis de la 

façon su1vante 

a) aux f1ns préc1sées aux artlc1es 185, 186 et 187, 

6 060 m1111ons d'Ecus dont : 

- 4 860 mi11Ions d'Ecus sous forme de subvent1ons 

600 ml11Ions d'Ecus sous forme de prêts spéc1aux 

600 mi11Ions d'Ecus sous forme de capitaux à risques 

b) aux f1ns précisées aux art1c1es 147 à 174, à concurrence 

de 925 m1ll1ons d'Ecus sous forme de transferts pour la 

stab111sat1on des recettes d'exportat1on ; 

c) aux fins précisées aux art1cles 176 à 184, une fac1l1té 

de financement spéc1ale, à concurrence de 415 milllons 

d'Ecus au titre du Sysm1n ; 
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2) aux fins précisées aux art1cles 185, 186 et 187, à 

concurrence de 1 lOO m1ll1ons o'Ecus sous forme de prêts 

de la Banque, accordés sur ses ressources propres et dans 

les conditions prévues par ses statuts. Ces prêts sont 

assortis, dans les conditions fixées à l'article 196, 

d'une bonificat1on d'intérêt dont la charge est imputée 

sur les ressources du Fonds. 

ARTICLE 195 

1. En cas de non-rat1fication ou de dénonc1ation de la 

présente Convention par un Etat ACP, les Part1es contrac

tantes aJustent les montants des moyens f1nanc1ers prévus 

par la présente Convention. 

2. L'aJustement visé au paragraphe 1 est également 

appl1cable en cas : 

a) d'adhésion à la présente Convention de nouveaux Etats ACP 

n'ayant pas participé à sa négociation 

b) d'élarg1ssement de la Communauté à de nouveaux Etats 

membres. 
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Section 2 

Conditions des prêts 

ARTICLE 196 

1. Af1n d'assurer un soutien efficace aux programmes de 

développement des Etats ACP, les Part1es contractantes 

conviennent que tous les prêts consent1s aux Etats ACP sont 

assortis de condit1ons favorables. 

2. Les prêts spéciaux consent1s au titre du Fonds sont 

assort1s des condit1ons suivantes : 

a) une durée de quarante ans, avec 

b) un d1fféré d'amort1ssement obligatoire de d1x ans 

c) ces prêts portent intérêt à 1 % l'an, except1on faite des 

Etats ACP les moins développés qu1 bénéf1cient d'un taux 

d'1ntérêt réduit à 0,50 %. 

3. Les prêts consent1s par la Banque sont assort1s des 

conditions suivantes : 
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a) le taux d'intérêt est celui pratiqué par la Banque au 

moment de la signature de chaque contrat de prêt ; 

b) sauf si les prêts sont dest1nés à des 1nvestissements dans 

le secteur pétrolier, ce taux est dim1nué de 3 _% grâce 

à une bonification d'1ntérêt qui est automat1quement 

ajustée de façon que le taux d'1ntérêt effect1vement 

supporté par l'emprunteur ne so1t n1 1nfér1eur à 5 % 

n1 supér1eur à B % ; 

c) le montant total des bonifications d'intérêt, actualisé 

à sa valeur au moment de la s1gnature du contrat de 

prêt, est imputé sur le montant des subventions prévu au 

t1tre du Fonds et versé d1rectement à la Banque 

d) les prêts accordés par la Banque sur ses ressources propres 

sont assortis de condltions de durée fixées sur la base 

des caractérist1ques économiques et financières du proJet 

cette durée ne peut dépasser v1ngt-cinq ans. Ces prêts 

comprennent normalement un d1fféré d'amortissement fixé 

en fonction de la durée de construction et des besoins 

de trésorerie du projet. 
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Sect1on 3 

Modes de f1nancement 

ARTICLE 197 

1. Les projets ou programmes d'act1ons peuvent être financés, 

so1t au moyen de subventions, so1t au moyen de prêts spéc1aux, 

so1t au moyen de cap1taux à r1sques, so1t au moyen de prêts de 

la Banque sur ses ressources propres, so1t en ayant recours 

conjolntement à plus1eurs de ces modes de f1nancement. 

2. Dans le cas des ressources du Fonds gérées par la Comm1ssion, 

les modes de f1nancement pour chaque projet ou programme sont 

déterminés conjOlntement par la Communauté et le ou les Etats 

ACP concernés en fonctlon du n1veau de développement et de la 

situation géographique, économique et f1nanc1ère de ces Etats. 

Il est également tenu compte de l'impact écnnomique, social et 
culturer de ces modes de financement. 

3. Dans le cas des ressources du Fonds gérées par la Banque, 

les modes de f1nancement sont déterm1nés en étro1te consultat1on 

avec l'Etat ACP 1ntéressé ou le bénéficiaire sur la base des 

caractéristiques économiques et f1nanc1ères du projet ou 

programme en question, ainsl que du niveau de développement 

et de la s1tuat1on économique et financière du ou des Etats 

ACP concernés. 
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4. Dans le cas des ressources propres de la Banque, les modes 

de financement sont déterminés en fonction de la nature du 

projet, de ses perspectives de rentabillté économique et 

f1nanc1ère ainsi que du n1veau de développement et de la 

situation économ1que et f1nanc1ère du ou des Etat,; ACP concernés. 

Il est tenu compte en outre des facteurs qu1 garant1ssent le 

serv1ce des a1des remboursables. L'examen par la Banque de 

l'admlsslbilité des projets et l'octro1 des prêts sur ses 

ressources propres s'effectuent de concert avec la ou les 

Etats ACP concernés su1vant les modal1tés, cond1t1ons et 

procédures prévues par les statuts de la Banque et la présente 

Convention. 

5. La Banque a pour tâche dans les Etats ACP de contr1buer, 

par ses ressources propres, au développement économ1que et 

1ndustr1el des Etats ACP à l'échelle nat1onale et rég1onale. 

A cette f1n, le f1nancement des projets et programmes d'act1ons 

product1fs dans les secteurs de l'1ndustr1e, de l'agro-1ndustr1e, 

du tour1sme et des m1nes a1ns1 que de la production d'énerg1e, 

des transports et des télécommunlcations, l1és à ces secteurs, 

est assuré en pr1or1té au moyen de prêts de la Benque sur ses 

ressources propres et de cap1taux à r1sques. Ces prlorités 

sector1elles n'excluent pas la poss1b1l1té pour la Banque de 

f1nancer sur ses ressources propres dans d'autre" secteurs les 

projets et programmes d'act1ons product1fs répondant à ses 

cr1tères d'1ntervent1on, en part1cul1er dans le doma1ne des 

cultures 1ndustr1elles. 



- 196 -

·6. S1 une demande de f1nancement pour un projet ou programme, 

présentée à la Comm1ssion ou à la Banque, n'est pas suscept1ble 

d'être f1nancée par l'une des formes d'alde dont elles 

assurent respectivement la gestion, chacune d'elles transmet, 

sans déla1, cette demande à l'autre 1nstitut1on après information 

du bénéf1c1a1re éventuel. 

7. Les subvent1ons ou les prêts peuvent être accordés à un Etat 

ACP ou d1rectement au bénéf1c1a1re ou, par l'1nterméd1a1re d'une 

banque de développement, ou encore par l'1nterméd1a1re de l'Etat, 

au bénéf1c1a1re f1nal. 

8. Dans ce dern1er cas, les cond1tions de l'affectat1on des 

fonds par l'Etat ACP au bénéf1c1aire f1nal sont f1xées dans la 

convent1on de f1nancement ou le contrat de prêt. 

9. Au cours de ses opérat1ons f1nanc1ères, la Banque établ1t 

un rapport étro1t avec les banques nat1onales de développement 

des Etats ACP. Dans l'1ntérêt de la coopérat1on, elle 

s'efforce d'établ1r tous les contacts appropr1és avec les 

1nst1tut1ons bancaires et f1nanc1ères dans les Etats ACP 

concernés par ses opérations. 
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10. Tout bénéfice revenant à l'Etat ACP, soit qu'il reçoive une 

subvention, soit qu'il reçoive un prêt spécial dont le taux 

d'Intérêt ou le délai de remboursement est plus favorable que 

celui du prêt final, est utilisé par l'Etat ACP à des fins de 

développement, dans les conditions prévues par la convention de 

financement ou le contrat de prêt. 

11. Il est accordé un traitement particulier aux Etats ACP 

les moins développés dans la détermination du volume des 

ressources financières que ces Etats peuvent attendre de la 

Communauté dans le cadre de leur programme indicatif. En outre, 

il est tenu compte des difficultés particulières des Etats ACP 

enclavés et insulaires. Ces ressources financières sont assorties 

de conditions de financement particulièrement favorables, compte 

tenu de la situation économique et de la nature deB besoins 

propres à chaque Etat. Elles consistent essentiellement en 

subventions et, dans les cas appropriés, en prêts spéciaux, 

en capitaux à risques, ou en prêts de la Banque, compte tenu 

des critères définis au paragraphe 4. 

ARTICLE 198 

A la demande des Etats ACP, la Communauté accorde son assistance 

technique pour étudier et trouver des solutions concrètes à leurs 

problèmes d'endettement, de service de la dette et de balance 

des paiements. 
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Sect1on 4 

Capitaux à r1sgues 

ARTICLE 199 

1. En vue d'a1der à la m1se en oeuvre d'opérations d'1ntérêt 

général pour l'économie des Etats ACP, la Communauté peut 

contribuer à la formation de capitaux à risques qu1 peuvent 

notamment être ut1lisés pour 

a) l'accro1ssement d1rect ou 1nd1rect des fonds propres ou 

ass1m1lés des entreprises publiques, à part1c1pation 

publ1que ou privée, et l'octro1 de concours en quas1-cap1tal 

à ces entrepr1ses ; 

b) le f1nancement d'études spécifiques pour la préparat1on 

et la m1se au po1nt de projets a1ns1 que l'ass1stance aux 

entreprises pendant la pér1ode de démarrage ou à des f1ns 

de réhabilitation ; 

c) le f1nancement de recherches et d'investissements prépa

ratolres à la mise en exploitat1on de projets et programmes 

dans les secteurs minier et énergétique. 
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2. a) Pour atte1ndre ces obJeCtlfs, les capltaux à r1sques 

peuvent être ut1l1sés pour acquérlr des part1c1pat1ons 

minorita1res et tempora1res au nom de la Communauté dans 

le capltal des entrepr1ses concernées ou dans celul 

d'1nst1tutlons spéc1al1sées dans le f1nancement du 

développement dans les Etats ACP. Ces prlses de parti

clpatlon peuvent être effectuées conJolntement avec un 

prêt de la Banque ou avec une autre forme de concours 

en capltaux à r1sques. Dès que les cond1t1ons sont 

réun1es, ces part1c1pat1ons sont cédées, de préférence 

à des ressort1ssants ou à des 1nstitut1ons des Etats ACP. 

b) Les déc1s1ons de f1nancement relat1ves aux cap1taux 

à r1sques sont pr1ses par la Communauté conformément 

aux d1spos1t1ons de l'article 220 paragraphe 5 à 8. 

3. Les concours en quas1-cap1tal peuvent prendre la forme 

a) de prêts subordonnés dont le remboursement et, le cas 

échéant, le palement des 1ntérêts n'1nterv1ennent 

qu'après le règlement des autres créances banca1res 
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b) de prêts cond1tionnels dont le remboursement ou la durée 

sont fonct1on de la réal1sation de cond1tions déterm1nées 

au moment de l'octro1 du prêt. Les prêts cond1t1onnels 

peuvent être consent1s d1rectement, avec l'accord de 

l'Etat ACP 1ntéressé, à une entreprise déterm1née. Ils 

peuvent également être accordés à un Etat ACP ou à des 

inst1tut1ons f1nanc1ères des Etats ACP, pour leur 

permettre de prendre une part1c1pat1on dans le cap1tal 

d'entrepr1ses relevant des secteurs v1sés à 

l'art1cle 197 paragraphe 5, dès lors que cette opérat1on 

s'1nsère dans le f1nancement d'1nvest1ssements préparato1res 

ou de nouveaux 1nvest1ssements product1fs et qu'elle est 

suscept1ble d'être complétée par une autre 1ntervent1on 

f1nanc1ère de la Communauté, avec éventuellement d'autres 

sources de f1nancement, dans le cadre d'une opérat1on de 

cof1nancement. Ces prêts peuvent égale~ent, par dérogat1on 

à l'art1cle 191 et sur demande de l'Etat ACP concerné, être 

accordés, cas par cas, selon les mêmes cond1t1ons, à une 

entrepr1se d'un Etat membre de la Communauté, pour lul 

permettre de réal1ser un 1nvest1ssement productlf sur le 

terr1to1re de cet Etat ACP ; 

c) de prêts à accorder à des 1nst1tut1ons f1nanc1ères des 

Etats ACP, lorsque la nature de leurs act1v1tés et de 

leur gest1on le permet. Ces prêts peuvent être rétrocédés 

à d'autres entrepr1ses et 1ls peuvent serv1r à prendre 

des part1c1pat1ons dans d'autres entrepr1ses. 

4. Les cond1t1ons des concours en quas1-cap1tal, vlsées au 

paragraphe 3, sont déterm1nées en fonct1on des caractér1st1ques 

de chaque projet f1nancé. Toutefo1s, les cond1t1ons d'octro1 

des concours en quas1-cap1tal sont en règle général~ plus 

favorables que celles des prêts bon1f1és de la Banque. Le taux 

d'1ntérêt atte1nt au max1mum celu1 des prêts bon1f1és. 

5. S1 les concours v1sés au présent art1cle sont consentls à des 

soc1étés d'études ou servent au f1nancement de recherches ou 

d'1nvest1ssements préparato1res à la m1se en oeuvre d'un projet, 

1ls peuvent être 1ncorporés dans l'ass1stance en cap1tal dont la 

soc1été promotr1ce peut bénéf1c1er en cas de réal1sat1on du projet. 
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6. Les proJets et programmes 1dent1f1és et promus par les 

organ1smes m1xtes 1nst1tués par la Communauté et les Etats ACP, 

et hab1l1tés par ces Etats à réal1ser certa1ns obJeCt1fs 

spéc1f1ques dans le cadre de l'art1cle 191 paragraphe 1 po1nt c) 

peuvent aussi bénéf1c1er des concours en quasi-cap1tal v1sés au 

paragraphe 3 du présent art1cle. 

Sect1on 5 

Cof1nancements 

ARTICLE 200 

1. A la demande des Etats ACP, les moyens f1nanc1ers de la 

Communauté peuvent être affectés à des cof1nancements, notamment 

lorsque ceux-c1 favor1sent un accro1ssement des flux f1nanc1ers 

à dest1nat1on des Etats ACP et appu1ent les efforts déployés pour 

harmon1ser la coopérat1on 1nternat1onale en faveur de leur 

développement. Il est porté une attent1on part1cul1ère aux 

poss1b1l1tés de cof1nancement, notamment dans les cas su1vants 

a) les grands proJets qu1 ne peuvent pas être f1nancés par une 

seule source de f1nancement ; 

b) les proJets pour lesquels la part1c1pat1on de la Communauté 

et son expér1ence des proJets pourra1ent fac1l1ter la part1-

c1pat1on d'autres 1nst1tut1ons de f1nancement ; 

c) les proJets qu1 peuvent bénéf1c1er d'un m1xage de f1nancements 

à cond1t1ons souples et de f1nancements à cond1t1ons normales ; 
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d) les projets qui peuvent être décomposés en sous-proJets 

él1gibles à des sources de financement d1fférentes ; 

e) les projets pour lesquels une divers1fication des f1nancements 

peut se révéler avantageuse du po1nt de vue du coût des 

f1nancements et des 1nvest1ssements a1nsi que d'autres aspects 

l1és à la réal1sat1on desd1ts proJets ; 

f) les proJets à caractère rég1onal ou 1nterrég1onal. 

2. Les cof1nancements peuvent prendre la forme de f1nancements 

conJOlnts ou de f1nancements parallèles. 

La préférence est donnée à la formule la plus appropr1ée du 

po1nt de vue du coût et de l'eff1cac1té. 

3. La Comm1ss1on et la Banque, chaque fo1s qu'1l est poss1ble, 

s'efforcent d'assoc1er aux proJets qu'elles financent les 

ressources du secteur pr1vé, et en part1cul1er : 

a) d'1dent1f1er et de négoc1er avec des partena1res pr~vés la 

réal1sat1on d'opérat1ons conjo1ntes de f1nancement ; 

b) d'appl1quer les d1verses techn1ques m1ses au po1nt ces 

dern1ères années pour att1rer les ressources du secteur 

pr1vé dans les opérat1ons de cof1nancement. 
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4. Avec l'accord des parties concernées, les interventions de 

la Communauté et celles des autres cof1nanciers font l'objet 

de mesures nécessaires d'harmonisation et de coordinat1on, de 

façon à éviter une multiplication des procédures à mettre en 

oeuvre par les Etats ACP et à permettre un assouplissement de 

ces procédures, notamment en ce qui concerne : 

a) les besoins des autres cofinanciers et des bénéficiaires 

b) le choix des projets à cofinancer et les disposit1ons 

relatives-à leur mise en oeuvre ; 

c) l'harmon1sation des règles et procédures relatives aux contrats 

de travaux, de fourn1tures et de services ; 

d) les conditions des paiements 

e) les règles d'élig1b1lité et de concurrence 

f) la marge de préférence accordée aux entreprises des 

Etats ACP. 

5. Avec l'accord de l'Etat ACP concerné, la Communauté peut 

apporter aux autres cof1nanciers qui le souhaiteraient un appui 

admin1stratif en vue de faciliter la mise en oeuvre des projets 

et programmes d'act1ons cofinancés. 

6. A la demande de l'Etat ACP 1ntéressé et avec l'accord des 

autres parties concernées, la Commission ou la Banque peuvent 

JOuer un rôle de chef de file ou de coordinateur pour les 

proJets au f1nancement desquels elles participent. 
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Section 6 

M~croréalisations 

ARTICLE 201 

1. En vue de répondre de façon concrète aux besoins des 

collect~vités locales en mat~ère de développement, le Fonds 

part~cipe, sur demande des Etats ACP, au f~nancement de micro

réalisations. 

2. les programmes de m~croréal~sat~ons portent sur de petits 

proJets qu~ s'~nscrivent dans le cadre des dispos~tions de 

l'article 187 et sur d'autres projets qui correspondent aux 

critères v~sés au paragraphe 3 et qu~ ont un ~mpact économique 

et social sur lav~e des populat~ons et des collectivités des 

Etats ACP. Ces projets sont réal~sés, en princ~pe, dans les 

zones rurales. Toutefois, la Communauté peut éqalement 

participer au financement de m~croréal1sations dans les zones 

urbaines. 

3. Pour pouvoir bénéficler d'un financement de la Communauté, 

les microréalisat1ons doivent : 

- répondre à un besoin réel et priorita1re manifesté et constaté 

au n1veau local ; 

- se réaliser avec la part1cipat1on actlve des collectivltés 

locales. 
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4. Il est accordé une priorité particulière à la préparatlon et 

la mise en oeuvre des microréalisat1ons dans les Etats ACP 

les moins développés. 

ARTICLE 202 

1. Toute réafisation pour laquelle le concours de la Communauté 

est demandé do1t répondre à une initiat1ve de la collect1v1té 

locale appelée à en recueillir le bénéf1ce. Le financement des 

microréalisations est en principe assuré par : 

- la collect1vité bénéficiaire, sous forme d'une contr1bution, 

en nature, en prestations de services, ou en espèces, adaptée 

à sa capacité contributive ; 

- le Fonds. 

L'Etat ACP concerné peut également part1ciper sous forme d'une 

contr1but1on f1nanc1ère, d'une participation en équipements 

publ1cs ou d'une prestation de services. 

2. En pr1nc1pe, la contribut1on supportée par le Fonds ne peut 

dépasser les deux tiers du coût total de chaque proJet et ne 

do1t pas être supér1eure à 250 000 Ecus. La mob1lisation des 

contribut1ons se fait de façon concom1tante. La colle~tiv1té 

s'engage à assurer l'entret1en et le fonctionnement de chaque 

réal1sat1on, au besoin avec l'appui des autorités nat1onales. 

3. Les montants représentant la contribution du Fonds sont 

imputés sur les disponibilités en subvent1ons du programme 

indicatif d'aide communauta1re visé à l'article 215. 
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Section 7 

Aide d'urgence et a1de aux réfug1és et rapatr1és 

ARTICLE 203 

1. les a1des d'urgence sont accordées aux Etats ACP confrontés 

à des diff1cultés économiques et soc1ales graves, à caractère 

exceptionnel, résultant de calam1tés naturelles ou de c1rcons

tances extraord1naires ayant des effets comparables. 

2. a) l'aide d'urgence couvre l'assistance immédiatement 

nécessaire dès que survient une situation exceptionnelle. 

Elle peut prendre la forme de travaux, fournitures, 

prestations de services et paiements en espèces. Elle peut 

être ut1lisée pour fournir la nourriture, les semences, 

les abris, les matériaux, les fournitures méd1cales, les 

vêtements et les moyens de transport. En ce qui concerne 

d'autres demandes spécifiques des Etats ACP, les 

cond1t1ons de mise en oeuvre d'une telle aide sont 

suffisamment souples pour permettre de procurer une 

gamme élarg1e de produits et de services. 

b) l'aide d'urgence peut également couvrir le financement 

de mesures immédiates permettant d'assurer la remise 

en fonctionnement et la viabilité minimale d'ouvrages 

ou d'équipements endommagés. 

c) l'aide d'urgence peut aussi s'intégrer aux programmes 

indicatifs nationaux af1n de préparer, par le financement 

des mesures immédiates visées au point b), la réalisation, 

dans le cadre de ces programmes, d'opérations de recons

truction ou de réhab1litat1on. 
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3. Les aides d'urgence 

a) contr~buent à f~nancer les moyens les plus appropr~és 

pour remédier aux graves d~fficultés rencontrées ; 

b) sont non remboursables 

c) sont accordées et mobil~sées avec rap~dité et souplesse 

d) contribuent de man~ère réelle à la solut~on des problèmes 

concernés. 

4. Pour toutes les actions relat~ves aux a~des d'urgence, les 

Etats ACP, en accord avec le délégué de la Commission, peuvent 

autoriser, dans les cond~t~ons prévues à l'article 234, la 

passation de marchés après appels d'offres restre~nts, la 

conclusion de marchés de gré à gré, et l'exécut~on en régie 

adm~nistrat~ve. 

Ils peuvent s'approvisionner, selon les condit~ons prévues 

à l'article 232, sur les marchés de la Communauté, des 

Etats ACP ou des pays t~ers. 

5. Le cas échéant, ces aides peuvent, avec l'accord de l'Etat 

ACP concerné, être mises en oeuvre par l'~nterméd~a~re 

d'organismes spéc~alisés ou directement par la Comm~ssion. 

6. Les modal~tés d'attr~but~on de ces a~des font l'objet d'une 

procédure d'urgence. Les condit~ons de pa~ement et de m~se 

en oeuvre des aides sont fixées cas par cas ; dans le cas 

d'une exécut~on sur dev~s, des avances peuvent être consent~es 

par l'ordonnateur nat~onal. 
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7. La Communauté prend les d1spos1t1ons nécessaires pour 

fac1l1ter la rap1d1té des act1ons requises pour répondre à la 

s1tuat1on d'urgence, y compris des mesures telles que le 

financement rétroactif des mesures de secours 1mméd1at entre

prises par les Etats ACP eux-mêmes. 

B. a) Les crédits d'a1de d'urgence do1vent être engagés dans 

un déla1 de s1x mo1s à compter de la fixation des 

modalités de m1se en oeuvre, sauf dispositions contraires 

contenues dans celle-cl et pour autant que, en ra1son 

de circonstances extraordinaires, 11 ne so1t pas convenu 

d'un commun accord, au cours de la période d'exécution, 

de la prorogation de ce déla1. 

b) Lorsque la totalité des crédits ouverts n'a pas été 

engagée dans les déla1s f1xés, l'engagement du Fonds 

peut être ramené au montant correspondant aux crédits 

engagés dans ces déla1s. 

c) Les fonds non ut1l1sés sont alors réaffectés à la 

dotation spéciale. 

ARTICLE 204 

1. Des a1des peuvent être accordées aux Etats ACP accueillant 

des réfugiés ou des rapatriés pour subvenir aux beso1ns a1qus 

non couverts par l'alde d'urgence a1ns1 que pour la réal1sat1on 

à plus long terme de proJets et programmes d'actions ayant pour 

obJectif l'autosuffisance et l'1ntégrat1on ou la réintégration 

de ces populations. 
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2. Elles sont gérées et exécutées selon des procédures 

permettant des intervent1ons rapides. Les condit1ons de 

paiement et de mise en oeuvre sont fixées cas par cas. 

3. Ces aides peuvent être m1ses en oeuvre, avec l'accord de 

l'Etat ACP concerné, par l'1ntermédiaire et en coord1nat1on 

avec des organismes spéc1al1sés, notamment des Nat1ons Un1es, 

ou directement par la Commission. 

ARTICLE 205 

1. Pour le financement des a1des visées aux articles 203 et 

204, une dotat1on spéc1ale de 290 m1ll1ons d'Ecus est 

constituée dans le cadre du Fonds, dont 210 m1ll1ons d'Ecus 

pour les aides v1sées à l'art1cle 203 et 80 m1ll1ons d'Ecus 

pour celles visées à l'article 204. 

2. En cas d'épu1sement avant l'expiration de la présente 

Convent1on des crédits prévus pour l'un de ces articles 

préc1tés, des transferts peuvent être opérés à partir des 

créd1ts prévus pour l'autre art1cle. 

3. A l'expiration de la présente Convent1on, les crédits 

non engagés pour les a1des d'urgence et les aides aux réfugiés 

et rapatriés sont reversés à la masse du Fonds, en vue du 

financement d'autres opérations entrant dans le champ 

d'application de la coopération f1nancière et technique, sauf 

décision contraire du Conseil des ministres. 

4. En cas d'épuisement de la dotation spéciale avant l'expi

ration de la présente Convention, les Etats ACP et la 

Communauté arrêtent, dans le cadre des Institutions conjointes 

compétentes, les mesures appropriées pour faire face aux 

situations visées aux articles 203 et 204. 
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Section 8 

Petites et moyennes entreprises 

ARTICLE 206 

1. la Communauté finance des actions au bénéfice des pet1tes 

et moyennes entrepr1ses des Etats ACP. les modes de financement 

sont déterminés en fonct1on des caractéristiques du programme 

d'act1ons présenté par ces Etats. 

2. l'assistance technique de la Communauté contr1bue à renforcer 

l'activité des organismes des Etats ACP qu1 s'occupent du 

développement des pet1tes et moyennes entrepr1ses et à assurer 

la format1on professionnelle nécessaire à ces entreprises. 

3. les financements de la Communauté peuvent prendre la forme 

de concours d1rects ou de concours globaux par vole d'aides 

remboursables ou éventuellement non remboursables. les 

concours globaux peuvent être accordés : 

- par la Banque, sur les fonds dont elle assure la gest1on, 

à des banques ou à des 1nst1tut1ons f1nanc1ères au bénéfice 

des petites et moyennes entreprises 1ndustr1elles, agro

industrielles ou touristiques ; 

- par la Commission, sur les ressources dont elle assure 

la gest1on, à des organ1smes publ1cs, collect1v1tés ou 

coopératives ayant pour obJet le développement dans les 

secteurs de l'artisanat, du commerce ou de l'agriculture, 

a1nsi que pour la constitution ou le renforcement de fonds 

de garantie en matière de crédit aux petites et moyennes 

entreprises. 
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4. Dans le cas d'un financement par l'Intermédiaire d'un 

organisme relais, celu1-c1 a la responsab1l1té de présenter 

des projets part1cul1ers à l'Intérieur du programme d'actions 

précédemment agréé, a1ns1 que d'administrer les moyens 

financiers m1s à sa disposition. Les modalités et les conditions 

du financement octroyé au bénéficiaire final sont arrêtées 

d'un commun accord entre l'Etat ACP concerné, l'organe compétent 

de la Communauté et l'organisme relais. 

5. Les projets sont 1nstru1ts par l'organisme financier. 

Celu1-c1 décide, sous sa propre responsabilité financière, 

l'octroi des prêts f1nals à des cond1t1ons fixées en harmonie 

avec celles prévalant pour des opérations de ce genre dans 

l'Etat ACP considéré. 

6. Les cond1t1ons de financement accordées par la Communauté 

à l'organisme financier tiennent compte de la nécessité, pour 

celu1-c1, de couvrir ses frais de gestion, ses risques de 

change et ses risques f1nanc1ers a1ns1 que le coût de 

l'assistance technique fournie aux entreprises ou aux autres 

emprunteurs finals. 

collsvs
Text Box
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Chap1tre 

Coopérat1on techn1gue 

ARTICLE 207 

1. La coopérat1on technique a pour but d'apporter un sout1en renforcé 

au développement ries ressources huma1nes rians les Etats ACP. 

2. Lorsqu'elle 1mpl1que un apport supplémentaire en ressources 

humaines extérieures, les pr1nc1pes rie base su1vants sont appl1qués 

a) la coopération techn1que, qu1 se trarlu1t par l'envol rl'un 

personnel rl'ass1stance technique (bureaux rl'éturles, 1ngén1eurs 

ou experts conseils, 1nst1tuts rie formation ou rie recherche) 

n'est accordée qu'à la rlemanrle du ou ries Etats ACP concernés 

b) ries rl1spos1t1ons sont pr1ses toutefo1s pour assurer la formation 

rlu personnel local af1n rl'él1m1ner progressivement l'assistance 

techn1que et rie prévo1r pour les proJets un personnel exclu

sivement composé, sur une base permanente, rie ressortissants 

nationaux ; 

c) la coopération prévo1t ries rl1spos1t1ons v1sant à accroître la 

capac1té ries Etats ACP à acquér1r leur propre expert1se et à 

amél1orer les qualJf1cat1ons professionnelles de leurs propres 

consultants, bureaux d'études et experts. A cette f1n, la 

format1on effect1ve rlu personnel local f1gure parm1 les tâches 

rlu personnel rl'ass1stance techn1que ; 

rl) les experts, m1s à rl1sposJt1on rians le carlre de cette coopé

ration, rlo1vent possérler les qual1flc~t1ons requises pour mener 

à b1en leurs tâches spéc1f1ques telles que rléf1n1es dans la 

rlemande de l'Etat ACP concerné. 

collsvs
Text Box
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3. Les contrats de serv1ces dans le cadre desquels le personnel 

d'assistance techn1que est recruté, comprennent ceux qu1 

concernent le recrutement des consultants et autres experts 

techn1ques ; 1ls sont négoc1és, établ1s et conclus par l'Etat 

ACP concerné, sous réserve de l'accord du délégué de la Comm1ss1on. 

4. La Communauté prend des mesures concrètes pour accroître et 

amél1orer les 1nformat1ons commun1quées aux Etats ACP concernant 

la d1sponib1l1té et les qual1f1cat1ons des spéc1al1stes adéquats. 

ARTICLE 208 

1. La coopérat1on techn1que peut être, so1t l1ée aux opérat1ons, 

so1t générale. 

2. La coopérat1on techn1que l1ée aux opérat1ons comprend notamment 

a) les études de développement 

b) les études techniques, économ1ques, f1nanc1ères et commerc1ales, 

a1ns1 que les recherches et les prospect1ons nécessa1res à la 

m1se au po1nt des projets et programmes d'act1ons ; 

c) l'alde à la préparation des dossiers 

d) l'alde à l'exécut1on et à la surve1llance des travaux 

e) la pr1se en charge tempora1re des techn1c1ens et la fourn1ture 

des moyens nécessa1res à l'accompl1ssement de leur m1ss1on ; 

f) les act1ons de coopérat1on technique qui, à titre tempora1re, 

peuvent permettre l'établissement, la m1se en route, l'P.xplol

tatlon et l'entret1en d'un projet déterm1né ; 
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g) l'alde à l'évaluatlon des opératlons 

h) les programmes lntégrés de formatlon, d'lnformatlon et de 

recherche. 

3. La coopératlon technlque générale comprend notamment 

a) les études sur les perspectlves et les moyens de développement 

et de dlvers1f1cat1on des économles des Etats ACP a1nsl que 

sur des problèmes 1ntéressants des groupes d'Etats ACP ou 

l'ensemble de ces Etats ; 

b) les études par secteurs et par prodults 

c) l'envol d'experts, de conse1llers, de techn1c1ens et 

d'1nstructeurs, pour une mlSSlon détermlnée et une durée 

l1mitée ; 

d) la fournlture de matér1el d'1nstruction, d'expérimentat1on, 

de recherche et de démonstratlon ; 

e) l'1nformat1on générale et la documentat1on destlnée à favo

rlser le développement des Etats ACP a1ns1 que la bonne réa

llsatlon des obJectlfs de la coopératlon ; 

f) les échanges de cadres, de personnel spéclallsé, d'étudlants, 

de chercheurs, d'an1mateurs et de responsables de groupements 

ou assoclat1ons à vocat1on soclale ou culturelle ; 

g) l'attrlbut1on de bourses d'études ou de stage, en part1cul1er 

à des personnes déJà au trava1l ayant beso1n d'une format1on 

complémentalre ; 

h) l'organlsatlon de sémlnalres ou de sesslons de format1on, 

d'lnformatlon et de perfect1onnement 
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i) la création ou le renforcement d'instruments d'information 

et de documentation, en particulier pour les échanges de 

connaissances, de méthodes et d'expériences entre Etats ACP, 

et entre ceux-ci et la Communauté ; 

j) la coopération ou le jumelage entre institutions ACP, et entre 

celles-ci et celles de la Communauté, en particulier entre 

universités et autres institutions de formation et de recherche 

des Etats ACP et de la Communauté ; 

k) l'appui à des manifestations culturelles hautement signifi

catives. 

ARTICLE 209 

1. La coopération technique fait l'objet de marchés de services 

conclus avec des experts individuels, des bureaux d'études, des 

instituts de formation et de recherche ou est, exceptionnellement, 

réalisée en régie. 

Le choix entre le recours à des bureaux d'études ou à des experts 

recrutés individuellement est fonction de la nature des problèmes, 

de l'étendue et de la complexité des moyens techniques et de 

gestion requis, aussi bien que des coûts comparés de chacune des 

deux solutions. 

2. Les critères de choix des contractants et de leur personnel 

tiennent compte 

a) des qualifications professionnelles (compétences techniques 

et capacités de formation) et des qualités humaines ; 

b) du respect des valeurs culturelles et des conditions politiques 

et administratives du ou des Etats ACP concernés ; 
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c) de la conna1ssance de la langue nécessa1re à l'exécution du 

contrat 

d) de 1 'expér1ence prat1que des problèmes à tra1ter 

e) des coûts. 

3. A compétence égale, la préférence est donnée à un expert, 

une 1nst1tut1on ou un bureau d'études d'un Etat ACP. 

4. Le recrutement du personnel d'assistance techn1que, l'établls

sement de ses obJectlfs et de ses fonct1ons, la durée de ses 

m1ss1ons, ses rémunérat1ons et sa contr1but1on au développement 

des Etats ACP dans lesquels 11 est appelé à serv1r do1vent se 

conformer aux pr1nc1pes de la pol1t1que de coopérat1on techn1que 

déf1n1s à l'art1cle 207. Les procédures à appl1quer dans ce 

contexte do1vent assurer l'obJectlvlté du cho1x et la qual1té 

des serv1ces rendus. En outre, les pr1nc1pes su1vants sont 

appl1qués : 

a) le recrutement do1t être effectué par les 1nst1tut1ons 

nat1onales qu1 emploient l'ass1stance techn1que, avec le 

concours de la Comm1ss1on et de son délégué ; 

b) 11 est dûment tenu compte de la d1spon1b1l1té de cand1dats 

appropr1és, répondant aux cr1tères établ1s au paragraphe 2, 

rés1dant dans l'Etat ACP lu1-même ou dans la rég1on ; 

c) des efforts sont déployés pour fac1l1ter le contact d1rect 

entre le cand1dat et le futur ut1l1sateur de l'ass1stance 

techn1que. 
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ARTICLE 210 

1. Les marchés de services sont passés après appel d'offres 

restre1nt. 

2. Toutefo1s, certains marchés peuvent être passés de gré à gré, 

notamment dans les cas suivants 

- act1ons de fa1ble 1mportance ou de courte durée, 

- act1ons confiées à des experts 1ndividuels, 

- act1ons en prolongat1on d'act1ons déjà engagées, 

- à la su1te d'un appel d'offres infructueux. 

3. a) Lorsqu'un Etat ACP d1spose, parm1 ses cadres adm1n1strat1fs 

et techn1ques, de ressort1ssants const1tuant une part 

substantielle des moyens en personnel nécessa1res pour 

l'exécution en régie d'une act1on de coopération techn1que, 

la Communauté contr1bue, dans des cas except1onnels, aux 

dépenses de la rég1e en prenant en charge certa1ns des 

moyens matériels qui lu1 fera1ent défaut ou en mettant à 

sa d1spos1tion des experts ressort1ssants d'un autre Etat 

de façon à compléter ses effectifs. 

b) La partic1pat1on de la Communauté ne concerne que la pr1se 

en charge de moyens complémenta1res et des dépenses d'exé

cution tempora1res dont le coût est l1m1té aux seuls beso1ns 

de l'action considérée, à l'exclus1on de toute dépense 

permanente de fonct1onnement. 

4. Le mode de passat1on de chaque marché, ou le recours à la rég1e, 

est déc1dé d'un commun accord entre la Comm1ss1on et l'Etat ACP 

concerné, sur la base des beso1ns de cet Etat et des ressources 

d1spon1bles. 
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ARTICLE 211 

1. a) Pour chaque action ne coopération technique nonnant lieu 

à Un appel n'offres et nans le nélai ne neux mois SUIVant 

la nemanne, Il est établi n'un commun accord entre la 

Commission et l'Etat ACP intéressé, éventuellement après 

présélection, une liste restreinte de canninats ressor

tissants nes Etats membres ou nes Etats ACP, sélectionnés 

en fonction ne leur Situation JUridique et financière, de 

leur quallflcation, ne leur expérience, de leur lnné

pendance, de leur nisponlbllité, et des critères et 

principes défin1s à l'article 209. 

b) Selon les cas, l'appel d'offres peut porter : 

-soit à la fols sur la conception de l'act1on ne coopé

ration, les prestations et les moyens en personnel à 

me~tre en oeuvre, les éléments financiers étant présentés 

simultanément mais séparément et les prix à payer étant 

négociés ultérieurement ; 

- soit également sur les prix lorsque, dans des cas parti

culiers justifiés, l'action de coopération présente un 

degré inférieur de complexité. 

c) Le dossier d'appel d'offres, établi par l'Etat ACP en 

accord avec la Commission, précise le mode de présentation 

des offres ainsi que les critères à utiliser pour le cho1x 

de l'attributaire, lequel doit intervenir dans un délai de 

trente jours à compter ne la date de dépouillement des 

offres. 
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d) Sans préjudice des pouvoirs respectifs de l'ordonnateur 

national et du délégué définis aux articles 227 et 228, 

les autorités compétentes des Etats ACP attribuent le 

contrat, sous réserve de l'accord de la Commission. L'offre 

choisie doit être la plus avantageuse, compte tenu notamment 

de la valeur technique de la soumission, de l'organisation 

et de la méthodologie proposées pour la réalisation des 

prestations, de la compétence, de l'expérience et des 

aptitudes du personnel affecté à l'opération, ainsi que, 

dans le cas visé au point b), deuxième tiret, du prix des 

prestations. 

2. Lorsque la procédure de gré à gré est appliquée, l'attributaire 

est désigné par l'Etat ACP sur proposition de la Commission. Un 

candidat peut aussi être proposé par l'Etat ACP. 

La proposition de la Commission est notifiée à l'Etat ACP dans 

un délai d'un mois suivant sa demande. La décision de l'Etat ACP 

intervient dans le mois suivant cette notification. 

3. Dans le but d'accélérer les procédures, les marchés de services, 

y compris l'engagement de consultants et autres spécialistes de 

l'assistance technique, peuvent être négociés, élaborés et conclus, 

soit par l'ordonnateur national sur proposition de la Commission 

ou avec son accord, soit par la Commissio" en accord avec l'Etat 

ACP intéressé, lorsqu'il s'agit notamment d'actions urgentes, de 

faible importance ou de courte durée et en particulier pour les 

expertises ayant pour objet la préparation et l'exécution des 

actions. 
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4. A la demande de l'Etat ACP concerné, la Comm1ss1on peut, 

lorsqu'Il s'ag1t d'une ass1stance techn1que à caractère 1nd1-

v1duel, assurer le recrutement et la gest1on des experts 

engagés à cette f1n, par l'1nterméd1a1re de son agence compétente. 

5. Les bureaux dans les Etats ACP, susceptibles d'être pr1s en 

cons1dérat1on pour des act1ons de coopération techn1que, sont 

sélectionnés d'un commun accord entre la Comm1ss1on et le ou 

les Etats ACP concernés. 

6. Dans des cas exceptionnels, et en accord avec la Comm1ss1on, 

11 peut être fa1t appel à des bureaux d'études ou des experts 

ressort1ssants de pays t1ers. 

ARTICLE 212 

1. Les marchés de service sont négoc1és, élaborés et conclus 

par les autor1tés compétentes des Etats ACP, en accord avec le 

délégué de la Commiss1on, dans le cadre d'un cah1er général des 

charges qui f1xe les cond1t1ons générales appl1cables à la 

passat1on et à l'exécution des marchés, et qu1 est arrêté par 

décis1on du Conse1l des m1n1stres lors de sa prem1ère sess1on 

suivant l'entrée en vigueur de la présente Convent1on, après 

av1s du Comité ACP-CEE visé à l'art1cle 193. 
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2. Jusqu'à l'entrée en v1gueur de la déc1s1on prévue au 

paragraphe 1, la passat1on et l'exécut1on des marchés de 

serv1ces f1nancés par le Fonds est rég1e par la lég1slat1on 

nationale des Etats ACP ou par leurs prat1ques établ1es en 

mat1ère de contrats 1nternat1onaux ou encore, s1 les Etats ACP 

le souha1tent, par les clauses générales appl1quées actuellement 

dans les contrats financés par le Fonds. 

ARTICLE 213 

Dans le but de promouvo1r la capac1té des Etats ACP à accroître 

leur compétence techn1que et à amél1orer le savo1r-fa1re de 

leurs consultants, la coopérat1on est encouragée entre les 

bureaux d'études, 1ngén1eurs-conse1ls, experts et 1nst1tut1ons 

des Etats membres de la Communauté et des Etats ACP, au moyen 

d'assoc1at1ons momentanées, de sous-tra1tances, ou d'ut1l1sat1on 

d'experts ressort1ssants des Etats ACP dans les équ1pes de 

bureaux d'études, d'ingén1eurs-conse1ls ou d'1nst1tutions des 

Etats membres. 

ARTICLE 214 

La coopérat1on technique apporte un sout1en aux act1ons d'édu

catlon et de format1on dans les cond1t1ons prévues à l'article 119. 



- 222 -

Chapitre 4 

Procédures de mise en oeuvre 

Section 1 

Programmation, Instruction, mise en oeuvre et 

évaluation 

ARTICLE 215 

1. Les interventions financées par la Communauté, complé

mentaires des efforts des Etats ACP, s'intègrent dans les 

plans et programmes de développement économique et social de 

ceux-ci et s'articulent avec les objectifs et priorités qu'ils 

déterminent tant au plan national que régional. 

2. Au début de la période couverte par la présente Convention 

et avant l'établissement du programme indicatif, chaque 

Etat ACP reçoit de la Commission, le plus tôt possible, une 

indication claire de l'enveloppe financière program-

mable dont il peut disposer au cours de cette période et se 

voit communiquer tous les autres renseignements utiles. 

3. A partir des informations prévues au paragraphe 2, chaque 

Etat ACP établit et soumet à la Communauté un projet de 

programme Indicatif, sur la base et en conformité avec ses 

objectifs et priorités de développement ; ce proJet indique 

- les objectifs prioritaires de développement de l'Etat ACP 

concerné au plan national et régional ; 

-le ou les secteurs sur lesquels la concentration de l'aide 

financière de la Communauté est considérée la plus 

appropriée 
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- les mesures et les actions les plus appropriées à la réal1-

sat1on des obJectifs dans chacun des secteurs v1sés au 

deuxième tiret, ou lorsque ces actions ne sont pas suffl

samment défin1es, les grandes l1gnes des programmes d'appu1 

aux pol1t1ques déf1n1es par le pays dans ces secteurs. 

- des proJets et programmes d'act1ons nationaux spéc1f1ques 

permettant d'atteindre les obJectlfs de développement peuvent 

également être 1ndiqués pour autant qu'1ls a1ent été 

cla1rement 1dent1fiés, notamment ceux const1tuant la 

poursu1te d'actions déjà m1ses en oeuvre ; 

-des proJets et programmes régionaux pouvant fa1re l'objet 

d'une propos1t1on. 

4. La programmation, réalisée sur la base du projet de 

programme indicatif v1sé au paragraphe 3, s'effectue et, dans 

la mesure du poss1ble, s'achève avant l'entrée en v1gueur de 

la présente Convent1on. 

5. Le proJet de programme 1ndicatif visé au paragraphe 3 fa1t 

l'obJet d'échanges de vues entre les représentants de l'Etat 

ACP concerné et ceux de la Communauté en vue d'assurer la plus 

grande efficac1té aux act1ons de coopérat1on. 

Afin que les Parties contractantes s'assurent de l'ut1l1sat1on 

optimale des d1fférents 1nstruments et moyens prévus par la 

présente Convention, la Communauté et les Etats ACP procèdent, 

à la lumière de leur expér1ence commune, à des échanges de 

vues le plus tôt poss1ble à un moment convenu d'un commun 

accord entre la Commiss1on et les Etats ACP. 
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Ces échanges de vues ont pour but de permettre à la Communauté 

de connaître les obJectifs et priorités de développement de 

l'Etat ACP concerné, aux Parties contractantes d'identifier 

sur la base des propositions de cet Etat le ou les secteurs 

sur lesquels portera l'appui de la Communauté ainsi que les 

moyens indiqués pour atteindre les obJectifs recherchés, et 

aux Etats ACP de s'assurer que les actions ainsi convenues 

s'Insèrent harmonieusement et efficacement dans leurs 

stratégies de développement. 

6. Le programme Indicatif est arrêté d'un commun accord entre 

la Communauté et l'Etat ACP concerné, sur la base des 

propositions formulées par cet Etat, engageant tant la Commu

nauté que cet Etat. 

7. Les actions, proJets et programmes d'actions visés au 

paragraphe 3, ainsi que ceux identifiés par la suite à la 

lumière des obJectifs et priorités Inscrits dans le programme 

Indicatif font ensuite l'objet d'une Instruction conformément 

à l'article 219. 

B. Les programmes indicatifs sont suffisamment souples pour 

assurer l'adéquation permanente des actions aux obJeCtifs et 

pour tenir compte des modifications pouvant survenir dans la 

situat1on économique de chaque Etat ACP ainSI que de tout 

changement dans ses prior1tés et obJectifs Initiaux. Chaque 

programme Indicatif peut être révisé à la demande de l'Etat ACP 

concerné. En tout état de cause, il est réexaminé au moins une 

fols au cours de la période couverte par la présente Convent1on. 
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ARTICLE 216 

l. Le programme 1nd1cat1f détermine les montants globaux de 

l'alde programmable qu1 peut être mise à la disposition de 

chaque Etat ACP. Indépendamment des fonds réservés aux a1des 

d'urgence, aux bonifications d'intérêt et à la coopération 

régionale, l'alde programmable comporte, d'une part, des 

subventions, et, d'autre part, une a1de remboursable comprenant 

des prêts spéciaux et, dans la mesure du possible, des capitaux 

à risques. 

2. Chaque Etat ACP et la Communauté conviennent, lors de la 

programmation, d'un calendrier d'engagements, et prennent les 

mesures nécessaires pour assurer son exécution. 

3. Le reliquat éventuel du Fonds qul n'est pas engagé ou 

déboursé à la fin de la dernière année d'application de la 

Convention est utilisé JUSqu'à épuisement dans les mêmes 

cond1t1ons que celles prévues par la présente Convention. 

4. Un état comparatif des engagements et paiements est dressé 

chaque année par l'ordonnateur national et le délégué de la 

Commission qu1 prennent les mesures nécessaires pour assurer 

le respect des calendriers v1sés au paragraphe 2 et déterminent 

les causes des retards constatés dans leur exécution afln de 

proposer les mesures de redressement qul s'Imposent. 

ARTICLE 217 

Sauf dispositions contraires prévues par la présente Convention, 

toute décision nécessitant l'approbation de la Communauté ou 

de ses services compétents est réputée approuvée dans les 

soixante jours qui suivent la notification faite par les 

Etats ACP concernés. 
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ARTICLE 218 

1. a) L'identlfication des projets et programmes d'actions 

proposés en application des programmes indicatifs et la 

préparation des dossiers les concernant relèvent de la 

responsab1lité des Etats ACP concernés ou des autres 

bénéf1cia1res agréés par eux. 

b) Les doss1ers doivent contenir tous les renseignements 

nécessa1res à l'1nstruction des projets ou programmes 

d'act1ons. 

c) S1 la demande lui en est faite, la Communauté peut 

prêter son concours à l'établissement de ces dossiers. 

2. Ces dossiers sont transm1s off1c1ellement par les Etats ACP 

ou les autres bénéf1ciaires prévus à l'article 191 paragraphe 

au délégué qui, dans le cadre de ses pouvo1rs, entreprend les 

démarches nécessaires. Lorsqu'il s'agit des bénéficiaires 

visés à l'article 191 paragraphe 2, l'accord exprès du ou des 

Etats concernés est nécessaire. 

ARTICLE 219 

l. Dans le cadre de la coopération financière et technique, 

l'1dentif1cat1on, la préparation et l'1nstruct1on des projets 

et programmes d'actions 

a) permettent d'apprécier l'efficacité, la v1abilité et la 

rentabilité des projets et programmes d'act1ons demandés 

b) tiennent compte des aspects aoc1o-culturels directs et 

indirects, selon les critères visés à l'article 117 
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c) assurent l'adaptat1on des cr1tères f1nanc1ers pour ten1r 

ple1nement compte du taux de rentab1l1té soc1ale à plus 

long terme, et notamment des effets seconda1res corres

pondants dans les Etats ACP ; 

d) sont adaptées aux cond1t1ons locales relat1ves aux capac1tés 

des Etats ACP en mat1ère d'entret1en et de gest1on 

e) prennent en cons1dérat1on les efforts nat1onaux a1ns1 que 

les autres ressources 

f) t1ennent compte de l'expér1ence des act1ons de même nature 

réal1sées antér1eurement 

g) sont conformes aux objectlfs et aux pr1or1tés f1xés par 

les Etats ACP. 

2. L'eff1cac1té des projets et programmes d'act1ons est 

appréc1ée grâce à une analyse comparant les moyens d'1nter

vent1on env1sagés avec les effets escomptés du po1nt de vue 

techn1que, soc1al, culturel, économ1que, f1nanc1er et de 

l'environnement ; les variantes possibles sont examinées. 

3. La v1ab1l1té des projets et programmes d'act1ons est 

appréc1ée, pour les d1fférents agents économ1ques concernés, 

de façon à s'assurer que l'act1on produ1se, pendant le déla1 

cons1déré comme normal pour ce type d'act1on, les effets 

escomptés. 

4. La rentab1l1té des projets et programmes d'act1ons est 

appréc1ée compte tenu des d1vers effets escomptés, et 

notamment des effets phys1ques, économ1ques, soc1aux, 

culturels et f1nanc1ers, s1 poss1ble sur la base d'une 

analyse coùts-avantages. 
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5. L'1nstruct1on des projets et programmes d'act1ons est 

réal1sée en étro1te coopération entre la Communauté et les 

Etats ACP. 

6. Les d1ff1cultés et les contra1ntes qu1 sont propres aux 

Etats ACP les mo1ns développés et qu1 ont une 1nc1dence 

négat1ve sur l'eff1cac1té, la v1ab1l1té et la rentab1l1té des 

projets et programmes d'act1ons sont pr1ses en compte lors de 

l'1nstruct1on de ceux-c1. 

ARTICLE 220 

1. Les conclus1ons de l'1nstruct1on sont résumées dans une 

propos1t1on de f1nancement. 

2. La propos1t1on de financement comporte un calendr1er prévi

sionnel d'exécution techn1que et f1nanc1ère du projet ou 

programme, qu1 est repr1s dans la convention de f1nancement 

et porte sur la durée des d1fférentes phases d'exécution. 

3. La propos1t1on de f1nancement, réd1gée par les serv1ces 

compétents de la Communauté, est transm1se off1c1ellement aux 

Etats ACP concernés qu1 peuvent, le cas échéant, fa1re valo1r 

leurs observations. 

4. La déc1s1on de la Communauté est pr1se sur la base de la 

propos1t1on de financement, éventuellement amendée pour ten1r 

compte de ces observations. 

5. Lorsque la propos1t1on de financement n'est pas retenue par 

la Communauté, le ou les Etats ACP concernés sont 1nformés des 

mot1fs de cette déc1s1on. 
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6. Dans un tel cas, les représentants du ou des Etats ACP 

concernés peuvent demander : 

- soit que le problème soit évoqué au sein du Comité ACP-CEE 

v1sé à l'art1cle 193, 

- soit à être entendus par les organes de déc1sion de la 

Communauté. 

7. A la suite de cette audition, une décis1on défin1tive, 

positive ou négative, est prise par l'organe compétent de la 

Communauté, à qu1 le ou les Etats ACP concernés peuvent 

transmettre tout élément qui leur apparaitrait nécessaire pour 

compléter son information avant cette décision. 

8. La Communauté prend sa décision sur la proposition de finan

cement dans les meilleurs délais et, sauf circonstances excep

tionnelles, dans un délai maximum de quatre mois à compter de 

la transmission de la proposition de financement à l'Etat ACP 

concerné. 

ARTICLE 221 

1. Dans le but d'accélérer les procédures, les décisions de 

financement peuvent porter sur des programmes pluriannuels ou 

des montants globaux lorsqu'il s'agit de financer : 

a) des programmes de formation, 

b) des programmes de microréalisations, 

c) des actions de promotion commerciale, 

d) des ensembles d'actions d'une taille limitée dans un 

secteur déterminé, 

e) des ensembles d'actions de coopération technique. 
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2. En vue d'appliquer les dispositions prévues au paragraphe 1 

points a), b), c) et d), l'Etat ACP concerné prépare et soumet 

au délégué de la Comm~ss~on un programme présentant les grandes 

lignes des réalisations projetées. 

3. La décision de financement concernant les actions visées au 

paragraphe 1 est pr~se par la Commission dans le cadre des 

montants globaux visés aud~t paragraphe. 

4. Dans le cadre des programmes ainsi approuvés, la décision 

relative à chaque action, visée au paragraphe 1 points a), b), 

c) et d), est pr~se par l'Etat ACP concerné, en accord avec le 

délégué de le Commission, pour ce qui concerne les opérations 

exécutées dans cet Etat et par la Commission dans les autres 

cas. Cet accord est réputé acquis à l'expiration d'un délai 

d'un mois à compter de la notification de la décision. 

5. A la fin de chaque année, l'Etat ACP concerné, en consul

taiton avec le délégué de la Commission, présente à la 

Commission un rapport sur la mise en oeuvre des programmes 

et act~ons visés au paragraphe 1 points a), b), c) et d). 

ARTICLE 222 

1. Tout projet ou programme d'actions financé par une 

subvention du Fonds donne l~eu à l'établissement d'une 

convention de f~nancement entre la Commission agissant au nom 

de la Communauté, et le ou les Etats ACP concernés. 

Cette convention précise notamment l'engagement financier du 

Fonds, a~nsi que les modalités et conditions du financement. 



- 231 -

2. Tout projet ou tout programme d'actions financé par un prêt 

spécial donne lieu à l'établissement d'un contrat de prêt entre 

la Commission, agissant au nom de la Communauté, et 

l'emprunteur. 

3. Après signature de la convention de financement, les 

paiements sont effectués conformément au plan de financement 

arrêté. Lorsqu'un devis détaillé doit être soumis pour appro

bation, il est réputé approuvé à l'expiration d'un délai de 

trente jours à compter de sa soumission. 

ARTICLE 223 

1. Le dépassement des crédits ouverts par la décision de finan

cement est à la charge de l'Etat ACP bénéficiaire. 

2. Les Etats ACP prévoient une réserve dans leur programme 

indicatif pour couvrir les augmentations de coOts et les 

dépenses imprévues. 

3. Les conventions de financement relatives aux projets et 

programmes d'actions contiennent les crédits appropriés pour 

couvrir les augmentations de coOts et les dépenses imprévues. 

4. Dès que se man1feste un risque de dépassement, l'ordonnateur 

nat1onal en informe l'ordonnateur principal par l'interméd1aire 

du délégué de la Commission. L'ordonnateur principal est 

informé à cette occasion des mesures que l'ordonnateur national 

compte prendre pour couvrir ce dépassement, soit en réduisant 

l'ampleur du projet ou programme d'actions, soit en faisant 

appel a~x ressources nationales ou à d'autres ressources non 

communautaires. 
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5. A t1tre d'except1on, le dépassement peut être f1nancé par 

la Communauté s'il n'est pas décidé d'un commun accord de 

rédu1re l'ampleur du proJet ou programme d'actions ou s'il 

n'est pas poss1ble de couvrir le dépassement par d'autres 

ressources. 

6. Toutefo1s, les reliquats constatés après la clôture des 

proJets et programmes d'act1ons f1nancés dans le cadre du 

programme 1ndicat1f, qui n'ont pas été réaffectés à ce 

programme pour le f1nancement d'act1ons nouvelles, peuvent 

être affectés à la couverture de dépassements. L'ordonnateur 

national peut, en concertation avec l'ordonnateur pr1ncipal, 

affecter ces rel1quats pour couvrir les dépassements dans la 

lim1te du plafond fixé à 15% de l'engagement financier prévu 

pour le proJet ou programme d'actions concerné. 

7. Af1n de réduire au m1n1mum les risques de dépassement, les 

Etats ACP et la Communauté s'efforcent de 

-rassembler tous les facteurs nécessaires à l'évaluation des 

opérat1ons, et notamment l'estimat1on des coûts réels ; 

- procéder, chaque fois que possible, au lancement des appels 

d'offres avant de prendre la décision de f1nancement. 

ARTICLE 224 

1. a) Les projets et programmes d'actions font l'objet d'une 

évaluat1on pendant leur exécut1on. Les Etats ACP inté

ressés et la Communauté établ1ssent de concert, suivant 

une périodic1té convenue, un rapport d'évaluat1on 

portant sur les divers aspects du déroulement de 

l'act1on et sur ses résultats. 
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b) Le rapport d'évaluation peut serv~r à une réor~entation 

des projets et programmes d'act~ons en cours d'exécution, 

décidée d'un commun accord. 

2. a) Les proJets et programmes d'actions achevés font l'objet 

d'une évaluation conjointe organ~sée par les Etats ACP 

concernés et la Communauté. L'évaluation porte sur les 

résultats comparés aux objectifs, sur la gest~on et le 

fonct~onnement des réalisations, ains~ que sur leur 

entret~en. Les résultats de ces évaluations sont étudiés 

par les deux parties. 

b) Les autorités compétentes de la Communauté et des 

Etats ACP ~ntéressés prennent, chacune pour ce qui la 

concerne, les mesures qui s'imposent à la lumière des 

résultats des travaux d'évaluation. 

Section 2 

Exécution de la coopérat~on financière et technique 

ARTICLE 225 

1. L'exécution de la coopération financ~ère et technique est 

effectuée avec le minimum possible de formal~tés adm~nis

tratives et su~vant des procédures simplifiées, afin que les 

proJets et programmes d'actions puissent être mis en oeuvre 

de manière rapide et efficace. 
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2. La Communauté et les Etats ACP prennent, chacun pour ce qui 

le concerne, les mesures appropriées pour assurer que les 

organes admin1stratifs chargés des fonctions et des responsa

bllltés ci-après pu1ssent les assumer rapidement et efflca

cement 

a) préparat1on et approbation des appels d'offres 

b) publication des appels d'offres 

c) réception et examen des offres 

d) déc1s1on en ce qui concerne les offres, proposition d'attr1-

but1on des marchés et approbation finale de ceux-cl 

e) s1gnature des marchés et des documents correspondants. 

3. Les Etats ACP et les autres bénéficiaires agréés par ceux-ci 

exécutent les proJets et programmes d'actions financés par la 

Communauté ; ils ont notamment la responsabilité de préparer, 

négocier et conclure les marchés nécessa1res à l'exécut1on de 

ces opérat1ons. 

ARTICLE 226 

1. La Commission désigne l'ordonnateur principal du Fonds, qu1 

est responsable de la gestion des ressources du Fonds. A ce 

t1tre et compte tenu notamment des calendriers prévisionnels 

d'engagement et de pa1ement v1sés à l'art1cle 216 paragraphe 2, 

1l engage, liquide et ordonnance les dépenses et t1ent la 

comptab1l1té des engagements et des ordonnancements. 
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2. L'ordonnateur pr1nc1pal, en étro1te coopérat1on avec 1 'ordon

nateur nat1onal, ve1lle à ce que soient assurés l'égal1té des 

cond1t1ons dans la part1c1pat1on aux appels d'offres, 1 'él1m1-

nat1on des d1scrlm1nat1ons dans le doss1er d'appel d'offres et 

le cho1x de l'offre économ1quement la plus avantageuse. Il 

reço1t le résultat du dépou1llement des offres et approuve la 

propos1t1on d'attribut1on du marché, sous réserve des 

compétences exercées par le délégué de la Comm1ss1on en vertu 

de l'art1cle 228. 

3. Sous réserve des compétences exercées par l'ordonnateur 

nat1onal en vertu de l'art1cle 227, l'ordonnateur pr1nc1pal 

prend les mesures d'adaptat1on et les déc1s1ons d'engagement 

qu1 se révèlent nécessa1res pour assurer, dans les me1lleures 

cond1t1ons économ1ques et techn1ques, la bonne exécut1on des 

opérat1ons approuvées. 

ARTICLE 227 

1. a) Le gouvernement de chaque Etat ACP dés1gne un ordonnateur 

nat1onal qu1 représente les autorités de son pays pour 

toutes les opérat1ons f1nancées sur les ressources du 

Fonds gérées par la Comm1ss1on. 

b) L'ordonnateur nat1onal peut déléguer une part1e de ses 

attr1but1ons ; 1l 1nforme l'ordonnateur princ1pal des 

délégat1ons auxquelles 11 a procédé. 
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2. Outre les responsab1l1tés qu'1l assume aux stades de la 

préparat1on, de la présentation et de l'1nstruct1on des proJets 

et programmes d'act1ons, l'ordonnateur national, en étro1te 

coopérat1on avec le délégué de la Comm1ss1on, lance les appels 

d'offres, reço1t les soum1ss1ons, préside à leur dépou1llement, 

arrête le résultat du dépou1llement des offres, s1gne les 

marchés, avenants et dev1s et les not1f1e au délégué de la 

Comm1ss1on. Il soumet le doss1er d'appel d'offres au délégué 

pour approbat1on avant le lancement de l'appel d'offres. 

3. a) L'ordonnateur national communique le résultat du dépouil

lement des offres au délégué avec une proposition d'attri

bution du marché ; le délégué vérlfie que les offres 

sont conformes aux règlements fixés et fait part de ses 

commentaires dans le délai visé à l'art1cle 228 

paragraphe 3 po1nts c) et d) et prenant effet à compter 

de la date de réception par le délégué de cette propo

Sition. 

b) A l'expiratlon de ce délai, la propositlon de l'ordon

nateur nat1onal est réputée approuvée par la Commlssion. 

4. Dans le cadre des crédits qui lui sont délégués, l'ordon

nateur national procède à la liquldation et à l'ordonnancement 

des dépenses. Sa responsabillté financière demeure engagée 

Jusqu'à la régularisation, par la Comm1ss1on, des opérations 

dont l'exécution lui est confiée. 

5. Au cours de l'exécut1on des opérations et sous réserve pour 

lui d'en Informer le délégué de la Commission, l'ordonnateur 

national prend les mesures d'adaptat1on nécessa1res pour 

assurer, dans des conditlons économiques et techn1ques satls

faisantes, la bonne exécut1on des opérations approuvées. 
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A ce t1tre, l'ordonnateur nat1onal déc1de 

a) des aménagements et mod1f1cat1ons techniques de déta1l pour 

autant qu'1ls n'affectent pas les solut1ons techn1ques 

retenues et qu'1ls restent dans la l1m1te de la prov1s1on 

pour aménagements de déta1l ; 

b) des mod1f1cat1ons de déta1l aux dev1s en cours d'exécut1on 

c) des v1rements d'art1cle à art1cle à l'1ntér1eur des dev1s 

d) des changements d'1mplantat1on de réalisations à un1tés 

mult1ples just1f1és par des ra1sons techniques, économ1ques 

ou soc1ales ; 

e) de l'appl1cat1on ou de la remise des pénal1tés de retard 

f) des actes donnant ma1nlevée des caut1ons 

g) des achats sur le marché local sans considérat1on de 

l'or1g1ne ; 

h) de l'ut1l1sat1on de matér1els et eng1ns de chantier non 

originaires des Etats membres ou des Etats ACP, et dont 

il n'ex1ste pas une product1on comparable dans les Etats 

membres et les Etats ACP ; 

1) des sous-tra1tances 

J) des récept1ons déf1n1t1ves ; toutefo1s, le délégué doit 

assister aux récept1ons prov1soires, v1ser les procès

verbaux correspondants et, le cas échéant, assister aux 

récept1ons défin1t1ves, notamment lorsque l'ampleur des 

réserves formulées lors de la récept1on prov1soire nécessite 

des travaux de reprise 1mportants ; 
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k) du recrutement de consultants et autres experts de 

l'assistance technique. 

6. Pour les marchés Inférieurs à 4 millions d'Ecus et, d'une 

façon générale, pour tous les marchés faisant l'obJet d'une 

procédure accélérée, les décisions prises par l'ordonnateur 

national dans le cadre des pouvoirs qui lui sont conférés 

sont réputées approuvées par la Commission à l'expiration 

d'un délai de trente jours à compter de leur notification au 

délégué de la Commission. 

ARTICLE 228 

1. a) Pour la mise en oeuvre de la présente Convention et pour 

les ressources gérées par la Commission, celle-ci est 

représentée, dans chaque Etat ACP ou dans chaque groupe 

régional qui le demande expressément, par un délégué 

agréé par le ou les Etats ACP concernés. 

b) Dans le cas où un délégué est désigné auprès d'un groupe 

d'Etats ACP, des mesures appropriées sont prises pour 

que ce délégué soit représenté par un agent résidant 

dans chacun des Etats où le délégué n'est pas résidant. 

2. A la demande expresse de l'Etat ACP, le délégué apporte 

une assistance technique à la pr~paration et à l'instruction 

des projets financés sur les ressources du Fonds. A cet effet, 

il peut contribuer à la préparation des dossiers, à la négo

Ciation, avec l'assistance technique extérieure, de contrats 

d'études, d'expertise, et de surveillance des travaux, à la 

recherche de moyens visant à simplifier l'instruction des 

projets et les procédures de mise en oeuvre, et à la prépa

ration des dossiers d'appel d'offres. 
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3. La Commission donne à son délégué les instructions et les 

délégations nécessaires pour faciliter et accélérer la prépa

ration, l'1nstruct1on et l'exécution des 1ntervent1ons 

financées sur les ressources du Fonds dont elle assure la 

gestion. Le délégué exerce ses fonctions en étroite coopé

ration avec l'ordonnateur national dont 1l est l'Interlo

cuteur au nom de la CommiSSIOn. 

A ce t1tre 

a) il approuve le dossier d'appel d'offres lorsqu'Il s'ag1t 

d'un appel d'offres par procédure accélérée, ou transmet 

ce dossier pour publ1cat1on à l'ordonnateur principal dans 

les autres cas, dans le délal d'un mois à compter de la 

réception de ce dossier 

b) il ass1ste au dépouillement des offres et reço1t cop1e des 

soumissions a1ns1 que des résultats de leur examen ; 

c) 1l approuve, dans le délai d'un mo1s, la proposition 

d'attr1but1on du marché chaque fois qu'Il s'ag1t d'un appel 

d'offres par procédure accélérée ; 

d) 1l approuve, dans le déla1 d'un mois, la proposition 

d'attribution du marché établie par l'ordonnateur national, 

quel que so1t le montant de ce marché, toutes les fols que 

sont remplies les trois cond1t1ons suivantes : 

- l'offre retenue est la mo1ns disante 

- elle constitue l'offre économiquement la plus avantageuse 

et 

-elle ne dépasse pas les crédits affectés au marché 
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e) lorsque les conditions visées au point d) ne sont pas 

remplies, Il transmet, pour accord, à l'ordonnateur 

principal La proposition d'attribution du marché. L'ordon

nateur principal statue dans le délai de deux mois à compter 

de la date de réception par le délégué de la Commission du 

résultat final du dépouillement des offres et de la propo

Sition d'attribution du marché ; en tout état de cause, la 

décision d'attribution du marché Intervient avant l'expi

ration du délai de validité des soumiSSions. 

4. Le délégué prépare la proposition de financement. 

5. Sur une base régulière et, dans certains cas, sur 

Instructions spécifiques de la Commission, le délégué Informe 

les autorités nationales des activités communautaires 

susceptibles d'Intéresser directement la coopération entre 

la Communauté et les Etats ACP. 

6. Le délégué coopère avec les autorités nationales à l'éva

luation régulière des opérations. Il établit des rapports sur 

ces évaluations puis les communique à l'Etat ACP concerné et 

à la Commission. 

7. Le délégué procède à une évaluation annuelle des Inter

ventions du Fonds dans l'Etat ou le groupe régional ACP où Il 

représente la Commission. Les rapports établis à cet effet 

sont commun1qués à la Commission et à l'Etat ACP concerné. 

8. a) Le délégué s'assure, pour le compte de la Commission, de 

la bonne exécution financière et technique des projets 

et programmes d'actions financés sur les ressources du 

Fonds gérées par la Commission ; 

b) à ce titre, Il v1se les marchés, avenants et devis, 

ainsi que les ordonnances de paiement émises par l'ordon

nateur national. 
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ARTICLE 229 

1. En vue de l'exécution des paiements en monnaie nationale 

des Etats ACP, des comptes libellés dans la monnaie de l'un 

des Etats membres ou en Ecus sont ouverts dans chaque Etat ACP 

au nom de la Commission auprès d'une Institution financière 

nationale, publique ou à participation, publ1qu~ choisie d'un 

commun accord entre l'Etat ACP et la CommiSSion. Cette Insti

tution exerce les fonctions de payeur délégué. 

2. Les comptes visés au paragraphe 1 sont alimentés par la 

Commission en fonction des besoins réels de trésorerie, compte 

tenu du calendrier prévisionnel de paiement visé à l'article 216 

paragraphe 2. Les transferts sont effectués dans la monnaie de 

l'un des Etats membres ou en Ecus et convertis en devise 

nationale de l'Etat ACP, en fonction de l'exigibilité des 

paiements à effectuer. 

3. Le service rendu par le payeur délégué n'est pas rémunéré 

aucun Intérêt n'est servi sur les fonds en dépôt. 

4. Dans la limite des fonds disponibles, le payeur délégué 

effectue les paiements ordonnancés après avoir vérifié l'exac

titude et la régularité matérielle des pièces JUStificatives 

présentées, ainsi que la validité de l'acquit libératoire. 

5. Pour contribuer à l'exécution du service de la dette des 

prêts communautaires tels que prêts sur les ressources propres 

de la Banque,prêts spéciaux et capitaux à risques, les 

Etats ACP peuvent, selon des modalités à convenir cas par cas 

avec la CommiSSion, affecter à ce service les disponibilités 

en devises visées au paragraphe 2, en fonction des échéances 

de la dette et dans la limite des besoins pour les paiements 

en monnaie nationale. 
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6. Pour l'exécut1on des paiements en monna1e autre que celle 

des Etats ACP, le règlement des prestat1ons s'effectue sur 

instruct1ons de la Comm1ss1on par tirage sur ses comptes. 

ARTICLE 230 

Les pa1ements sont généralement fa1ts sous forme d'avances aux 

Etats ACP de façon à leur év1ter la charge du préf1nancement. 

La Communauté peut effectuer un pa1ement d1rect aux contractants 

sur autor1sat1on préalable des Etats ACP concernés et après 

présentat1on des cert1f1cats de conform1té adéquats. 

ARTICLE 231 

Les procédures de l1qu1dat1on, d'ordonnancement et de paiement 

des dépenses doivent être accomplies dans un délal max1mum de : 

- deux mols pour les marchés de fournitures et de services 

- tro1s mois pour les marchés de travaux 

à compter de la date d'ouverture de la créance. 

Section 3 

Concurrence et préférences 

ARTICLE 232 

1. En règle générale, les marchés de travaux et de fournlture 

f1nancés sur les ressources du Fonds gérées par la Comm1ssion 

sont conclus après appel d'offres ouvert. 
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2. Pour les 1ntervent1ons dont le f1nancement est assuré par 

la Communauté, la part1c1pat1on aux appels d'offres et marchés 

est ouverte, à égal1té de cond1t1ons, à toutes les personnes 

phys1ques et soc1étés relevant du doma1ne d'appl1cat1on du 

tra1té et à toutes les personnes phys1ques et soc1étés des Etats 

ACP. 

Les soc1étés v1sées au prem1er al1néa sont celles qu1 répondent 

à la déf1n1t1on de l'art1cle 253. 

3. Les mesures propres à favor1ser la part1c1pat1on des 

entrepr1ses des Etats ACP à l'exécut1on des marchés sont m1ses 

en oeuvre en vue de permettre l'ut1l1sat1on opt1male 

des ressources phys1ques et huma1nes de ces Etats. 

4. Le paragraphe 2 n'1mpl1que pas que les fonds versés par la 

Communauté do1vent être ut1l1sés exclus1vement pour des achats 

de b1ens ou des rémunérat1ons de serv1ces dans les Etats 

membres de la Communauté et les Etats ACP. 

5. Dans le but d'encourager la coopérat1on rég1onale des Etats 

ACP et d'assurer le me1lleur rapport entre le coût et l'eff1cac1té 

du système, les pays en développement non ACP assoc1és à la 

Communautéen vertu d'accords globaux de coopérat1on peuvent 

être autor1sés, cas par cas et à t1tre except1onnel, à 

part1c1per auxmarchés qu'elle f1nance sur demande JUStlflée 

des Etats ACP concernés. 

6. Les Etats ACP concernés fourn1ssent à la Comm1ss1on 

les 1nformat1ons nécessa1res à la déc1s1on sur ces dérogat1ons. 

La Comm1ssion exam1ne ces 1nformat1ons en accordant une 

attent1on part1cul1ère : 
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a) à la situation géographique de l'Etat ACP concerné 

b) à la compét1t1v1té des fourn1sseurs et entrepreneurs 

de la Communauté et des Etats ACP ; 

c) au souc1 d'év1ter un accro1ssement excess1f du coût des 

réal1sat1ons ; 

d) aux d1ff1cultés de transport et aux retards dûs aux déla1s 

de l1vra1son ou à d'autres problèmes de même nature 

e) à la technolog1e la plus appropr1ée et la mieux adaptée 

aux cond1t1ons locales. 

7. Lorsque la Communauté part1c1pe au f1nancement d'act1ons 

de coopérat1on rég1onale ou 1nter-rég1onale 1ntéressant des pays 

t1ers a1nsi qu'au f1nancement de réal1sat1ons conjo1ntement 

avec d'autres ba1lleurs de fonds, la part1c1pat1on de pays 

t1ers aux marchés f1nancés par la Communauté peut être autor1sée. 

ARTICLE 233 

1. Les Etats ACP et la Comm1ssion prennent les mesures 

propres à assurer, à égal1té de cond1t1ons, une part1c1pat1on 

auss1 étendue que poss1ble aux appels d'offres et marchés 

de travaux et de fourn1tures f1nancés sur les ressources 

du Fonds gérées par la Comm1ss1on. 

2. Ces mesures ont notamment pour obJet 

a) d'assurer, par la vo1e du Journal off1c1el des Communautés 

européennes et des JOurnaux off1c1els des Etats ACP, a1ns1 

que par tout autre moyen d'1nformat1on appropr1é, la 

publ1cat1on des av1s d'appels d'offres. 
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b) d'él1miner les prat1ques d1scrim1nato1res et les 

spéc1fications techn1ques qui pourra1ent fa1re obstacle 

à une partic1pation étendue à égal1té de cond1t1ons ; 

c) d'encourager la coopération entre les entrepr1ses 

des Etats membres et des Etats ACP, notamment par 

la présélect1on et la création de groupements. 

ARTICLE 234 

Dans le but d'assurer la m1se en oeuvre rap1de et eff1cace 

des proJets et programmes d'act1ons f1nancés par la 

Communauté : 

1) les opérations dont le coût est1mé est infér1eur à 

4 millions d'Ecus peuvent être effectuées en rég1e 

adm1nistrat1ve sous réserve de l'approbat1on de la 

Communauté et lorsqu'1l ex1ste dans l'Etat ACP bénéf1-

cia1re une d1spon1b1l1té suff1sante d'équipements adéquats 

et de personnel qual1f1é dans ses services nat1onaux ; 

2) sans préjudice des disposit1ons du po1nt 1), 11 est 

organ1sé une procédure accélérée de lancement des appels 

d'offres lorsqu'1l s'ag1t d'exécuter des marchés de 

travaux dont le coût est1mé est 1nfér1eur à 4 m1ll1ons 

d'Ecus. 

L'organ1sat1on de cette procédure accélérée n'exclut pas 

la poss1b1lité de lancer un appel d'offres 1nternat1onal 

lorsqu'il apparaît que la nature des travaux à exécuter 

ou l'1ntérêt d'élarg1r la part1cipat1on JUStlfle un appel 

à laconcurrence 1nternat1onale ; 
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3) pour les opérat1ons relat1ves aux aides d'urgence a1nsi 

que pour d'autres opérat1ons, lorsque l'urgence est constatée 

ou lorsque la nature, la faible 1mportance ou les caracté

r1st1ques part1culières des travaux ou des fournitures le 

Justiflent, les Etats ACP peuvent, en accord avec la 

Comm1ssion, autor1ser la passat1on de marchés de gré à gré 

ou après appels d'offres restreints. Cependant, en ce qu1 

concerne les aides d'urgence, on pourra également recourir 

à la rég1e administrat1ve. 

ARTICLE 235 

En vue de favoriser une participat1on auss1 étendue que possible 

des entreprises nat1onales des Etats ACP à l'exécut1on des 

marchés de travaux et de fournitures f1nancés sur les 
ressources du Fonds gérées par la Commlss1on, les mesures 

su1vantes sont adoptées : 

1) pour l'exécut1on des travaux d'une valeur inférieure à 

4 mill1ons d'Ecus, les entreprises nat1onales des Etats 

ACP bénéfic1ent d'une préférence de 10 % dans la 

compara1son des offres de qualité économique et technique 

équ1valente. Cette préférence est réservée aux seules 

entrepr1ses nationales des Etats ACP, au sens de la 

législation nat1onale de ces Etats, à condition que leur 

domic1le fiscal et le s1ège pr1nc1pal de leurs activités 

soient établis dans un Etat ACP et qu'une part importante 

du capital et des cadres soit fourn1e par un ou plusieurs 

Etats ACP ; 
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2) pour la l1vra1son des fourn1tures, quel que so1t leur 

montant, les entrepr1ses des Etats ACP bénéfic1ent 

d'une préférence de 15 % dans la compara1son des offres 

de qual1té économ1que et techn1que équ1valente. Cette 

préférence est réservée aux seules entrepr1ses nat1onales 

des Etats ACP qu1 justlflent une marge suff1sante de 

valeur ajoutée. 

ARTICLE 236 

1. Pour chaque opération, les cr1tères de cho1x de l'offre 

économ1quement la plus avantageuse t1ennent compte notamment 

des qual1f1cat1ons et des garant1es présentées par les 

soumlsslonnalres, de la nature et des cond1t1ons d'exécut1on 

des travaux ou des fourn1tures, du pr1x des prestat1ons, de 

leur coût d'utl1sation, de leur valeur techn1que, a1nsi 

que de l'offre d'un serv1ce après-vente dans l'Etat ACP concerné. 

2. Lorsque, en appl1cat1on des critères 1nd1qués c1-dessus, 

deux offres ont été reconnues équ1valentes, la préférence 

est donnée à l'offre de l'entreprise ressort1ssante d'un 

Etat ACP ou, à défaut d'une telle offre, à celle qu1 

permet l'ut1l1sat1on max1male des ressources physiques 

et huma1nes des Etats ACP. 

3. Les Etats ACP et la Comm1sslon veillent à ce que tous les 

cr1tères de cho1x so1ent ment1onnés dans le doss1er 

d'appel d'offres. 
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ARTICLE 237 

1. Les cond1t1ons générales applicables à la passat1on et à 

l'exécut1on des marchés de travaux et de fourn1tures f1nancés 

sur les ressources du Fonds gérées par la Comm1ssion font 

l'obJet de cah1ers généraux des charges qu1 sont arrêtés par 

déc1s1on du Conse1l des m1n1stres, à l'occas1on de sa prem1ère 

sess1on su1vant la date d'entrée en v1gueur de la présente 

Convent1on, après av1s du Com1té ACP-CEE v1sé à l'art1cle 193. 

Z. Jusqu'à la m1se en appl1cat1on de la déc1s1on prévue 

au paragraphe l, la passat1on et l'exécut1on des marchés 

publ1cs f1nancés par le Fonds sont rég1es : 

pour les Etats ACP part1es à la Convention s1gnée à 

Yaoundé le 29 JUlllet 1969, par la lég1slat1on en v1gueur 

le 31 Janvler 1975, 

- pour les autres Etats ACP, par leurs lég1slat1ons nationales 

ou les prat1ques reconnues en mat1ère de marchés 1nter

nat1onaux. 

ARTICLE 238 

1. Le règlement des d1fférends entre l'Adm1n1strat1on d'un 

Etat ACP et un entrepreneur, un fourn1sseur ou un prestataire 

de serv1ces candidat ou soumlsslonnalre, à l'occasion de la 

procédure de passat1on ou de l'exécut1on d'un marché f1nancé 

par le Fonds s'effectue par vo1e d'arbitrage conformément 

à un règlement de procédure adopté par le Conse1l des min1stres. 
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2. Le règlement de procédure est arrêté par décision du l'_;f2 ll 

des ministres, au plus tard lors de sa première session 

suivant la date d'entrée en vigueur de la présente Convention, 

après avis du Comité ACP-CEE visé à l'article 193. 

3. A titre transitoire, et en attendant la mise en application 

de la décision prévue au paragraphe 2, tous les différends 

sont tranchés déflnltlvement su1vant le règlement de 

concillatlon et d'arbitrage de la Chambre de commerce 

1nternat1onale. 

Sect1on 4 

Rég1me flscal et douanier 

ARTICLE 239 

Le régime fiscal et douan1er appl1cable dans les Etats ACP 

aux marchés f1nancés par la Communauté fait l'obJet du 

protocole n" 6. 
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TITRE IV 

INVESTISSEMENTS, MOUVEMENTS DE CAPITAUX, 

ETABLISSEMENT ET SERVICES 

Chapitre 

Investissements 

ARTICLE 240 

Les Parties contractantes reconna1ssent l'importance des inves

tissements pr1vés pour la promotion de leur coopérat1on au 

développement et, à cet égard, la nécessité de prendre les 

mesures de nature à promouvoir de tels invest1ssements. A cet 

effet, les Parties contractantes conviennent conjointement et 

solidairement de : 

a) mettre en oeuvre des mesures pour encourager les opérateurs 

économiques privés, qui se conforment aux objectifs et aux 

prior1tés de leur coopération au développement ains1 qu'aux 

lois et règlements appropr1és de leurs Etats respectifs, o 
part1ciper à leurs efforts de développement ; 

b) accorder un traitement juste et équ1table à de tels lnves

tisse.urs et encouraqer et créer des conditions claires 

et stables favorisant la partic1pation de tels inves

tisseurs ; 

c) maintenir un climat d'investissement prévisible et sOr, et 

notamment d'être disposés à négocier des accords qui 

améliorent ce climat et, ce faisant, contribuent à leurs 

intérêts mutuels ; 

d) promouvo1r une coopération effective entre leurs opérateurs 

économiques respectifs. 
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ARTICLE 241 

1. Af1n d'accélérer davantage leur coopération au développement 

et l'expansion des 1nvest1ssements directement productifs, les 

Part1es contractantes conviennent, en ut1l1sant l'assistance 

f1nanc1ère et technique accordée dans le cadre de la présente 

Convention, d'étudier les mesures qu1 facilitent et accroissent 

un flux de cap1taux pr1vés plus stable et qu1 renforcent : 

a) les financements conjoints d'Investissements productifs avec 

le secteur pr1vé 

b) l'accès des Etats ACP Intéressés aux marchés financiers 

1nternat1onaux ; 

c) l'act1v1té et l'efficacité des marchés financiers internes. 

2. A cette f1n, les Part1es contractantes conviennent de passer 

en revue les obstacles de nature économique, technique, JUri

dique ou 1nst1tut1onnelle qu1 actuellement fre1nent de tels 

développements a1nsi que les actions requises pour lever ces 

obstacles dans le respect des engagements Internationaux, afin 

d'accélérer le développement des Investissements productifs. 

ARTICLE 242 

1. Compte tenu du lien entre les décisions d'investissement, 

la capacité des Etats ACP de générer des recettes d'exportation 

adéquates pour serv1r ces Investissements et la capacité de 

souten1r effectivement les Investissements existants et 

nouveaux, la Communauté entreprend d'explorer les vo1es et 

moyens en vue de fourn1r, dans le cadre de la coopérat1on 

f1nanc1ère et techn1que : 

a) des l1gnes de créd1t conçues pour le f1nancement des Impor

tations de produ1ts Intermédiaires nécessaires aux industr1es 

d'exportation d'un Etat ACP demandeur ; 
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b) un soutient approprié et effectif pour la promotion des 

exportations. 

2. Compte tenu du rôle des institutions nationales de finan

cement du développement comme intermédiaire pour attirer les 

flux de cap1taux privés pour la coopérat1on au développement, 

les Part1es contractantes conv1ennent d'encourager, dans le 

cadre de la coopérat1on financ1ère et techn1que, l'établis

sement ou le renforcement : 

a) d'1nst1tut1ons de f1nancement nationales ou rég1onales pour 

le f1nancement des exportations et la garant1e des créd1ts 

d'exportation ; 

b) de mécan1smes régionaux de pa1ement, susceptibles de facl

llter le commerce 1ntra-ACP. 

ARTICLE 243 

1. Les Part1es contractantes aff1rment la nécessité de 

promouvo1r et de protéger les 1nvest1ssements de chaque 

Part1e sur leurs terr1to1res respect1fs, et dans ce contexte, 

aff1rment l'1mportance de conclure, dans leur 1ntérêt mutuel, 

des accords inter-Etats de promotion et de protection des 

1nvest1ssements, qu1 pu1ssent également const1tuer la base de 

systèmes d'assurance et de garant1e. 

2. Af1n d'1nc1ter davantage d'invest1ssements européens pour 

des proJets de développement in1t1és par les Etats ACP et 

revêtant une importance part1cul1ère, la Communauté et les 

Etats membres, d'une part, et les Etats ACP, d'autre part, 

peuvent également conclure des accords relat1fs à des proJets 

spéc1f1ques d'1ntérêt mutuel, lorsque la Communauté et des 

entrepreneurs européens contr1buent à leur financement. 
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ARTICLE 244 

1. Les Parties contractantes conviennent d'entreprendre une 

étude conjointe sur le champ d'application et les mécanismes 

appropriés d'un système conjoint ACP-CEE d'assurance et de 

garantie, complémentaire des systèmes nationaux existants, et 

pouvant avoir un effet positif sur le flux de ressources du 

secteur privé de la Communauté vers les Etats ACP. 

2. Les Parties contractantes conviennent en outre d'explorer 

l'utilisation du marché privé des assurances pour assurer les 

flux supplémentaires de capitaux privés vers les Etats ACP. 

ARTICLE 245 

Dans le but de favoriser l'augmentation des flux d'investis

sements privés, la Communauté et les Etats ACP, en coopération 

avec d'autres organismes intéressés, conviennent, dans le 

cadre de la présente Convention : 

a) d'encourager la circulation d'informations sur les possi

bilités d'investissements entre les institutions finan

cières ou de financement du développement, d'autres insti

tutions financières spécialisées et d'autres investisseurs 

et promoteurs potentiels, en organisant périodiquement des 

réunions sur la promotion des investissements, en diffusant 

régulièrement des informations sur les institutions finan

cières spécialisées existantes ou autres, les facilités 

qu'elles offrent et leurs conditions ainsi qu'en établissant 

des points d'information dans les Etats ACP ; 
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b) d'entreprendre une analyse détaillée de l'accroissement 

potentiel net des flux de ressources pour le financement 

des 1nvest1ssements pouvant résulter d'un recours accru 

aux cof1nancements et aux entreprises communes, qui tienne 

compte du travail effectué par d'autres institut1ons et qui, 

en conséquence, permette de proposer aux institutions multi

latérales, régionales et autres des moyens pour améliorer 

et mult1pl1er de tels accords afin d'accroître les ressources 

des Etats ACP sous forme de parttcipations et de capitaux 

à long terme ; 

c) de renforcer, avec le concours f1nancier et technique de la 

Communauté, les activ1tés existantes de promotion des inves

tissements privés européens dans les Etats ACP ; d'organiser 

des d1scussions entre tout Etat ACP intéressé et des inves

tlsseurs pr1vés potentiels sur le cadre juridique et 

financier que cet Etat ACP offre ou est susceptible d'offrir 

à ces derniers ; 

d) d'encourager la dtffusion, à toutes les parties intéressées, 

d' 1nformallons sur la nature et 1 a dispon1bil i té des 

garanties d'invest1ssement et des mécanismes d'assurance 

conçus pour faciliter les invest1ssements dans les Etats 

ACP, et de promouvoir ou préparer, le cas échéant, la 

création ou l'expans1on de tels mécan1smes dans les Etats 

ACP, en collaboration, si nécessaire, avec d'autres orga

nismes appropriés ; 

e) d'aider les pet1tes et moyennes entreprises des Etats ACP 

à 1dent1fier et obtenir des fonds sous forme de partici

pations et de prêts à des termes et conditions optimales 
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f) d'étudier les moyens propres à surmonter ou à rédu1re le 

problème des r1sques encourus dans le pays d'accueil par 

les projets d'Investissement individuels par a1lleurs 

v1ables et de nature à contribuer au progrès économique 

g) d'a1der les Etats ACP 

1) à améliorer la qualité des études de fa1sab1l1té et la 

préparation de proJets ayant des effets économiques 

et f1nanc1ers appropr1és ; 

11) à 1ntrodu1re un système 1ntégré de gest1on des projets 

couvrant tous les stades de réal1sat1on dans le cadre 

du programme de développement de l'Etat concerné. 

ARTICLE 246 

1. Les Part1escontractantes reconnaissent que les Etats ACP 

les moins développés, enclavés et insulaires souffrent de 

désavantages part1cul1ers qu1 les rendent mo1ns attractifs 

pour les 1nvest1ssements privés. 

2. En conséquence, les Part1es contractantes s'engagent à 

entreprendre, dès que poss1ble après l'entrée en v1gueur de 

la présente Convention, une étude conJOinte pour 1dent1f1er 

les mesures spécifiques qu'1l sera1t souhaitable d'adopter 

à l'égard de ces Etats af1n d'améliorer leur capac1té à 

att1rer les Investissements. 
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ARTICLE 247 

1. En vue d'une meilleure compréhension des problèmes l1és au 

flux de ressources pr1vées et d'une plus grande eff1cac1té des 

efforts v1sant à les encourager, les Part1es contractantes 

conviennent que la Comm1ss1on produit, avec leur aide, des 

rapports réguliers pour l'1nformat1on du Conse1l des m1n1stres, 

sur les flux d'invest1ssement entre la Communauté et les 

Etats ACP, les prêts, les arriérés de pa1ement et les 

mouvements de cap1taux. 

2. Les Part1es contractantes conv1ennent que les questions 

relat1ves à la promot1on et à la protect1on des 1nvestissements 

sur leurs terr1to1res respectifs peuvent fa1re l'objet de 

d1scuss1ons dans l'ence1nte appropriée de la coopération ACP-CEE, 

ou de consultat1ons entre l'Etat ACP concerné et la Communauté, 

notamment lorsque des programmes part1cul1ers de promotion des 

1nvest1ssements sont mis en oeuvre. 

3. En ce qui concerne l'ensemble des études citées dans le 

présent chapitre, les Parties contractantes conviennent de 

les entreprendre le plus rapidement possible et en tout cas 

dans un délai maximum d'un an après l'entrée en v1gueur de 

la présente Convention. Le résultat de ces études sera soum1s 

aux part1es intéressées pour examen et déf1nit1on d'une action 

appropriée, dans un délai maximum de deux ans après l'entrée 

en vigueur de la présente Convent1on. 
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Chapitre 2 

Dispositions relatives aux paiements courants et 

aux mouvements de capitaux 

ARTICLE 248 

En ce qui concerne les mouvements de capitaux liés aux Inves

tissements et les paiements courants, les Parties contractantes 

s'abstiennent de prendre, dans le domaine des opérations de 

change, des mesures qui seraient Incompatibles avec leurs obli

gations résultant de l'application des dispositions de la 

présente Convention en matière d'échanges, de services, 

d'établissement et de coopération Industrielle. Toutefois, 

ces obligations n'empêchent pas les Parties contractantes de 

prendre, pour des raisons tenant à des difficultés économiques 

sérieuses ou à des problèmes de balance des paiements graves, 

les mesures de sauvegarde nécessaires. 

ARTICLE 249 

En ce qui concerne les opérations de change liées aux Inves

tissements et aux paiements courants, les Etats ACP, d'une 

part, et les Etats membres, d'autre part, s'abstiennent, dans 

toute la mesure du possible, de prendre les uns à l'égard des 

autres des mesures discriminatoires ou d'accorder un traitement 

plus favorable à des Etats tiers, étant entendu qu'Il est 

tenu pleinement compte du caractère évolutif du système 

monétaire International, de l'existence d'arrangements moné

taires spécifiques et des problèmes de balance des paiements. 
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Au cas où de telles mesures ou un tel tra1tement se révèlera1ent 

1név1tables, 1ls sera1ent ma1ntenus ou 1ntrodu1ts en conform1té 

avec les règles monéta1res 1nternat1onales et tous les efforts 

sera1ent déployés pour rédu1re au m1n1mum les effets négat1fs 

pour les part1es 1ntéressées. 

ARTICLE 250 

Pendant toute la durée des prêts ou des opérat1ons de cap1taux 

à r1sques v1sés à 1 'art1cle 194, chacun des Etats ACP s'engage 

à mettre à la d1spos1t1on : 

a) des bénéf1c1a1res v1sés à l'art1cle 191, les dev1ses 

nécessaires au service des Intérêts, des commissions et 

de l'amort1ssement des prêts et des a1des en quas1-cap1tal 

accordés pour réal1ser des 1ntervent1ons sur son terr1to1re 

b) de la Banque, les dev1ses nécessa1res au transfert de toutes 

les sommes reçues par elle en monna1es nat1onales et 

représentant les revenus et produ1ts nets des opérat1ons 

de pr1se de part1c1pat1on de la Communauté dans le cap1tal 

des entrepr1ses. 

ARTICLE 251 

A la demande de la Communauté ou des Etats ACP, le Conse1l des 

m1n1stres procède à l'examen des problèmes posés éventuel

lement par l 'appl1cat1on des art1cles 248, 249 et 250. En 

outre, 1l formule à ce suJet toute recommandat1on ut1le. 
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Chapitre 3 

Dispositions relatives à l'établissement et aux services 

ARTICLE 252 

En ce qui concerne le régime applicable en matière d'établis

sement et de services, les Etats ACP, d'une part, et les Etats 

membres, d'autre part, accordent respectivement un traitement 

non discriminatoire aux ressortissants et sociétés des Etats 

membres et aux ressortissants et sociétés des Etats ACP. 

Toutefois, SI pour une activité déterminée, un Etat ACP ou un 

Etat membre n'est pas en mesure d'assurer un tel traitement, les 

ltats membres ou les Etats ACP, selon le cas, ne sont pas tenus 

d'accorder un tel traitement pour cette activité aux ressor

tissants et aux sociétés de l'Etat en question. 

ARTICLE 253 

Au sens de la présente Convention, on entend par sociétés, les 

sociétés de droit civil ou commercial, y compris les sociétés 

coopératives et les autres personnes morales relevant du droit 

public ou privé, à l'exception des sociétés à but non lucratif. 

On entend par sociétés d'un Etat membre ou d'un Etat ACP, les 

sociétés constituées en conformité avec la législation d'un 

Etat membre ou d'un Etat ACP et ayant leur Siège statutaire, 

leur administration centrale ou leur principal établissement 

dans un Etat membre ou un Etat ACP toutefois, dans les cas 

où elles n'ont dans un Etat membre ou un Etat ACP que leur siège 

statutaire, leur activité doit présenter un lien effectif et 

continu avec l'économie de cet Etat membre ou de cet Etat ACP. 



- 260 -

ARTICLE 254 

A la demande de la Communauté ou des Etats ACP, le Conseil des 

m1nistres procède à l'examen des problèmes posés éventuellement 

par l'appl1cat1on des art1cles 252 et 253. En outre, il formule 

à ce suJet toute recommandat1on utile. 
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TITRE V 

DISPOSITIONS GENERALES CONCERNANT LES ETATS ACP 

LES MOINS DEVELOPPES, ENCLAVES ET INSULAIRES 

ARTICLE 255 

Une attention particulière est portée aux Etats ACP les moins 

développés, enclavés et Insulaires, selon les besoins et 

problèmes spécifiques à chacun de ces trois groupes de pays, 

afin qu'Ils puissent tirer pleinement profit des possibilités 

offertes par la présente Convention. 

Dans cet esprit, les articles qui suivent comportent des dispo

sltlons spéc1f1ques et des adaptations des d1sposit1ons géné

rales appl1cables à tous les Etats ACP en préc1sant, dans d1vers 

domaines, les dérogations à ces dispos1t1ons. 
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Chapitre 

Etats ACP les moins développés 

ARTICLE 256 

Un traitement particulier est réservé aux Etats ACP les moins 

développés, afin de les aider à résoudre les graves difficultés 

économiques et sociales qui entravent leur développement. 

ARTICLE 257 

1. Au titre de la présente Convent1on sont considérés comme 

Etats ACP les mo1ns développés : 

Ant1gua-et-Barbuda 

Bél!Ze 

Bén1n 

Botswana 

Burkina Faso 

Burundi 

Cap Vert 

République centrafricaine 

Comores 

ÜJiboutl 

Dominique 

Ethiopie 

Gamb1e 

Grenade 

Gu1née 

Guinée-Bissau 

Guinée équatoriale 

Kiribati 

Lesotho 

Malawi 

Mali 

Mauritanie 

Mozambique 

N1ger 

Ouganda 

Rwanda 

Iles Salomon 

St. Christophe-et-Nevis 

Ste Lucie 

St. VIncent et les Grenadines 

Samoa Occidentales 

Sao Tomé et Princlpe 

Seychelles 

S1erra Leone 

Somal1e 

Soudan 

Swaziland 

Tanzan1e 

Tchad 

Togo 

Tonga 

Tuvalu 

Vanuatu 
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2. La liste des Etats ACP les moins développés peut être modifiée 

par décision du Conse1l des ministres : 

- lorsqu'un Etat tiers se trouvant dans une situation compa

rable adhère à la présente Convention 

- lorsque la s1tuation économique d'un Etat ACP se modifie de 

façon signif1cat1ve et durable, soit de manière à nécessiter 

son inclus1on dans la catégorie des Etats ACP les mo1ns déve

loppés, soit de man1ère à ne plus justifier une telle inclus1on. 

ARTICLE 258 

Les dispositions établies en application de l'article 256 en 

faveur des Etats ACP les moins développés f1gurent aux articles 

suivants : 

- Coopération agricole et sécurité alimentaire 

article 36, premier tiret, article 37 paragraphe 3 

- Développement industriel 

article 74 

- Transports et communications 

article 93 

- Développement du commerce et des services 

article 96 paragraphe 3 

- Coopération régionale 

article 111 

- Régime général des échanges 

article 142 

- Stabilisation des recettes d'exportation de produits de base 

agricoles 

article 155 paragraphes 2 et 3 point c), article 161 para

graphe 2, art1cle 162 paragraphe 2, article 172 
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Produits miniers : facil1té de financement spéciale. (Sysmin) 

article IBO, article 184 

- Coopération financière et technigue 

article 185 point i), article 188 paragraphe 2 point cl, 

article 190 paragraphe 2, deuxiè~e t1ret, article 196 para

graphe 2 point c), article 197 paragraphe 11, article 201 

paragraphe 4, art1cle 219 paragraphe 6 

- Investissements 

article 246 

- Règles d'origine 

protocole n• 1 : article 29 et article 30 paragraphe 4 et 

paragraphe 8 point a). 
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Chapitre 2 

Etats ACP enclavés 

ARTICLE 259 

Des dispos1t1ons et mesures spécif1ques sont prévues pour 

soutenir les Etats ACP enclavés dans leurs efforts v1sant à 

surmonter les diff1cultés et obstacles géograph1ques qu1 freinent 

leur développement. 

ARTICLE 260 

1. Les Etats ACP enclavés sont 

Botswana 

Burk1na Faso 

Burundi 

République centrafricaine 

Lesotho 

Malawi • 

Mall 

Niger 

Ouganda 

Rwanda 

Swaziland 

Tchad 

Zambie 

Zimbabwe 

2. La liste des Etats ACP enclavés peut être modifiée par 

déc1s1on du Conseil des ministres, lorsqu'un Etat tiers se 

trouvant dans une situation comparable adhère à la présente 

Convention. 
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ARTICLE 261 

les dispositions établies en applicat1on de l'art1cle 259 en 

faveur des Etats ACP enclavés figurent aux articles suivants 

- Coopérat1on agricole et sécurité alimentaire 

article 36 deux1ème tiret 

- Développement industriel 

art1cle 74 premier et deux1ème al1néas 

- Transports et communicat1ons 

article 93 

Développement du commerce et des services 

art1cle 96 paragraphe 3 

- Coopération régionale 

article 111 

- Régime général des échanges 

article 142 

- Stabil1sat1on des recettes d'exportation de produ1ts de base 

agricoles 

article 155 paragraphes 2 et 3 point c), article 161 paragraphe 2, 

article 162 paragraphe 2 

- Produ1ts miniers : fac1lité de financement spéciale (Sysmin) 

article 180. 

- Coopérat1on financière et technigue 

article 185 point i), article 190 paragraphe 2, deuxième tiret, 
art1cle 197 paragraphe 11 

- Investissements 

article 246 
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Chapitre 3 

Etats ACP insulaires 

ARTICLE 262 

Des dispositions et mesures spécif1ques sont prévues pour 

soutenir les Etats ACP 1nsulaires dans leurs efforts visant à 

surmonter les difficultés et obstacles naturels et géographiques 

tels que leur dispersion et les conséquences de calam1tés 

naturelles qui freinent leur développement. 

ARTICLE 263 

1. les Etats ACP insulaires sont 

Antigua-et-Barbuda 

Bahamas 

Barbade 

Cap Vert 

Comores 

Dominique 

fldji 

Grenade 

Jamaïque 

Kiribati 

Madagascar 

Ile Maurice 

Papouasie-Nouvelle-Guinée 
St. Christophe-et-Nevis 

Ste lucie 
St. Vincent et les Grenadines 

Samoa occidentales 

Sac Tomé et Principe 

Iles Salomon 

Seychelles 

Tonga 

Trinité et Tobago 

Tuvalu 

Vanuatu 

2. la liste des Etats ACP insulaires peut être modifiée par 

décision du Conseil des ministres, lorsqu'un Etat tiers se 

trouvant dans une situation comparable adhère à la présente 

Convention. 
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ARTICLE 264 

Les dispositions établies en application de l'article 262 en 

faveur des Etats ACP Insulaires figurent aux articles suivants 

- Coopération agricole et sécurité alimentaire 

article 36 troisième tiret 

- Développement industriel 

article 74 premier et deuxième alinéas 

- Transports et commun1cations 

article 93 

- Développement du commerce et des services 

article 96 paragraphe 3 

- Coopération régionale 

article lll 

- Régime général des échanges 

article 142 

- Stabilisation des recettes d'exportation de produits de base 

agr1coles 

article 155 paragraphe 2, article 161 paragraphe 2, 

article 162 paragraphe 2 

Produits miniers : facilité de financement spéciale (Sysmin) 

article 180 

- Coopération financière et technigue 

art1cle 185 point i), article 190 paragraphe 2, deuxième tiret, 

article 197 paragraphe 11 

- Invest1ssements 

article 246 



QUATRIEHE PARTIE 

LE fONCTIONNEMENT DES INSTITUTIONS 
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Chapitre 1 

le Conseil des m1nistres 

ARTICLE 265 

le Conse1l des m1nistres se prononce par commun accord de la 

Communauté, d'une part, et des Etats ACP, d'autre part. 

ARTICLE 266 

1. le Conseil des m1nistres ne peut valablement délibérer 

qu'en présence de la moitié des membres du Conseil des 

Communautés européennes, d'un membre de la Commission et des 

deux tiers des membres représentant les gouvernements des 

Etats ACP. 

2. Tout membre du Conseil des ministres empêché peut se faire 

représenter. le représentant exerce tous les droits du membre 

empêché. 

3. le Conseil des ministres arrête son règlement intérieur. 

Celui-ci prévoit la possibilité, lors de chaque session du 

Conse1l, d'examiner de man1ère approfondie de grands thèmes 

de la coopération, éventuellement préparés conformément aux 

disposit1ons de l'article 269 paragraphe 6. 

ARTICLE 267 

la présidence du Conse1l des ministres est exercée à tour 

de rôle par un membre du Conseil des Communautés européennes 

et par un membre du gouvernement d'un Etat ACP. 
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ARTICLE 268 

1. Le Conse1l des m1n1stres se réun1t une fo1s par an à 

l'1nit1ative de son président. 

Z. ll ,;e réun1t, en outre, l0ha4ue fols 4ue <;ela apparaît 

rJéce~bé:ilre, dar1t> les cur1d1t1unb fixée::; J.lé:lr l:::tUil rèylemer1t 

1ntér1eur. 

3. Let:~ co(Jrét>ldentl:::t, é:I.Sl:::tll:::ttét::~ de cunl:::telllerb, J.Jeuvent (Jl'Ut.:éder 

à des <;un,;ultatlun,; et é<;hanyes de vues réyullers entre les 

bebslorts du Conseil det> Rllnll:::ttres. 

ARflCLl 269 

!. Le Collbell des flllrll"tres ~Ho<;ède pér1od14ueme11t à 1 'ex"""'" 

de" ré,;ultats du réy1me prévu par la présente Convention et 

prend toute mesur·e né<;essalre pour atte1ndre les obJeLtlf» 

énoncés da11t> celle-cl. 

A <;et te f1n, le Conseil de,; flllrllstre:o, à 1 '1111tH.t1ve d'une 

des part1es, exdmllle et peut prendre en <;onsldération toute 

résolutioll ou re<;omrnendatiUil adoptée à <;et égard par l'Assemblée 

paritalre. 

2. Les déc1s1ons pr1ses par le Conse1l des m1n1stres dans les 

cas prévus par la présente Convention sont obl1gato1res pour 

les Parties contractantes qu1 prennent les mesures nécessa1res 

pour en assurer la m1se en oeuvre. 

3. Le Conseil des ministres peut également formuler les 

résolutions, déclarations, recommandations et avis qu'1l Juge 

nécessaires pour atte1ndre les obJectifs fixés et assurer une 

application satisfaisante de la présente Convention. 



- 272 -

4. Le Conse1l des m1n1stres publ1e un rapport annuel et toute 

autre 1nformat1on qu'il juge ut1le. 

5. La Communauté ou les Etats ACP peuvent sais1r le Conse1l 

des m1n1stres de tout problème que posera1t l'appl1cat1on de 

la présente Convent1on. 

6. Le Conse1l des m1n1stres peut créer des com1tés ou des 

groupes, a1ns1 que des groupes de trava1l ad hoc, chargés 

d'effectuer les travaux qu'1l JUge nécessa1res et, en 

part1cul1er, de préparer, le cas échéant, ses dél1bérat1ons 

sur des doma1nes ou des problèmes spécifiques de coopérat1on, 

conformément aux d1spos1t1ons de l'art1cle 272 paragraphe 2. 

ARTICLE 270 

Sans préJUd1ce des d1spos1t1ons de l'art1cle 269 paragraphe 6, 

le Conse1l des m1n1stres peut conf1er, durant ses sess1ons, à 

des groupes m1n1stér1els restre1nts, const1tués sur une base 

par1ta1re, le so1n de préparer ses dél1bérat1ons et conclus1ons 

sur des po1nts préc1s de son ordre du Jour. 

ARTICLE 271 

Le Conse1l des m1n1stres peut déléguer une part1e de ses 

compétences au Com1té des ambassadeurs. Dans ce cas, le 

Com1té des ambassadeurs se prononce dans les cond1tions 

prévues à l'art1cle 265. 
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Chapitre 2 

Le Comité des Ambassadeurs 

ARTICLE 272 

1. Le Com1té des ambassadeurs rend compte au Conse1l des 

m1nistres de ses activ1tés, notamment dans les doma1nes ayant 

fa1t l'objet d'une délégation de compétence. Il soumet 

également au Conseil des m1n1stres toutes propos1t1ons, 

résolutions, recommandations ou av1s qu'1l Juge nécessaires 

ou opportuns. 

2. Le Com1té des ambassadeurs supervise les travaux de tous 

les comités et de tous les autres organes ou groupes de trava1., 

permanents ou ad hoc, créés ou prévus par la présente Convent1on 

ou en applicat1on de celle-ci à un niveau autre que m1n1stér1el, 

et soumet pér1od1quement des rapports au Conseil des m1n1stres. 

3. Pour l'accompliss~ment de ses tâches, le Comité des 

ambassadeurs se réun1t au moins une fois tous les s1x mo1s. 

ARTICLE 273 

1. La prés1dence du Com1té des ambassadeurs est assurée, à 

tour de rôle, par le représentant permanent d'un Etat membre, 

dés1gné par la Communauté, et par un chef de m1ss1on, représentant 

d'un Etat ACP, dés1gné par les Etats ACP. 

2. Tout membre du Com1té des ambassadeurs empêché peut se 

fa1re représenter. Le représentant exerce tous les dro1ts du 

membre empêché. 

3. Le Comité des ambassadeurs arrête son règlement 1ntér1eur 

qu1 est soum1s pour approbat1on au Conse1l des m1n1stres. 
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Chap1tre 3 

D1spos1t1ons communes au Conse1l des m1n1stres 

et au Com1té des ambassadeurs 

ARTICLE 274 

Un représentant de la Banque ass1ste aux réunions du Conse1l 

des min1stres ou du Com1té des ambassadeurs lorsque des 

quest1ons relevant des domaines la concernant figurent à 

l'ordre du jour. 

ARTICLE 275 

Le secrétariat et les autres travaux nécessaires au fonction

nement du Conseil des m1n1stres et du Com1té des ambassadeurs 

ou d'autres organes mixtes sont assurés sur une base parita1re 

dans les cond1tions prévues par le règlement 1ntérieur du 

Conseil des m1nistres. 
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Chap1tre 4 

L'Assemblée par1ta1re 

ARTICLE 276 

L'Assemblée par1ta1re examine le rapport établ1 en appl1cat1on 

de l'art1cle 269 paragraphe 4. 

Elle peut adopter des résolutions sur des quest1ons concernant 

la présente Convent1on ou v1sées par celle-cl. 

Elle peut, pour la réal1sat1on des obJectlfs de la présente 

Convent1on, soumettre au Conse1l des m1n1stres toutes 

conclus1ons et faire toutes les recommandat1ons qu'elle Juge 

ut1les, notamment lors de l'examen du rapport annuel du Conse1l 

des min1stres. 

ARTICLE 277 

1. L'Assemblée par1ta1re désigne son bureau et arrête son 

règlement. 

2. Elle se réun1t deux fois par an en sess1on ord1na1re, 

alternat1vement dans la Communauté et dans un Etat ACP. 

3. Elle peut créer des groupes de trava1l ad hoc chargés 

d'effectuer des travaux préparato1res spéc1f1ques qu'elle 

déterm1ne. 

4. Le secrétariat et les autres travaux nécessa1res au 

fonct1onnement de l'Assemblée par1ta1re sont assurés sur une 

base par1ta1re selon les cond1t1ons prévues par le règlement 

de l'Assemblée par1ta1re. 
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Chap1tre 5 

Autres d1spos1t1ons 

ARTICLE 278 

1. Les d1fférends nés de l'1nterprétat1on ou de l'appl1cat1on 

de la présente Convention qu1 surg1ssent entre un Etat membre, 

plus1eurs Etats membres ou la Communauté, d'une part, et un 

ou plus1eurs Etats ACP, d'autre part, sont soum1s au Conse1l 

des m1n1stres. 

2. Entre les sess1ons du Conse1l des m1n1stres, de tels 

d1fférends sont soum1s au Com1té des ambassadeurs pour 

règlement. 

3. 51 le Com1té des ambassadeurs ne parv1ent pas à régler le 

d1fférend, 11 sa1s1t le Conse1l des m1n1stres, à sa procha1ne 

sess1on, pour règlement. 

4. 51 le Conse1l des m1n1stres ne parvient pas à régler le 

d1fférend au cours de cette sess1on, 11 peut, à la demande 

de l'une des Part1es contractantes concernées, engager une 

procédure de bons off1ces dont le résultat lu1 est commun1qué 

dans un rapport, lors de la sess1on su1vante. 
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5. a) A défaut de règlement du différend, le Conseil des 

ministres engage, à la demande de l'une des Parties 

contractantes concernées, une procédure d'arbitrage. 

Deux arbitres sont désignés dans un délai de trente 

JOurs par les parties au différend, telles que définies 

au paragraphe 1, chacune des parties désignant un 

arbitre. Ces deux arbitres nomment à leur tour dans un 

délai de deux mois un troisième arbitre. A défaut de 

désignation de celu1-ci dans le déla1 prévu, cet 

arbitre est désigné par les co-présidents du Conseil 

des ministres parm1 des personnal1tés offrant toute 

garant1e d'1ndépendance. 

b) Les déc1sions des arbitres sont pr1ses à la maJorité, 

en règle générale dans un délai de cinq mo1s. 

c) Chaque partie au d1fférend est tenue de prendre les 

mesures nécessa1res pour assurer l'application de la 

décis1on des arb1tres. 

ARTICLE 279 

Les Part1es contractantes mettent tout en oeuvre, sans 

préjudice des d1spos1tions de la présente Convention, pour 

parvenir à une 1nterprétat1on commune lorsque surgissent entre 

la Communauté et les Etats ACP des d1vergences d'interprétat1on 

des textes dans le cadre de l'application de la présente 

Convention. A cet effet, ces problèmes font l'obJet d'un 

examen conJOlnt en vue de leur solution, au sein des insti

tutlons ACP-CEE. 
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ARTICLE 280 

Les frais de fonctionnement des institut1ons prévues par la 

présente Convention sont pris en charge selon les conditions 

déterm1nées par le protocole n" 2. 

ARTICLE 281 

Les privilèges et immunités accordés au titre de la présente 

Convention sont défin1s dans le protocole n° 3. 



CINQUIEME PARTIE 

DISPOSITIONS FINALES 





- 281 -

ARTICLE 282 

Les tra1tés, convent1ons, accords ou arrangements conclus 

entre un ou plus1eurs Etats membres de la Communauté et un ou 

plus1eurs Etats ACP, quelle qu'en soit la forme ou la nature, 

ne doivent pas faire obstacle à l'appl1cation de la présente 

Convent1on. 

ARTICLE 283 

Sous réserve des disposit1ons part1culières en ce qui concer~8 

les relations entre les Etats ACP et les départements françal' 

d'outre-mer qu1 y sont prévues, la présente Convent1on 

s'appl1que aux terr1to1res où le traité est d'applicat1on et 

selon les cond1t1ons prévues par ledit tra1té, d'une part, et 

aux territoires des Etats ACP, d'autre part. 

ARTICLE 284 

l. Lorsqu'un Etat t1ers souhaite adhérer à la Communauté, 

celle-cl, dès qu'elle a décidé d'entrer en négoc1at1on en vue 

d'une telle adhés1on, en 1nforme les Etats ACP. 

2. Les Parties contractantes conv1ennent par ailleurs 

a) d'établir, pendant le déroulement des négociat1ons 

d'adhésion, des contacts régul1ers au cours desquels 

- la Communauté fourn1t aux Etats ACP toutes les lnfor

matlons ut1les sur l'évolution des négociat1ons ; 

- les Etats ACP font connaitre à la Communauté leurs préoc

cupations et pos1tions af1n qu'elle puisse en tenir le 

plus grand compte ; 
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b) d'exam~ner, sans délal, après la conclusion des négo

Clatlons d'adhésion, les effets de cette adhésion sur la 

présente Convent1on et d'entamer des négociations afin 

d'établ1r un protocole d'adhés1on et d'arrêter les mesures 

d'adaptation et/ou de transition qui pourraient s'avérer 

nécessaires et qu1 sera1ent jo1ntes à ce protocole dont 

elles sont parties 1ntégrantes ; 

3. Sans préjudice d'éventuels arrangements transitoires qui 

pourraient être arrêtés, les Parties contractantes recon

naissent que les d1sposit1ons de la présente Convention ne 

s'appl1quent pas aux relations entre les Etats ACP et un 

nouvel Etat membre de la Communauté aussi longtemps que le 

protocole d'adhés1on à la présente Convention, visé au para

graphe 2, po1nt b), n'est pas entré en vigueur. 

ARTICLE 285 

1. a) La présente Convention est, en ce qui concerne la Commu

nauté, valablement conclue conformément aux dispositions 

des traités CEE et CECA ; cette conclusion est notifiée 

aux part1es. 

b) Elle est ratifiée par les Etats signataires conformément 

à leurs règles constitutionnelles respectives. 

2. Les instruments de ratification et l'acte de notification 

de la conclusion de la présente Convention sont déposés, pour 

ce qui concerne les Etats ACP, au Secrétariat du Conse1l des 

Communautés européennes et, pour ce qui concerne la Communauté 

et les Etats membres, au Secrétariat des Etats ACP. Les Secré

tariats en informent aussitôt les Etats signataires et la 

Communauté. 
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ARTICLE 286 

1. La présente Convent1on entre en v1gueur le prem1er JOUr du 

deux1ème mo1s su1vant la date à laquelle les 1nstruments de 

rat1f1cat1on des Etats membres et de deux tiers au mo1ns des 

Etats ACP, a1ns1 que l'acte de not1f1cat1on de la conclus1on 

de la présente Convent1on par la Communauté, ont été déposés. 

2. L'Etat ACP qui n'a pas accompl1 les procédures v1sées à 

l'art1cle 285 à la date d'entrée en v1gueur de la présente 

Convent1on, telle que prévue au paragraphe 1, ne peut le fa1re 

que dans les douze mo1s su1vant cette date et ne peut engager 

ces procédures que pendant les douze mo1s su1vant cette même 

date, sauf s1, avant l'exp1rat1on de cette pér1ode, 1l av1se 

le Conse1l des m1n1stres de son intent1on d'accompl1r ces 

procédures au plus tard dans les six mo1s su1vant cette 

pér1ode, et à cond1t1on qu'1l procède, dans ce même délai, 

au dépôt de l'1nstrument de rat1f1cat1on. 

3. Pour les Etats ACP n'ayant pas accompli les procédures 

v1sées à l'art1cle 285 à la date d'entrée en vigueur de la 

présente Convent1on, telle que prévue au paragraphe 1, la 

présente Convent1on dev1ent appl1cable le prem1er jour du 

deuxième mo1s su1vant l'accompl1ssement de ces procédures. 

4. Les Etats ACP s1gnata1res qu1 rat1f1ent la présente 

Convent1on selon les cond1t1ons v1sées au paragraphe 2 

reconnaissent la val1d1té de toute mesure d'appl1cat1on de 

cette Convention pr1se entre la date de son entrée en v1gueur 

et la date à laquelle ses d1spos1t1ons sont devenues appl1-

cables pour ce qu1 les concerne. Sous réserve d'un déla1 

supplémentaire qui pourrait leur être accordé par le Conse1l 

des m1n1stres, ces Etats exécutent, s1x mo1s au plus tard 

après l'accomplissement des procédures v1sées à l'article 285, 

toutes les obl1gat1ons qu1 leur 1ncombent aux termes de la 

présente Convention ou des déc1s1ons d'appl1cat1on pr1ses par 

le Conse1l des m1n1stres. 
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5. Le règlement Intérieur des Institutions conJointes établies 

par la présente Convention fixe SI, et dans l'affirmative dans 

quelles conditions, les représentants des Etats signataires 

qui, à la date d'entrée en vigueur de la présente Convention, 

n'ont pas encore accompli les procédures visées à l'article 

285 siègent en qualité d'observateurs au sein de ces Insti

tutions. Les dispositions ainsi arrêtées ne produisent effet 

que Jusqu'à la date à laquelle la présente Convention devient 

applicable à ces Etats. Ces dispositions cessent en tout état 

de cause d'être applicables à la date à laquelle, en vertu du 

paragraphe 2, l'Etat concerné ne peut plus procéder à la 

ratification de la présente Convention. 

ARTICLE 287 

1. Le Conseil des ministres est Informé de toute demande 

d'adhésion ou d'association d'un Etat à la Communauté. 

2. Le Conseil des ministres est Informé de toute demande 

d'adhésion d'un Etat à un groupement économique composé 

d'Etats ACP. 

ARTICLE 288 

1. Toute demande d'adhésion à la présente Convention Intro

duite par un pays ou un territoire visé à la quatr1ème partie 

du traité et qu1 accède à l'Indépendance est portée à la 

connaissance du Conseil des ministres. 
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2. En cas d'approbation par le Consell des mlnlstres, le pays 

concerné adhère à la présente Conventlon en déposant un acte 

d'adhésion au Secrétariat du Conseil des Communautés euro

péennes qul en transmet une copie certiflée conforme au 

Secrétarlat des Etats ACP et en lnforme les Etats slgnataires. 

3. L'Etat concerné JOUit alors des mêmes drolts et est soumis 

aux mêmes obllgatlons que les Etats ACP. Son adhésion ne peut 

porter attelnte aux avantages résultant, pour les Etats ACP 

signatalres de la présente Convention, des dlsposltlons rela

tlves à la coopération flnanclère et technlque et à la stabi

llsatlon des recettes d'exportation. 

ARTICLE 289 

1. Toute demande d'adhésion à la présente Conventlon, 

présentée par un Etat dont la structure économique et la 

productlon sont comparables à celles des Etats ACP, nécessite 

l'approbation du Conse1l des m1nistres. L'Etat concerné peut 

adhérer à la présente Convent1on en concluant un accord avec 

la Communauté. 

2. L'Etat concerné JOuit alors des mêmes dro1ts et est soum1s 

aux mêmes obligat1ons que les Etats ACP. 
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3. L'accord conclu avec l'Etat concerné peut, toutefois, 

préciser la date à laquelle certains de ces droits et obli

gations lui deviennent applicables. 

4. Toutefois, l'adhésion de l'Etat concerné ne peut porter 

atteinte aux avantages résultant, pour les Etats ACP Signa

taires de la présente Convention, des dispositions relatives 

à la coopération financière et technique, à la stabilisation 

des recettes d'exportation et à la coopération Industrielle. 

ARTICLE 290 

A compter de la date d'entrée en vigueur de la présente 

Convention, les pouvoirs conférés au Conseil des ministres 

par la deuxième Convention ACP-CEE signée à Lomé le 

31 octobre 1979 sont exercés, dans la mesure nécessaire et 

conformément aux dispositions prévues sur ce point par ladite 

Convention, par le Conseil des ministres Institué par la 

présente Convention. 

ARTICLE 291 

La présente Convention VIent à expiration à l'Issue d'une 

période de cinq ans à compter du 1er mars 1985, soit le 

28 février 1990. 

Dix-huit mo1s avant la f1n de cette période, les Parties 

contractantes entament des négociations en vue d'examiner 

les dispositions qu1 rég1ront ultérieurement les relations 

entre la Communauté et les Etats membres, d'une part, et 

les Etats ACP, d'autre part. 

Le Conseil des ministres arrête éventuellement les mesures 

trans\to1res nécessaires Jusqu'à l'entrée en v1gueur de la 

nouvelle Convention. 
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ARTICLE 292 

La présente Convention peut être dénoncée par la Communauté 

à l'égard de chaque Etat ACP et par chaque Etat ACP à l'égard 

de la Communauté, moyennant un préav1s de six mo1s. 

ARTICLE 293 

Les protocoles annexés à la présente Convent1on en font part1e 

Intégrante. 

ARTICLE 294 

La présente Convention réd1gée en deux exempla1res en langues 

allemande, anglaise, dano1se, française, grecque, 1tal1enne 

et néerlandaise, chacun de ces textes fa1sant également fo1, 

est déposée dans les archives du Secrétariat du Conseil des 

Communautés européennes et au Secrétar1at des Etats ACP qui 

en remettent une copie certif1ée conforme au gouvernement de 

chacun des Etats s1gnata1res. 
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TIL BEK~TELSE HERAF har undertegnede befuldm~tigede under
skrevet denne Konvention. 

ZU URKUND DESSEN haben die unterzeichneten Bevollmachtigten 
ihre Unterschriften unter dieses Abkommen gesetzt. 

EIE ITIETOEH TON ANOTEPO, OL unoyp~OV<E~ nÀnPEEoÔOLOL l3EoaV 
<nv unoypa~~ <ou~ Kd<w an6 <nv napoôoa Eô~~on. 

IN WITNESS WHEREOF the undersigned Plenipotentiaries 
have signed this Convention. 

EN FOI DE QUOI, les plénipotentiaires soussignés ont apposé 
leur signature au bas de la présente Convention. 

IN FEDE DI CHE, i plenipotenziari sottoscritti hanno apposto 
le loro firme in calce alla presente Convenzione. 

TEN BLIJKE WAARVAN de ondergetekende gevolmachtigden hun 
handtekening onder deze Overeenkornst hebben gesteld. 

Udfardiget i Lerne, den ottende december nitten hundrede 
og fireogfirs. 

Geschehen zu Lome am achten Dezember neunzehnhundert
vierundachtzig. 

'EyLVE 0.0 Ao~f, O<L~ OK<~ àEKE~~p(ou X(ÀLa EVVLaK60La oyé6-
V<a <fooEpa. 

Done at Lomé on the eighth day of December in the 
year one thousand nine hundred and eighty-four. 

Fait à Lomé, le huit décembre mil neuf cent 
quatre-vingt-quatre. 

Fatto a Lomé, l'otto dicembre millenovecento
ottantaquattro. 

Gedaan te Lomé, de achtste december negentienhonderd 
vierentachtlg. 
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Pour sa Majest6 le Roi des Belges 
Voor Zijne Majesteit de Koning der Belgen 

For Hendes MajeBtat 

FUr den PrAsidenten der Bundesrepublik Deutschland 

Pour le Pr~sident de la R~publique française 

For the President of Ireland 
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Per il Presidente della Repubb~ica italiana 

\-"- q.~( 

Pour son Altesse Royale le Grand-Duc de Luxembourg 

Ç;:p ljff:: 
Voor Hare Majesteit de Koningin der Nederlanden 

For Her Majesty the Queen of the United Kingdom of 
Great Britain and Northern Ireland 

For Radet og Kommissionen for De europœiske Fœllesskaber, 
Für den Rat und die Kommission der Europaischen Gemeinschaften, 
fLa 'o Eu~ao6ÀLO MaL 'nv EnL,pon~ 'wv Eupwnatx~v KoLvo'~'wv, 
For the Council and the Commission of the European Communities, 
Pour le Conseil et la Commission des Communautés européennes, 
Per il Consiglio e la Commissione delle Comunitâ europee, 
Voor de Raad en de Commissie van de Europese Gemeenschappen, 
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For Her Majesty the Queen of Antigua and Barbuda 
) 

For the Head of State of the Bahamas 

For the Head of State of Barbados 

For Her Majesty the Oueen of Belize 

Pour le Pr~sident de la R~publique Pooulaire du B~nin 



- 292 -

For the President of the Republic of Botswana 

1 

~.~ 

Pour le Pr€sident du Conseil National de la R€volution, 
Pr€sident du Burkina Faso, Chef du Gouvernement 

Pour le Pr€sident de la R€publique du Burundi 

Pour le Pr€sident de la R€publique Unie du Cameroun 

Por the President of the Republic of Cape Verde 

f! .. ~·l 



- 293 -

Pour le Pr6sident de la R6publique Centrafricaine 

Pour le Pr6sident de la R6publique Fêdêrale Islamique des Comores 

Pour le Prêsident de la Rêpublique Populaire du Congo 

Pour le Prêsident de la Rêpublique de C8te d'Ivoire 

Pour le Prêsident de la Rêpublique de Djibouti 
/,-, 
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For the Government of the Commonwealth of Dominica 

For the General Secretary of the Ethiopian Workers• Party, 
Chairman of the Provisional Military Administrative Council 
and of the Council of Ministers and Commander-in-Chief of the 
Revolutionary Army of Ethiopia 

For Her Majesty the Queen of Fiji 

Pour le Président de la République Gabonaise 

For the President or the Republic of the Gambia 
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For the Head of State and Chairman of the Provisional National 
Defence Council of the Republic of Ghana 

Pour le Président de la République de Guinée 

Pour le Président du Conseil d'Etat de la Guinée Bissau 

four le Président de la République de 
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For the President of the Cooperative Republic of Guyana 

For the Head of State of Jamaica 

For the President of the Republic of 

/ ' 
For the 

~ ''-1 
President'~f/the Republic of Kiribati 

~1 

~~G-
For His Majesty the King of the Kingdom of Lesotho 
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For the President of the Republic of Liberia 

Pour le Président de la République Démocratique de Madagascar 

For the President of the Republic of Malawi 

JI~ 

Pour le Président de la République du Mali 

Pour le Président du Comité Militaire de Salut National, 
Chef d'Etat de la République Islamique de Mauritanie 
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Pour Sa Majesté la Reine de l'Ile Maurice 

For the President of the People's Republic of Mozambique 

Pour le Président du Conseil Militaire Suprême, 
Chef de l'Etat du Niger 

For the Head of the Federal Military Government of Nigeria 
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"For Her Majesty the Queen of Papua New Guinea 

Pour le Président de la République Rwandaise 

~ 
For Her Majesty the Queen of St Christopher and Nevis 

For Her Majesty the Queen of Saint Vincent and the Grenadines 
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For the Head of State of Western Samoa 

For the President of the Democratie Republic of 
Sao Tomé and Pr{ncipe 

Pour le Prêsident de la République du Sénégal 

Pour le des Seychelles 

For the President of the Republic of Sierra Leone 

.~~·~ 
./ 1 
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For Her Majesty the Queen of Solomon Islands 

For the President of the Somali Democratie Republic 

For the President of the Democratie Republic of the Sudan 

For the President of the Republic of Suriname 

For Her Majesty the Queen Regent of the Kingdom of Swaziland 
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For the President of the United Republic of Tanzania 

Pour le Président de la République du Tchad 

Pour le Président de la République Togolaise 

~-
L 

For His Majesty King Taufa~ahau Tupou IV of Tonga 

~· 

For the President of the Republic of Trinidad and Tobago 
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For Her Majesty the Queen of Tuvalu 

For the President of the Republic of Uganda 

For the Government of the Republic of Vanuatu 

Pour le Pr~sident de la R~publique du Za!re 

For the President of the Republic of Zimbabwe 

~ 





PROfOCOLES 





- 307 -

PROTOCOLE N° 
relatif à la définition 

de la notion de produits originaires 
et aux méthodes de coopération administrative 

TITRE I 

DEFINITION DE LA NOTION DE PRODUITS ORIGINAIRES 

ARTICLE 1 

1. Pour l'application de la Convention et sans préjudice 
des paragraphes 3 et 4, sont considérés comme produits 
originaires d'un Etat ACP, sous réserve qu'ils aient été 
transportés directement conformément à l'article 5 : 

a) les produits entièrement obtenus dans un ou plusieure 
Etats ACP ; 

b) les produits obtenus dans un ou plusieurs Etats ACP et 
dans la fabrication desquels sont entrés des produits 
autres que ceux visés au poin~ a). sous réserve que lesdits 

produits aient fait l'objet d'ouvraisons ou de trans
formations suffisantes, au sens de l'article ). 

2. Pour l'application du paragraphe 1, les Etats ACP 
sont considérés comme un seul territoire. 

3. Lorsque des produits entièrement obtenus dans la 
Communauté ou dans les pays et territoires définis à la 
note explicative n° 10 font l'objet d'ouvraisons ou de 
transformations dans un ou plusieure Etats ACP, ils sont 
considérés comme ayant été entièrement obtenus dans cet 
ou ces Etats ACP, sous réserve qu'ils aient été transportés 
directement conformément à l'article 5. 
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4. Les ouvraisons ou transformations effectuées dans la 
Communauté ou dans les pays et territoires sont considérées 
comme ayant été effectuées dans un ou plusieurs Etats ACP 
lorsque les produits obtenus font ultérieurement l'objet 
d'ouvraisons ou de transformations dans un ou plusieurs 
Etats ACP, sous réserve qu'ils aient été transportés 
directement conformément à l'article 5. 

5. Pour l'application des paragraphes précédents, et 
sous réserve que toutes les conditions prévues dans ces 
paragraphes soient remplies, les produits obtenus dans deux 
ou plusieurs Etats ACP sont considérés comme produits 
originaires de l'Etat ACP où la dernière ouvraison ou 
transformation a eu lieu. A cet effet, ne sont pas consi
dérées comme ouvraisons ou transformations celles mention
nées à l'article 3 paragraphe 4 points a), b), c) et d), ni le 
cumul de ces ouvraisons ou de ces transformations. 

6. Les produits énumérés dans la liste C figurant à 
l'annexe IV sont temporairement exclus du champ d'appli
cation du présent protocole. Néanmoins, les dispositions 
en matière de coopération administrative s'appliquent, 
mutatis mutandis, à ces produits. 

ARTICLE 2 

Sont considérés, au sens de l'article 1 paragraphe 1 

point a) et paragraphe 3, comme entièrement obtenus dans un ou 
plusieurs Etats ACP ou dans la Communauté ou dans les pays et 
territoires : 

a) les produits minéraux extraits de leur sol ou de leur fond 
de mers ou d'océans ; 
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b) les produits du règne végétal qui y sont récoltés 

c) les animaux vivants qui y sont nés et élevés 

d) les produits provenant d'animaux vivants qui y font l'objet 

d'un élevage 

e) les produits de la chasse et de la p&che qui y sont 

pratiquées ; 

f) les produits de la p&che maritime et autres produits tirés 
de la mer par leurs navires ; 

g) les produits fabriqués à bord de leurs navires-usines 
exclusivement à partir de produits visés au point f) ; 

h) les articles usagés, ne pouvant servir qu'à la récupération 
des matières premières, qui y sont recueillis ; 

i) les déchets provenant d'opérations manufacturières qui y 
sont effectuées ; 

j) les marchandises qui y sont fabriquées exclusivement à 
partir de produits visés aux points a) à i). 

ARTICLE 3 

1. Pour l'application de l'article 1 paragraphe 1 point b_) , 
sont considérées comme suffisantes : 

a) les ouvraisons ou transformations qui ont pour effet de 
ranger les marchandises obtenues sous une position tari
faire autre que celle afférente à chacun des produits 
mis en oeuvre, à l'exception toutefois de celles énumérées 
dans la liste A figurant à l'annexe II et auxquelles 
s'appliquent les dispositions particulières à cette 
liste ; 
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b) les ouvraisons ou transformations énumérées dans la 

liste B figurant à l'annexe III. 

Par sections, chapitres et positions tarifaires, on 
entend les sections, chapitres et positions de la nomencla

ture du Conseil de coopération douanière pour la classifi
cation des marchandises dans les tarifs douaniers. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 et sans 
préjudice des autres dispositions du présent titre, l'incor
poration de produits, parties et pièces détachées non 
originaires dans un produit obtenu déterminé ne fait perdre 
le caractère originaire au produit obtenu que si la valeur 
desdits produits, parties et pièces détachées incorporées 
excède 5 % de la valeur du produit fini. 

3. Lorsque, pour un produit obtenu déterminé, deux ou 
plusieurs règles de pourcentage limitent, soit dans la 

liste A et dans la liste B, soit dans l'une de ces listes, 
la valeur des produits et parties mis en oeuvre susceptibles 
d'être utilisés, la valeur totale de ces produits et parties, 
qu'ils aient ou non, dans les limites et conditions prévues 
dans lesdites listes, changé de position tarifaire au cours 
des ouvraisons, transformations ou montage, ne peut dépasser, 
par rapport à la valeur du produit obtenu, celle corres
pondant, soit, si les taux sont identiques, à ce taux 
commun, soit, s'ils sont différents, au plus élevé. Ces 
dispositions s'appliquent également lorsqu'il est fait 

application des dispositions du paragraphe 2. 

4. Pour l'application du paragraphe 1 point a), les 
ouvraisons ou transformations suivantes sont toujours 
considérées comme insuffisantes pour conférer le caractère 
originaire, qu'il y ait ou non changement de position 

tarifaire : 
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a) les manipulations destinées à assurer la conservation 
en l'état des marchandises pendant leur transport et leur 
stockage (aération, étendage, séchage, réfrigération, 
mise dans l'eau salée, soufrée ou additionnée d'autres 
substances, extraction des parties avariées et opérations 

similaires) ; 

b) les opérations simples de dépoussiérage, de criblage, 
de triage, de classement, d'assortiment (y compris la 
composition de jeux de march~ises, de lavage, de 
neinture, de découpage ; 

c) i) les changements d'emballage et les divisions et 
réunions de colis 

ii) la simple mise en bouteilles, en flacons, en sacs, 
en étuis, en bottes, sur planchettes, etc., et 
toutes autres opérations simples de conditionnement 

d) l'apposition,sur les produits eux-m3mes ou sur leurs 
emballages, de marques, d'étiquettes ou d'autres signes 
distinctifs similaires ; 

e) i) le simple mélange de produits de m@me espèce dans 
lesquels l'un ou l'autre des composants ne remplit 
pas les conditions fixées par le présent protocole 
pour hre reconnu comme originaire d'un Etat ACP, de 
la Communauté ou d'un ~s ou territoire 1 
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ii} le simple mélange de produits d'espèces différentes 
à moins qu'un ou plusieurs composants remplissent les 
conditions fixées par le présent protocole pour ~tre 
reconnus originaires d'un Etat ACP, de la Communauté 
ou d'un pays ou territoire, et à condition que ce ou 
ces composants contribuent à déterminer les carac
téristiques essentielles du produit fini ; 

f} la simple réunion de parties d'articles, en vue de 
constituer un article complet ; 

g} le cumul de plueieure opiratione figurant aux points a) 
à f) ; 

h} l'abattage des animaux. 

ARTICLE 4 

Lorsque les listes A et B visées à l'article 3 prévoient 
que les marchandises obtenues dans un Etat ACP ne sont 
considérées comme originaires qu'à condition que la valeur des 
produits mis en oeuvre n'excède pas un pourcentage déterminé 
de la valeur des marchandises obtenues, les valeurs à prendre 
en considération pour la détermination de ce pourcentage sont 

- d'une part, en ce qui concerne les produits dont il est 
justifié qu'ils ont été importés : leur valeur en douane au 
moment de l'importation ; en ce qui concerne les produits 
d'une origine indéterminée : le premier prix vérifiable 
payé pour ces produits sur le territoire de la Partie 
contractante où s'effectue la fabrication ; 

d'autre part, le prix départ usine des marchandises obtenues, 
déduction faite des taxes intérieures restituées ou à 
restituer en cas d'exportation. 
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ARTICLE 5 

1. Pour l'application de l'article 1 paragraphes 1,3 et 4, 
les produits dont le transport s'effectue sans emprunt de 
territoires autres que ceux des parties concernées sont 
considérés comme transportés directement des Etats ACP dans 
la Communauté ou de la Communauté ou dea paya et territoires 
dans les Etats ACP. Toutefois, le transport des produits 
constituant un seul envoi peut s'effectuer avec emprunt de 
territoires autres que ceux des Etats ACP, de la Communauté 
ou des pays et territoires, le cas échéant avec transbordement 
ou entreposage temporaire dans ces territoires, pour autant 
que la traversée de ces derniers soit justifiée par des 
raisons géographiques ou des nécessités de transport et que 
les produits n'y aient pas été mis dans le commerce ou à la 
consommation et n'y aient pas subi, le cas échéant, d'autres 
opérations que le déchargement ou le rechargement ou toute 
autre opération destinée à assurer leur conservation en l'état. 

Les interruptions et modifications de transport dues à 
des faits de mer ou des cas de force majeure ne sont pas 
susceptibles d'emp8cher l'application du régime préférentiel 
prévu par le présent protocole, sous réserve que les produits 
n'aient pas été, pendant ces modifications ou interruptions, 
mis dans le commerce ou à la consommation et n'aient pas 
subi d'autres opérations que celles destinées à assurer leur 
sauvegarde et leur conservation en l'état. 

2. La preuve que les conditions visées au paragraphe 
sont réunies est fournie par la production aux autorités 
douanières compétentes dans la Communauté : 
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a) soit d'un titre justificatif du transport unique établi 
dans le pays bénéficiaire d'exportation et sous le 
couvert duquel s'est effectuée la traversée du pays de 
transit 

b) soit d'une attestation délivrée par les autorités 
douanières du pays de transit et contenant : 

- une description exacte des marchandises ; 

- la date du déchargement ou du rechargement des 
marchandises ou, éventuellement, de leur embarquement 
ou débarquement, avec indication des navires utilisés 

- la certification des conditions dans lesquelles s'est 
effectué le séjour des marchandises ; 

c) soit, à défaut, de tous documents probants. 

TITRE II 

METHODES DE COOPERATION ADMINISTRATIVE 

ARTICLE 6 

La preuve du caractère originaire des produits, au 
sens du présent protocole, est apportée par un certificat 
de circulation des marchandises EUR. 1 dont le modèle 
figure à l'annexe V du présent protocole. 
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b) Toutefois, la preuve du caractère originaire, au sens 
du présent protocole, des produits qui font l'objet 
d'envois postaux (y compris les colis postaux), pour 
autant qu'il s'agisse d'envois contenant uniquement des 
produits originaires et que la valeur ne dépasse pas 
2-000 Ecus par envoi, est apportée par un formulaire 
EUR. 2 dont le modèle figure à l'annexe VI du présent 
protocole. 

c) Jusqu'au 30 avril 1985 inclus, l'Ecu à utiliser 
en monnaie nationale d'un Etat membre de la Communauté 
est la contre-valeur en monnaie nationale de cet Etat 
de l'Ecu au 1er octobre 1982. Pour chaque période suivante 
de deux années, elle est la contre-valeur en monnaie 
nationale de cet Etat, de l'Ecu au premier jour ouvrable 
du mois d'octobre de l'année précédant cette période de 

deux ans. 

d) Des montants révisés remplaçant les montants exprimés 
en Ecus au présent article ainsi qu'à l'article 16-
paragraphe 2 peuvent @tre introduits par la Communauté au 
début de chaque période suivante de deux années, lorsque 
cela est nécessaire, et doivent 8tre notifiés par la 
Communauté au Comité de coopération douanière, au plus 
tard un mois avant leur entrée en vigueur. Ces montants 
doivent, en tout état de cause, 8tre tels que la valeur 
des limites exprimée dans la monnaie nationale d'un Etat 
donné ne diminue pas. 

e) Si la marchandise est facturée dans la monnaie d'un 
autre Etat membre de la Communauté, l'Etat d'impor
tation reconna1t le montant notifié1 par l'Etat 
considéré. 
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2. Lorsqu'à la demande du déclarant en douane, un article 
démonté ou non monté, relevant des chapitres 84 et 85 de la 
Nomenclature du Conseil de coopération douanière, eat 
importé par envois échelonnés, aux conditions fixées par 
les autorités compétentes, il est considéré comme consti
tuant un seul article et un certificat de circulation des 
marchandises peut &tre présenté pour l'article complet lors 
de l'importation du premier envoi partiel. 

3. Les accessoires, pièces de rechange et outillages 
livria avec un matériel, une machine ou un 'rihioUle et qui 

:rœt partie de 8011. équ:ip81118nt œrmal et BOII.t compris clans 

le prix ou ne aont pas facturia à part sont oœaidéria OOIDe 
fol'IIIBDt un tout avec le matériel, la machiDe, l'appareil 
ou ie véhicule oonsidéri. 

4. Les assortiments, au sens de la règle générale 3 de la 
Nomenclature du Conseil de coopération douanière, sont 
considérés comme originaires à condition que tous les 
articles entrant dans leur composition soient originaires. 
Toutefois, un assortiment composé d'articles originaires 
et non originaires est considéré comme originaire dans son 
ensemble à condition que la valeur des articles non origi
naires n'excède pas 15 " de la valeur totale de 
l'assortiment. 
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ARTICLE 7 

1. Le certificat de circulation des marchandises EUR. 
est délivré lors de l'exportation des marchandises 
auxquelles il se rapporte par les autorités douanières 
de l'Etat ACP d'exportation. Il est tenu à la dis~osition 
de l'exportateur dès que l'exportation réelle est effectuée 
ou assurée. 

2. A titre exceptionnel, le certificat de circulation des 
marchandises EUR.1 peut ~tre également délivré après 
l'exportation des marchandises auxquelles il se rapporte, 
lorsqu'il ne l'a pas été lors de cette exportation, par 
suite d'erreurs, d'omissions involontaires ou de circons
tances particulières. Dans ce cas, il est rev~tu d'une 
mention spéciale indiquant les conditions dans lesquelles 
il a été délivré. 

3. Le certificat de circulation des marchandises EUR. 1 
n'est délivré que sur demande écrite de l'exportateur. 
Cette demande est établie sur le formulaire dont le modèle 
figure à l'annexe V et qui est remplie conformément au 
présent protocole. 

4. Le certificat de circulation des marchandises EUR. 
ne peut être délivré que s'il peut constituer le titre 
justificatif pour l'application de la Convention. 

5. Les demandes de certificats de circulation des 
marchandises doivent être conservées pendant trois ans 
au moins par les autorités douanières du pays exportateur. 
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AB!riCLE 8 

1 • La délivrance du certifica~ de circulation des marchan• 
dises EURo 1 est effectuée par les autori~és douanières de 
l'Etat ACP d'exportation, si les marchandises peuvent 8tre 
considérées comme produits originaires au ems du présent 
protocole. 

2. Afin de vérifier si les conditions visées au paragraphe 
sont remplies, les autori~és douanières ont la faculté de 
réclamer toutes pièces justificatives et de procéder à tout 
contr8le qu'elles jugent utile. 

3. Il incombe awt autori~és douanières de l'Eta~ d'exPor-
tation de veiller à ce que les formulaires visés à l'article 9 
soient dOment remplis. Elles vérifient notamment si le 
cadre réservé à la désignation des marchandises a été rempli 
de façon à exclure toute possibilité d'adjonction frauduleuse. 
A cet effet, la désignation des marchandises doit ltre 
indiquée sans interligne. Lorsque le cadre n'est pas entiè
rement rempli, un trait horizontal doit ltre tiré an dessous 
de la demière ligne, la partie non remplie étant barrée. 

4. La date de délivrance du certificat doit ttre indiquée 
dena la partie du certificat de circulation des marchandises 
réservée à la douane. 
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ARTICLE 9 

1. Le certificat de circulation dea marchaDdisea EUR. 1 est 
4tabli sur le formulaire dont le modèle figure à l'annexe V du 
présent protocole. Ce formulaire est imprimé dans une ou 
plusieurs des langues dans lesquelles est rédigée la Convention. 
Le certificat est établi dans une de ces langues conformément 
au droit interne de l'Etat d'exportation S'il est établi à la 
main, il doit &tre rempli à l'encre et en caractères d'imprimerie. 

2. Le format du certificat est de 210 x 297 mm, une tolérance 
maximale de 8 mm en plus et de 5 mm en moins étant admise en ce 
qui concerne la longueur. Le papier à utiliser est un papier 
de couleur blanche sans pltes mécaniques, collé pour écriture 
et pesant au minimum 25 ghn2. Il est rev8tu d'une impression 
de fond guillochée de couleur verte rendant apparente toute 
falsification par moyens mécaniques ou chimiques. 

3. Les Etats d'exportation peuvent se réserver l'impression 
des certificats ou en confier le soin à des imprimeries ayant 
reçu leur agrément. Dans ce dernier cas, référence à cet 
agrément est faite sur chaque certificat. Chaque certificat est 
rev@tu d'une mention indiquant le nom et l'adresse de l'imprimeur 
ou d'un signe permettant l'identification de celui-ci. Il porte, 
en outre, un nl.DDéro de série, imprimé ou nan, destiné à 
1 'identifier. 

ARTICLE 10 

1. Sous la responsabilité de l'exportateur, il appartient 
à celui-ci ou à son représentant habilité de demander la 
délivrance d'un certificat de circulation des marchandises 
EUR. 1. 
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2. L'exportateur, ou son représentent, présente avec sa 
demande toute pièce justificative utile, susceptible 
d'apporter la preuve que les marchandises à exporter peuvent 
donner lieu à la délivrance d'un certificat de circulation 
des marchandises EOR. 1. 

ARTICLE 11 

1. Le certificat de circulation des marchandises EOR. 1 
doit Atre produit, dana un délai de dix mois à compter de la 
date de délivrance par la douane de l'Etat ACP d'exportation, 
au bureau des douanes de l'Etat d'importation où les marchan
dises sont présentées. 

2. Lorsque les marchandises empruntent un port d'un Etat 
ACP ou d'un pays et territoire autre que du pays d'origine, 
un nouveau délai de validité de dix mois commence à courir 
à la date de l'apposition dans la case 7 du certificatEUR. 1, 
par les autorités douanières du port de transit : 

- de la mention "transit", 
- du nom du pays de transit , 
- d'un cachet à date. 

Cette procédure entre en vigueur après communication 
à la Commission du spécimen de cachet utilisé. 

La Commission communique ces informations aux autorités 
douanières des Etats membres. 

3. Le remplacement d'un ou plusieurs certificats de circu-
lation des marchandises EOR. 1 par un ou plusieurs certificats 
EOR. 1 est toujours possible, à condition qu'il s'effectue 
au bureau des douanes où se trouvent les marchandises. 
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ARTICLE 12 

Dans l'Etat d'importation, le certificat de circulation 
des marchandises EUR. 1 est produit aux autorités douanières, 
selon les modalités prévues par la réglementation de cet Etat. 
Lesdites autorités ont la faculté d'an exiger une traduction. 
Elles peuvent, an outre, exiger que la déclaration d'impo~ 
tation soit accompagnée d'une déclaration par_ laquelle 
l'importateur atteste que les marchandises remplissent les 
conditions requises pour l'application de la Convention. 

ARTICLE 13 

1. Les certificats de circulation des marchandises EUR. 1 
qui sont produite aux autorités douanières de l'Etat d'impor
tation après expiration du délai de présentation prévu à 
l'article 11 peuvent 'tre acceptés aux fins d'application 
du régime préférentiel lorsque le non-respect du délai est 
dû à des cas de force majeure ou à des circonstances excep
tiœ:melles. 

2. En dehors de ces cas, les autorités douanières de l'Etat 
d'importation peuvent accepter les certificats lorsque les 
marchandises leur ont 4té présantées avant l'expiration dudit 
d4lai. 

ARTICLE 14 

La constatation de légères discordances entre les mentions 
portées sur le certificat de circulation des marchandises EUR. 1 
et celles portées sur les documents produits au bureau de douane, 
an vue de l'accomplissement des formalit4s d'importation des 
marchandises, n'entra!ne pas ipso facto la non-Talidité du 
certificat s'il est ddment établi que ce dernier correspond 
aux marchandises présentées. 
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ARTICLE 15 

Le formulaire EOR. 2 dont le modèle figure à l'annexe VI 
est rempli par l'exportateur. Il est établi dans une des langues 
dans lesquelles est ~édigée la Convention et confOrmément au 
droit interne de l'Etat d'exportation. S'il est établi à la main, 
il doit !trë rempli à l'encre et en caractères d'imprimerie. 

Le formulaire EUR. 2 est constitué d'un volet unique de 
format 210 x 148 mm. Le papier à utiliser est un papier de 
couleur blanche, sans pltes mécaniques, collé pour écriture 
et pesant au miniiiiWD 64 g/a2. 

Les Etats d'exportation peuvent se réserver l'impression 

des formulaires ou en confier le soin à des imprimeries ayant 
reçu leur agrément. Dans ce dernier cas, référence à cet 
agrément est faite sur chaque formulaire. Chaque fol'IIUlaire 
est rev'tu du signe distinctif attribué à l'imprimerie agréée, 
ainsi que d'un numéro de série, imprimé ou non, destiné à 
l'identifier. 

Il est établi un formulaire EOR. 2 pour c~e envoi 
postal. Après avoir rempli et signé le formulaire, 1 'exportateur 
attache, dans le cas d'envois par colis postaux, celui-ci au 
bulletin d'expédition. Dans le cas d'envoi par la poate aux 
lettres, l'exportateur insère le formulaire dana le colia. 

Cee dispositions ne dispensent pas l'exportateur de 
l'accomplissement des autres formalités prévues dans les 
règlements douaniers et postaux. 
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ARTICLE 16 

1. Sont admises comme produits originaires, sans qu'il y 
a1t lieu de produire un certificat de circulation des marchan
d1ses EUR.1 ou de remplir un formulaire EUR.2, les marchandises 
qui font l'ObJet de petits envoie adressés à des particuliers 

ou qui sont contenues dans les bagages personnels des 
voyageurs, pour autant qu'il s'agisse d'importations 
dépourvues de tout caractère commercial, dès lors qu'elles 
sont déclarées comme répondant aux conditions requises pour 
l'application de cee dispositions et qu'il n'existe aucun 
doute quant à la sincérité de cette déclaration. 

2. Sont considérées comme dépourvues de tout caractère 
commercial les importations qui présentent un caractère 
occasionnel et qui portent uniquement sur des marchandises 
réservées à l'usage personnel ou familial des destinataires 
ou des voyageurs, ces marchandises ne devant traduire, par 
leur nature et leur quantité, aucune préoccupation d'ordre 
commercial. En outre, la valeur globale des marchandises ne 
do1t pas ~tre supérieure à 140 Ecus en ce qui concerne les 
petits envois ou à 400 Ecus en ce qui concerne le contenu 
des bagages personnels de voyageurs. 

ARTICLE 17 

1. Les marchandises expédiées d'un des Etats ACP pour une 
exposition dans un pays autre qu'un Etat ACP, un Etat membre 
ou un pays ou territoire et vendues après l'exposition pour 
~tre importées dans la Communauté, bénéficient à l'importation 
des dispositions de la Convention, sous réserve qu'elles 
satisfassent aux conditions prévues par le présent protocole 
pour ~tre reconnues comme originaires d'un Etat ACP et pour 
autant que la preuve soit apportée à la satisfaction des 
autorités douanières : 
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a) qu'un exportateur a exp~di~ cee ma:chandises d'un Etat 
ACP dans le pays de l'exposition et les y a expos~es ; 

b) que cet exportateur a vendu les marchandises ou les a 
cédées à un destinataire dans la Communauté 

c) que les marchandises ont ~t~ expédi~es dans la Communauté 
durant l'expos~tion ou immédiatement apr~s, dans l'~tat 
où elles ont ~t~ exp~diées en vue de l'exposition ; 

d) que, depuis le moment où elles ont ét~ expédiées en vue de 
l'exposition, les marchandises n'ont pas été utilisées 
à des fins autres que la présentation à cette exposition. 

2. Un certificat de circulation des marchandises EUR, 1 
doit ttre produit dans les conditions normales aux autorités 
douani~res. La désignation et l'adresse de l'exposition 
devront y ttre indiquées. Au besoin, il peut ttre demand~ 
une preuve documentaire supplémentaire de la nature des 
marchandises et des conditions d~ lesquelles elles ont 
été exposées. 

J, Le paragraphe 1 est applicable à toutes lès expositions, 
foiree ou manifestations publiques analogues, de caract~re 
commercial, industriel, agricole ou artisanal, autres que 
celles qui sont organisées à des fins privées dans des 
locaux ou magasins commerciaux et qui ont pour objet la 
vente de marchandises étrangères, et pendant lesquelles 
les marchandises restent sous contr~le de la douane, 
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ARTICLE 18 

1. Lorsqu'un certificat est délivr4 au sene de l'article 7 
paragraphe 2, après l'exportation effective des marchandises 
auxquelles il se rapporte, l'exportateur doit, sur la 
demande prévue à 1 'article 7 paragraphe 3 : 

-indiquer le lieu et la date de l'expédition des marchan
dises auxquelles le certificat se rapporte, 

-attester qu'il n'a pas été délivré de certificat EUR. 1 
lore de l'exportation de la marchandise en question et 
en préciser lee raisons. 

2. Lee autorités douanières ne peuvent délivrer a 
posteriori un certificat de circulation des marchandises 
EUR. 1 qu'après avoir vérifié si les indications contenues 
dans la demande de l'exportateur sont conformes à celles 
du dossier correspondant. 

Les certificats délivrés a posteriori doivent ~tre 
rev~tue d'une des mentions suivantes : "NACHTRAEGLICH 
AUSGESTELLT", "DELIVRE A POSTERIORI", "RILASCIATO A 
POSTERIORI", "AFGEGEVEN A POSTERIOJ1:):", "ISSUED RETROSPEC

TIVELY", "UDSTEDT EFTERP'f}LGENDE", "EKAOOEN EK TON YETEPON". 

ARTICLE 19 

En cas de vol, de perte ou de destruction d'un certificat 
de circulation des marchandises EUR. 1, l'exportateur peut 

demander aux autorit~e douanières qui l'ont d~livré un 
duplicata établi sur la base des documente d'exportation qui 
sont en leur possession. 
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Le duplicata ainsi délivré doit être revêtu d'une des 
mentions suivantes : "DUPLIKAT", "DUPLICATA", "DUPLICATO", 
"DUPLICAAT", "DUPLICATE", "ANTirPA~O". 

ARTICLE 20 

1. Lorsque l'article 1 paragraphes 2, 3 et 4 est appliqué, 
aux fins de la délivrance d'un certificat de circulation 
des marchandises EUR. 1, le bureau de douane compétent de 
l'Etat ACP où est demandée la délivrance dudit certificat 
pour des produits dans la fabrication desquels sont entrés 
des produits provenant d'autres Etats ACP, de la Communauté 
ou de pays et territoires, prend en considération la 
déclaration dont un modèle figure à l'annexe VII, fournie 
par l'exportateur de l'Etat, pays ou territoire de prove
nance, soit sur la facture commerciale relative à ces 
produits, soit sur une annexe à cette facture. 

2. La production de la fiche de renseignements, délivrée 
dans les conditions prévues à l'article 21 et dont un 
modèle figure à l'annexe VIII, peut toutefois être deœandée 
à l'exportateur par le bureau des douanes intéressé, soit 
pour contraler l'authenticité et l'ex&Qtitude des 
renseignements portés sur la déclaration prévue au para
graphe 1, soit pour obtenir des informations complémentaires. 
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ARTICLE 21 

La fiche de renseignements relative aux produits mis en 
oeuvre est délivrée à la demande de l'exportateur de ces 
produits, soit dans les cas prévus à l'article 20 paragraphe 2, 
soit à l'initiative de cet exportateur, par le bureau de douane 
compétent dans l'Etat, pays ou territoire d'où ces produits 
ont été exportés. Elle est établie en deux exemplaires ; un 
exemplaire est remis au demandeur à qui il appartient de le 
faire parvenir soit à l'exportateur des produits finalement 
obtenus, soit au bureau de douane où le certificat de circula
tion des marchandises EUR. 1 est demandé pour lesdits produits. 
Le deuxième exemplaire est conservé par le bureau qui l'a 
délivré pendant au moins trois ans. 

ARTICLE 22 

Les Etats ACP prennent toutes les mesures nécessaires pour 
éviter que les marchandises ayant fait l'objet d'une transaction 
sous le couvert d'un certificat de circulation des marchandises 
EUR. 1 et qui séjournant au cours de leur transport dans une 
zone franche située sur leur territoire n'y fassent l'objet de 

substitutions ou de manipulations autres que les manipulations 
destinées à assurer leur conservation en l'état. 

ARTICLE 23 

1. Les Etats ACP communiquent à la Commission les 
empreintes des cachets utilisés et les adresses des 
services douaniers compétents pour la délivrance des 
certificats de circulation EUR. 1 et procèdent au contr8le 
a posteriori des certificats de circulation EUR. 1 et des 
formulaires EUR. 2. 
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La Commission communique ces informations aux autorités 
douanières des Etats membres. 

2. En vue d'assurer une application correcte du présent 
titre, les Etats membres, les pays et territoires et les 
Etats ACP se prêtent mutuellement assistance, par l'entre
mise de leurs administrations douanières respectives, pour 
le contrSle de l'authenticité des certificats de circulation 
des marchandises EUR. 1 et de l'exactitude des renseignements 
relatifs à l'origine réelle des produits en cause, des 
déclarations des exportateurs figurant sur les formulaires 
EUR. 2 et de l'authenticité et de l'exactitude des fiches 
de renseignements visées à 1 'article 20. 

ARTICLE 24 

Des sanctions sont appliquées contre toute personne qui 
établit ou fait établir, en vue de faire admettre une marchan
dise au bénéfice du régime préférentiel, soit un document 
contenant des renseignements inexacts en vue d'obtenir un certificat 

de circulation des marchandises EUR. 1, soit un formulaire 
EUR. 2 contenant des renseignements inexacts. 

ARTICLE 25 

1. Le contrSle a posteriori des certificats de circulation 
des marchandises EUR. 1 ou des formulaires EUR. 2 est 
effectué par sondage et chaque fois que les autorités 
douanières de l'Etat d'importation ont des doutes fondés quant 
à l'authenticité du document ou quant à l'exactitude des 
renseignements relatifs à l'origine réelle de la marchandise 

en cause. 
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2. Pour l'application des dispositions du paragraphe 1, 
les autorités douanières de l'Etat d'importation renvoient 
le certificat EUR. 1 ou le formulaire EUR. 2 ou une photo
copie de ce certificat ou de ce formulaire aux autorités 
douanières de 1 • Etat d'exportation en indiquant, le cas 
échéant, les motifs de fond ou de forme qui justifient une 
enquête. Elles joignent au certificat EUR. 1 ou au formu
laire EUR. 2, si elle a été produite, la facture ou une 
copie de celle-ci et fournissent tous les renseignements 
qui ont pu être obtenus et qui font penser que les 
mentions portées sur ledit certificat ou ledit formulaire 
sont inexactes. 

Si elles décident de surseoir à l'application des 
dispositions de la Convention dans l'attente des résultats 
du contr6le, les autorités douanières de l'Etat d'impor
tation offrent à l'importateur la mainlevée des marchandises, 
sous réserve des mesures conservatoires jugées nécessaires. 

3. Les résultats du contr6le a posteriori sont portés 
à la connaissance des autorités douanières de l'Etat d'impor
tation dans un délai de trois mois au maximum. Ils 
doivent permettre de déterminer si le certificat de circu
lation des marchandises EUR. 1 ou le formulaire EUR. 2 
contesté est applicable aux marchandises réellement 
exportées et si celles-ci peuvent effectivement donner lieu 
à l'application du régime préférentiel. 

Lorsque ces contestations n'ont pu être réglées entre 
les autorités douanières de l'Etat d'importation et celles 
de l'Etat d'exportation ou lorsqu'elles soulèvent un 
problème d'interprétation du présent protocole, elles sont 
soumises au Comité de coopération douanière prévu à 
l'article 28. 
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Dans tous les cas, le règlement des litiges entre 
l'importateur et les autorités douanières de l'Etat 
d'importation reste soumis à la législation de celui-ci. 

ARTICLE 26 

Le contr8le a posteriori des fiches de renseignements 
visées à l'article 20 est effectué dans les cas prévus à 
1 • article 25 selon une prooédure analogue à celle prévue 
dans cet article. 

ARTICLE 27 

Conformément aux dispositions de l'article 138 de la 
Convention, le Conseil des ministres procède, annuellement 
ou toutes les fois que les Etats ACP ou la Communauté en font 
la demande, à l'examen de l'application des dispositions du 
présent protocole et de leurs effets économiques en vue de 
les modifier ou de les adapter si nécessaire. 

Le Conseil des ministres tiant compte, entre autres 
éléments, de l'incidence sur les règles d'origine des 
évolutions technologiques. 

La mise en vigueur des décisions prises intervient 
dans les meilleurs délais. 
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ARTICLE 28 

1. Il est institué un Comité de coopération douanière 
chargé d'assurer la coopération administrative en vue de 
l'application correcte et uniforme du présent protocole 
et d'exécuter toute autre t&che dans le domaine douanier 
qui pourrait lui Etre confiée. 

2. Le Comité se réunit régulièrement, notamment pour 
préparer les décisions du Conseil des ministres en 
application de l'article 27. 

3. Dans les conditions prévues à l'article 30, le 
Comité prend les décisions en ce qui concerne les dérogations 
au présent protocole. 

4. Le Comité est composé, d'une part, d'experts des 
Etats membres et de fonctionnaires de la Commission 
responsables des questions douanières et, d'autre part, 
d'experts représentent les Etats ACP et de fonctionnaires 
de groupements régionaux des Etats ACP responsables des 
questions douanières. Le Comité peut, en cas de besoin, 
faire arypel ~ l'exnertise appropriée. 
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ARTICLE 29 

Le Comité de coopération douanière examine à intervalle 
régulier l'incidence sur lee Etats ACP et, en particulier, sur 
lee Etats ACP les moins développée, de l'application des règles 
d'origine et recommande au Conseil des ministres lee mesuree 
appropriées. 

ARTICLE 30 

1. Des dérogations au présent protocole peuvent @tre 
adoptées par le Comité lorsque le développement d'indue
triee existantes ou l'implantation d'industries nouvelles 
le justifient. A cet effet, l'Etat ou lee Etats ACP 
concernée, avant ou en m@me temps que la saisine du 
Comité par lee Etats ACP, informent la Communauté de leur 
demande, sur la base d'un dossier justificatif établi 
conformément à la note explicative no 11. 

2. L'examen des demandes tient compte en particulier 

a) du niveau de développement ou de la situation géogra
phique du ou des Etats ACP concernés ; 

b) des cas où l'application des règles d'origine existantes 
affecterait sensiblement la capacité, pour une industrie 
existante dans un Etat ACP, de poursuivre ses exportations 
vers la Communauté, et particulièrement des cas où cette 
application pourrait entra!ner des cessations d'activités ; 
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c) des cas spécifiques où il peut ~tre clairement démontré 
que d'importants investissements dans une industrie 
pourraient ~tre découragés par les règles d'origine et 
où une dérogation favorisant la réalisation d'un 
programme d'investissement permettrait de satisfaire, 
par étapes, à cee règles. 

3. Dans tous les cas, il devra ~tre examiné si les règles 
en matière d'origine cumulative ne permettent pas de 
résoudre le problème. 

4. En outre, lorsque la demande de dérogation concerne 
un Etat ACP moins développé, elle est examinée avec 
un préjugé favorable en tenant particulièrement compte 

a) de l'incidence économique et sociale, notamment en 
matière d'emploi, des décisions à prendre ; 

b) de la nécessité d'appliquer la dérogation pendant une 
période tenant compte de la situation particulière de 
l'Etat ACP moins développé concerné et de ses 
difficultés. 

5. Il est tenu compte tout spécialement, dans l'examen cas 
par cas des demandes, de la possibilité de conférer le 
caractère originaire à des produits dans la composition 
desquels entrent des produits originaires de pays en 
développement voisins, ou faisant partie des moins avancés 
ou de pays en développement avec lesquels un ou plusieurs 
Etats ACP ont des relations particulières, à condition 
qu'une coopération administrative satisfaisante ouisse être 
établie. 
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6. Sans préjudice des paragraphes 1 à 5, la dérogation est 

accordée lorsque la valeur ajoutée aux produits non origi
naires mis en oeuvre dans le ou les Etats ACP intéressés 

est au moins de 60 % de la valeur du produit fini, pour 
autant que la dérogation ne soit pas de nature à causer un 
préjudice grave à un secteur économique de la Communauté ou 
d'un ou de plusieurs de ses Etats membres. 

7. Le Comité prend toutes les dispositions nécessaires 
pour qu'une décision intervienne dans les meilleure délaie 
et en tout cas troie mois au plue tard après la saisine de 
la Communauté. A défaut de décision par le Comité, le 
Comité des ambassadeurs est appelé à statuer dans le mois 
suivant la date à laquelle il a été saisi. 

B. a) Les dérogations sont valables pour une période que 
le Comité détermine et qui est en règle générale de trois 
années. Cette période peut être portée au maximum 
à cinq années lorsque la dérogation concerne un Etat ACP 
moins développé. 

b) La décision de dérogation peut prévoir des recon-
ductions pour une période maximale de deux années sans 
pouvoir en aucun cas excéder une durée totale de cinq 
années et sans qu'une nouvelle décision du Comité soit 
nécessaire, à condition que l'Etat ACP ou les Etats ACP 
intéressés apportent, trois mois avant la fin de chaque 
période, la preuve qu'ils ne peuvent toujours pas satis
faire aux dispositions du présent protocole auxquelles il 
a été dérogé. 

S'il est fait objection à la prorogation, le Comité 

examine cette objection dans lee meilleure délais et 
décide ou non une nouvelle prorogation de la dérogation. 
Il procède selon lesconditions prévues au paragraphe 7. 
Toutes les mesures utiles sont prises pour éviter des 
interrruptions dans l'application de la dérogation. 
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c) Au cours des périodes visées aux points a) et b), le 
Comité peut procéder à un réexamen des conditions d'appli
cation de la dérogation s'il s'avère qu'un changement 
important est intervenu dans les éléments de fait en ayant 
motivé l'adoption. A l'issue de cet examen, il peut décider 
de modifier les termes de sa décision quant au champ d'appli
cation de la dérogation, ou à toute autre condition précé
demment fixée, 

ARTICLE 31 

Les Parties contractantes conviennent d'examiner dans un 
cadre institutionnel Rpproprié, dès la signature de la 
Convention, toute demande de dérogation au présent protocole, 
en vue de permettre l'entrée en vigueur des dérogations à la 
même date que celle de l'entrée en vigueur de la Convention. 

ARTICLE 32 

Les annexes au présent protocole font partie intégrante 
de celui-ci. 

ARTICLE 33 

La Communauté et les Etats ACP prennent pour ce qui les 
concerne les mesures nécessaires à la mise en oeuvre du 
présent protocole. 
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ANNEXE I 

NOTES EXPLICATIVES 

Note 1 - ad articles 1 et 2 

Les termes "un ou plusieurs Etats ACP", "Communauté" et 
"pa.vs et territoires" couvrent également les eaux 
territoriales, 

Les navires opérant en mer, y compris les navires-usines 
à bord desquels est effectuée la transformation ou l'ouvraison 
des produits de leur pêche, sont réputés faire partie du 
territoire du ou des Etats ACP, de la Communauté ou des pays 
et territoires auxquels ils appartiennent, sous réserve qu'ils 
remplissent les conditions énoncées dans la note explicative 
no 7. 

Note 2 - ad article 1 paragraphe 1 point b) 

Pour déterminer si un produit est originaire des Etats 
ACP, de la Communauté ou d'un p~ys ou territoire, il n'est 
pas recherché si l'énergie électrique, les combustibles, les 
installations et équipements, les machines et outils utilisés 
pour l'obtention des produits finis, ainsi que les produits 
utilisés en cours de fabrication et qui ne sont pas destinés 
à entrer dans la composition finale des marchandises sont, ou 
non originaires de pays tiers, 

Note 3 - ad articles 1 et 3 

Les ouvraisons ou transformations qui, au sens du présent 
protocole, doivent être effectuées aux fins de conférer le 
caractère originaire à un produit donné ne concernent que les 
produits non originaires mis en oeuvre. 

Un produit ayant acquis le caractère originaire, qui est 
utilisé dans la fabrication d'un autre produit, n'est soumis 
ni à la règle de changement de position tarifaire ni aux règles 
de la liste A ou de la liste B applicables au produit fini dans 
lequel il est incorporé. 



- 337 -

Note # - ad article 1 

Lorsqu'il y est fait application d'une rilgle de pourcentage 
pour détenniner le caractère originaire d'un produit obtenu dans 
un Etat ACP, la valeur ajoutée du fait des ouvraisons ou trans
fonnations visées à 11 article 1 correspond au prix départ 
usine du produit obtenu, déduction faite de la valeur en 
douane des produits des p~ tiers importée dans la Communauté 
ou dans les Etats ACP et dans les p~ et territoires. 

Note 5 - ad article 3 paragraphes 1 et 3 et ad article 4 

La règle de pourcentage constitue, lorsque le produit 
figure dans la liste A, un critère qui s'ajoute au critère du 
changement de position tarifaire _pou le produit non origi
naire éventuellement utilisé_. 

Note 6 - ad article 1 

Pour l'application des règles d'origine, les emballages 
sont considérés comme formant un tout avec les marchandises 
qui y sont contenues. Toutefois cette disposition n'est pas 
applicable aux emballages qui ne sont pas d'un type usuel 
pour le produit emballé et qui ont une valeur d'utilisation 
propre d'un caractère durable indépendamment de leur fGnction 
d'emballage. 
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L 1 expression "leurs navires" n 1 est applicable qu 1 aux 
nav1res : 

- qui sont immatriculés ou enregistrés dans un Etat membre ou 
un Etat ACP, 

qui battent pavillon d'un Etat membre ou d'un Etat ACP, 

qui appartiennent pour moitié au moins à des ressortissants 
des Etats parties à la Convention ou à une société dont le 
siège principal est situé dans un de ces Etats, dont le ou 
les gérants, le président du Conseil d'administration ou du 
Conseil de surveillance et la majorité des membres de cee 
Conseils sont des ressortissants des Etats parties à la 
Convention et dont, en outre, en ce qui concerne les 
sociétés de personnes ou les sociétés à responsabilité 
limitée, la moitié du capital au moine appartient à des 
Etats parties à la Convention, à des collectivités 
publiques ou à des ressortissants deedits Etats, 

dont l'équipage, y compris l'état-major, est composé, dans 
la proportion de 50 ~ au moins, de ressortissante des Etats 
parties à la Convention. 

Note 8 - ad article 4 

On entend par "prix départ usine", le prix payé au 
fabricant dans l'entreprise duquel a été effectuée une 
ouvraison ou une transformation, y compris la valeur de toue 
les produits mis en oeuvre. 
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Par "valeur en douane", on entend celle définie 
par la convention sur la valeur en douane des marchandises 
signée à Bruxelles le 15 décembre 1950. 

Note 9 - ad article 23 

Les autorités consultées fournissent tous renseignements 
sur les conditions dans lesquelles le produit a été élaboré, 
en indiquant notamment les conditions dans lesquelles les 
règles d'origine ont été respectées dans les différents Etats 
ACP, Etats membres, pays et territoires concernés. 

Note 10- ad article 1 paragraphe 3 

On entend par "pays et territoires", au sens du présent 
protocole, les pays et territoires visés dans la quatrième 
partie du traité instituant la Communauté économique 
européenne. 

Note 11 - ad article 30 paragraphe 1 

Afin de faciliter l'examen des demandes de dérogations 
par le Comité de coopération douanière, l'Etat ACP demandeur 
fournit à l'appui de sa demande des renseignements aussi 
complets que possible, notamment sous les potnts suivants : 

dénominationdu produit ftni, 

nature et quantité de produits originaires de pays tiare, 
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- nature et quantité de produits originaires des Etats ACP, 
de la Communauté ou des ~ et territoires d'outre-mer, 
ou qui y ont été transformés, 

- méthodes de fabrication, 

- valeur ajoutée, 

-effectifs employés dans l'entreprise concernée, 

- volume des exportations escomptées vers la Comrmmauté, 

- autres possibilités d'approvisionnement en matières 
premières, 

- j ustifioation de la durée demandée en fonction des 
recherches effectuées pour trouver de nouvelles sources 
d'approvisionnement, 

-autres observations. 

Ces mAmes dispositions s 1appli~ant en ce qui concerna 
les prorogations éventuelles. 

Le délai prévu à 1 'article 30 paragraphe 7 court à 
partir de la saisine de la Communauté. 
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ANNEXE II 

LISTE A 

Liste des ouvraisons ou des transformations 
de produits non originaires entratnant un changement 

de position tarifaire, mais ne conférant pas 
le caractère de "produits originaires" 

aux produits provenant de ces opérations ou ne 
le conférant qu'à certaines conditions 



Produits obtenus 

~----~--------------------
N° du tarif 

douanJ.er 

02.06 

03.02 

04.02 

04.03 

04.04 

07.')2 

07 03 

07.04 

08.10 

08.11 

DéeJ.~tion 

Vundes ltt abats comestJ.bles de 
toutes espèces (à l'exclusion 
des f~J.es de volaJ.lles), salés 
'JU en saumure, séchés ou fumés 

PoJ.ssons séchés, salés ou en 
sau.mure , poJ.ssons fumés, même 
cu1ts avant ou pendant le 
fumage 

LaJ.t et crème de laJ.t, 
conservés, concentrés ou sucrés 

Beurre 

Fromages et caJ.llebotte 

Légumes et plantes potagères, 
cuJ.ts ou non, à l'état congelé 

Légumes et plantes potagères 
présentés dans l'eau salée, 
soufrée ou add1 tionnée d'autres 
substances servant à assurer 
prov1soirement leur conser
vat1on, ma1s non spéc1alement 
préparés pour la consonunat1on 
1mméd1ate 

Légumes et plantes potagères 
desséchés, déshydratés ou éva
porés, même coupés en morceaux 
ou en tranches ou bien broyés 
ou pulv~r1sés, ma1s non 
autrement préparPs 

Fru1ts, cu1ts ou non, à 1 'état 
congelé, sans add1t1on de 
sucre 

Fru1ts conservés prov1soiremen 
(par exemple, au moyen de gaz 
sulfureux ou dans l'eau salée, 
soufrée ou add1t10n'1ée d'autre 
substances servant à assurer 
prov~::w .... rement leur conser
vat1onJ, ma1s iMpropres à la 
consommat1on en l'état 
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Ouvraison ou transformation 
de produite non originaires 

ne conf'érant pas le 
caractère de "produits 

originaires" 

Sala1son, mise en saumure, 
séchage ou fumage de viandes 
et abats comestibles des 
n°s 02.01 et 02.04 

Séchage, salaison, mise en 

~:u;~~=s~~s p~i::o~~c~m~~~~~e 
d'une cuisson 

M1se en conserve, concen
tration du lait ou de la 
crème de lait du n° 04.01, 
add1tion de sucre à ces 
produits 

Fabr1cation à partir de lait 
ou de crème 

Fabrication ! partir de 
produits des n°s 04.01 à 
011.03 inclus 

Congélation de légumes et 
plantes potagères 

Mise dans l'eau salée ou 
additionnée d'autres 
substances de légumes et de 
plantee potagères du n° 07.0 

Séchage, dhhydratation, éva 
poration, coupage, broyage, 
pulvérisation des légumes et 
plantes potagères des 
n°s 07.01 à 07.03 inclus 

congélation de rru1 ta 

M1se dans 1' eau salée ou 
additionnée d'autres 
substances de fru1ts des 
n°s 08,01 à 08.09 inclus 

Ouvraison ou transformation 
de produi ta non originaires 
conférant le caractère de 

"produi ta originaires'' 



Produite obtenus 
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Ouvraison ou transformation 
de produite non originaires 

na conférant pas le 
caractère de "produits 

origi.Daires" 

08.12 Fruits séchés (autres que ceux Séchage de fruite 
dea n°s 08.01 à 08.05 inclus) 

11.01 Farl.nee de céréales Fabrication à partir de 
cêréalee 

11.02 

lt.OJ! 

11.05 

11.07 

11.08 

11.09 

15.01 

Gruaux, semoules ; grains 
mondés, perlés, concassEs, 
aplatl.s ou en flocons, à 
l'exception du riz du 
n° 10. 06 ; germes de céréales, 
entiers, aplatis, en flocons 
ou moulus 

Parl.nea des Usumea l cosse 
secs repris au n° 07,05 ou des 
fruits repris au chapitre 8 , 
farines et semoulea de sagou et 
des racines et tubercules 
repris au n° 07.06 

Farl.ne, aemoule et flocons de 
pommes de terre 

Malt, mime torr~ fU 

Amidons et fécules ; inuline 

Gluten de froment, même l 
l'état seo 

Saindoux. autres graisses de 
porc et graines de volailles, 
preuêa • fondus ou extraits à 
l'aide de solvants 

Suifs (des espèces bovine. 
ovine et caprine) bruts, fondus 
ou extraits ! l'aide de 
solvants. y compris les suifs 
dits "premiers jus" 

Fabrication A partir de 
céréales 

Fabrication à partir de 
légumes secs du n° 07 .os. de 
produits du n° 07.06 ou de 
fruits du chapitre 8 

Fabrication 1. partir de 
pommes de terre 

Fabrication 1. partir de 
céréales 

Fabrication à partir de 
dréalea du chapitre 10. de 
po111111ea de terre ou d'autres 
produits du chapitre 7 

Fabrication 1. partir de 
froment ou de farines de 
froment 

Fabrication l partir de 
produits du n° 02.05 

Fabrication l partir de 
produits dee n°a 02,01 et 
02.06 

Grausea et huiles de poiaaona Fabrication l partir de 
et de mammifères marina • mime poissons ou mammitlrea marina 
raffinées 

Ol.rvraieon ou tra.DSf'ormation 
de produits non originaires 

cont4rant le caractère de 
"produite originaires'' 



15.06 

16.01 

16.02 

16.011 

16.05 

ex 17,01 

ex 11.02 

ex 17.02 

Produits obtenus 

Autres graisses et huiles ani
males (hulle de pied de boeuf, 
graisses d'os, graisses de 
déchets, etc.) 

Huiles végétales fixes, fluJ.des 
ou concrètes, brutes, épurées 
ou raffinées, il l'exclusion des 
huJ.le s de bois de Chine, 
d'abraain, de Tung, d'oléo
cocca, d' oitJ.cica, de la cire 
de Myrica et de la cire du 
Japon et à 1' exclu sion des 
huiles destinées il dea usages 
technJ.quea ou industriels 
autres que la fabrication de 
produJ. ta alimentaires 

Saucisses, saucissons et 
similal.res, de viandes, d'abats 
ou de sang 

Autres préparations et 
conserves de v1andes ou d'abats 

Préparations et conserves de 
polssons, y compris le caviar 
et ses succédanés 

Crustacés et mollusques (y 
comprl.s les coqul.llages) 1 

préparés ou conservés 

Sucres de betteraves et de 
canne, â 1' état solide, aro
matl.sés ou additionnés de 
colorants 

Autres sucres à l'état solide, 
aromatisés ou additionnés de 
colorants 

Autres sucres à 1' état solide 
sans addl.tion d'aromatisants ou 
de colorants , sl.rops de sucre 
sans additl.on d • aromatisants ou 
de colorants , succédanés du 
ml.el naturel , sucres et 
mélanges cararnéll.sés 
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Ouvraieon ou transformation 
de produite non oricina1ree 

ne conférant paa le 
caraet~re de •produits 

origiDairee• 

Fabrication 1 partir de 
produite du chapitre 2 

Extraction dea produits dea 
chapitres 7 et 12 

Fabrication l partir de 
produits du chapitre 2 

Fabrication l partir de 
produite du chapitre 2 

Fabrication à partir de 
produits du chapitre 3 

Fabrication 1 partir de 
produits du chapitre 3 

Fabrication l partir d'autres 
produite du chapitre 17 dont 
la valeur excMe 30 S de la 
valeur du produit tin! 

Fabrication l partir d'autres 
produits du chapitre 17 dont 
la valeur excède 30 S de la 
valeur du produit fini 

Fabrication 1 partir de 
produite de toutes aortes 

Ouvraison ou transformation 
de produi ta non originaires 
coDf',rant le caract~re de 

"produite originaires" 



Il" du tarif 
douanier 

ex 17.03 

17.04 

18.06 

ex 19.02 

ex 19.02 

19.03 

19.04 

19.05 

19 07 

19.08 

Produits obtenus 

Déeisnation 

Mélasses, aromatisées ou addi
tlonnées de colorants 

Sucreries sans cacao 

Chocolat et autres préparation 
alJ.mentaJ.res contenant du 

ExtraJ.ts de malt 

PréparatJ.ons pour l'ali
mentation des enfants ou pour 
usages dJ.ététiques ou culi
naJ.res, à base de farines, 
semoules, amidons, fécules ou 
extraJ.ts de malt, mëmes 
additionnées de cacao dans une 
proportJ.on J.nférieure à 50 J: 
en poJ.ds 

Pâtes alimentaires 

TapJ.oca, y compris celui de 
fécule de ponunes de terre 

ProduJ.ts à base de céréales 
obtenus par le soufflage ou le 
grJ.llage . "puffed rice", 
"corn-flakes" et analop;ues 

Pa1ns, bJ.scuits de mer et 
autres produits de la boulan
gerie ordJ.naJ.re, sans addition 
de sucre, de miel, d'oeufs, de 
matières grasses, de fromage 
ou de fruJ.ts , hosties, 
cachets pour médJ.caments, pains 
à cacheter, pâtes séchées de 
farine, d' anlldon ou de fécule 
en feuJ.lles et produits 
simJ.laJ.res 
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Ouvraison ou transformation 
de produits non originaires 

ne conférant pas le 
caract~re de "produits 

originaires" 

Fabrication A part1r d'autres 
produits du chapitre 17 dont 
la valeur excède 30 S de la 
valeur du produJ. t f1ni 

Fabrication à partir d'autres 
produits du chapitre 17 dont 
la valeur excède 30 J de la 
valeur du produit fini 

Fabrication à partir de 
produits du chapltre 17 dont 
la valeur excède 30 J de la 
valeur du produit fini 

Fabrication à partJ.r de 
produits du n° 11.07 

Fabrication à partJ.r de 
céréales et dérivés, viandes 
et lait, ou pour laquelle 
sont utilisés des produits 
du chapJ.tre 17 dont la valeur 
excède 30 % de la valeur du 
produit fini 

Fabrication à partJ.r de 
fécule de ponunes de terre 

PabricatJ.on à partl.r de pro
dut te autres que : 
- mats du type Zea indurata 
- blé dur 
- prudu-ts du chap1tre 17 dont 

la valeur n'excède pas 30 f. 
de la valeur du produit fl.ru. 

- vitamines, sels minéraux, 
produits chimiques et subs
tances naturelles ou autres 
ou préparations utl.lisées 
comme additifs 

Fabrication â partir de 
produJ.ts du chapitre 11 

Prodults de la boulangerie Fabrication à partir de 
fl.ne, de la pâtJ.sserie et de la produits du chapitre 11 
biscuiterJ.e, même additionnés 
de cacao en toutes proportions 

Ouvraison ou trana:format ion 
de produits non originaires 

conférant le caractère de 
"pro du! ts originaires • 

Fabrication à partir de blé 
dur 



20.01 

20.02 

20,03 

20.04 

ex 20.05 

Produl.ta obtenus 

Légumes, plantes potagères et 
fruJ.ts préparés ou conservés 
au VlnaJ.gre ou à l'ac1de acé
tlque, avec ou sans sel, 
ép1ces, moutarde ou sucre 

Légumes et plantes potagères 
préparés ou conservés sans 
v.1na1gre ou acJ.de acétJ.que 

Fru.1ts 11. l'état congelé, addi
tJ.onnés de sucre 

FruJ.ts, écorces de fruits, 
plantes et part1es de plantes, 
conf1ts au sucre (égouttés, 
glacés, cristallués) 

Purées et pâtes de fruits, 
conf1tures, gelées, marme
lades~ obtenues par cuisson, 
avec additJ.on de sucre 

20.06 FruJ.ts autrement préparés ou 
conservés, avec ou sans 
addition de sucre ou d'alcool 

ex 20.07 

ex 21 02 

A. Fru1ts â coques 

B. Autres fru1ts 

Jus de fruits {y compris les 
moûts de ra1s1n), non 
fermentés, sans additJ.on 
d'alcool, avec ou sana 
addJ.tlon de sucre 

ChJ.corée torréf1ée et ses 
extraJ.ts 
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Ouvral.son ou trans:formation 
de produits non originaires 

ne conférant pas le 
caractère de 11 produits 

originaires" 

Conservation de légumes, 
fra1s ou congelés ou 
conservés provisoirement 
ou conservés au vina1gre 

Conservation de légumes 
frais ou congelés 

Fabrication A partir de 
produits du chapitre 17 dont 
la valeur excède 30 % de la 
valeur du produit fini 

Fabrication à partir de 
produits du chapitre 17 dont 
la valeur excède 30 % de la 
valeur du produit fini 

Fabrication à partir de 
produits du chapitre 17 dont 
la valeur excêde 30 % de la 
valeur du produit fini 

Fabrication à partir de 
produits du chapitre 17 dont 
la valeur excède 30 % de la 
valeur du produit finl. 

Fabrication ! partir de 
produits du chapitre 17 dont 
la valeur excède 30 % de la 
valeur du produit fini 

Fabrication à partJ.r de 
chJ.corées fraiches ou s€chées 

Ouvraison ou transf'ormat ion 
de produits non originaires 

conférant le caractère de 
"produits originaires" 

Fabrication, sans addition de 
sucre ou d'alcool, pour 
laquelle sont utilisés des 

~~~d~~ :~ 1 ~r~~:~;i~~s 1~~~ 1 • 
dont la valeur représente 
60 % au moins de la valeur du 
produit fini 



21.05 

ex 21.07 

22.02 

22.06 

22.08 

22.09 

22.10 

ex 2}.03 

23.04 

Produits obtenus 

Prliparations pour soupes, 
potages ou bou:Lllona ; soupes, 
potagea ou bouillons préparés 
préparations alimentaires 
compontes homogénéisées 

Sirops de sucre, aromatisée ou 
additionnés de coloranta 

Limonac1es, eaux gazeuses aro
matides (y compris les eaux 
minérales und traitées) et 
autres boissons non alcoo
ll.quea1 à l'exclu sion dea j ua 
de fruits ou de légumes du 
n° 20.07 

Vermouths et autres vina de 
raisin frais préparés l l'aide 
de plantes ou de matièree 
aromatiques 

Alcool éthylique non dénaturé 
de 80° et plus ; alcool éthy
lique dénaturé de tous titree: 

Alcool éthylique non dénaturé 
de moins de 80° • eaux-de-vie 1 

l~queurs et autres boissons 
spiritueuses ; préparations 
alcooliques composées (ditea 
"extra1.ta concentrés"} pour 
la fabrication des boissons 

Vinaigres comestiblee et leurs 
succédanés comestibles 

Résidus de l'amidonnerie du 
mais (a l'exclusion dea eaux 
de trempe concentrées), d'une 
teneur en protéines, calculée 
sur la matière sèche, supé
rieure l 40 S: en poids 

Tourteaux, grignons d'olives et 
autrea réa1.dus de l'extraction 
dea huiles végétales, à 
l'exclusion des lies ou nees 
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Ouvraison ou transformation 
de produi ta non origina.ires 

ne conférant pas le 
caractère de "produits 

originaires•• 

Fabrication à partir de 
produi ta du n° 20.02 

Fabrication l partir de 
produite du chapitre 17 
dont la valeur excède 30 S: 
de la valeur du produit 
fini 

Fabrication a partir de jus 
de .fruits (1) ou pour 
laquelle sont utilisés du 
produits du chapitre 17 
dont la valeur excède 30 S: 
de la valeur du produit 
fini 

Fabrication a partir de 
produits dea n°e 08.04, 
20.07, 22.04 ou 22.05 

Fabrication l partir de 
produits des n°a 08.04, 
20.07, 22,04 ou 22.05 

Fabrication l partir de 
produite dea n°a 08.04, 
20.07, 22.04 ou 22.05 

Fabrication il partir de 
produite des n°s 08.04, 
20.07, 22.04 ou 22.05 

Fabrication à partir de 
ma!a ou de farine de mals 

Fabrication ! partir de 
produite divers 

Ouvraison ou transformation 
de produi ta non originaires 
contérant le caract~re de 

"produi ta originaires" 

(1) Cette règle ne s'applique pas lorsqu'il s'agit de jus de truita d'ananas, limes ou limettes 
et de pamplemousses. 



Produite obtenus 

N° du tarif 
douanier Déngnation 

23.07 

ex 24.02 

}0.03 

31.05 

}2.06 

32.07 

ex :n.o6 

ex 35,07 

37.01 

37.02 

Préparations fourragi!rea 
mélaaeéea ou sucrées • autres 
préparations du genre de celles 
utilisées dans l'alimentation 
dea animaux 

Cigarettes, cigares et 
cl.garillos, tabac à fumer 

Médicaments pour la médecine 
humaine ou vétérinaire 

Autres engrais ; produits du 
présent chapitre prhentés 
soit en tablettes, pastilles 
et autres formes similaires, 
soit en emballages d'un poids 
brut maximal de 10 kg 

Laques colorantes 

Autres matières colorantes ; 
produits inorganiques du 
genre de ceux utilJ.sée comme 
"luminophores" 

Eaux d1st1llées aromat1,ques et 
solutions aqueuses d'huiles 
essentielles, même médic1nales 

Dextrine et colles de 
dextrine ; amidons et fécules 
solubles ou torréfiés ; colles 
d'amidon ou de fécule 

Préparation& destinées à 
clar1.f'ier la bl.êre composées 
de papa1ne et de ben toni te , 
préparations enzymatiquea pour 
le désencolla~;e dea textiles 

Plaques photographiques et 
films plans, sensibilisés, 
non impressionnés, en autres 
matières que le papier, le 
carton ou le tissu 

Pell1.cules sensibilisées, 
non impressionnées, perforées 
ou non, en rouleaux ou en 
bandes 

- 348 -

Ouvraison ou ti'&DBformation 
de produi ta non originaires 

ne conf4rant pas le 
caractère de "produits 

originaires" 

Fabrication l partir de 
céréales et dérivés, 
viandes, lait, sucree et 
mélasses 

Toutes fabrications à partir 
de matUres du n° 32.04 ou 
}2.05 

Le mélange d'oxydes ou de 
sels du chapitre 28 avec 
des charges telles que 
sulfate de baryum, craie, 
carbonate de baryum et blanc 
satin 

Fabrication à partir 
d'huiles essentielles 
(dêterpênéee ou non), 
ll.quides ou concri!tea, et 
rbinoldes 

Fabrication à partir de 
produits du n° 37.02 

Fabrication à partir de 
produits du n° 37.01 

Ouvraison ou transformation 
de produits non origi.na.irea 
conf,rant le caractère de 

"produi ta originaires" 

Fabrication dans laquelle 
70 % au moins en quantité 
des produits du n° 24.01 
utilisées sont dea produits 
originaires 

Fabrication pour laquelle 
sont utilisés des produits 
dont la valeur n'axe ide pas 
50 S de la valeur du produit 
fini 

Fabrication pour laquelle 
sont utlliséa des produ1ts 
dont la valeur n' exci!de 
pas 50 S de la valeur du 
produit fini 

Fabrication A partir de mais 
ou de pommes de terre 

Fabrication pour laquelle 
sont utilis~s des produ1ts 
dont la valeur n'excède pas 
50 % de la valeur du produit 
fini 



No du tarif 
douanier 

37.04 

38.11 

38.12 

38.13 

ex 38.111 

38.15 

38.17 

Produl. ta o btenl.lS 

l>4aignation 

Plaques, pellicules et films 
impressionnés, non développh, 
négatifs ou positifs 

DhJ.nfectants, insecticides, 
fongicides, antirongeurs, 
herbJ.cides, inhibiteurs de 
germination, régulateurs de 
croissance pour plantes et 
produits similaires, présentés 
à 1' état de préparations ou 
dans des formes et emballagee 
de vente au dHail ou 
prêsentés sous forme 
d'articles tels que rubans, 
mèches et bougies soufrés et 
papiers tue-mouches 

Parements préparée, appr&ts 
préparée et préparations pour 
le rnordançage, du genre de 
ceux utilisés dans 1 1 industrie 
text~le, 1 1 industrie du 
papier, l'industrie du cuir 
ou des industries similaires 

Compositions pour le décapage 
des métaux ; flux à souder et 
autres compoeitions auxi
liaires pour le soudage des 
métaux ; p§.tes et poudres l 
souder composées de métal 
d • apport et d 1 autres 
produits ; compositions pour 
l'enrobage ou le fourrage dee 
électrodes et baguettes de 
soudage 

Préparations ant~dêtonantes, 
inh~blteurs d'oxydation, 
add~hfs peptisants, amé
liorants de viscosité, 
addHifs ant~corrosifs et 
autres additifs préparés 
simüa~res pour huiles miné
rales, à l'exclusion des 
additifs préparés pour 
lubr~fl8nts 

Composit~ona dites "accélé
rateurs de vulcanisation" 

Compos~tions et charges pour 
appareils extincteurs ; 
grenades et bombes extinc
trices 
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Ouvraison ou transformation 
de produite non originaires 

ne conférant pas le 
caracUre de "produits 

orisinairea" 

Fabrication l partir de 
produits du n° 37.01 ou 
37.02 

Oavraiaon ou traDBforma.tion 
de produi ta non originaires 

conférant le caraoU·re de 
•produi te or1&1Daires" 

Fabrication pour laquelle 
sont utilids des produits 
dont la valeur n'excède pas 
50 % de la valeur du produit 
fini 

Fabricat~on pour laquelle 
sont utilisés des prodults 
dont la valeur n' excêde pas 
50 % de la valeur du produ~t 
fini 

Fabrication pour laquelle 
sont utilisés des produits 
dont la valeur n'excède pas 
50 % de la valeur du produ~t 
fini 

abrication pour laquelle 
sont utilisés des produ~ts 
dont la valeur n'excède pas 
50 % de la valeur du produ~t 
f1ni 

abrication pour laquelle 
ont utilisés des prodults 
ont la valeur n'excède pas 
0 % de la valeur du produ~t 
ini 

abrication pour laquelle 
ont utilisés dea produJ.ts 
ont la valeur n'excède pas 
0 % de la valeur du produit 
1ni 



No du tarif 
douanier 

)8.18 

ex 38.19 

)ex )9.02 

Produits obtenus 

Déa1gnation 

Solvants et diluants composites 
pour vern1s ou produits simi
laires 

Produits chl.ttl1ques et prépa
ratlons des industries chimi
ques ou des industr1es 
connexes (y compris celles 
consistant en mélanges de 
produits naturels), non 
dénommés m. compris ailleurs 
produits résiduaires del! 
1ndustr1es chimiques ou des 
1ndustries connexes, non 
dénommés ni compris ailleurs, 
â l'exclusion . 

- des huiles de fusel et de 
1' huile de Dippel 

- des acJ.des naphténiques et 
leurs sels insolubles dans 
1 1 eau ; des esters dea acides 
naphténiques 

- des acides sulfonaphténiquea 
et leurs sels insolubles 
dans 1' eau , des esters des 
acides sulfonaphténiques 

- des sulfonates de pétrole, 
à 1 'exclusion des sulfonates 
de pétrole de mt!taux 
alcalins, d 1 ammonium ou 
d'éthanolamines ; des acides 
sulfon~ques d'hu~ les de 
m~néraux bitumineux, thio
phénés, et leurs sels 

- des alkylbenzênes ou alkyl-
naphtalênes, en mélanges 

- des échangeurs d 1 ions 

- des catalyseurs 

- des compositions absorbantes 
pour parfaire le vide dans 
les tubes ou valves élec
tr~ques 

- des cimenta, mortiers et 
composi t ~ons s~milairea, 
réfracta~res 

- des oxydes de fer alcalinisés 
pour l'épuration des gaz 

-des charbons (à l'exclusion 

~~c~:~xd~n n§r~n~~Î) :~ti-
compositions métallogra
phitiques ou autres, 
présentés sous forme de 
plaquettes, de barres ou 
d'autres demi-produi ta 

- du sorbitol autre que le 
sorbJ.tol du n° 29.04 

- des eaux ammoniacales et du 
crt1de ammoniac provenant de 
l'épuratl.on du gaz d'éclai
rage 

Produ~ts de polymérisation 
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Ouvraison ou transformation 
de produi ta non originaires 

ne conférant pas le 
caractère de "produits 

originaires•• 

Ouvraison ou transformation 
de produite non originaires 
conférant le caraoU·re de 

"produits origi.na1res" 

Fabrication pour laquelle 
sont utilsiés des produits 
dont la valeur n' exc~de pas 
50 % de la valeur du produl.t 
fini 

Fabrl.cation pour laquelle 
sont utilisés des produits 
dont la valeur n 1 excêde pas 
50 % de la valeur du produit 
fini 

Fabrication pour laquelle 
sont ut1ll.sés des produits 
dont la valeur n' exc~de pas 
50 % de la valeur oJu produit 
f1.ni 



Il" 4u tarit 
douanier 

Produi ta obtenus 

Dtf1ngnation 

ex 39.07 Ouvrages en matUres du n° 39.01 
l 39.06 inclus. l l'exception 
des éventails et écrans l main 
et leurs montures et parties de 
montures et des buscs pour 
corsets, pour vêtements et 
accessoires du vêtement et simi
laires 

40.05 Plaquee, feuilles et bandes de 
caoutchouc naturel ou synthê-
t 1 que, non vulcanisé, autres 
que les feuilles fumêes et les 
feu1lles de cr&pe des n°s 40,01 
et 40,02 ; granulés en caoutchouc 
naturel ou synthHique, sous 
forme de mélanges pr&ts l la 
vulcanisahon ; m§langee 1 dite 
"mélanges mal tres", consti tufs 
par du caoutchouc naturel ou 
synth!!it1que, non vulcanisé, 
additionné, avant ou a.prês 
coagulation, de noir de carbone 
(avec ou sans huiles minérales) 
ou d'anhydride silic1que (avec 
ou sans huiles minérales), sous 
toutes formes 

41.08 Cul.rs et peaux vernis ou métal
lis!Ss 

43.03 Pelleterl.es ouvrées ou confec
tionnées (fourrures) 

ex 44.21 Ca1sses, caissettes, cageots, 
cylindres et emballages simi
laires complets en bois, a 
1' exception de ceux en panneaux 
de fibres 

ex 44.28 Bois préparés pour allumettes ; 
chevilles en bo1s pour chaussures 

45.03 Ouvrages en ll.ège naturel 
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Ol.lvraiaon ou transformation 
de produits non originaires 

ne cont,rant pu le 
caractère de •produits 

originaires 11 

Confect1ons de fourrures 
effectuées l partir de pelle~ 
teriea en nappes, sacs, 
carrés, croix et similaires 
(ex 43.02) 

Fabrication l partir de bois 
filés 

Ou'Yraiaon ou transformation 
de produi ta non orilinairea 
conf,rant le caraot~re de 

•produi te originaires" 

Fabrication pour laquelle son 
utilieh des produits dont la 
valeur n'excède pas 50 J de 
la valeur du produit fini 

Fabrication pour laquelle son 
utiliah des produits dont la 
valeur n' exc~de pas 50 J de 
la valeur du produit fini 

Vernissage ou mHallisatl.on 

::.8ole~~~l~:s (~:~r!! ·~~e fi 
peaux de métis des Indes et 
peaux de chèvres dE'S Indes, 
simplement tannées ! 1' a1de d 
substances végétales, même 
ayant subi d'autres prépa
rations, mais manifestement 
non utilisables, en l'état, 
pour la fabricatJ.on d'ouvrage 
en cuir), la valeur des peaux 
utilishs n'excédant pas 50 % 
de la valeur du produit fini 

Fabrication l partir de 
planches non coupées l 
dimensions 

Fabrication A partir de 
produits du n° 45. 01 



lfO du tarit 
douanier 

ex li8.07 

46.14 

46.15 

ex 48.16 

49.09 

49.10 

50.04 
(1) 

50.05 
(1) 

ex 50.07 
(1) 

ex 50.07 
(1) 

Produits obtenus 

Désignation 

Papiers et cartons simplement 
réglh. lignés ou quadrillés, 
rouleaux ou en feuilles 

Articles de correspondance 
papier A lettres en blocs, 
enveloppes, cartes-lettres, 
cartes postales non illustrées 
et cartes pour correspondance ; 
boites, pochettes et présen
tations aimilaires, en papier ou 
carton, renfermant un assortiment 
d'articles de correspondance 

Autree papiers et cartons 
découpés en vue d'un usage 
déterminé 

Bottes, aacs, pochettes, cornets 
et autres emballages en papier 
ou carton 

Cartes postales. cartes pour 
anniversaires. cartes de Noël et 
similaires. illustrées. obtenues 
par toua procêdês, mime avec 
garni ture a ou applications 

Calendriers de toua genres en 
papier ou carton, y compris les 
blocs de calendriers il effeuiller 

Pila de soie non conditionnés 
pour la vente au détail 

Pila de bourre de soie (a chappe) 
ou de déchets de bourre de soie 
(bourrette). non conditionnés 
pour la vente au détail 

Fila de soie. de bourre de soie 
(echappe) ou de déchets de bourre 
de soie (bourrette). condi
tionnés pour la vente au détail 

Imitations de catgut préparées il 
l'aide de soie 
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Ouvraiaon ou transformation 
de produi ta non originaires 

ne conf4rant pas la 
caractère de •produi ta 

originaires" 

Fabrication il partir de 
produits du n° 49.11 

Fabrication l partir de 
produits du n° 49.11 

Ouvraison ou transfol'lla.tion 
da produi ta non originaires 
con:tdrant le ca.raotltre de 

•produit• ori&iœire•" 

Fabrication il partir de pites 
il papier 

Fabrication pour laquelle sont 
utiliah dea produits dont la 
valeur n'excède pas 50 S de 
de la valeur du produit fini 

Fabrication l partir de pltea 
l papier 

Fabrication pour laquelle 
sont utilisés dea produits 
dont la valeur n'excède pas 
50 S de la valeur du produit 
fini 

Fabrication il partir de 
produi ta autres que ceux du 
n° 50.04 

Fabrication l partir de 
produits du n° 50.03 

Fabrication l partir de 
produi ta des n° a 50,01 il 
50.03 inclus 

Fabrication il partir de 
produi ta du n° 50, 01 ou 
du n° 50.03 non cardés ni 
peignh 

(1) Pour les fila obtenus à partir de deux ou pludeura: matières textiles, il doit ftre fait application 
cumulativement dea dispositions figurant dana la présente liate, tant pour la position sous laquelle 
le fil m!Hangé est classé que pour les positions sous lesquelles ae classerait un fil de chacune dea 
autres matières textiles entrant dana la composition du ru mélangE. Toutefois, cette règle ne 
s'applique pas l une ou plusieurs dea matUres textiles m61angéea si son ou leur poids n'excêde paa 
10 S du poids global de toutes les matUrea textiles incorporiea. 



1 

i 
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--
Produi ta obtenua Ol.rvraison ou tranaton~ation OuTraiaon ou transformatl.o!'1 

da produits non ori&inaires da produi ta non orig1na1rt<s 
ne conf,rant paa le conférant le caracUre de 

M" du tarif caract~n de •produits 11produi ta originaires" 
D'a ignat ion originaires" douanier 

50.09 Tiaaua de soie, cie bourre de aoie PabricatJ.on l partir de 
(2) (a chappe) ou de dlchetl de produite des n°a 50.02 ou 

bourre de eoie (bourrette) 50.03 

51.01 Fila de tibrea textiles aynth6- Fabrication l partir de 
(1) tiquee et artificielles produits chimiques ou de 

continues non conditionnfa pour pites textiles 
la vente au dftail 

51.02 Monofila, lamee et formee aimi- Fabrication l partir de 
(1) laires (paille artificielle) et produits chimiques ou de 

im.1tahona de cat&ut, en pites textiles 
matUrea textiles arnth6tiquea 
et artiticiell .. 

51.03 Fila de fibres textilee aynthé- Fabrication A partir de 
(1) tiques et artificiellee produits chimiques ou de 

continues, conditionnée pour la pites textiles 
vente au dftail 

51. 0~ Tiesua de fibree textilea Fabrication l partir de 
(2) synthétiquea et artificielles produite chimiques ou de 

continuee (y compria les tisaua pites textiles 
de monofills ou de lames du 
n° 51.01 ou 51.02) 

52.01 Pile de métal combinh avec dea Fabrication l partir de 
(1) fila textiles (tilh métal- produits chimiques 1 de 

liquee), y compris les fila pites textiles ou de fibres 
textiles guipée de métal, et fila textiles naturelles, de 
métallisés tibree textiles synthétiques 

et artificielles dhcontinues 
ou leur déchets. non cardés 

1 
ni peignée 

52.02 Theus de fila de métal, de tilh Fabrication i partir de 
(2) métalliques ou de fila textilea produits chimiques, de pites 

métalliah du n° 52.01 1 pour textiles ou de fibres 
1' habillement 1 1' ameublement et textiles naturelles, de 
usagee aimilaires fibres textiles synthétiques 

et artificielles discontl.nues 
ou leurs déchets 

1 Pour les fils obtenus A &rt ir de deux ou lusieurs matUres textiles il doit être rait a ( ) p p • pp licatior: 
cumulativement dea dispositions figurant dans la présente liste, tant pour la position sous laquelle 
le fl.l mélangé est claeaé que pour les positions sous lesquelles se clasaerait un fil de chacune 
des autres matUres textiles entrant dans la composition du til mélangé. Toutefois, cette règle 
ne s'applique pas A une ou plusieurs dea matitres textiles mélangée ai son ou leur poida n'excêde 
pae 10 % du poids global de toutea lee matUres textiles incorporées. 

(2) Pour les tissus dana la composition desquels entrent deux ou plusieurs matiêrea textiles, il doit 
être fait application cumulativement dea dispositions figurant dans la prhente liste, tant pour la 
position sous laquelle le thau mUang' est classé que pour les positions sous lesquelles se 
classerait le tissu de chacune dee autres matUres textiles entrant dans la composition du tissu 
mélangé. Toutefois, cette rfgle ne s'applique paa i une ou plusieurs dea matières textiles mtHangées 
d son ou leur poids n'excède pas 10 % du poids global de toutes lee matières textiles incorporées. 
Ce pourcentage eat porté : 
- A 20 % lorsqu'il e'agit de fila de polrurfthane aegmenU avec dea aegmenta souples de polyéther, 

même guipés, del n°a ex 51.01 et ex 58.07 ; 

- A 30 t: lorsqu'il s'agit de tila tormla d'une lme consistant, eoit en une bande mince d'aluminl.um, 
soit en une pellicule de matifre plastique artificielle recouverte ou non de poudre d'aluml.nium, 
cette lme étant inaérée par collage, l l'aide d'une colle transparente ou colorée, entre deux 
pellicules de matUre plastique artiticielle, d'une largeur n'excédant pas ~ mm. 

" 
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Produi ta o bteuua Ollvraieon ou tramforution Ouvraison ou tl'8JWtorat1on 
de pro4ui ta non or1g1nairee de produite œa. orig1Dairea 

ne oont,rant pas le oorat4nurt le oaraot .. re da 
lfO du tarif caraot~re de •produits "produite origiuirea"' 

douanier D'aignation ori&iD&irea• 

5J.06 Pila de laine cardée, non cond.i- ::~~~~:!1~:~~ A nE:r~;: o~e ou (1) tionnh pour la vente au dêtail 
SJ.OJ 

5J,07 Pile de laine peignh • non Pabrication l partir de 
(1) conditionnés pour la vente au produite des n°a 53.01 ou 

détail SJ,OJ 

5J.08 Fila de poila fins, cardée ou Fabrication 1 partir de poila 
(1) peignés, non conditionnée pour fi na bru tl du n° 53,02 

la vente au détail 

5J.09 Fila de poila greniers ou de Fabrication l partir de poila 
(1) crin, non conditionnés pour la greniers du n° 53,02 ou de 

vente au détail crins du n° 05, 03 1 bruts 

5).10 Fila de laine, de poila (fins Fabrication 1 partir de 
(1) ou groaaiers) ou de crin, candi- produitl dea n°a 05.03 et 

tionnés pour la vente au dEtail 53.01 l 5}.011 inclua 

5J.11 Tissus 4e laine ou de poila fine :~~~~~~!!~:.A ne:r~;~O~e A (2) 
53.05 inclue 

53.12 Tissus de poile grouiera ou de :~~~~i:!i~~e 1 ng:'"M~ o~e l (2) crin 
53.05 inclue ou l partir de 
crin du n° 05,03 

54.0J Pi la de lin ou de ramie, non Fabrication l partir de 
(1) conditionnés pour la vente au produits du n° 511.01 non 

détail cardh ou peignfa ou A partir 
de produits du n° 511.02 

54.04 Pila de l~n ou de ramie, condi- :~~~~~~!i~:. 1 ng:r;!~ 0~8 ou (1) tionnée pour la vente au détail 
54.02 

54.05 Tissus de lin ou de ramie Fabrication A partir de 
(2) produits dea n°a 511.01 ou 

511.02 

(1) Pour lee fils obtenus à partir de deux ou pluaieura matUres textilea. il doit itre fait application 
cumulativement des dispositions figurant dans la présente liate, tant pour la position aoua laquelle 
le fil mélangé est claué que pour lee poaitiona sous lesquelles se claaserait un fil de chacune 

~=s s ~~;~~~q~t~:~·= ~~=t~~e~l~~~~:~ ~:~• m!:i~~=~o:!!~~~e:u m~~!n;:!a~ff ~o~0~!ei~~; 'p~i~~e n ;:~~ède 
pas 10 S du poids global de toutes les "'tatUrea textilea incorporfea. 

(2) Pour les tissus dans la compoaition deaquela entrent deux ou plusieurs matières textiles, il doit 
être fait appl~cation cumulativement dea dispositions figurant dans la prhente liate, tant pour la 
position sous laquelle le tissu mflangê est claasê que pour les poaitiona sous lesquelles se 
classe!ait le tissu de chacune dea autrea matièrea textiles entrant dana la composition du tiaeu 
mélangé. Toutefois, cette rêgle ne s'applique pas A une ou pluaieura dea matUrea textiles mêlangfea 
si son ou leur poida n'excède pas 10 J du poids global de toutea les matUres textiles incorpor6es. 
Ce pourcentage est porté : 
- à 20 lC lorsqu'il a • agit de fila de polyurêthane eegment6 avec dea segmenta aouplea de polyéther • 

même guipés, dea n°s ex 51.01 et ex 58.07 ; 

- à 30 lC lorsqu'il s'agit de fila formée d'une Ame consistant, soit en une bande mince d'aluminium, 
so~t en une pellicule de matiêre plastique artificielle recouverte ou non de poudre d'aluminium, 
cette lme étant insérée par collage, l l'aide d'une colle tranaparente ou color~e. entre deux 
pellicules de matUre plastique artificielle, d'une largeur n'excédant pas 5 mm. 
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Produits obtenus 
Ouvraison ou transformation Olrn-aiaon ou tranator111a:tion 
de produi ta non origiDaires de produi ta non ori&inaires 

ne cont4rant pas le conf4rant le caractêlre de 

Il" du tarif oaractàre de •produits •produi te oriBiDairee .. 
douanier D4aignation originaires" 

55.05 Pila de coton non conditionnh Fabrication l partir de 
(1) pour la vente au détail produits dea n°e 55.01 ou 

55.03 

55.06 Pila de coton conditionnh Pabrication l partir de 
(1) pour la vente au dEtail produite des n°s 55.01 ou 

55.03 

55.07 
(2) 

Tissus de coton l point de gaze =~~~~~:!1~~s1 ng!r~~~o~~ 55.03 
ou 55.0li 

55.08 Tissus de coton bouclEs du genre Fabrication l partir de 
(2) êponr;e produits dea n°s 55 .01, 55.03 

ou 55.011 

55.09 Autres tissus de coton Fabrication l partir de 
(2) procluits des n°s 55.01, 

ou 55.011 
55.03 

56.01 Fibres textiles synthftiquea et Fabrication A partir de 
artificielles discontinues en produi ta chimiques ou de 
masse pites textiles 

56.02 Câbles pour discontinus en Fabrication à partir de 
fibres textiles synthEtiques produi ta chimiquea ou de 
et artificielles pltee textiles 

56.03 Déchets de fibres textiles Fabrication A partir de 
synthétiques et artificielles produi ta chimiques ou de 
(continues ou discontinues) en pites textiles 
masse. y compris les déchets de 
fils et les effilochée 

56.00 Fibres textile& aynthétiquea Fabrication A partir de 
et artificielles discontinuee produite chimiques ou de 
et déchets de fibres textiles pâtes textiles 
synthétiques et artificielles 
(continues ou discontinues), 
cardéa 1 peignés ou autrement 
préparés pour la filature 

(1) Pour les fils obtenus A partir de deux ou plusieurs matUres textiles, il doit ftre fait application 
cumulativement dea diepoeitione figurant dans la prés•nte liate 1 tant pour la position sous laquelle 
le fil mélangé est claué que pour les positions sous lesquelles se classerait un fil de chacune 
dea autres matièree textiles entrant dana la composition du fil mélangé. Toutefois. cette rêgle 
ne s'applique pas A une ou plusieurs dea matières textiles mélangés si son ou leur poids n'excède 
pas 10 S du poids global de toutes les matUres textiles incorporées. 

(2) Pour lu tJ.asus dana la composition desquels entrent deux ou plusieurs matiêres textiles. il doit 
être feit application cumulativement des dispositions figurant dana la présente liste. tant pour la 
positit•n sous laquell~ le tissu mélangé est claasé que pour les positions sous lesquelles se 
classei ait le tissu de chacune des autres mati~res textiles entrant dans la composition du tissu 
mélangl. Toutefois, cette règle ne s'applique pas ! une ou plusieurs des matières textiles mélangées 
si son ou leur poids n'excède pas 10 S: du poids global de toutes les matUres textiles incorporées. 
Ce pour cent age est porU : 

- l 20 % lorsqu'il s'agit de fils de polyuréthane eepenU avec des ee@ments souples de polyEther. 
même guipée, des n°s ex 51.01 et ex 58.07 ; 

- l 30 % lorsqu'il s'agit de fils formés d'une âme consistant, soit en une bande mince d'aluminium, 
soit en une pellicule de matière plastique artificielle recouverte ou non de poudre d'aluminium, 
eettE ime étant insérée par collage, â l'aide d'une colle trar.aparente ou colorée. entre deux 
pellicules de matière plastique artificielle. d'une largeur n'excfdant pas 5 mm. 
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Produi ta obtenus 
OLtvraieon ou tranatormation Ouvraison ou tranaforma.tion 
ela produi ta non or1gina.irea de produi ta non or1gina1rea 

ne conf4rant pas le cont,rant le oaract~re da 

N° du tarit 
caractllre de •produi te "produite origt.Da1ree" 

Déaipation originaires• 
douanier 

56.05 Fils de fibres textiles Fabrication 1 partir de 
(1) synthétiques et artificallea produits chimiques ou de 

ducontinues (ou de déchets de pites textiles 
f~bres textiles synthétiques et 
artifl.ciellea) • non conditionnés 
pour la vente au dêtail 

56.06 Fila de fibres textiles Fabrication A partir de 
(1) synthétiques et artificielles produi ta chimiques ou de 

discontinues (ou de déchets de pltu textilee 
fibres textiles synthétiques 
et artificielles), conditionnh 
pour la vente au dêtail 

56.07 Tissus de fibres textilea ::~~~1:!1~~. l ng;r~~~o~• (2) a;rnthétiques et artificielles 
discontinues l 56.03 inclue 

57.06 Fils de jute ou d'autres fibres Fabrication l partir de jute 
(1) textiles libériennes du n° 57.03 brut ou d 1 autres fibres 

textiles libériennes brutes 
du n° 57.03 

ex 57.07 Fila de chanvre Pabrication l partir de 
(1) chanvre brut 

ex 57.07 Fils d'autres fibres textilea Fabrication l partir de 
Il) végétales l l'exclusion de fila fibree textiles végétales 

de chanvre brute a dea n°a 57.02 
l 57.04 inclus 

ex 57.07 Fila de papier Fabrication l partir de 
produits du chapitre 47, 
de produi ta chimiques. de 
pites textiles ou de fibres 
textiles naturelles. de 
fibres textiles synthétiques 
et artificielles discontinues 
ou leurs déchets • non cardés 
ni peignés 

57.10 Tissus de Jute ou d'autres Fabrication l partir de jute 
(<) fibres textiles libériennes brut ou d'autres fibres 

du n° 57.03 textiles libériennes brutes 
du n° 57.03 

(1) Pour les fJ.la obtenus l partir de deux ou plusieurs matUres textiles, il doit Atre fait application 
cumulativement dea diapoeitJ.ona figurant dana la présente liate, tant pour la position sous laquelle 
le fil mêlangê est classA que pour les positions aoua lesquelles se clauerait un fil de chacune 
des autres matières textiles entrant dans la composition du fil ml langé. Toutefois. cette règle 
ne a'arplique pas A une ou plusieurs dea matières textiles mêlangêa at son ou leur poids n'excède 
pas 10 % du poids global de toutes les matUres textiles incorporées. 

(2) Pour les tissus dans la composition desquels entrent deux ou plusieur3 matUres textiles, il doit 
être fait application cumulativement dea dispoeitions figurant dana h présente liate, tant pour la 
position sous laquelle le tissu mêlang! est claaaê que pour les positions sous lesquelles ae 
classerait le tJ.sau de chacune dea autres matières textiles entrant dana la composition du tissu 
mêlangf>. Toutefois, cette rêgle ne a' ap~lique pas l une ou plusieurs dea. matUres textilea mêlang~es 
si son ou leur poids n'excède pas 10 :1 Cu poid.a global de toutes lee matières textiles incorpor~ea. 
Ce pourcentage est porté : 
- l 20 % lorsqu'J.l s'agit de fila de polyurfthane aegmentf avec des segmenta souples de polyêther, 

mime guipés, dea n°B ex 51.01 et ex 5f, 07 ; 
l 30% lorsqu'il s'agit de fila formés d'une lme consistant, soit en une bande mince d'aluminium, 
soit en une pellicule de mat lê re plaat !que artificielle recouverte ou non de poudre d'aluminium, 
cette Ame étant insêrêe par collage, li l'aide d'une colle transparente ou color,e, entre deux 
pellicules de matUre plastique artificielle, d'une largeur n'excêdllnt paa 5 mm. 



Produite obtenus 

Il" du tarif 
douanier Désignation 

ex 57.11 T~ssus d' autree fibres textiles 
(2) végétales 

ex 57.11 TJ.ssus de fl.ls de papier 

58.01 Tapis à pointa noués ou enroulée, 
( 1) même confectJ.onnh 

58.02 Autres tapis, même confec· 
(1) tlonnés ; tissus dits "KHim 11 

ou "Kilim", "Schumacks" ou 
"Soumek", "Keramanie" et 
simila1res, même confectionnés 

58.04 Velours, peluches, tissus 
(1) bouclés et tissus de chenille, 

â 1' exclusl.on des artlcles dea 
n°s 55.08 et 58.05 
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Ouvraison ou tranaforma:tion 
de produits non origina.ires 

ne conN:rant pas le 
caractltre de "produite 

or1g1Dairee" 

Ou'YriUeon ou traasforma.t ion 
de produi ta non orig1.nairea 
oont,rant le caractère da 

"produite oricina1ree" 

PabricatJ.on A partir de 
produits des n°1!1 57 .01, 

~!. ~~~0 5~~ o~A 5~. ~~a fi le 

Fabrlcatl.on à partir de 
papier, de produits chimiques, 
de pâtes textiles ou de 
fibres textiles naturelles, 
He fibres textiles synthé
tiques et artificielles 
discontinues ou leurs dêchets 

Fabr1cation l partir de 
produits des n°s 50,01 
l 50.03 inclus, 51.01. 53.01 
à 53.05 inclus, 54.01, 55.01 
A 55.04 inclus. 56.01 A 56.03 
inclus ou 57,01 il 57.04 
inclus 

Fabrication il partir de 
produite des n°s 50.01 
A 50.03 inclus, 51.01, 53.01 
A 53.05 inclus, 54.01, 55.01 
il 55.04 l.ncnus, 56.01 i1 56.03 
inclus, 57.01 A 57.04 
inclus ou des fils de coco 
du n° 57.07 

Fabrication à partir de 
produits n°s 50.01 à 50.03 
inclus, 53.01 à 53.05 inclus, 
54.01, 55.01 â 55.04 1nclus, 
56.01 â 56.03 inclus, 57.01 
A 57.04 inclus ou à partlr de 
produi ta chimiques ou de 
pâtes textiles 

(1) Pour les produits dana la compoeition desquels entrent deux ou plusieurs matUres textiles, les 
dl.sposltions figurant dans la colonne 4 sont applicables pour chacune des matières teXtlles entrant 
dans la composltion du produit mélangé, Toutefois, cette règle ne s 1 aoplique pas à une ou plus1eurs 
des mat1ères textiles mélangées si son ou leur poids n 1 excède pas 10 :l du poids global de toutes les 
mat1ères textlles incorporées. Ce pourcentage est porté , 

- à 20 1 lorsqu'li 1!1 1 a.g1t de fils de polyuréthane segmenté avec des segments souples de polyéther, 
même gu1pés, des n°s ex 51.01 et ex 58 07 ; 

- à 30 1 lorsqu'li s'agit de f1ls form~s d'une âme consistant, soit en une bande mince d'alum1nium, 
so1t en une pelllcule de matière plastique artiflcielle recouverte ou non de poudre d'aluminium, 
cette âme étant insérée par collage, à l'aide d'une colle transparente ou colorée, entre deux 
pelllCUles de matl.ère plastique artiflclelle, d'une largeur n'excédant pas 5 mm. 

(2) Pour les tl.Bsus dana la composit1on desquels entrent deux ou plusieurs mat1ères text1les, il dolt 
être fait appllcation cumulativement des dispositions figurant dans la présente liste, tant pour la 
poslt:J.on sous laquelle le tissu mélang~ est classé que pour les poa1tions sous lesquelles se 
clasaera1t le tissu de chacune des autres matières textiles entrant dans la cornpositJ.on du tJ.ssu 
mélangé, Toutefols. cette règle ne s'applique pas à une ou plusieurs dea matières textiles 
mélangées s1 son ou leur poids n'excède pas 10 1 du poids global de toutes les matières textiles 
incorporées. Ce pourcentage est port~ . 

- l 20% lorsqu'il s'agJ.t de flle de polyuréthane segmenté avec des segments souples de polyéther, 
1~êrne gu1pés. des n°s ex 51.01 et ex 58.07 ; 

- 1 30% lorsqu'il s'agit de fils formés d'une âme consistant, soit en une bande mince d'alumlnlum. 
soit en une pellicule de mati~re plastique artificielle recouverte ou non de poudre d'alumim.um, 
cette âme étant insérée par collage, à l'aide d'une colle transparente ou colorée, entre deux 
pellicules de matl~re plastique artif1cielle, d'une largeur n'excéèant pas 5 mm. 



no du tarif 
douanier 

Produits obtenus 

Désl.gnation 

:;8. 05 Rubaner~e et rubans sans trame 
( 1) en f1ls ou fl.bres parallél1.sés 

et encollés (bolducs), â 
l' exclus1on des artJ.cles du 
n° 58, OG 

58.06 f:.t1quettes, écussons et articles 
(1) Slmllalres, t1ssés, ma1s non 

brodés, en plèces, en rubans ou 
découpés 

58.07 F1ls de chenille ; f1ls gu1pés 
11) \autres que ceux du n° 52.01 et 

ql..e les flls de crin gul.pés) ; 
tresses en p1èces ; autres 
artJ.cles de passementeries 
et autres art1cles ornementaux 
analogues, en p1èces , glanda, 
floches, oll.Ves, noix, pompons 
et sim1la1res 

':ulles et t~ss1...s à: ma~lles 
noufies (f~let), un~s 

58.09 Tulles, tulles-bobJ.'1ots et 
( 1) t ~ss4s à mallles nouées (filet), 

façor.nés , dentelles (à: la 
mécan1que ou à la ma1n) en 
p1èces, en bandes ou en motl.fs 

5L',l0 BroderJ.es en p~èces, en bandes 
ou en mot ~fs 

5'!. 01 Ouates et art.1.cles en ouate ; 
(1) tont1sses, noeuds et nappes 

(boutonn) de rr,at.1.ères text.1.les 
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Ouvraison ou transfo:nnation 
de produi ta non originaires 

ne conUrant pas le 
caractère de "produits 

orl.ginaires" 

Ouvraison ou transformation 
de produite non originaires 
conférant le caractère de 

''produits originaires" 

Fabrication à partir de 
produJ.ts des n°s 50.01 à 50.03 
inclus, 53.01 à 53.05 inclus, 
54.01, 55.01 à 55.04 1nclus, 
56.01 à 56.03 wclua, 57.01 
à 57.04 inclus ou il partir de 
produ1ts chimiques ou de 
pâtes textiles 

FabricatJ.on à partir de 
produ1ts dea n°s 50.01 
à 50.03 wclus, 53.01 à 
53.05 wclus, 54.01, 55.01 à 
55.011 inclus, 56.01 â 56.03 
.1.nclua ou â part.1.r de produ1t 
chim.1.quea ou de pâtes 
text1lea 

FabrJ.catJ.on à partir de 
produits des n°s 50.01 il. 
50 03 inclus, 53.01 à 53.05 
inclus, 54.01, 55.01 à 55.04 
1nclus, 56.01 à 56.03 ~nclus 
ou à partir de produits 
ch1m1ques ou de pâtes 
textiles 

Fabr1cation à partir de 
produüs des n°s 50.01 à 
50,03 1nc1ua, 53.01 à 53,05 
1nclus, 511.01, 55.01 à 55.04 
1nclus, 56.01 à 56.03 ~nclus 
ou à part 1r de produits 
ch1m1ques ou de pâtes 
textiles 

Fabrlcat~on à part1r de 
prodults des n°s 50.01 à "iO.O 
ir,clus, 53 01 à 53.05 1nclus, 
54.01, 55 01 à 55.04 1nclus, 
56.01 il. 56.03 1nclus ou à 
part~r de produits chimiques 
ou de pâtes textlles 

Fabr1cat1on pour laquelle 
sont ut1l1sés des produJ.ts 
dont la valeur n'excède pas 
50 i de la valeur du produJ.t 
f1n~ 

Fabn.cat1on so~t à part.1.r de 
fibres naturelles, so1t à 
part1r de produ1ts ch1m1ques 
ou de pâtes text1les 

(1) Pour les produ1ts dans la composition desquels entrent deux ou plusie..<rs mat~~ree textiles, les 
d1spos:tt1ons f1gurant dans la colonne 4 sont appl:tcablee pour chacune des mat1ères textiles entrant 
dans lt, r::ompos~t1on du produ1t mélangé Toutefois, cette règle ne s'applique pas à: une ou plus1eurs 
des mat1?res textJ.les mélangées s~ son ou leur poids n'exciMe pas 10 t du po.1.ds global de toutes les 
matJ.èrts text1les 1ncorporées. Ce pourcentage est port~ ; 

- à 20 % lorsqu'li s'ag:tt de f:tls de polyuréthane segmenté avec des segMents souples de polyéther, 
même gu1pés, des n°S ex 51.01 et ex 58.07 ; 

à 30 % lorsqu'J.l s'agit de f1ls formés d'une âme consistant, soit en une bande mince d'alum1nium, 
so1,. en une pell~cule de mat1ère plast1.que artif1cielle recouverte ou non de poudre d'alum1nium, 
cette âme étant 1nsérée par collage, à l'alde d'une colle transparente ou colorée, entre deux 
pell1cules de rr::at1ère plast1que artiflcielle, d'une largeur n'excédant pas 5 mm. 



' 
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Procluito obhDUO 
Ou9raieon ou traœtoratioa. Qunoaiaon ou tra~~~tfoz.:Uon 
cio procllli to ,... or1ciD&1roo cio proclui ta DOll oris1noirea 

1l8 ooll1'6rut - lo 001lf6rut lo ouaoUI"' cio 

li" elu~ ....... u ... cio ·--~· •produite or1ciD&1roa" 

douard.er D'oi~~~&Uon oric1Da1rea" 

ex 59.02 Peutrea et articlea en l'autre, 1 Pabrication soit l partir de 
(1) 1' exception dea feutree l tibree naturelles, soit 1 

11 aicuille, mime impr6gnh ou partir de produits chimiques 
enduits ou de pltn textiles 

ex 59.02 Feutres l l'aiguille mhle Pabrication l partir de 
(1) imprfgnéa ou enduits fibres naturellee ou de 

produi ta chimiques ou de r•t•• textiles • fabrication 
partir de fibres ou de 

ciblee continua de poly-
proprltne dont les fibres 
Bimplea ont un titre intêrieu 
l 8 deniera et dont la valeur 
n'exdde pas "0 % de la 
valeur du produit fini 

59.03 "Tiseua non tiad1" et articlee Pabrication aoi t l partir de 
(1) en "tiaaua non tissEe", mime tibrea naturelles, soit l 

impr6gnée ou enduits partir de produi ta chimiques 
ou de pites textiles 

59.M Ficelles, cordee et cordages, Fabrication soit l partir de 
(1) tressés ou non fibres naturelles, soit l 

partir de produita chimiques 
ou de pites textiles ou de 
file de coco du n° 57.07 

59.05 Filete, fabriqués l l'aide dee Fabrication soit l partir de 
(1) matUres reprisee au n• 59.011, fibres naturelles, soit l 

en nappee, en pUeee ou en partir de produits chimiques 
forme ; filets en forme pour la ou de pâtes textiles ou de 
plche, en file, ficelles ou file de coco du n° 57.07 
cordes 

59.06 Autres articles fabriquEe avec Fabrication soit l partir de 
(1) dea file, ficelles, cordee ou fibres naturelles, eoit l 

cordages, l l'exclusion dea partir de produite chimiques 
tieeua et dea articles en tieeue ou de pites textiles ou de 

file de coco du n° 57.07 

59.07 Theue enduits de colle ou de Pabriclltion l partir de f:lle 
aatUres amylacées, du genre 
utilid pour la reliure, le 
cartonnage. la sainerie ou 
usagee similaires (percaline 
enduite, etc.) ; toiles l 
calquer ou transparentes pour le 
deeein ; toiles pr6parfea pour la 
peinture ; bouaran et ailllilairee 
pour la chapellerie 

(1) Pour lee produite dans la ca.poeition deaquela entrent deuz ou plusieurs matUre• textiles, les 
dilpoeitions tisurant dana la colonne Il sont applicables pour chacune dea matUres textiles entrant 
dana la composition du produit ll61anaf. Toutefois, cette rtcle ne e'applique pu l une ou plueieure 
dea matUres textilea llflangf .. ei eon ou leur poida n'exctde pas 10 1 du poida global de toutes lee 
aatUree textiles incorporfea. Ce pourcentage eat port6 ; 

- l 20 J loraqu'il •'acit de file de polyurithane eepentf avec dea .. penta aouplea de polJfther, 
miBe cuiph, dea n•e ex 51.01 et ex 58.07 ; 

- l 30 J loraqu'il a'acit de file formée d'une lme conaietant, eoit en une bande •ince d'aluminium, 
aoit en une pellicule de •tUre plastique artificielle recouverte ou non de poudre d 1 alu.iniua, 

::~~ic~:.'::n:a!t::=·:~::i:~!l::trtct;~~:~ :::: ~:!~:~r:r::~~~: ::, csl~·· entre deux 



59.0B 

59.10 
(1) 

ex 59.11 

ex 59.11 

59.12 

59-13 
(1) 

Produits obtellUII 

Tissus imprégnée, enduJ.ts ou 
recouverts de dérivh de la 
cellulose ou d'autres matiêree 
plast~ques artificielles et 
tissus strat~fiés avec ces mimes 
mati~res 

Linoléums pour toua usages, 
découpés ou non ; couvre-parquets 
consistant en un enduit appliqué 
sur support de mat~ères textiles, 
découpés ou non 

Tiseus caoutchoutés, autres que 
de bonneter1e, l l'exception de 
ceux constitués de tissus de 
fibres textiles synthétiques 
continues ou de nappes de fils 
parallêlish de fibres textiles 
synthétiques continues, imprégnés 
ou recouverts de latex de 
caoutchouc, renfermant en poids 
au moins 90 % de mat~èrea 
textiles et utilisés pour la 
fabrication de pneumatiques ou 
pour d'autres usages techniques 

I
T1ssus caoutchoutés, autres que 
de bonneterie, constitués de 
tusua de fibres textiles synthé
tiques continues ou de nappes de 
fils parallUisés de fibres 
textiles synthétiques continues, 
1mprégnés ou recouverts de latex 
de caoutchouc, renfermant en 
poids au moins 90 % de matières 
textiles et utilisEs pour la 
fabricativ'1 de pneumatiques ou 
pour d'autres 'Jsages techniques 

Autres tissus imprégnés ?U 
enduits ; toiles peintes p~ur 
décors de théAtre, fonda 
d 1 ateliers ou usagee analogues 

T~ssus (autres que de bonneterie) 
élastiques, formés de matières 
textiles associées il des fils de 
caoutchouc 

- ~6U-

Ouvraiaon ou transformation 
de produ1 te non oric1nairea 

ne conf'rant pas la 
caract~re da "produits 

origiDairea" 

Ouvraison ou ti'&DIIf"ormation 
de produ.i ta non orig1nairea 
oont'ra.nt le caraot~re de 

"produi ta originaires" 

Fabrication l partir de fila 

Fabrication soit l psrtu de 
file. soit l partir de fibres 
textile a 

Fabrication à partir de fils 

Fabrication l partir de 
produits chimiques 

Fabrication l partir de fils 

Fabrication l partir de fils 
simples 

(1} Pour les produits dans la composition desquels entrent deux ou plusieurs matières textiles, les 
dispositions fJ.gurant dans la colonne 4 sont applicables pour chacune des matUres textiles entrant 
dans la composit~on du produit mélangtL Toutefoia, cette règle ne s'applique pas A une ou pludeurs 
des matières textiles mélangées si son ou leur poids n'excède pas 10 % du poids global de toutes les 
matières textiles incorporées. Ce pourcentage est porté ; 

-il 20 % lorsqu'il s'agit de file de polyurfthane aegmenU avec dea segJ'•entl souples de polyéther, 
même guipés, des n° e ex 51.01 et ex 58, 01 ; 

- à 30 % lorsqu'il s'agit de fils forml!s d'une Ame consistant, soit en une bande mince d'aluminium, 
sol.t en une pellicule de matUre plastique artificielle recouverte ou non de poudre d'aluminium, 
cette âme étant insérée par collage, l l'aide d'une colle transparente ou colorée, entre deux 
pellicules de matière plastique artificielle, d'une largeur n'excédant pas 5 mm. 
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Produite obtenus 
Ouvraison ou transfo:nDation Ou.vraiaon ou transformation 
de produits non origina1rea de produi ta non ori&inaires 

ne con1"4rant paa le conférant le caractère de 

1fO d~u::e~ 
caractère de "produits "produits originaires'' 

Désignation orisiDairea•• 

59.15 Tuyaux pour pompes et tuyaux Fabrication l partir de 
(1) similaires. en matières textiles, produite des n°a 50.01 A 50.0 

1 m~me avec armatures ou ac ces- inclus, 53.01 .l 53.05 inclue, 
so1res en autres matitrea 511.01, 55.01 a 55.011 inclue, 

56.01 l 56.03 inclue et 57 .01 
a 57.04 inclue ou l partir de 
produi ta chimiques ou de pi tell 
textiles 

59.16 Courroies transporteuses ou de Fabrication l partir de 
(1) transmission en matiêrea produits dea n°8 50.01 â 50,0 

textl.lee, même armêes inclue, 53.01 a 53.05 inclue, 
511.01, 55.01 l 55.011 inclus, 
56.01 a 56.03 inclus et 57.01 
l 57,011 inclus ou l partir de 
produits chimiques ou de pâte 
textiles 

59.17 Tissus et articles pour usagee Fabrication l partir de 
(1) techniques en matJ.ires textiles produits du n°a 50.01 l 50.0 

inclue, 53.01 l 53.05 inclus, 
5'L01, 55.01 1 55.011 inclue, 
56,01 1 56.03 inclus et 57.01 
l 57.011 inclus ou 1 partir de 
produits chimiques ou de pâtes 
textiles 

ex Bonneterie l 1' exclusion dea Fabrication l partir de 
chapitre articles de bonneterie obtenua fibre& naturelles cardées ou 

60 par couture ou assemblage de peignéee, de matUres dea 
(1) morceaux de bonneterie (dfcoupfa n°a 56.01 l 56.03 inclus, de 

ou obtenus directement en forme) produi U chimiques ou de pâte11 
textiles 

ex 60.02 Oanterie de bonneterie non élas- Fabrication l partir de fila 
tique ni caoutchoutée, obtenue (2) 
par couture ou assemblage de 
morceaux de bonneteru (d6coupfs 
ou obtenus dJ.rectement en forme) 

ex 60.03 Bas, sous-bas, chaueeettea, Fabrication l partir de fils 
eocquettee, protêge-baa et (2) 
artJ.clea similaires de bonneterie 
non élast1que ni caoutchoutée, 
obtenus par couture ou aesembl&&e 
de morceaux de bonneterie 
(découpés ou obtenus directement 
en forme) 

{1) Pour les produits dans la composition desquels entrent deux ou plusieurs aatiêrea textiles, les 
dispositions figurant dans la colonne Il sont applicables pour chacune dea matUres textiles entrant 
dana la composition du produit mflangf. Toutefois, cette rêgle ne s'applique pas 1 une ou plusieurs 
des matiêres textiles llflangEea ai son ou leur poids n'excêde pas 10 % du poids global de toutes les 
mati.!res textilea incorporées. Ce pourcentage est portê : 

- l 20 J lorsqu'il s'agit de ti la de polyurfthane eegmentf avec dea aegr.ents souple a de pOl J'éther, 
mime guipêa, dea n°s ex 51.01 et ex 58.07 ; 

- l JO ' lorsqu'il e'agit de fila formée d'une Ame consistant, eoit en une bande mince d'aluminium, 
eoit en une pellicule de matiêre plastique artificielle recouverte ou'non de poudre d'aluminium, 
cette lme ftant insérée par eollase, 1 l'aide d'une colle transparente ou colorEe, entre deux 
pellicules de matière plastique artificielle, d'une largeur n'excEdant pu 5 lift, 

(2) Les garnitures et les accessoires (l l'exception des doublurea et dea toiles tailleur) utiliefa, qui 
chan~ent de position tarifaue, n'enli!vent pas le caracUre originaire du produit obtenu ai leur 
poids ne dépasse pas 10 J du poids global de toutes lee matiêres textilee incorpor,ea, 



Produits obteaus 

Il" d~~t 04signation 

ex 60.0!1 

ex 60.05 

ex 60.06 

ex 6t.01 

ex 61.01 

ex 61.02 

Sous-vêtements de bonneterie 
non élastique ni caoutchoutée, 
obtenus par couture ou assem
blage de morcaaux de bonne
terie (dêcoup6a ou obtenus 
dl.rectement en forme) 

Vêtementa de dessus, acoea
aoJ.rea du vêtement et autres 
articles de bonneterie non 
élastique ni caoutchoutée, 
obtenus par couture ou assem
blage de morceaux de bonne
terie (découph ou obtenus 
directement en forme) 

Autres articlea (y compris les 
grenouillères et les bas .l 
varices) de bonneterie élas
tique et de bonneterie 
caoutchoutée, obtenue par 
couture ou assemblage de 
morceaux de bonneterie 
(découpés ou obtenus direc
tement en forme) 

Vêtements de deesus pour hommes 
et f&rçonnets. a l'exclusion dea 
équ~pements anti-feu. en tissus 
recouverts d' u.ne reuille de 
polyester alwniniaée 

Equ.ip~ments anti-reu en tissus 
recouverts d'une feuille de 
polyester alu.miniah 

Vêtements de deaaua pour 
femmes, fillettes et jeunes 
enfants • non brodés 1 l 
l'exclusion des équipementa 
anti-reu en tissue recouverts 
d'une feuille de polyester 
aluminisée 
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OlrYraiaon ou tranatol'llation 
de produi ta non or1ginairea 

ne conférant pas le 
oaractàre de •produite 

origiDa.irea" 

OuYraiaon ou tran~~tormation 
de produi. ta !lOD originaires 

oont,:nmt le oaraot~re de 
"produite origi.Dairea" 

Fabrication A partir a 
rua (1) 

Fabrication l partir de 
rua (1) 

Fabrication l partir de 
fila (1) 

Fabrication l partir cie 
tils (1) 

Fabrication l partir de tieaus 
non enduits dont la valeur 
n'exci!de pas t!O 1 de la 
valeur du produit fini ( 1) 

Fabrication l partir de 
fila (1) 

(1) Les garnitures et les accesaoirea (l l'exception des doublures et dea toilea tailleur) utilieh, 
qui changent de position tarifaire. n'enUvent pas le caractère originaire c1u produit obtenu si 
leur poids ne dépasse pas 10 :S: du poids global de toutes les matUras textiles incorporées. 



1 

1 
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Produite ObtiDWI 
Ouvraiaon ou traœfor.atiou Ouvraieon ou tram~fol'lll.tion 
de )li'Odui to DOn ori&iœ1reo de produi ta DOD ol"igg.Da.irea 

.... COD!4ront paa le oonf4rant le oaraatltre de 
.. 4u t..U oazoaotùoe de •produi te "}>rodui te ori&iœ1reo • 

douuûer ll4•1cr>aUon ortsiD&iree• 

ex 61.02 Equipements anti-feu en tiBBua Fabrication a partir de 
recouvert a d 1 une feuille de theus non enduite dont la 
pol;yeeter aluminide valeur n 'excade paa 40 S de 

la valeur du produit 
rini (1) 

ex 61.02 Vltementa de deaaua pour Pabrication 1. partir de 
feiiiiDea, rillettea et Jeunes tiaaua non brodfs dont la 
enfanta • brod.b valeur n' exctde pa a 4 0 1 de 

la valeur du produit fini ( 1 ) 

61.03 Vltemente ete deuoua ( lin&• de 
corpe) pour hommes et 

Fabrication 1 partir de 
rila (1) 

garçonneta, y comprh laa cola, 
faux-cob, plastrons et 
manchet tee 

6t.o• Vltementa de denoua ( linae de Fabrication l partir de 
corpe) pour femmes, tillettea fils (1) 
et j eunea entante 

ex 61.05 Mouchoirs et pochettes, non Fabrication 1 partir de fils 
brod lie sillples Ecrus (1) (2) 

ex 61.05 Mouchoirs et pochettes, brodb Fabrication l partir de 
tissus non brodée dont la 
valeur n 'exoad.e paa 40 S de 
la valeur du produit fini (1) 

ex 61.06 Chiba, éoh&rpee, foulards, Fabrication 1 partir de fils 
cache-nez, cache-col, siaples écrus de fibres 
mantilles, voiles et voilett11, textiles naturelles ou de 
et articles ai.Jailairea, non fibres textiles synthétiques 
brodés et artificielles discon-

tinuea ou leurs déchets ot. A 
partir de produits chimiques 
ou de pltee textiles (1) 

ex 61.06 Chllea, écharpes, fou larda, Fabrication l partir de 
cache-nez, cache-col, tiasus non brodés dont 1 ... 
mantillea, voiles et voilettes, valeur n'exclde pas 40 % de 
et articles similairea, brodh la valeur du produit fini (1) 

(1) Les garn1t~o~rea et lee acceaaoirea (l l'exception dea doublures et dea toiles tailleur) utilisés, qui 
changent de position tarifaire, n'enUvent paa le caracUre originaire du produits obtenu si leur 
poids ne dépaaae pas 10 S du poids &lobal de toutes lee matUres incorporées. 

(2) Pour lee produite daDa la oa.poeition 4eaquele m'trent 4wx ou. pluaiwre •tiRee tutilee, cette r,.gle 
ne e'appliqu.e pu • une ou pluaiwra 4n matUree tutiln Ml..lm&'H e1 eœ ou leur po14a n •excède l)&B 
10 ~ du poide global 4e tou:tee lee utUtne textile• iDoorporbe. 



61.07 

61.09 

ex 61.10 

ex 61.10 

ex 61.11 

ex 61.11 

62.01 

ex 62.02 

ex 62.02 

Produite obtenus 

Cravatai 

Corsets, ceinturea-coreeta, 
gainee, soutiens-sorges, 
bretelles, jarretellee. jarre
tUree, supporte-chaueaettea 
et articles eimilairee en 
tissus ou en bonneterie, même 
élastiques 

Ganterie, bas, chauasettea et 
aocquettea, autres qu'en 
bonneterie, l l'exclue ion dea 
~quipement anti-feu en tiasua 
recouverts d'une feuille de 
polyester aluminisêe 

Equipements anti-feu en tissus 
recouverts d'une feuille de 
polyester aluminish 

Autres accessoires confeo
tJ.onnéa du vêtement ; deaaoua 
de bras, bourrelets et Epau
lettes de aoutien pour 
tailleurs, ceintures et 
ceinturons, manchons, manches 
protectrices, etc., l 
1 1 except~on de cola, colle
rettes, guimpes, colifichets, 
plastrons, jabota, poisneta, 
manchettes, emplacements et 
autres garnitures similaire& 
pour vltemente et soua
vêtements féminine, brodh 

Cole, collerettes, guimpes, 
colifichets, plaatrona, 
Jabots, poignets, manchettes, 
empiêcementa et autres 
garnitures similaires pour 
vêtements et soue-vêtements 
féminins, brodh 

Couvertures 

Linge de lit, de table 1 de 
toilette, d'office ou de 
cuisine ; rideaux, vitragea et 
autres Brticlea d'ameublement 
non brodés 

Linge de lit, de table, de 
toilette, d'office ou de 
cuisine ; rideaux, vitrages et 
autres article• d'ameublement ; 
brodh 
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Ouvraison ou transformation 
de produi ta non oriciDaires 

ne cont4rant pu le 
caractère de •produite 

originaire a" 

Ouvraison ou traDBformation 
de produi ta non originaires 

conférant la caract~re da 
•pro4u1 ta orisinairea" 

Fabrication l partir de 
til• (1) 

Fabrication l partir de 
fils (1) 

Fabrication l partir de 
fil• (1) 

Fabrication l partir de 
tiaeua non enduits dont la 
valeur n' exc~de pae 40 % de 
la valeur du produit 
fini (1) 

Fabrication 1 partir de 
fila (1) 

Fabricadon ! partir de 
tissus non brodés dont la 
valeur n 1 excède pas 40 J de 
la valeur du produit fini (1) 

Fabrication l partir de fils 
écrus dea chapitree 50 1 56 
inclus (2) 

Fabrication A partir de fils 
simples 6crus ( 2) 

Fabrication 1 partir de 
tissue non brodés dont la 
valeur n 1 exclde pas ~0 J de 
la valeur du produit fini 

(1) Les garniturea et les acceaaoirea (à l'exception des doublure• et dea toiles tailleur) utilie§e, qui 
changent de position tarifaire, n•enlavent paa le caracttre originaire du produit obtenu si leur poids 
ne d6pasee pas 10 % du poids global de tou tee les matUres textilea incorporha. 

(2) Pour lee produite dans la composition deaquel.e entrent deux ou pluaii'IU%'8 aatillirea testilee, cette 

~~:!:~: ;;.:P~~if:uP;:1:._ U:Ïo~P~~==· dt:. -:!~ti:. t~~J~t:.•f!:=~:~. son ou leur lM!icte 



1 

1 
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Produi ta obtenus 
Ouvraison ou transformation Oavraiaon ou tranaformat ion 
de produite non originaires de produi ta non originaires 

ne conf.Srant pas le conf'4rant le caractère de 

JfO du tarif 
caractère de "produits "produi ta orig1Daires" 

douanier Désignation originaires" 

62.03 Sacs et sachets d'emballage Fabrication à partir de 
produits chimiques, de pites 
textilee ou de fibres 
textiles naturelles, de 
fibres textiles synthétiques 
et artificielles discon-
tinuee ou leurs 
déchets (1) 

62.04 Bâches, voiles d'embarcation, Fabrication il partir de fils 
stores d'extérieur, tentee et simples 6crus { 1) 
articles de campement 

ex 62.05 Autres articles confectionnée Pabrication pour laquelle 
en tissus, y comprJ.a lee sont utilisée des produits 
patrons de v&tements, à dont la valeur n' excêde pas 
l'exclusion dea éventails et 40 % de la valeur du produit 
écrans à main, leurs montures fini 
et partie de montures 

64.01 Chaussures à semelles exté- Fabrication à partir d' aseem-
rieures et dessus en caoutchouc blagea formée de deuua de 
ou en matière plastique chaussures fixée aux semelles 
artificielle premUres ou !. d 1 autres 

parties inférieures et 
dépourvue de semelles exté-
rieures, en toutes matiêres 
autres que le métal 

64.02 Chaussures A semelles exté- Fabrication à partir d.'aasem-
rieures en cuir naturel, arti- blages foruuh de deuua de 
ficiel ou reconstitué chaussures fixés aux semelles 
chaussures (autres que celles premiitres ou A d. 'autres 
du n° 64,01) l eemelles parties inférieures et 
extérieures en caoutchouc ou dépourvues de semelles exU-
en rnatiêre plastique rieures, en toutes matières 
artificielle autres que le métal 

64.0} Chaussures en bois ou l Fabrication l partir d'aaeem-
semelles extérieures en boia bl&gea formés de dessus de 
ou en liige chaussures fixés aux 

semelles premUres ou l 
d' autree parties intérieures 
et dépourvues de semelles 
extérieures, en toutes 
matUres autres que le métal 

64.04 Chaueeures ! semelles extê- Fabrication l partir d. 'asaem-
rieures en autres matUres blagee torm6s de deaeus de 
(corde, carton, tissu, chaussures tix6s aux 
feutre, vannerie, etc.) semelles premiêres ou à 

d'autres parties inférieures 
et d6pourvus de semelles 
extérieures, en toutes 
matUres autres que le mEtal 

(1) Pour les produits dans la composition deaquell entrent deux ou plusieura matUres textiles, cette 
rigle ne s'applique pas l une ou plusieurs dea matiêrea textiles m6langha ai aon ou leur poids 
n 'excêde pas 10 S du poids global de toutes les matUres textiles 1noorporfea. 



No du tarif' 
douanier 

65.05 

66.01 

ex 70.07 

70.08 

70.09 

71.15 

73.07 

1J.08 

Produits obtenus 

Dée1.gnation 

Chapeaux et autres coiffures 
en feutre, fabriqués à l'aide 
des cloches et des plateaux 
du n° 65.01 1 garn1s ou non 

Chapeaux et autres coiffures 
(y compris les résilles et 
f1lets à cheveux) en bonneterie 
ou confectionnés à 1' al.de de 
tissu, de dentelles ou de 
feutre (en pJ.!ces, tnal.S non 
en bandes), garnis ou non 

Parapluies, parasols et 
ombrelles, y compris les 
parapluJ.es-cannee et les 
parasols-tentes et :nmilaires 

Verre coulé ou laml.né et 
"verres à Vl.tres" (douc1s ou 
polle ou non), découpés de 
forme autre q,ue carrée ou 
rectangulaire, ou bien 
courbés ou autrement 
traval.llés (biseautés, 
gravés, etc.) , vitrages 
uolants à parois multiples 

Glaces ou verres de sécurité, 
même façonnés, consistant en 
verres trempés ou formés de 
deux ou plusieurs feuilles 
contrecollées 

MJ.roirs en verre, encadrée 
non, y compris les ml.roirs 
rétroviseurs 

Ouvrages en perles fines, en 
pierres gemmes ou en pierres 
synthétiques ou reconstituées 

Fer et acier en "blooms" 1 

billettes, brames et largets 
fer et acJ.er sJ.mplement 
dégrossis par forgeage ou 
par martelage (ébauches de 
forge) 

Ebauches en rouleaux pour 
tôles 1 en fer ou en acier 

- 366 -

Ouvraison ou transformation 
de produi ta non origillaires 

ne conférant pas le 
caractilre de •produi ta 

originaires" 

Fabricatl.on ! partir de verre 
étiré, coulé ou laminé des 
n°s 70.04 l 70.06 inclus 

Fabrication l partir de verre 
étiré, coulé ou laminé des 
n°s 70.04 l 70.06 inclus 

Fabrication l partir de verre 
étiré, cou16 ou laminé des 
nQs 70.04 l 70.06 inclus 

Fabrication à partir de 
produits du n° n.o6 

Fabrication il partir de 
produits du n° 73.01 

Ouvraison ou transformation 
de produi ta non originaires 
conf4rant le caractlilre de 

"produi ta originaires 11 

Fabrication à partir de 
fibres textiles ( 1) 

Fabrication ! partir de fJ.ls 
ou àe fibres textiles ( 1) 

Fabrication pour laquelle sont 
utilisés des produits 
dont la valeur n'excède pas 
50 % de la valeur du produit 
fini 

Fabrication pour laquelle 
sont utilisés des produits 
dont la valeur n'excède pas 
50 % de la valeur du produit 
fini 

( 1) Les garru.tures et accessoires (à l'exception des doublures et toiles tailleur&) utiliad:e, qui cha.tl8ent 
de position tarifal.re, n'enlèvent pas le caractère origina.ire des produite obtenus si leur poids ne 
dépasse pas 10 " du poids global de toutes les matières textUee incorporhs. 
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Produi ta obtenue 
Ouvraison ou transformation Ouvraison ou transformation 
de produi ta non originaires de produi ta non originaires 

ne oonf,rant pas le conférant le caractère de 

N° du tarif 
caractère de "produits •produi ta orig1baires" 

douanier Désignation originaires" 

73.09 Larges plate en fer ou en acier Fabrication A partir de 
produits du n° 73.07 ou 
7).08 

7).10 Barree en fer ou en acier, Fabrication l partir de 
laminhs ou filées a chaud ou produite du n° 73. 07 
forgées (y compris le fila 
machine) ; barres en fer ou en 
acier, obtenues ou parachevées l 
froid ; barree creueee en acier 
pour le forage dea minee 

7).11 Profilh en fer ou en acier, Fabrication l partir de 
laminh ou filh l chaud, forgés, pro4uits des n°s 73.07 l 
ou bien obtenus ou parachevés à 73.10 inclus, 73.12 ou 73.13 

;~1!~.; m~:!P;:~~::: ~~ ~:it~~ en 
d' Uêmente aeaemblée 

73.12 Feuillards en fer ou en acier, Fabrication l partir de 
laminb A chaud ou A froid produite dea n°a 73.07 A 

7}.09 inclue ou 73.13 

73.13 T6lea de fer ou d'acier, laminés Fabrication l partir de 
l chaud ou l froid produite dea n°e 73.07 l 

73.09 inclue 

7).1~ Fila de ret ou d'acier, nue ou Pabrication l partir de 
revêtue, l l'excluaion dea file produite du n° 73.10 
hoUa pour 1'6lectricitê 

7).16 Eléments de voies ferrêee, en Fabrication l partir de 
fonte, fer ou acier : raile, produite du n° 73.06 
contre-rails, aisuillea, pointee 

e coeur, croieemente et 
chan&ementl de voies, tringles 

t~:!~!!!~~:~11~::!1!:~::1nete 
et co ina, eellea d • assise, 
plaquee de aerrase, plaquee et 
barree d' Acartement et autree 
pUces ap6cialement conQues pour 
la po .. , le j ointement ou la 
fixation dee raill 

73.18 Tubee et tuyaux ()' comprie leurs 
ébauchea) en fer ou en acier, l 
l'exclusion dee articles du 

Fabrication à partir de 
produits dea n°a 7}.06, 73.07 
ou du n° 73. 15 soue lee formee 

0° 73.19 indiquêea aux n°a 73,06 et 
7).07 

74.03 Barree, profilh et fila de Fabrication pour laquelle sont 
aeotion pleine, en cuivre utiliah dea produite dont la 

valeur n' exclde pas 50 ,: de la 
valeur du produit fini 



Produits obtenus 

74.04 Tôles, planches, feuilles et 
bandes en cuivre, d'une épaisseur 
de plus de 0,15 mm 

7b.05 Feuilles et bandes minees en 
cuivre (même gaufrées, déeoupêea, 
perforées, revêtues, impriméee 
ou fixées sur papier, carton, 
matUres plaetiquee artificielles 
ou eupporta eimilairee), d 1 une 
épaiaseur de 0, 15 mm et moine 
(support non comprie) 

74,06 Poudres et paillettes de cuivre 

74.07 Tubes et tuyaux tv compris leurs 
ébauches) et barres creuses, en 
cu1.vre 

74.08 Aeeeaaoirea de tuyauterie en 
cuivre (raccorda, coudes, joints, 
manchons, brides, ete.) 

74.10 Cibles, cordages, tresses 
et similaires, en fih de cuivre, 
! l'exclusion dea articles 
bolée pour 1'6laetrieité 

74.11 Toiles métalliques (y compris les 
toiles continuee ou sana fin), 
grillaaes et treillis, en fila de 
cuivre ; tôles ou bandes 
déployées, en cuiv)':'e 

74.15 Pointes, cloue, crampons 
appointée, crochete et punaises, 
en cuivre, ou avec tige en ter 
ou en acier et tête en cuivre ; 
boulons et écrous (filetée ou 
non), vis, pitons et crochete à 
pas de vie, riveta, goupillee, 
chevilles, clavettes et art1cles 
similaires de boulonnerJ.e et 
visserie en cuivre ; rondelles 
(y compris les rondelles brisées 
et autres rondelles destinées à 
faire ressort) en cul.vre 
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Ollvraiaon ou transformation 
de produ1 ta non originaires 

na conf4rant pas le 
oaractàre de "produits 

originaires • 

Ouvraiaon ou traœto!'lllltion 
de produite non originaires 

oonf4ra.nt le caraot~re de 
"produite ori&iDairea" 

Fabrication pour laquelle 
sont utilish dea produits 
dont la valeur n 1 excède pas 
50 S de la valeur du produit 
fini 

Pabrication pour laquelle 
sont utilish dea produits 
dont la valeur n • excède pas 
50 S de la valeur du produit 
fini 

Pabrication pour laquelle 
sont utilida dea produite 
dont la valeur n'excède pas 
50 S de la valeur du prodUJ. t 
fini 

Fabrication pour laquelle 
sont utiliah dea produite 
dont la valeur n'excède pas 
50 S de la valeur du produit 
fini 

Fabrication pour laquelle 
sont utilisée dea produite 
dont la valeur n 1 exeêde pas 
50 S de la valeur du produit 
fini 

Fabrication pour laquelle 
sont utilia6a dea produite 
dont la valeur n 1 excède pas 
50 S de la valeur du produit 
fini 

Pabrication pour laquelle 
sont utilish dea produ1 ta 
dont la valeur n 1 excède paa 
50 S de la valeur du produit 
fini 

Fabrication pour laquelle 
sont utilids des produJ.ts 
dont la valeur n'excède pas 
50 S de la valeur du produit 
fini 



Produite obtenus 

74.16 Ressorts en cuivre 

711.17 Appareils non électriques de 
cuisson et de chauffage, des 
types servant A dea usages 

~~~;~;!q~;5p1ê!~:i d~~=c~ê~~~ en 
cuivre 

74.18 Articles de ménage, d'tcygi!ne et 
d 1 économie domestique et leurs 
leur>s partl.ea, en cuivre 

74.19 Autres ouvragee en cuivre 

75.02 Barres, profilés et fils de 
section pleine, en nickel 

75.03 Tôles, planchee, feuilles et 
bandes de toute êpaieeeur, en 
m.ckel ; poudree et p&l.llettea 
de nickel 

75.04 Tubes et tuyaux (y comprh leurs 
ébauches) 1 barree creuses et 
accessoJ.ree de tuyauterie 
(raccords, coudee, jointe, 
manchons, bridee, etc.), en 
nickel 

75.05 Anodes pour nickelage, y compris 
celles obtenues par électrolyse, 
brutes ou ouvrées 
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Ouvraiaon ou transformation 
de produite non originaire a 

ne conf4rant pas le 
oaract~re de "produits 

originaires•• 

Olnraiaon ou tranafo~tion 
de produi ta non or1ginaires 

conférant le caractère de 
'"produite oJ"1&1Da1rea" 

Fabrication pour laquelle 
eont utilids des produits 
dont la valeur n 1 excêd.e pas 
50 S d.e la valeur du prod.ui t 
fini 

Fabrication pour laquelle 
sont utilids des produits 
dont la valeur n'excêde pas 
50 S de la valeur du produit 
fini 

Fabrication pour laquelle 
sont utilisés des produits 
dont la valeur n 1 excède pas 
50 ,: de la valeur du produit 
fini 

Fabrication pour laquelle 
.eont utilish des produl.te 
dont la valeur n'excède pas 
50 % de la valeur du produit 
fini 

Fabrication pour laquelle 
sont utili.eh des produits 
dont la valeur n'excède pas 
50 S de la valeur du produit 
fini 

Fabrication pour laquelle 
sont utilislis des produits 
dont la valeur n 1 excède pas 
50 % de la valeur du produl. t 
hni 

Fabrication pour laquelle 
sont utl.lieh des produits 
dont la valeur n'excède pas 
50 S de la valeur du produl.t 
fl.ni 

Fabrication pour laquelle 
sont utilisée des produits 
dont la valeur n 1 excède pas 
50 % de la valeur du produl. t 
fini 



75.06 

76.U3 

76.84 

76.05 

76 06 

Produits obtenus 

Autres 'JUVrages en n:..ckel 

1 
j5arres, profilés et t'1.ls de 
lsect1.on ple1ne, en aluM:r.niu''l 

Tôles, planches, feu1llea et 
bandes en alL<m~nl.un, :i 'une 
épaisseur de plus de 0, 20 mm 

F'eu1.llee et bandes m1.nces en 
aluminium (même gaufrées, 
découpées, perforées, revêtues, 
1.mprimées ou f.lxées sur papier 1 

carton, mat1.êres plastiques 
art.l.f:r.cl.elles ou supports S.lml-

l
lalres), d'une épa1.sseur de 
0, 20 mm et mo1.ns (support non 

1 

compr1.s) 

1 Pcudres et pa>llettee é' alum,n,,m 

\Tubes et tuyaux (y compr1.s leurs 
1 étauches) et tlarres creuses, en 
:::..L .. "'lr'l.U:n 

,'0,07 IAcceoso.lrea de tc~y2.u.terle en 
:a::.L<m::.rl.L<m rra,ccoro.s, :!OL<ies, 
IJOl.nt'l, manchons, br1.des, etc.) 

~b '2 1 ':onstructl'Jnil et parties Je 1 

! ~ ~~~:~~~t ~~n;o~~~~g~~~;s :o~~ ~ô~~s 
,!Jll:.ers, cc!.;:,r,nes, cl'1a.::>pent;es, 

1 

to::.t'1res, cadres ae port:e<J ~t 
1e:1êtres, ual'::stra:lo;,.J, etc.;, en 
-l~"'lrlL<YD. , teles, tdrres, 

1~->rOfllés, tubes, etc., en alu-
11 'lr:..L<'Tl, pr~par3E< en '''-~ de leur 
1'-ltil:..s;~.tlor: aans la construction 
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Ouvra1son ou transformation 
de produits non originaires 

ne conférant pas le 
caractère de "produite 

originaires" 

Ouvraison ou transformation 
de produits non originaires 
conférant le caractère de 

"produits originaires" 

Fabrication pour laquelle 
sont utilisés d.ee produits 
dont la valeur n 1 exciMe pas 
50 % de la valeur du produü 
f1.n::. 

Fabrication pour laquelle 
sont ut.1.1isés des produ1 ts 
dont la valeur n'excède pas 
50 % de la valeur du produ1t 
fini 

Fabrication pour laquelle 
sont util1sés des produ1ts 
dont la valeur n' excêde pas 
50 % de la valeur du prodult 
fini 

FabrJ..cation pour laquelle 
sont utilisés des prodult 
dont la valeur n'excède pa'5 
50 % de la valeur du produ1t 
f1n1 

Fabrication pour laquelle 
sont utillsés des prodults 
dont la valeur n' exède pas 
50 % de la valeur du produ1t 
f:!.m 

Fabrlcation pour laquelle 
sont utillsés des prodults 
dont la valeur n' eYcède pas 
50 f de la valeur ctu produ1.t 
fln:!. 

Fabrlcation pour laquelle 
sont utJ..lisés des produ1 ts 
dort la valeur n 1 excède pas 
50 % de la valeur du produ1t 
flni 

Fabrüat1on pour laquelle 
Sélnt utlllsés des prodults 
dont la valeur n'excède 
5J % de la valeur :iu 
flnl 



Produi ta obtenus 

tfO d:~ r>'signation 

76.09 Réservoirs, foudres, cuvee et 
autres récipients analoguea, 
pour toutes matUres (l 
1 1 exclu sion des gaz comprimés 
ou liquéfiés), en aluminium, 
d 1 une contenance supérieure 
à 300 1, sans dispositifs méca
niques ou thermiques, mime avec 
revêtement inti!irieur ou calo
rifuge 

76.10 FOts, tambours, bidone, bottes et 
autres récipients similaires de 
transport ou d'emballage, en 
aluminium, y compris les étuis 
tubulaires rigide& ou souples 

76.11 Récipients en aluminium pour gaz 
comprimés ou liquéfih 

76.12 Câbles, cordages, treases et 
similaires, en file d 1 aluminium, 
à l'exclusion dea articles iaolh 
pour l'électricité 

76.15 Artl.cles de ménage, d'hygiène et 
d'économie domestique et leurs 
parties, en aluminium 

76.16 Autres ouvragea en aluminium 

77.02 Barres, profilés, fila, tOlee, 
feuilles, bandes, tournures cali
brées, poudres et paillettee, 
tubes et tuyaux (y comprie leurs 
ébauches), barres creusee, en 
magnhium j autres ouvrages en 
magnésium 

78.02 Barres, profilés et fila de 
section pleine, en plomb 
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Ouvraison ou transformation 
de produi ta non or1.sineJ.res 

ne conférant pas le 
caract~re de "produita 

originaires • 

Ouvraison ou tra:osformat ion 
de produits non originaires 
oonf4rant le caraotàre de 

"produi ta originaires" 

Fabrication pour laquelle 
sont utilisb des produits 
dont la valeur n 1 excède pas 
50 J de la valeur du produit 
fini 

Fabrication pour laquelle 
sont utilbh des produite 
dont la valeur n 1 excède pas 
50 J de la valeur du produit 
fini 

Fabrication pour laquelle 
sont utilish des produits 
dont la valeur n 1 excÈ!de pas 
50 :C de la valeur du produit 
fini 

Fabrication pour laquelle 
sont utilisés des produits 
dont la valeur n' excÈ!de pas 
50 % de la valeur du produit 
fini 

Fabrication pour laquelle 
sont utilisée des produits 
dont la valeur n'excède pas 
50 S de la valeur du produl. t 
fin1. 

Fabrication pour laquelle 
sont utilhh des produl.ts 
dont la valeur n'excède pas 
50 S de la valeur du prodult 
finl 

Fabrication pour laquelle 
sont utilisés des produ1ts 
dont la valeur n 1 excède 1=-as 
50 % de la valeur du prodult 
fini 

Fabrication pour laquelle 
sont utilisés des produits 
dont la valeur n'excède pas 
50 J de la valeur du prodult 
fini 



N° du tarif 
douan~er 

Produits obtenus 

Oéa1.gnation 

78.03 Tables, feuilles et bandes en 
plomb, d'un poids au m2 de plus 
1, 700 kg 

78.0~ Feuilles et bandes m1nces en 
plomb (même gaufrées, découpées, 
perforées, revêtues, J.mprJ.mées 
ou fJ.xéea sur papier, carton, 
matières plastJ.ques artificielles 
ou supports sim1laires), d'un 
po1ds au m2 de 1, 700 kg et moJ.ns 
(support non compris) ; poudres 
et paJ.llettes de plomb 

78.05 Tubes et tuyaux (y compris leurs 
ébauches), barres creuses et 
accessoJ.res de tuyauterie 
(raccords, coudes, tubes en S 
pour siphons, J o1nt s, manchons, 
brJ.des, etc.), en plomb 

78 06 Autres ouvrages en plomb 

79.02 Barres, profllés et f1.ls de 
sect1.on pleine, en z1nc 

79.03 Planches, feul.lles et bandes de 
toute épaisseur, en z1nc ; 
poudres et pa:llletes de zinc 

79.04 Tubes et tuyaux (y compr1s leurs 
ébauches), barres creuses et 
accesso1res de tuyauterie 
(raccords, coudes, Joints, 
manchons, brides, etc.), 

79.06 Autres ouvrages en zinc 
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Ouvraison ou tra.naformation 
de produits non originaires 

ne conftirant pas le 
caractère da "produits 

originaires" 

Ouvraison ou transformation 
de produite non originaires 

con:ftirant le caractàre de 
,.produite originaires" 

Fabrication pour laquelle 
sont utilisés des produits 
dont la valeur n' excêde pas 
50 % de la valeur du produit 
finl. 

Fabrication pour laquelle 
sont utillsh des produits 
dont la valeur n'excêde pas 
50 % de la valeur du produit 
fini 

Fabrication pour laquelle 
sont utl.lisês des produits 
dont la valeur n 1 excêde pas 
50 % de la valeur du prodult 
fini 

Fabrication pour laquelle 
sont utilisés dea produits 
dont la valeur n' excêde pas 
50 % de la valeur du produit 
fini 

Fabrication pour laquelle 
sont utilisés des prodults 
dont la valeur n 1 excède pas 
50 % de la valeur du produit 
finl. 

Fabrication pour laquelle 
sont utill.sés des produ:J.ts 
dont la valeur n 1 excède pas 
50 % de la valeur du produit 
fini 

Fabrl.cation pour laquelle 
sont utilisés des produ1ts 
dont la valeur n'excède pas 
50 S de la valeur du produit 
fini 

Fabrication pour laquelle 
sont utilisés des prodults 
dont la valeur n 1 excède pas 
50 % de la valeur du prodult 
fini 



eo.o2 

80.03 

8C.Qlj 

80 05 

82 05 

82 06 

ex 
chapitre 

84 

Produits obtenus 

arres, profJ.lés et f1ls de 
ect1on pl elne, en éta1n 

ables (tôles), planet-es, 
feu1lles et bandes en éta1n, d'un 

1 
o1ds au m2 de plus de 1 kg 

• eu1lles et bandes m1.nces en 
étaJ.n (même gaufrées, découpées, 
perforées, revêtues, 1mpr1mées 
ou f.lxées sur papJ.er, carton, 
mat1.êres plastl.ques artlfJ..CJ.elles 
ou supports sJ.ml.laJ.res), d'un 
poJ.ds au m2 de 1 kg et mo1ns 
(support non comprl.s) , poudres 
et paJ.llettes d' étaJ.n 

Tubes et tuyaux (y comprl.s leurs 
ébauches), barres creuses et 
accessoJ.res de tuyauter:le 
(raccorda, ccudes, JO~nts, 
manchons, brJ.des, etc \, en étaJ.n 

OutJ.ls :lnterchangeables po,œ 
mach:1nes-out~ls et pour outJ.llage 
à ma:1n, mêcan:1que ou non (à 
embout:1r, estamper, tarauder, 
aléser, flleter, fra:1ser, 
!'landrlner, talller, tourner, 
v:1sser, etc. ) , y compr:1s les 
f:1l:1ères d'étirage et de fllage 
à chaud des métaux, a1.ns:1 4ue 
les outlls de forage 

Couteat.x et lames tranchantes 
pour machJ.nes et pour appare:1ls 
mécan:1ques 

Chaudlères, mach:1nes, apparells 
et engl.ns mêcan::.ques, à 
l' e>.clus1on du matérlel, des 
machl.nes et des apparel.ls pour 
la product:1on du frold, A équl
pement électrique ou autre 
(n° 84.15) et des machines à 
coudre, y_ compr1s ],~~ m~u~l~~ 
pour machines à coudre (ex 84 41) 
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Ouvraison ou tranaformat1on 
de produl. te non orl.gmal.res 

ne conférant pas le 
caractère de "prodUJ.ta 

orJ.ginaJ.res" 

Ouvraison ou transformat~on 
de produ1 ts non orl.g1na1res 
conférant le caractère de 

"produits origine.J.res" 

'ahrl.cation pour laquelle 

1
:?nt utl.lJ.sés des produl.ts 
pont la valeur n' excèce pat> 

0 '{ de la valeur du prodult 
f1n:1 

FabrJ.catJ.on pour laquelle 
sont ut1l1aés de~ produJ.ts 
dont la valeur n' e .... cèae j:a~ 
';JG % de la valeur du prcdùl t 
f:1r1 

Fabrlcatlor, pour laquelle 
sont utlllsét. des produJ.t::: 
dent la \'aleur n'excède pas 
50 % de la valeur du prodult 
f:1n1 

Fabr1cat:1or. pour laquellt 
sont ut:llJ.sés des prodt.ltD 
dont la valec.r n'eY',ède j:aS 
50 % de la valeur j.J rrcdt.:::.t 
fènJ. 

üuvra1son, transforma tJ.L r c"' 
nontage pour lesquels sor,t 
.JtllJ.sés des produltfl, !•artJ.es 
et pJ.èces détachées dor.t la 
valeur n' excèae pas 4 0 % ùe 
la valeur du prodt.J. t fln-

r'uvraJ.son, transformat1on ou 
montage pour lesquels sent 
utJ.llsés des produJ.ts, part1es 
et r1èce5 détac!,ées dont la 
valeur n'e),_cède pas 110 % c:e 
la valeur du produ1t fJ.m 

Ouvra1.son, transformat1cn 
ou montage pour lesquels sont 
utihsés des produJ.ts, j:artJ.es 
et pièces dêtachées dont la 
valeur n'excède pas 4 0 % dt' 
la valeur du prodult flnJ. 



N° du tarif 
douan1.er 

Produits obtenus 

Dés1.gnation 

84.15 Matér1el, machlnes et appareJ.ls 
pour la productJ.on du froJ.d â 
équJ.pement électr1que ou autre 

ex S4 1+1 MachJ.nes à coudre, (les tiSSU.li, 
lt>s cuJ.rs, les chaussures, etc ) , 
y compr1s les meubles pour 
'l!achines à coudre 

Mach~nes et appare~ls électriques 
chap~tre e1: objets servant à des usages 

85 électrotechn~ques, à l' except~on 
des prodt.uts du n° 85 15 

- ~7.4- -

Ouvral.aon ou tra.naformatJ.on 
de produits non origJ.nairea 

ne conférant pas le 
caractère de "produits 

orJ.ginaires" 

Ouvraison ou transformation 
de produ1 ts non orl.gJ.na.J..res 
conférant le caractère de 

"produits orJ.ginaires" 

Ouvraison, transformatJ.on ou 
montage pour lesquels sont 
utJ.llsés des produl.ts, part1e 
et p1.èces détach~'es dont 18. 
valeur n'excède pas 40 'f, de 1 
valeur du produl. t fl.ni et à 
condl. t1on que 50 <;' au mo1.ns e 
valeur des produits, part1es 
et p1.èces ( 1) utihsés so1.ent 
des produ1 ts "origiruures" 

Ouvra~svn, transfornat~on ou 
montage pour lesquels sont 
ut~l~sés des produ~ts, part~e 
et p~èces détachées dont la 
valeur n'excède pas 40 % de 1 
valeur du produ~ t f~m, et à 
candi ti on : 

- que 50 % au !l'o~ns en valeur 
des prodults, part1es et 
ç.~èces (1) utlllsés peur 
Montage de la tête (moteur 
exclu\ so1ent des prcduJ.ts 
"or1g1na~res" 

- et que les mécan~sl'les de 
tens~on du f~l, le méca
nJ.sme du crochet et le 
mécan1sme ZJ.g-zag salent 
des produ~ts ''or1g1na1res" 

Ouvralson, transformat~or 
ou montage pour lesquels sont 
ut~lJ.sés des prodults, part1es 
et p1èces détachées dont la 
valeur n'excède pas 40 % de 
la valeur du produ1t f1n1 

1 .. 

(1) Pour la détermlnatl.on de la valeur des produits, parties et p1èces, sont à prendre en cons1dérat1on 

a) en ce qu1 concerne les produJ.ts, part1es et pJ.èces orJ.gJ.na~res, le premter pr1x vPr1f1able payé, 
o•J qu1 devral.t être payé, en cas de vente, pour lesdits produits sur le terr1toire du pays où 
s'effectue 1' ouvra1son, la tranaformatJ.on ou le montage , 

b) en ce qui concerne les autres produJ.ts, parties et pièces, les d1spos1t1ons de l'art1cle 4 du 
p .. ésent protocole déternnnant . 

- la valeur des produits 1mportés, 
- la valeur des produJ.ts d' or1g1ne 1ndéterm1née 



N° du tarif 
douanier 

85.14 

85.15 

Produits obtenus 

DtSsignation 

J.crophonea et leurs supports, 
aut-parleurs et amplificateurs 
lectrl.ques de basse fréquence 

ppareils de transmission et de 
écPpti~n pour la radiotéléphonie 

et la rariiotélégraphie ; appareil 
1 émi&sJ.on et de réception pour 

la radl.OdJ.ffuuon et la télévisio 
(y compris les récepteurs 
ombinés avec un appareil d'enre
istrement ou de reproduction du 

son) et appareils de prise de 
ues pour la télêVl.SJ.on ; 

appareils de radioguidage 1 de 
adJ.odétection, de radiosondage 

et de radiotélécomrnande 

éhicules et rnat~riel pour voies 
ferrées ; appareils de sJ.gnall.
satJ.on non électriques pour voies 

e comrnunJ.cation 

oi ture a automobiles, tracteurs, 
cycles et autres véhJ.cules 
terrestres, à 1' exclusJ.on des 
produ1 te du n° 87. 09 

- 375 -

Ouvraison ou transformation 
de produi ta non originaires 

na contéirant pas le 
caractère de "produits 

originaires" 

Ouvraison ou transformation 
de produite non or18inaires 
cont,rant le caractllre de 

"produite originaires" 

uvraison, transformation ou 
montage pour lesquels sont 
'::'~Uisée des produits, parties 

t pièces détachées dont la 
aleur n' exohde pas 40 ~ de la 

oaleur du produit fini 

Ouvra~son, transformat1on et 
montage pour lesquels sont 
utilisés des produits, part1es 
~, _?ièces détachées dont la 
r_~~ur n'excède pae 40 " de la 
&leur du produit fini, et à 
cmdi ti on que 50 % au mo1ns en 
aleur des produits, partJ.es 
t pi~ot:s (1) ut1lisees 
oient des produits ,.origi
&lr@s11 

Ouvraison, transformatior. 
ou montage pour lesq~els 
sont utJ.lis~s des produl ts, 
parties et pi~ces détachées 
dont la valeur n'excède pas 
4 0 J de la valeur du produ1 t 
fini 

OuvraJ.son, transformation ou 
montage pour lesquels sont 
utilish des produits, part1es 
et pi~ces détachées dont la 
valeur n' excêde pas li 0 % de 
la valeur du produl t fJ.m. 

(1) Pour la détermJ.nation de la valeur des produits, parties et pi~ces, sont à prendre en conaidératl.on 

a) en ce QUl concerne les produits, parties et pièces originaires, le premier prix vérifiable ~ayé, 
ou qui devrait être payé, en cas de vente, pour lesdits produite sur le territoire du pays où 
s'effectue 1' ouvraison, la transformatJ.on ou le montage ; 

b) en ce qui concerne les autres produits, partJ.es et pièces, les dispositions de l'article 4 du 
présent protocole déterminant : 

la valeur des produl. ts importés, 
- le. valeur des produl. ts d'origine indéterminée. 



1 
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Produite obtellU8 
Ou.vraieon ou traDStonaation Ouvraiaon ou traDBforM.tion 
de produite non or1gi.Dairea de produite non or1ginairee 

M conthant pu le 00Df6rant le caraoUre do 
r du tarit 

oaract~re de "produite ")>roduitto or1gi.Dairee• 
Déaignation oriPDairea• douanier 

87.09 Motocycles et vUocipêd.ea avec Ouvraison, transformation ou 
moteur auxiliaire, avec ou sana montas:e pour lesquels sont 
"aide-car" ; "aide-cars" pour ::t!~:::a d::t:~~~:!t:œ.~·r;t• motocycles et toua vUocipèdea, 
prhentêa i&olément 'ftl.eur n' ezc~de pu 40 " de 1 

'ftl.eur 4u produit fiai, et l 

:n~!: 2:: ;~ol~.:nns 
piiMiea et pU,oea (1) utilid 
soient dea pro4ui ta "ori.gi.-
Dairea• 

ex Instrumenta et appareils Ouvraison, transformation ou 
chapitre d'optique, de photographie et montage pour lesquels sont 

90 de cinématographJ.e, de mesure, utilisés dea produits, partie 
de vérification, de prfciaion, et pUces détachha dont la 
instrumenta et appareils médico- valeur n'ex cade pas -40 S de 1 
chirurgicaux, l l'exclusion dea valeur du produit fini 
produits des n°a 90.05, 90.07 
(l l'exception des lampes et· 
tubes pour la production de la 
lumUre-éclair en photographie 
A allumag;e électrique), 90.08, 
90.12 et 90.26 

90.05 Jumelles et longue-vues, avec ou Ouvraison, transformation ou 
sans prismes montage pour lesquels sont 

utilisés dea produits, partie 
et pièces détachées dont la 

r~::ie:;. ·::•:;oe ~ 4~it de 

ex 90.07 Appareils photographiques, Ouvrahon, transformation ou 
appareils et dispositifs pour montage pour lesquels sont 
la production de la lumi~re- utilish des produits, partie 
éclair en photographie, ! et pUces détachées dont la 

l~ e~~e§;:~~, dàs 1 ;:~~~s~o~é~~:rye valeur n'excède pas 40 ~ de 
la val.eur du produi ~ fini 

lampes et tubes pour la 
production de la lumHre-éclair 
en photographie, ! allumage 
Hec trique 

(1) Pour la cHitermination de la valeur des produite, parties et pUces, sont 1 prendre en considération 
a) en ce qui concerne les produits, parties et piêcea originaires, le premier prix vérifiable payé, 

ou qui devrait @tre payé, en cas de vente, pour lesdits produits sur le terrl.toire du pays oil 
s'effectue l'ouvraison, la transformation ou le montage ; 

b) en ce qui concerne les autres produits, parties et piacea, les dispositions de 1 'article 4 du 
présent protocole déterminant : 

- la valeur des produits importés, 
- la valeur des produits d'origine indéterminée. 



N° du tarif 
douan~er 

ex 90.08 

ex 90 08 

90.12 

90.26 

ox 
chapJ.tre 

91 

ProduJ.te obtenus 

DésJ.gnatJ.on 

AppareJ.ls cJ.nématograph:tques 
(appare1ls de pr1se de vues et 
de prise de son, même combinés, 
appareJ.ls de proJection avec 
ou sans reproductl-on du son) 
pour fllms de mo1ns de 16 mm 

AppareJ.l~ cJ.nématographlqtles 
(appareJ.ls de pr1se de vues et 
de prlse de son, même combJ.nés 
appare:lls de proJeCtlon avec ou 
sans rerroductJ.on du son1 
our fJ.lms de 16 mm ou plus 

Jlhcroscopes optJ.ques, y compr1s 
les apparEJ.ls pour la mJ.cropho
tographJ.e, la mJ.crocJ.nématc
graphJ.e et la mJ.croproJectJ.on 

Compteurs de gaz, de 11quJ.des et 
d'électrJ.cité, y compr1s les 
compteurs de productJ.on, de 
contrôle et d'étalonnage 

!-lorlogerie, à l'except1on des 
produ1 t:: des n° s 91. 04 et 91. 08 
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Ouvra1.son ou transformat1.on 
de produl. ts non orl.gllliUrea 

ne conférant pas le 
caractère de "produ1ts 

or1gina.ires" 

Ouvraison ou tra.nsformat ~ou 1 

de produ1. ts non orl.gl.naJ.reu 1 

conférant le caractère de 
1 

"prodw. ts origiruures" 1 

Ouvraison, transformation 
ou montage pour lesquels 
sont ut1lis~s des ~rodulte, 
partJ.es et pJ.èces détachées 
dont la valeur n'excède pas 
40 % de la valeur du 
produJ. t fin1. 

Ouvral.son, transformatJ.Ln o-. 
montage pour lesquels scr' 
utJ.llsés des produ1ts, 
part les et pièces détacU PS 
dont la valeur n'excède pas 
40 ~ de la valeur du produit 
fim et à conditl.on que 50% 
au moins en valeur des 
produl. ta, parties et p1èce~ ( 1! 
utJ.ll.aée soient des produl ts 
"orl.gJ.naJ..res" 

Ouvraison, transfororat1o:, q, 1 

~~~Î~~~s p~~~ ~;~d~~~~ 'sont ! 
partles et pièces détdcl"tft:., Il 
dont la valeur n'excède pas 
40 " de la valeur du proau1 t 
fini et à condl. ti on que 50 ~-

~r~~~~s e~np~b~!~r ( ~)su~~~~~~!r• 
eo~ent des produl.te "or1g1- 1 

naires" 1 

Ouvra1son, transformat.1on o, 
montage pour lesquels sont 
utll~sés des produ1ts, partH'> 
et p1èces détachées dont la 
valeur n 1 excède pas 40 % Cle 
la valeur du produl.t fim 

Ouvra1son, transforrnat1on ou 
montage pour lesquels sont 
ut1l1s~s des produJ.ts, part1es 
et p~èces détachées dent la 
valeur n'excède pas 40 % de 1 
valeur du produl t fJ.nl 

(1) Pour la détermlnatl.on de la valeur des produits, part1es et p1èoes, sont à prendre en cons~d~ratior. 

a) en ce qul concerne les produits, parties et pièces or1gina1res, le prem1er prix vérifiable payé, 
ou qul devra1t être payé, en cas de vente, pour lesdits produits sur le territoire du pays où 
s'effectue 1 'ouvraison, la transformat1on ou le montage ; 

b) en ce qui concerne les autres produits, part1es et pl.èces, les dispositions de l'artlcle 4 du 
prÉSent protocole déterml.nant · 

- la valeur des produJ.ts importés, 
- la valeur des produ1ts d'origine 1ndéterm1.née. 



91.04 

91.06 

ex 
Chapitre 

92 

92.11 

Produits obtenus 

Horloges, pendules, rével.ls et 
appareils d' horlogerJ.e sim1.laire 
à mouvements autres que de montr 

Autres mouvementa d 1 horlogerie 
terminh 

Instruments de musique, appareil 
d' enreg:atrement ou de repro
duction du son, appare1.ls 
d' enregJ.strement ou de repro
duction des images et du son en 
ti!ilévisl.on, parties et acces
sol.res de ces 1.nstrumenta et 
appareils, à l'exclusion des 
produits du n° 92.11 

Phonographes, machines ! dicter 
et autres appareils d'enregis
trement ou de reproduction du so 
y comprl.a les tourne-disques, 
les tourne-films et les tourne
fils, avec ou sans lecteur d.e 
son • appareils d 1 enregistrement 
ou de reproduction des images et 
du son en tél~vision 
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Ouvraison ou transformation 
de produits non originaires 

ne conférant pas le 
caractàre de •produi ta 

originaires" 

Ouvraison ou transformation 
de produi ta non oriainaires 
conférant le caractllore de 

"produi ta oricinairee •• 

Ouvraison, transformation ou 
montage pour lesquels sont 
utilisés des produits, 
parties et pUces détach~ea 
c:tont la valeur n'excède pas 
~~J de la valeur du produit 

Ouvraison, transformation ou 
montage pour lesquels sont 
utiliah des produits, 
parties et pUces dêtachêes 
dont la valeur n • excède paa 
40 " de la valeur du produit 
tin1 

Ouvraison, transformation ou 
montage pour lesquels sont 
utllisée dea produJ.ts, 
parties et pièces d~tachées 
dont la valeur n'excède pas 
40 :1 de la valeur du produit 
fini 

Ouvraison, transformation ou 
montage pour lesquels sont 
utilisés des produits, 
P'arties et pUces détachées 
dont la valeur n'excède pas 
40 " de la valeur du produl t 
fi Di 
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Produite obtaDWI 
oa.niaon ou traœf'oration Oaraiaon ou trazaatcno..tion 
do produi to DOI1 ori&ina1rea do produi to DOil oriciDairoa 

ae collfirut - la collf'rant le oaract~re de 

Il" du tarU 
oaracth-8 de •pro4uita ltprodui te oriciDaires" 

douoDior !Wiaipation oriaiDairee" 

chapitre Ar.es et munit ions Fabrication pour laquelle son 
93 utilish des produite dont 

la valeur n' exctde pas 50 1 
de la valeur du produit fini 

ex Articles de brosserie (brosses, Pabrication pour laquelle son 
96.01 balaia-brouea, pinceaux et utilhh des produits dont la 

similaires), y compris les broue valeur n'excède pas 50 % de 
constituant des Ufmenta de la valeur du produit fini 
machines ; rouleaux 1 peindre ; 
raclettes en caoutchouc ou en 
autres matUres souples analogues 

97.03 Autres jouets ; ltOdilea rfduita Fabrication pour laquelle 
pour le di vertiuement sont utilieh dea produits 

dont la valeur n' exctde pas 
50 1 de la valeur du produit 
fini 

98.01 Boutons, boutons-preaaion, Fabrication pour laquelle 
boutons de unchettea et aont utiliah dea produite 
similaire a (y compris lea dont la valeur n' exctde pas 
ébauches et lea formes pour 50 S de la valeur du produit 
boutons et lea partiel de ti ni 
boutons) 

98.08 Rubana encreurs pour machinee l Pabrication pour laquelle 
écrire et rubana encreur• aont utiliah des produits 
similaires, montés ou non aur dont la valeur n'exctde pas 
bobines ; tiUipona encreurs 50 S de la valeur du produl.t 
~~~=&néa ou non, avec ou aana fini 





.AlOOUEIII 

LIS!E B 

Liste des ouvraisons ou des transformations de produits 
non originaires n' 81'1.tratnant pas de changemant de 

position tarifaire, mais conflil'Bilt nli11111110ina le caractère 
de •produits orig1naires• aux produits 

provenant de ces oplirations 
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N° du 
tarif 

douanier 

Erodui ta finie 

D4aignation 

13.02 Gomme, laque, même blanchie ; gommes, 
gommes-résines, r~sines et baumes naturels 

ex 15.05 !.encline raffinh 

ex 15.10 Alcools gras industriels 

ex 17.01 Sucres de betteraves ou de canne à l'état 
soll.de, aromatisés ou additionnés de 
colorants 

ex 17. 02 Lactose, glucose, sucre d'érable et autres 
sucres ! l'état sol~de, aromatisés ou 
additionnés de colorants 

ex 17.03 Mélasses, aromatisées ou addit~onn!les de 
colorants 

ex 21.03 Moutarde préparée 

ex 22.09 Whl.sky dont la teneur en alcool est infé
r:~.eure à 50° 

Ouvraiaon ou tnmaformaticm 
da ~4ui:te ncm originairte 

c0Dft1irant le caract~re de 
•produi 'te orig:t.nairea• 

L'incorporation de :produits, parties et 
p1~cee détachées dans les ch&udUree, 
machl.nee, appareils, etc. des chapitree 84 
à 92, dans lee chaudJ.èree et radiateurs du 

~: 7§7:67 :~ngâ_~)e n ~:n:a!e;o~:fr!~ ~:a 
ta~ re perdre le caraet~re de produite on
ginairee auxdi te produite, à candi ti on que 
la valeur de cee produite, parties et 
pUces n'excède pae 10 J de la valeur du 
produit finl. 

Ouvraisons ou transformationl! pour lesQuelles 
sont utihsés des produits dont la vaJ.eur 
n•exo•de pas 50% de la valeur du produJ.t 
fini 

Pabrieation à partir de graisse de laine 
(IIU1llt) 

FabrJ.cation à partJ.r d'acides gras 
industriels 

FabrJ.catJ.on à partir de sucres de betteraves 
ou de canne, à 1 •état solJ.de, sans addJ.tJ.on 
d'aromatisants ou de colorants dont la valeur 
n'excède pas 30 J de la valeur du produJ.t 
fJ.ni 

Fabrication à partir d'autres sucre::; à 1'€-tat 
solJ.de sans addition d'aromatJ.sants ou de 
colorants dont la valeur n'excède pas 30 ~ 
de la valeur du produit fini 

FabrJ.cation à partJ.r de produJ.ts sans 
addition d'aromatisants ou de colorants dont 
la valeur n'excède par:. 30 J de la valeur d•.l 
produit fJ.nJ. 

Fabrication à partir de farJ.ne de moutarde 

FabrJ.cation à partir d'alcool provenant 
exclusivement de la dJ.stillation des 
céréales et dans laquelle 15 % au maxJ.mum de 
la valeur du produit finl. est constJ.tuée :ie 
produJ.ts non orJ.ginaJ.res 
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NO du 
tarif 

douanier 

ex 25.15 

ex 25.16 

ex 25.18 

ex 25.19 

ex 25.19 

ex 25.24 

Erodui ta finis 

Désignation 

Marbres SJ.mplement débJ.tés par scJ.age et 
d'une épaJ.sseur égale ou 1nférieure à 25 

Gram.t. porphyre, basalte. grês et autres 
pierres de taJ.lle et de construction, 
sJ.mplement débités par scJ.age, d'une 
épaJ.sseur égale ou J.nférJ.eure à 25 

Doloml.e calcinée • pl.sé de dolomie 

Autre oxyde de magnéaJ.um, même chJ.mJ.
quement pur 

Carbonate de !Jl88!1ésium naturel (magnésJ.te), 
mime calciné, à l'exclusion de l'oxyde de 
mag:n4:sium, broyé et mis en r4cipients 
hermétiques 

P'ibres d 1 BIIll.ante brutes 

ex 25.26 Déchets de mica moulue et homog4nUalhl 

ex 25.32 Terres colorantes calcinées ou pulvérisées 

ex Chap Produl.ts des l.ndustr~es ch~miques et des 
28 à 37 industries connexes, à 1 1 except~on de 

1' ar.hydride sulfurique (ex 28 .13), des 
phosphates alumino-calc~ques naturels 
tra~tés thermlquement, broyés et pulvérisés 
(ex 31.03)~ des tanins (ex 32 01), des 
hu~ les essent1elles, rés1noides, et sous
produl.ts terpéniques (ex 33.01), des 
préparat1ona dest1nées 3' attendrir la 
Vl.ande, des préparations destinées A 
clar1f1er la b1ère~ composés de papaine 
et de bentonite, et des préparations 
enzymaticues pour le désencollage des 
textiles (ex 35 07) 

ex 2 R 13 Anhydride sulfur1que 

ex 31.03 Phosphates aluml.no-calcl.ques naturels 
tra1.tés therm1quement, broyés et pulvé
r~sés 

ex 32.01 Tanins (acldes tannlques), y compris le 
tanl.n de noix de galle à 1' eau, et leurs 
sels, éthers, esters et autres dérlvés 

ex 33.01 Huiles essentl.elles (dét.erpérées ou non), 
llquides ou concrètes , résinoides ; sous
produits terpénl.CI,ues résidua1res de la 
déterpénatl.on des hul.les essent1elles 

ex )5. 07 Préparations dest1nées à attendr1r la 
viande, préparatl.ons destl.nées à clarifier 
la bière, composées de papalne et de 
bentonit& ; préparations enzymatiques 
pour le désencollage des textiles 

Ouvraison ou trane:ro:nnaticm 
de produite non oJ"i.ginairea 

conférant le caraoUre de 
~roduit111 originaires" 

Scl.age en plaques ou en éléments, poll.ssage, 
adouc1ssage en grand et nettoyage de marbres 
bruts dégross~s, sl.mplement débJ..tés par 
sciage et d 1 une épaJ..sseur supérieure à 25 cm 

Sciage de gran1t, porphyre, basalte, grès et 
autres plerres de construction, bruts, 
dégross1s, Sl.mplement déb1tés par sciage et 
d'une épaisseur supérieure à 25 cm 

Calcl.nStl.on de la doloml.e brute 

Fabrl.catl.on à partir de carbonate de 
magnls1.um naturel (magnésite) 

'fraitemant du minerai d'amiante (concentré 
d'aabeste) 

Moulage et homogén41sation dea d4cheta de 
mica 

Broyage et calc1nation ou pulvérisatl.on de 
terres colorantes 

Ouvraisons ou transformations pour lesquelles 
sont ut~ll.sés des produl.ts dont la valeur 
~~cède pas 20 % de la valeur du produit 

Fabrl.cation à partir d 1 annydride sulfureux 

Broyage et pulvérJ..satl.on de phosphates 
alumino-calcl.ques naturels tral.tés thermi
quement 

Fabricatl.on à rartl.r d 1 extral.ts tannants 
d' orl.gl.ne végétale 

Fabrication à partl.r de solutl.ons concentrées 
d'huiles essentl.elles dans les gra1.sses, 
dans les huJ..les fixes, dans les cires ou 
matiêres analogues, obtenues par enfleu-
rage ou macérat1on 

Fabrl.cation à partir d'enzymes ou d 1 enzymes 
préparées, dont la valeur n'excède pas 
50 % de la valeur du prC'dul.t f1n1 
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Eroduite f1nia 

ex Chap. Produits divers des industries chimiques, 
38 à l'exception du tall-oil raffiné 

(ex 38.05), de l'essence de papeterie au 
sulfate, épurée (ex 38.07) et de la poix 
no1re (bru. ou poix de goudron végétal) 
(ex 38.09) 

ex 38.05 Tall-oil raffJ.né 

ex 38.07 Essence de papeterJ.e au sulfate, épurée 

ex 38.09 PoJ.x no1re (brai ou poix de goudron végétal 

ex Chap. MatJ.ères plastiques artificielles, éthers 
39 et esters de la cellulose, résines arti

fJ.cJ.ellee et ouvragea en ces matières, à 
l' exclusl.on des pellicules de ionomères 
(ex 39.02) 

e>.. 39.02 Pellicules de ionomêres 

ex 110,01 Plaques de crêpe de caoutchouc pour 
seMelles 

ex 40.07 FJ.ls et cordes de caoutchouc vulcam.sé 
recouverts de textiles 

ex /.jl.Ql Peaux d'ovl.ne délainées 

ex /.jl.Q2 Peaux de bov1ne (y compris les buffles) et 
peaux d'équidés, préparées mais non parche
ml.nées, autres que celles des n°s /.j1.Q6 et 
l.jl.OB, retannéea 

ex l.j1.Q3 Peaux d'ovins préparées mau non parche
mJ.nées, autres que celles dea n°s /.j1.Q6 
et 41.08, retannées 

ex l.jl.Ql.j Peaux de caprl.ns, préparées mais non 
parchem1néea autres que celles des 
n°s /.j1.Q6 et l.j1.08, retannées 

ex /.jl,05 Peaux préparées mais non parchem1nées 
d'autres an1maux, à l'exclusion de 
celles des n°s l.j1.Q6 et /.j1.08, retannées 

ex 4 3. 02 Pelleter1es assemblées 

ex l.jl.j,22 Futailles, cuves, baquets, seaux et autres 
ouvrages de tonnellerl.es et leurs partJ.es 

o.rn-aieœ ou tl"IIDBfol"'DDLtion 
do pro4u1 to non ori&lnai:roo 

ocmf,nmt 11 caract .. re de 
•produite orig1nairee" 

Ouvraison ou transformations pour lesquelles 
sont utl.liaés dea produits dont la valeur 
n 1 excMe pas 20 ~ de la valeur du prodw. t 
fini 

Raffinage du tall-oil brut 

Epuration comportant la dl.Stl.llation et le 
raffinage d'eesence de papeterl.e au sulfate, 
brute 

Dutillation du goudron de bois 

Ouvraisons ou transformations pour lesquelles 
sont utl.lués des produits dont la valeur 
n 1 exc~de pas 20 '1> de la. va.leur du produit 
fini 

FabrJ.cation à partir d'un sel partl.el de 
thermoplastique qui est un copolymêre 
d'éthylène et de l'acide métacrylique 
partiellement neutralisé avec des ions 
métalll.ques, princ1palement de zJ.nc et de 
sodium 

Laminage de feul.lles de crêpe de caoutchouc 
naturel 

Fabrication il: partJ.r de fl.ls et cordes de 
caoutchouc vulcanisé nus 

Délainage de peaux d'ovJ.ns 

Retannage de peaux de bovJ.ns (y comprl.s les 
buffles) et des peaux d'équidés, simplement 
tannées 

Re tannage de peaux d'ovins, simplement 
tannées 

Retannage de peaux de caprl.ns, SJ.mplement 
tannées 

Retannage de peaux d'autres animaux, 
simplement tannées 

Blanchiment, teinture • apprêt, coupe et 
assemblage de pelleteries tannées ou 
apprêtées 

FabrJ.catJ.on à partJ.r de merrains, même scl.és 
sur les deux faces prJ.ncipales, mais non 
autrement travaillés 
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No du 
tarif 

doullilier 

:erodui ta finis 

D~aignation 

ex ~0 03 Vf'chets de sole, bourre, bourrette et 
hJousee, cardPs ou pe~gnés 

ex ',0 0~ 
ex 51.04 
ex 53.11 
ex ?3 12 

ex 54.051 
ex :.5 07 
ex ~5. 08 
ex 55.091 
ex 56.07 

ex 59.14 

ex 07.01 

ex F,B, 03 

ex 68.011 

ex 68.13 

ex 68.15 

ex 70.10 

70.13 

ex 70.20 

ex 71.02 

ex 71.03 

T1ssus 1mpriméa 

Manchons à lncandescence 

Plumeaux et plumasseaux 

Ouvragea en ardoise naturelle ou en ardoise 
agglomérée (ardcuine) 

P1erres à aiguiser ou à polir à la main, 
en plerres naturelles, en abrasifs agglo
mérés ou en poter1e 

Ouvragea en amiante , ouvrages en mélanges 
à base d'amiante ou à base d'amiante et 
de carbonate de magnesium 

Ouvrages en ml.ca, y compris le mica fixé 
sur papier ou tl.ssu 

Bouteilles et flacons ta~llés 

ObJets en verre pour le aerv~ce de la 
table, de la cuisine, de la toilette, 
pour le bureau, 1 'ornementat~on dea 
appartements ou usages Sl.milaires • l 
l'exclusl.on dea articles du n° 70.19 

Ouvrages en fibres de verre 

Pl. erres gemmes (précl.euses ou fJ.nes) 
tal.llées ou autrement travaillées, non 
sertl.es ni montées, même enfilées pour 
la facl.lité du transport, mais non 
aasortl.es 

P1errea synthétiques ou reconst1tuéea, 
taillées ou autrement traval.lléea, non 
sertl.es nl. montées, même enfilées pour 
la facill.té du transport, 
assorties 

Olln'aieon ou tranatormaticm 
de produi ta non orig1.na1ree 

conf',rant le caractli!re de 
•produits origina1ree 11 

Cardage ou peignage des déchets de soie, 
bourre, bourrette et tDlO\Iase 

Impression accompagnée d'une opération 
au moins de candi tionnement (par exemple 
blanchiment, apprêtage 1 séchage, épince
tage, stoppage, imprégnation, sanfori
sation, mercerisage), lorsque la valeur 
du tissu non :unpr1.mé non originaire n'excède 
pas ll7, 5 % de la valeur du produit fini 

FabrJ.catJ.on â partir de tissus tubulaires 
de bonneterie 

Fabrication A partir de plumes, parties de 
plumes et duvets 

Fabrication d'ouvragea en ardoise 

Découpage, ajustage et collage de corps 
abrasifs qu1., vu leur forme, ne sont pas 
reconnal.ssables comme destinés l 1' emploi 
il la mal.n 

Fabrication d • ouvrages en amiante, en 
mélanges il base d'amiante ou A base d 1 am1.ante 
et de carbonate de magnesium 

FabrJ.catJ.on de produits en m~ca 

Taille de bouteilles et flacons dont la 
valeur n 1 excède pas 50 % de la valeur du 
produit fini 

Taille d 1 objets en verre dont la valeur 
n'excède pas 50 % de la valeur du produl. t 
fl.ni ou décoratJ.on, il. l'exclusion de 
l' 1mpresa1on aér1.graph1que, effectuée 
entiêrement à la maJ.n, d'obJets en verre 
soufflés à la bouche dont la valeur n'excède 
pas 50 % de la valeur du produit fini 

Fabricatlon à part1r de flbres de verre 
brutes 

Fabrl.cation à partir de p1.erres gemmes brutes 

Fabricatl.on à partir de pl.erres synthétiques 
ou reconstituées brutes 
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Erodui te finie 

!1° du 
tarif D4signation 

douanier 

ex 71.05 Argent et alluges d'argent (y compris 
1' argent doré ou vermeil et l'argent 
plaUné), mJ.-ouvrés 

ex 71.05 Argent et alliages d'argent (y compris 
1' argent doré ou vermeil et 1' argent 
platinê) 1 bruts 

ex 71.06 Plaqué ou doublé d''argent, mi-ouvré 

ex 71. 07 Or et alliages d'or (;v compris l'or 
platiné), mi-ouvrés 

ex 71.07 Or et alliage8 d'or (y compris l'or 
platiné), bruts 

ex 71.08 Plaqué ou doublé d'or sur métaux communs o 
sur argent mi-ouvrés 

ex 71. 09 Platine et métaux de la mine du platine, 
mi-ouvrés 

ex 71.09 Platine et métaux de la mine du platine et 
leurs alliages, bruts 

ex 71. 10 Plaqué ou doublé de platine ou de métaux 
de la mine du platine sur métaux communs o 
sur métaux précieux, mi-ouvrés 

ex 73.15 Aciers alliée et acier fin au carbone 

- soue lee formes indiquées aux n°e 73.07 
.!1. 73.13 inclus 

- soue lee formes indiquées au n° 73. 111 

ex 7 ).29 Cha!nea BDti44rapantea 

ex 7.1!.01 Cuivre pour affinage (blister et autres) 

ex 74.01 Cuivre affiné 

ex 711.01 Alliages de cuivre 

ex 75.01 Nickel brut (à l'exclusion des anodes du 
n° 75.05) 

Laminage. étirage, tréfilage. battage ou 
broyage de 1 1 argent et des alliages d 1 argent 
bruts 

Alliage ou séparation électrolytique de 
l'argent et des alliages d'argent, bruts 

Laminage. étirage, tréfilage, battage ou 
broyage de l'or et des alliages d'or (y 
compris d'or platiné), bruts 

Alliage ou séparation électrolytique de 1' or 
et des alliages d 1 or, brute 

~~~::e du é~Î~~~=' o~r~~~~~fe d' ~~t!~~e m~~aux 
communs ou sur argent, bruts 

Laminage, étirage, tréfilage, battage ou 
broyage du platine et des métaux de la mine 
du platine, bruts 

Alliage ou séparation électrolytique du 
platine et des métaux de la mine du platine 
et de leurs alliages, bruts 

Laminage, étirage, tréfilage ou broyage de 
plaqué ou doublé de platine ou de métaux de 
la mine du platine sur métaux communs ou 
précieux, bruts 

Fabricat~on A partir de produits sous les 
formes indiquées au n° 73.06 

Fabrication .!1. partir de produits sous les 
formee indiquées aux n°s 73.06 et 73.07 

Ouvraieona ou traneformaticme pour lesquelles 
aout utiua•a dee produite dont la valeur 
~~:elide pa.e 50 " de la valeur du produit 

Convertiseage de mattes de cuivre 

Fusion et traitement thermique du cuivre 
affiné, des déchets et débris de cuivre 

Affinage par électrolyse, par fusion ou par 
voie chimique des mattes, epeies et autres 
produits interm!diaires de la métallurgie 
du nickel 
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Erodu1 'te 1'1nia ------x• du h pro4uito nca oric1D&lJ'OO 
tarit DhipaUon 

_..,.,, 1o ...... n ... a. 
douanier "pro411111o ·~· 

ex 75.01 Nickel brut l l'exclusion dea alliages de Affinage par électrolyse, par fusion ou par 
nickel voie chimique de dl!chets et d6bril de nickel 

ex 76.01 Alu.minium brut Fabrication par traitement thermique ou 
6lectrolytique d'aluminium non allU, de 
déchets et dl! bris d'aluminium 

76.16 Autres ouvragee en aluminium Fabrication l partir de toiles métalliques 
(7 compris les toiles continuee ou sana-tin) 
grillagee et treillis, en file 4' aluminium, 
de t&lee ou bandee déployées, en aluminium, 
dont la valeur n' excêde pas 50 S de la val eu 
du produit fini 

ex 77.02 Autres ouvragee en magnesium Fabrication l partir de barree, profilh, 
fila, t&lea, feuilles, bandee, tournures 

~:;!~~(;' c~:~1:• l:~r~8~~!:~~== ~, t~:~:.:t 
creusee, en magnesium, dont la valeur 
n 1excêde pas 50 1 de la valeur du produit 
tin! 

ex 77.04 Béryllium (glucinium) ouvré Laminage • Etirage, tréfilage et broyage du 
béryllium brut dont la valeur n' excêde pas 
50 1 de la valeur du produit tin! 

ex 78,01 Plomb affiné Pabrication par affinage thermique de plomb 
d'oeuvre 

ex 81.01 Tungstêne ouvré Fabrication l partir de tungsUne brut dont 
la valeur n 1 excêde pas 50 1 de la valeur 
du produit fini 

ex 81,02 Molybdène ouvré Fabrication l partir de molybdêne brut dont 
la valeur n 1 excêde pas 50 1 de la valeur 
du produit fini 

ex 81.03 Tantale ouvré Fabrication l partir de tantale brut dont 
la valeur n'excêde pas 50 1 de la valeur 
du produit fini 

ex 81.04 Autres métaux communs ouvrés Fabrication l partir d 1 autres métaux commune 
bruts dont la valeur n 1 excède pas 50 1 
de la valeur du produit tinj. 

ex 82,09 Couteaux l lame tranchante et denteUe Fabrication l partir de lames de couteaux 
(y compris lee serpettes fermantes), 
autres que les couteaux du n° 82, 06 

ex 83.06 Objet a d 1 ornement d'intérieur • en métaux Ouvraison ou transformation pour lesquelles 
coDUDuns, autres que les statuettes sont utilisés des produits dont liL valeur 

n • exc~da paa )0 " da la valeur du produit 
t1n1 

ex 84.05 Locomobiles (l l'exclusion des tracteurs Ouvraison, transformation ou monta~e pour 
du n° 87.01) et machines demi-fixes, l lesquels sont utilisés dea produits dont la 
vapeur valeur n 'excêde pas 40 1 de la valeur du 

produit fini 

84.06 ~~~=~~=, l 1 e~î!~:!~n ou l combustion Ouvraison, transformation ou montage pour 
lesquels sont utilisés dea produits, parties 
et piêces détachées dont la valeur n'excède 
pas 40 1 de la valeur du produit fini 
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Ero4ui ta tinia 

Jfo du 
tarif Dbignation 

douanier 

ex 84.08 Autres moteurs et machinee motrices, à 
1' exclusion des propulseurs l réaction 
et turbines à gaz 

84.16 Calandres et lamino~rs, autres que les 
laminoirs A métaux et les machJ.nee à 
à laminer le verre ; cylindree pour cee 
machJ.nee 

ex e4. 17 AppareJ.ls et dispos! tifs • même chauffés 
électriquement, pour le traitement de 
mat1êres pour des opérations impliquant 
un changement de température, pour lee 
lndustras du boJ.s, de pâtes à papier 
pap1ers et cartons 

811.31 Mach1nes et appareils pour la fabricatJ.on 
de la pâte cellulo6l.que (plte il papier) 
et pour la fabrJ.catJ.on et le f1nissage 
du papier et du carton 

84,33 Autres machJ.nee et appareils pour le 
trava1l de la pâte à: papJ.er, du papier 
et du carton y coMpris les coupeuses de 
tout genre 

ex 81! .Ill Mach1nes à coudre (lee tissus, les cuirs, 
les chaussuree, etc.), y compris les 
11eubles pour machines A coudre 

Ouvraison, transformation ou montage pour 
lesquels sont utilisés des produ1ts, part1e8 
et pièces dlta.cMes dont la valeur n • excède 
pas 40 % de la valeur du produit fini 

Duvra1son, transformat.l.on ou montage pour 
lesquels aont utilisés des produ1ta, part1es 
et pUces détachées dont la valeur n'excède 
pas 25 % de la valeur du produit firu. 

Ouvraison, transformation ou montage pour 
lesquels sont ut1l1aés dea produits, part1~s 
et pièces dêtachées dont la valeur n'excède 
pas 25 % de la valeur du produit fini 

Ouvraison, transformation ou montage pour 
lesquels sont ut1l1sés des produ1ts, part1es 
et p1êces détachées dont la valeur n'ex'cède 
pas 25 % de la valeur du produit fini 

Ouvraison, transformat1on ou montage pour 
lesquels sont ut1liaés des produ1 ts, part1es 
et pièces détachées dont la valeur n'excède 
pas 25 % de la valeur du produ1 t f1m 

Ouvra1son, transformation ou montage pour 
lesquels sont uti!1sés dea produ1ts, partH·s 
et p1èces détachées dont la valeur n • excède 
pas 40 % de la valeur du produl t f1.n1, et à 
candi tl. on 

- que 50 % au moins en valeur des prodults, 
parties et pièces ( 1) ut111sés pour le 
montage de la tête (moteur exclu) so1.ent 
des produ1ts or1g1naires 

- et que le mécan1sme de tens1on du f1l, le 
mécanisme du crochet et le mécanisme Zlg
zag soient des produits or1ginaires 

(1) Pour la déterm1nat1on de la valeur des parties et pièces, sont à prendre en cons1dérat1on 

a) en ce qu1 co~cerne les parties et pièces oug1nanes,_ le prem1er pr1x vér1f1able payé, ou 
qui devrait etre payé, en cas de vente, pour lesdits prodults sur le terr1to1re du pays où 
s'effectue 1' ouvra1.son, la transformation ou le montage , 

b) en ce qui concerne les parties et p1èces autres, les d1spos1t1ons de l'art1cle Il du présent 
protocole déterminant : 

- la valeur des produits importés, 

- la valeur des produits d'origine indéterm1.née. 
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I!rodui ta finis 

No du 
tarif Désignation 

douanier 

85.14 M~crophones et leurs supporta, haut
parleurs et amplificateurs électr~ques 
de basse fréquence 

85 15 AppareJ.ls de transmission et de réception 
pour la radiotl!léphome et la radiotélé
graphie , appareils d 'émJ.ssion et de 
réception pour la radiodiffusion et la 
télévinon (y compris les récepteurs 
combinés avec un appareil d'enregistrement 
ou de reproduction de son) et appareils de 
prise de vues pour la télévision ; 
appareils de radioguidage, de radiodétec
tlon, de radJ.osondage et de radiotêHi
commande 

87.06 PartJ.es, pi~ces détachées et accessoires 
des véhicules automobiles repris aux 
n°s 87,01 A 87.03 inclus 

ex 94.01 Sièges, même transformables en lits 
(A l'exclusion de ceux du n° 94.02), 
m~taux communs 

ex 94,03 Autres meubles, en m~taux communs 

ex 95.05 Ouvrages en ~caille, nacre, ivoire, os, 
corne, bois d'animaux, corail naturel 
ou reconstitué et autres matières animales 
~ tailler 

Ouvraison ou tnma.formation 
de produite noa. originaires 

cont4rant le cara.ct~re 4e 
•produi ta origin&irea 11 

Ouvraison, transformation ou montage pour 
lesquels sont utilis~s des produJ.ts, partJ.ea 
et pièces détachées dont la valeur n'excède 
pa.a 40 % de la valeur du produit f1ni 

Ouvraison, transformation ou montage pour 
lesquels sont utilisés dea produits, parties 
et pUces détachées dont la valeur n'excède 

r~~~~~i~~ !~e v;6e%r a!um~~:u!! !~~~r e~ee 
produite, parties et pièces utJ.lieés soient 
dee produite originaires 

Ouvraison, transformation ou montage pour 
lesquels sont utilis~s des produJ.ts, parties 
et pièces d~tachées dont la valeur n'excède 
pas 15 J de la valeur du produit finJ. 

Ouvraison. transformation, montage pour 
lesquels sont utilisés des tissus non 
rembourr~s de coton d'un poids de 300 g/m2 
maximal dans dea formes prêtes à l'usage, 

e~~!u!a d~a~~~~ui~e~~~fe (ta)s 25 % de la 

Ouvraison, transformation, montage pour 
lesquels sont utilJ.sés des tissus non 
rembourr~a de coton d • un poJ.ds de 300 g/m2 
maximal dans des formes prêtes à l'usage, 

e~~;u;ad~a~~~~ui~e~~~~e ft,s 25 % de la 

Fabrication iii partir d'écaJ.lle, de nacre, 
d'ivoire, d'os, de corne, de boJ.s d'anJ.maux, 
de corail naturel ou reconstJ.tué et autres 
matUres animales iii tailler, travaJ.llés 

(1) Cette r~gle ne s'applique pas lorsqu'il est fait application de la règle génl!rale du 
changement de position tarifaire pour les autres parties et pH·ces détachées qu1 
entrent dana la composi t1.on du produit fini. 
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Eroduita tinia 
ou.raiecm ou ~o-iœ 

N° du 4e IIZ'041Ii•• ...., oriciDairu 
tarif D4oi~~~&tion 

oœfdl'llllt le _ .... 4e 

douanier •pro4u1t• oric1naire•• 

ex 95.08 Ouvragea en matières végétales A tailler PabricatJ.on il partir de matières végétales à 
(corozo, noix. grains durs, etc.) ; tailler (corozo, noix, grains durs etc.), 
ouvrages en écume de mer et ambre (succin) travaillés, ou l partir d'écume de mer et 
naturels ou reconstitués, jais et matières ambre (succin), naturels ou reconstitués, 
minérales similairee du jais jais et matières minérales similaires du 

jais, travaillés 

ex 96.01 Pinceaux et articles analogues Fabrication pour laquelle sont utilisés des 
tites préparées pour articles de brosserie 
dont la valeur n'excède pas 50 % de la 
valeur du produit fini 

ex97.06 Htee de olub 4e golf ID bai• ou II1Rru PabrioatiGD Il. parloir 4'd-olwo 
matU!ree 

ex 97.07 Hameçons month avec appât artificiel; Ouvraison, transformation ou montage 
lignu monUes pour la pêehe y ecmpria pour lesquels sont ut!lhh des produits 
le a bas de lignes, dont la valeur n'excède pas 25 S du 

produit fini 

ex 98.11 Pipes, y compris les Utes Fabrication l partir d' ébauehons 
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ANNEX!/V 

USTE C 

N ..... da 
~ --

ex 27.1.T1 Huiles aromatiqueo onolopa aa ...,. de la Dote 2 du chapitre 27, clisâl-
lant phu de 65 '1• de leur oolume juoqu'l 250 •c (1 compris loo mBanaa 
d'.....,œs de pftrole et de baw>l), claciDia l etre utiliJ!es C'OIIItlle 
carbutaDu ou comme CIOIIlbuodbleo 

27.09 

} 
Huiles ll1iMnleo et ptocluiu de leur clistlllalion ; matiùea bitumineUICI ; 

• c:ireelllinhala 
27.16 

ex 29.01 Hydrocarbwa : 

-acycliques 

- c:ydaniqua et c:ycliniqua, l l'adUiioa da azulàa 

- beDzàlc, toluàle, xylàla 

destina l etre utilis6o comme carblltalltl ou comme a>mbustibleo 

ex 34.03 ~aratiooo lubrifiantes, l tcxduoiOD de celles COIIteDlllll eD poids 70 °/o 
ou pluo d'huiles de pftrole ou de llliMnux bitumi.acux, <OIIteDODt cleo 
huiles de parole ou de lllinhaux bitumiuewc 

ex 34.04 Cites l baoe de paraffiae, de cùa de pftrole ou de lllinhaux bilUIIIÎIIeUX, 
de ..aidlll paraf6Deux 

.. 38.14 Additifs p,q,ads pout lubrifianœ 



Pl Puur la ........ -•m..-. ..... w,~ 
~mbu 
d'obteu ou 
..niUOIIntl 

t11 À raapln .......... 
lonqucla --....... w -d'•KJIOilUioD ··-
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AlŒEJŒ v 
CER11FICAT Dl! ORCVLATION DES MARCHANDISES 

1. bponatnr lnom, .-.. CIMIIIMit. ,.,., 

3. DescUwoire---.. ,., 
(mendon laatkanvcl 

6. lnfonaationt relatives au uaasport C.-aon fKulc8dN) 

EUR. 1 N• A ooo.ooo 

4. Pa,., llfOUpe do pays 
OU raritoiR dont Jca 
produira sont c:onaidûâ 
comme originaire~ 

7. OboerYaûoas 

et 

s. Pays, poupe de pays 
ou rernrone 
de destinarion 

8. N° d'ordre, marques. numéros, nombre et nature des colts('); dâignauon des 
marchandises 

9. Po1ds 
brur (kg) 
ou autre 
mesure 

10. Facturrs 
(IMI!Iboo 
faocukal•ve) 

Il. VISA DE LA DOUANE 
DéclaratiOn cemfaée conforme 
Docummr d'cxportanon (2) 

Modèle _ N" ------ __ 
du 
Bureau dedouane __ ---- ____ -------
Par• ou rt'mtoare de débvrancc _ _ __ ___ __ 

(1, m1, etc,) 

Il. DlCLARATION DE L'EXPORTATEUR 
Je souuigné déclare que les marchandises 
clésignéa ci-dessus remplassent les condmons 
reqwses pour l'obfenr•on du prisent cer
riftcar. 

A __ ------ ---- ,le __ ---- _ 
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Il. DEMANDE DE CONTROLE, 1.....,.. 11 14. dsuLTAT DU CXINTROU! 

~~ cffec:tao!. pmnis de- quo Je ........ 

0 a bieD Mi cWiim! par Je bureau de clouanc indiqao! er que Ica-qu"U c:oadem _._ 

0 ne ltpood J* aux œoditiœa d'autbentlclk! et de 

Le conrr6le de l"audlenric:iU er de la ~ du p._ 
rtplarik! ""!UIIOI (.œ Jca renwquea d•......-). 

certificat esr solliciti. 

A---- ,Je A le 
c.- c.-

---- -- ------- ---- -----
(SiaMCIIft) -jlj-lUXIa--blo. 

NOTES 

1. Le cemficar ... doit comporter .. grattqcs, ni surclwp. Lea modificatiom ivcntuellca qui y lOtit apponées doivenr eue 
effectuées en btHant les indications erronées et en ajoutant. le cas kb6ant, la indicatiou voulues. T ouce modification. aiDai 
opérée doit &re approuv6e par celui qui a o!tabli le cemficat ct Yia6e par Ica auooritâ clouanià<s du paya ou temtoire de 
délivrance. 

2. Les articles and1quél sur le eern&c:at doivent 1e suivre uns inccrlipe et~ anide dok &re préc:IM crua oumâo d'ordre. 
Immédiatement au-dessous du detniu amclc doil eue rnœ. - • hOrDoaeale. Lea espacea non utUill!s doiYellt eue 
bâtonnés de façon 1 rendre impossible toute adjonaioa ulœrieute. 

3. Les marchandises sont désip6ea oclon Ica ....,.. co.._.ui: IY<C Ica pftasioas suffiaaDtes pout en ....-l"ideati&· 
cahon. 
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D8a.ARATION DE L 'IDCJIOaTATI!Uil 

Pa!CJSE la circoostaDcct qulom permlo A ces mudumdlscs de nmplir ces~: 

PRESENTE les pièces jusrificatlves auivanœs ('): 

DEMANDE la cWiwaDœ du cenilicat ci-llllliCXl! pour ces man:bandises. 

A ________________ k ________ __ 

_ ... _ ........................... ·-··--···· ···········~.;;;a;;;;•r·-·· .. 



(1) Pour ln 
m..W.
d•tnnon 
embaUecs, 

~":~\':' k 
d'ob]l:tt ou 
menuonner 
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DEMANDE DE CERTIFICAT DE C!Ra.JLATION DES MARCHANDISES 

1. Exponaceur (nom, adrcue cocnp~. paya) EUR. 1 N" A ooo.ooo 

1. Demande de cenific:at à utiliser dans les échanges préfé· 
1-------------------1 rentiels entre 

.J. Descmacasre {nom, adrnac: complhe, pay1l 
(menuon lacultatlve) 

6. Informations relatives au transport (menbCNI faculuaft) 

ct 

- ~--- - ~-- ~ -~~ 

(IAdiQUft' Ica payt. groupa de paya ou terntolrea concerMs) 

4. Pays, groupe de pays $, Pays, groupe de pays 
ou ternr01re dont les ou rerntOire 
produitS sort coosidérés de dcstmanon 
comme ongmaires 

7. Observations 

8. N° d'ordre, marques, numéros, nombre er nature des colis (1); déstgnataon des 
marchandiSes 

9. Potds 
brut (kg) 
ou autre 
mesure 

10. Factures 

<-""" facultative) 

(1, m1, etc.) 



- 397 -

ANNEXE VI 

FORMULAIRE EUR.2 N° 
WJ Formulaire alllllê clam Jeo écbupl prtfénmllela 

eDile(')------- et--·-··-···-·-·-··--···· 
_!j Ezportateur (nom, adfftM umplete, pan) ~ D6cloralloa de rexportateur 

Je ~ ~ de~ man:baacli.oeo ~ 
ci-deooous, dêclaro qu'elles remplissent leo COD<btioDa requl· 
,.. pour l'&bl~t du préoent fDIDluloire et qu'elles 
oot ""''WI le caractère de produits CJrÏ8iiW"!I dam leo 
amditiom prévues par leo duposotioDa lfguoant les édoan-

~ Deldnatalre (110111. act- comptrle. paya) 
gea mentJonnés dans la case n" 1 

~ Llea et date 

~ SlgaotDre de l'aportatear 

~ Obaervatiom (') f.!J Payo d'anpe(') _!j Pa,. de deotbWIDD (') 

~ Poldl bnat (kg) 

~ Maques, allllléroo de reavol et cMolgaatlon del marclwldiMo ~ AdmlaUtraticm .. - da pa,. 
d'ezportalloa (') cbarg6 da -
a pooterlori de la d6claratlou de 
raportatear 

(1) llllbquerlapays.poupndepayaou.termoireiCOIIC:enll:a. 
(2) Indiquer ln~ lU Ulrltr6le tventueDemeat dtjl effectue 1*' radm~ ou. le ter'lb competent. 
(3) Par pay. d"oripmeon ftdeDd le paya, ie poupe de pl)'l ou-le tenilolnl doat ill prodalbiOQt ~-~ 
(4) Par pays on enteftd 1111 pay.. 1111 poupe de pay1 ou tm tenttotre 
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~---Le <OIII1de de la cWc:loœioa de rexponaœ.r tfsuno1 au 
.-du pmmtbmulalreeotoollldU (•) . 

A.-------~ le·----19-

~ IWoallat da_. 
Le contnlle-. penaia de-... que(') 

D ... _ .. _..,.__lepftlel>t 
ronnuJoaeiClllt......._ 

D le pâD bmulain! ne ftpoDc1 pu owc amdltiœl 
cl'aatboeatidU et de rfplariU IOCjuiooo (voir Jeo re-
1110ftJ1*d·_,. 

A--------~ 1•---19-
c-. 

---i._l 
( 1) N......-d'wtx•-u..llfiPikable. 

(•) LeCI!IIIb6Mapacedort del bmllllairea EUil. 2 fllt e&:ec:cut • tltae de.-... a.. chaq.e C. que .. __.........._dertt.&~•detctout. 
raadeseaœ ..-~r..dl.aüdddu bmW.U.et reudihldea.,.........._....a.ti&,,CJIIP-,...dell. ......... -. 

m.trucdoaa...._i l'_ da -EUll.Z 

1. Peuvent oeu1eo c1oaaer lieu t rétobbaement d'un fonnulohe EUR.2 1eo ~ qu1. duo le P"Y' cl'exportatioa. reDlJIIl-t 1eo 
coodibolls pmoueo par leo dùpooilioos ~ Jeo -- meatioaa61 duo la <:.< a• 1 du formulaire. Cea dlapooitlœa 
doivent ...., soipeulemeat etudi6oo avant de remplir le formulalœ. 

2. L'exportateur attache le bmulobe au oon- cl'exp6ditiœ lonqu'il o'"8it d'un eo>Oi par coU. pootol ou l'imàe duo le c:otia 
lonqu'iJ o'"8it cl'uo emoi par la poole lUX lettreo. En OUtre, fi porte, ooit IIUr rêtiquette Verte C 1, ooit .... la cWc:loœioa eD douaae 
C 2/CP 3, la mentiœEUR.211UivieduaUJD&odeo&iedubmulobe. 

3.Cea-.........nedUpenoentpurexpcxtateœder~tdeoaa..,.formoliUaptvuooduloleo~doumien'"'pootoux. 

4. L'UIOtl" du bmulobe COJUIUtue pour rexportateur rengagement de plfteater aux aul<lntâc:omp6lellteslOUtesJuotificaUoosquecellet-d 
Jup>t Déœooaires et d'accepter tout contrOle par leodltes aakJ<IUt de • œmptabi1itt et deo cin:oaiUIIIceo de la fabricatioo deo 
.....-c:ltand;o c1mgoiea dans la eue Il du formulauo. 
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ANNEXE VII 

MOD!LE DE LA D~CLAilAnON 

je IOUJ&Jpi dedare que les mordlanclues décrires claus la préoen1e facture ont fté ob~enues 

[indiquer l'(les) E .. r(s) hé(s) par la convcntJon dans lequel (lesquels) les produits ont fté oboenus] 

et (selon le cas) : 

a) (') répondent aux dsJes relatives l la définition de la Dation de • produiu entimment 
obtenus • 

ou 

b) (') ont été produiresl partir des produits suinnts: 

Descripbon Pays d'otiJine Voleur (') 

ct oot ~ soumises aux ouYraisons suivantes : 

(indiquer l'ouvraison) 

dons 

. .. . . . • • . . . . . . . . . . . • . • • . . • . . [indiquer l'(les) Eest(s) lié[a) par la convention dans lequel 
(lesquels) les produits ont fté oboenua.] 

Faitl ........................ , le ....................... . 

( •) J. COtllpl4ter ai n4ceeeeire, 





1. ExptdiiCUr ('l 

l. Transformateur (1) 

'· Bureau de douane d"1mponarion (') 

.,. . Document cf1mporurion (1) 

modele .............................. .,o ................... .. 

du 
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A.~!VF.Xf. VIII 

FlCHE DE RENSEIGNEMENTS 
pour l'obrrnrtOn d'un 

CERTIFICAT DE CRCULA110N 
pmu cbns le cadre des dtSJ'C)SIUons rfsruant ln khan&~ entre 

LA COMMUNAtrrt tcoNOMIQ.UE 1 
EUROPŒNNE 

~-----~-· tT~_ACP 1 

4. Eur où onr fté effcaulcs les ouvraisons ou rrans
formlftOns 

S. Pour UIOIC olltcicl 

MARCHANDISES AU MOMENT DE L'EXP!DmON VERS L'lTAT DE DESTINATION 

1. Marqua, numéros, f. l'ullt('ro ck· la rowuon d&: la num&·n.:l.trure dt Bruxclks 
nombre' cr nature da colis "'dna~~Uunn dH marrhaad1H1o 

10.QIWirité(') 

11. Valeur(') 

MARCHANDISES IMfORTti!S MIW EN ŒUVRE 

12. Numtro dt la posonon dt lo ,........, ... .,.dt lnaxcl ... 
,,., dn•gnauun dn march.u,,Ja~s 

J6. Nuure da ou•raiiOftl 011 mnsfOIIDIUOIII e&ctum: 

17. Obwwalionl 

11. VISA DE LA DOUANE 

I*Janàoa cani6M --
~ .................................................... .. 
Moolile .............................. ,. ................... .. 

...... dt ......... : ......................................... . 

Daaa 1 1 1 1 

-

U. Pays d'qoe 14. Quanâté (') U. Valeur(')(') 

19. DEa.AIATION DE L'EXPEDITEUR 

Le _.w déclare qua les- pona 
-la pRMmc liche-·-. ............................... .. 
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DEMANDE DE CONTROLE WULTAT DU CONTROLE 

Le foncnonna1re da douanes souuigné solhcire le contrôle 
de l'authcntletM et de la rqulanrt de la présente fiche de 
renae•anemenrs 

Le contt61e ~ par le fonctionnaire des douanea 10\IIIÏpi 
a permis de constarer que la prâcnre 6dac de renseipc:mcaa: 

a) a bien~r~cUI•vréeparle bureau de douane indiquietquela 
mcnuons qu'elle contient sont exaaa (•) 

b) ne Rpond pao aux conditions d'aurhentirn.! a de rqwari" 
requises (vou les remarques ci·annex~) (•) 

A ........................... ,le A .....•..•....................... ,le 

EJ EJ 
·················~·.h.·~~~ï·· .. ······· 

RENVOIS DU RECTO 

(') Nom ou raison sociale er aclreuc complèrc. 

{') Menaon facultative. 

( 1) Kilogramme, heaoliue, mètre cube ou auua mesura. 

·················~· .. ·~;············ 

(') ~':d~~%o::'~!:O!t,';,~:':pp'i:b'le":!':.= .. -::==P:•:~.;.~;:'!ï 
pow le/.roduit emball~ et qui ont uae valeur d'utilisation propre d'un caractàe durable, 
md6pen amment de leur fonction d'emb.U. ... 

( 1) La valeur dort hrc iadiqu6c confoi'IMmcat aux dispositions relatives aux ftala d"orisiœ. 
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PROTOCOLE No 2 

relatif aux frais de fonctionnement des institutions conjointes 

LES PARTIES CONTRACTANTES 

SONT CONVENUES des dispositions suivantes, qui sont annexées 
à la Convention : 

ARTICLE 1 

Les Etats •embres et la Communauté, d'une part, et les 
Etats ACP, d'autre part, prennent en charge les dépenses 
qu'ils exposent en raison de leur participation aux sessions 
du Conseil des ministres et des organes qui en dépendent, 
tant en ce qui concerne les frais de personnel, de voyage et 
de séjour, qu'en ce qui concerne les frais de postes et 
de télécommunications. 

Les dépenses relatives à l'interprétation en séance, 
ainsi qu'à la traduction et à la reproduction des documents, 
et les dépenses afférentes à l'organisation matérielle des 
réunions Uocaux,fournitures, huissiers, etc.) sont supportées 
par la Communauté ou par l'un des Etats ACP, selon que les 
réunions ont lieu sur le territoire d'un Etat membre ou 
sur celui d'un Etat ACP. 
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ARTICLE 2 

La Communauté et les Etats ACP prennent en charge, 
chacun en ce qui le concerne, les frais de voyage et de 
séjour de leurs participants respectifs aux réunions de 
l'Assemblée paritaire. 

Dans les mêmes conditions, ils prennent en charge les 
frais de voyage et de séjour du personnel nécessaire pour 
ces réunions ainsi que les frais de postes et de télécom
munications. 

Les dépenses relatives à l'interprétation en séance 
ainsi qu'à la traduction et à la reproduction des documents 
et les dépenses afférentes à l'organisation matérielle des 
réunions Uocaux,fournitures, huissiers, etc.) sont 
supportées par la Communauté ou par les Etats ACP selon que 
les réunions ont lieu sur le territoire d'un Etat membre 
ou sur celui d'un Etat ACP. 

ARTICLE 3 

Les arbitres désignés conformément à l'article 278 de 
la Convention ont droit au remboursement de leurs frais de 
voyage et de leurs frais de séjour. Ces derniers frais sont fixés 
par le Conseil des ministres. 

Les frais de voyage et de séjour des arbitres sont pris 
en charge moitié par la Communauté et moitié par les Etats ACP. 
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Les dépenses afférentes au greffe établi par les 
arbitres, à l'instruction des différends et à l'organisation 
matérielle des audiences nocaux, personnel, interprétation, 
etc.), sont supportées par la Communauté. 

Les dépenses afférentes à des mesures extraordinaires 
d'instruction sont réglées avec les autres dépenses et font 
l'objet d'avances de la part des parties dans les conditions 
fixées par l'ordonnance des arbitres. 
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PROTOCOLE NO 3 
relatif aux privilèges et immunités 

LES PARTIES CONTRACTANTES, 

Désireuses de faciliter, par la concluaion~'I.III.<-pr~le,~ur 

les privilèges et immunités, une application satfSraïaanteo~ la 

Convention ainsi que la préparation qes travaux intervenantèans 
le cadre de celle-ci et l'exécution des mesures prises pour son 
aoolication, 

Considérant qu'il y a lieu dans ces conditions de prévoir les 
privilèges et immunités dont pourront se prévaloir les 
personnes participant à des travaux se rapportant à l'appli
cation de la Convention et le régime des communications 
officielles intéressant ces travaux, et cela sans préjudice 
des dispositions du protocole sur les privilèges et immunités 

des Communautés européennes, signé ~ Bruxelles le 8 avril 1965, 

Considérant, par ailleurs, qu'il y a lieu de prévoir le régime 
à appliquer aux biens, fonds et avoirs du Conseil des 
ministres ACP et au personnel de celui-ci, 

Considérant que l'accord de Georo«etown du 6 juin 1 q7~ a créé 
le Groupe des Etats ACP et a institué un Conseil des ministres ACP 
et un Comité des ambassadeurs ; que le fonctionnement des 
organes du Groupe des Etats ACP doit être géré par le Secrétariat 
des Etats ACP, 

collsvs
Text Box
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SONT CONVENUES des dispositions suivantes, qui sont annexées 
à la Convention : 

Chapitre 

Personnes participant aux travaux se rapportant à la Convention 

ARTICLE t 

Les représentants des gouvernements des Etats membres 
et des Etats ACP et les représentants des institutions des 
Communautés européennes ainsi que leurs conseillers et 
experts et les membres du personnel du Secrétariat des 
Etats ACP participant sur le territoire des Etats membres 
ou des Etats ACP soit aux travaux des institutions de la 
Convention ou des organes de coordination, soit A des 
travaux se rapportant à l'application de la Convention, y 

jouissen~pendant l'exercice de leurs fonctions et au cours 
de leurs voyages à destination ou en provenance du lieu de 
leur mission, des privilèges, immunités et facilités d'usage. 

Le premier alinéa est également applicable aux membres de 
l'Assemblée paritaire pr~vue par la Convention, aux arbitres 
pouvant @tre désignés en vertu de la Convention, aux membres 
des organismes consultatifs des milieux économiques et 
sociaux qui pourront @tre créés et A leurs fonctionnaires et 
agents, ainsi qu'aux membres des organes de la Banque 
europ~enne d'investissement et A son personnel, ainsi qu'au 
personnel du Centre pour le d~veloppement industriel et du 
Centre technique de coop~ration agricole et rurale. 
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Chapitre 2 

Biens, fonds et avoirs du Conseil des ministres ACP 

ARTICLE 2 

Les locaux et batiments occupés à des fins officielles 
par le Conseil des ministres ACP sont inviolables. Ils ne 
peuvent faire l'objet de perquisition, réquisition, confis
cation ou expropriation. 

Sauf Pour les besoins de l'enqu@te concernant un accident 
causé par un véhicule automobile appartenant audit Conseil 
ou circulant pour son compte, ou en cas d'infraction à la 
ré~lementation de la circulation routière ou d'accidents causés 
nar un tel véhicule, les biens et avoirs du Conseil des 
ministres ACP ne peuvent faire l'objet d'aucune mesure de 
contrainte administrative ou judiciaire sans une autorisation 
du Conseil des ministres institué par la Convention. 

ARTICLE 3 

Les archives du Conseil des ministres ACP sont 
inviolables. 
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ARTICLE 4 

Le Conseil des ministres ACP, ses avoirs, revenus et 
autres biens sont exonérés de tous impôts directs. 

L'Etat d'accueil prend chaque fois que possible les 
mesures approoriées en vue de la remise ou du remboursement des 
droits indirects ou des taxes à la vente inclus dans le orix 
des biens immobiliers ou mobiliers lorsque le Conseil des 
ministres ACP effectue, strictement pour l'exercice de ses 
activités officielles, des achats importants dont le prix 
cornoorte de tels droits ou taxes. 

Aucune exonération n'est accordée en ce qui concerne les 
impôts, taxes, droits et redevances qui ne const1tuent que la 
simple rémunération de services rendus. 

ARTICLE 5 

Le Conseil des ministres ACP est exonéré de tous droits de 
douane, et n'est soumis à aucune interdiction et restriction~ 
1' imoortation et à l'exPortation, pour des articles destinés à son 
usage officiel ; les articles ainsi importés ne peuvent être vendus 
ou autrement cédés à titre onéreux ou gratuit sur le terri
toire du pays dans lequel ils auront été introduits, 
sauf dans des conditions agréées par le ~ouvernement 
de ce pays. 



- 411 

Chapitre 3 

Communications officielles 

ARTICLE 6 

Pour leurs communications officielles et la transmission 
de tous leurs documents, la Communauté, les institutions 
conjointes de la Convention et les organes de coordination béné
ficient, sur le territoire des Etats parties à la Convention, du 
traitement accordé aux organisations internationales. 

La correspondance officielle et les autres communications 
officielles de la Communauté, des institutions conjointes de la 
Convention et des organes de coordination ne peuvent &tre 
censurées. 

Chapitre 4 

Personnel du Secrétariat des Etats ACP 

ARTICLE 7 

Le(s) Secrétaire(s) et le(s) Secrétaire(s) adjoint(s) du 
Conseil des ministres ACP et les autres membres permanents du 
personnel de grade supérieur, désignés par les Etats ACP, 
bénéficient, dans l'Etat où se trouve établi le Conseil des 
ministres ACP, sous la responsabilité du président en exercice 
du Comité des ambassadeurs, des avantages reconnus aux membres 
du personnel diplomatique des missions diplomatiques. Leur 
conjoint et leurs enfants mineurs vivant dans leur foyer 
bénéficient, dans les mêmes conditions, des avantages reconnus 
au conjoint et aux enfants mineurs des membres du personnel 
diplomatique. 
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ARTICLE 8 

L'Etat où se trouve ~tabli le Conseil des ministres ACP ne 
reconnait aux agents permanents du Secr~tariat des Etats ACP, 
autres que ceux visés à l'article 7, que l'immunit~ de 
juridiction pour les seuls actes accomplis par eux dans 
l'exercice de leurs fonctions officielles. Toutefois, 
cette immunité ne joue pas dans le cas d'infraction 
à la réglementation de la circulation routière commise 
nar un a~ent n~rmanent du personnel du Secr~tariat 
des Etats ACP ou de domma~es causés par un v~hicule 
lui annartenant ou condnit nar lui. 

ARTICLE 9 

Les noms, qualités et adresses du président en exercice 
du Comité des ambassadeurs, du (des) Secr~taire(s) et 
du (des) Secrétaire(s) adjoint(s) du Conseil des ministres ACP 
ainsi que ceux des agents permanents du personnel du Secr~ 
tariat des Etats ACP sont communiqués, p~riodiquement par les 
soins du président du Conseil des ministres ACP, au gouver
nement de l'Etat où se trouve établi le Conseil des 
ministres ACP. 
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Chapitre 5 

Dispositions générales 

ARTICLE 10 

Les privilèges, immunités et facilités prévus au présent 
protocole sont accordés à leurs bénéficiaires exclusivement 
dans l'intér~t de leurs fonctions officielles. 

Les institutions et organes visés au présent protocole 
sont tenus de renoncer à l'immunit' dans tous las cas où ils 
estiment que la levée de cette immunité n'est pas contraire 
à leurs intérAts. 

ARTICLE 11 

L'article 278 de la Convention est applicable aux 
différends relatifs au présent protocole. 

Le Conseil des ministres ACP et la Banque européenne 
d'investissement peuvent ~tre parties à une instance lors 
d'une procédure arbitrale. 
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PROTOCOLE N° 4 RELATIF AUX BANANES 

La Communauté et les Etats ACP conviennent des objectifs 

visant l'amélioration des conditions de production et de commer

cialisation de bananes des Etats ACP et la poursuite des 

avantages dont bénéficient les fournisseurs traditionnels confor
mément aux engagements visés ~ l'article 1 du présent protocole, 

et conviennent que des mesures appropriées seront prises pour 
leur mise en oeuvre. 

ARTICLE 1 

Pour ses exportations de bananes vers les marchés de la 

Communauté, aucun Etat ACP n'est placé, en ce qui concerne 
l'accès ~ ses marchés traditionnels et ses avantages sur ces 
marchés dans une situation moins favorable que celle qu'il 

connaissait antérieurement ou qu'il connaît actuellement. 

ARTICLE 2 

Chaque Etat ACP intéressé et la Communauté se concertent 
afin de déterminer les actions à mettre en oeuvre pour améliorer 
les conditions de production et de commercialisation de bananes. 
Ce but est poursuivi en utilisant tous les moyens prévus dans 
le cadre des dispositions de la Convention relatives à la 
coopération financière, technique, agricole, industrielle et 
régionale. Ces actions sont conçues de manière à permettre aux 
Etats ACP, et en particulier à la Somalie, compte tenu de leurs 
situations particulières, d'accéder à une meilleure compéti
tivité, tant sur leurs marchés traditionnels que sur les autres 
marchés de la Communauté. Elles sont mises en oeuvre à tous les 
stades, de la production à la consommation, et portent notamment 

sur les domaines suivants : 

- amélioration des conditions de production et de la qualité 
grâce à des actions dans le domaine de la recherche, de la 
récolte, du conditionnement et de la manutention ; 
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- transport et stockage intérieurs 

- commercialisation et promotion commerciale. 

ARTICLE 3 

En vue de réaliser ces objectifs, les deux parties 
conviennent de se concerter au sein d'un groupe mixte permanent, 
assisté d'un groupe d'experts dont le rôle est de suivre en 
permanence les problèmes spécifiques que pourrait soulever 
l'application du présent protocole, en vue de proposer des 
solutions. 

ARTICLE 4 

Si les Etats ACP producteurs de bananes décident de 
créer une organisation commune en vue de réaliser les objectifs 
du présent protocole, la Communauté apporte son soutien à une 
telle organisation en prenant en considération les demandes 
qui lui sont présentées en vue d'appuyer les activités de cette 
organisation qui entrent dans le cadre des actions régionales 
au titre de la coopération financière et technique. 
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PROTOCOLE N° 5 

relatif au rhum 

ARTICLE 1 

Jusqu'à l'entrée en vigueur d'une organisation commune du 
marché des alcools, les produits de la sous-position tarifaire 
22.09 C I, originaires des Etats ACP, sont admis dans la 
Communauté en franchise de droits de douane dans des conditions 
qui permettent le développement des courants d'échanges 
traditionnels entre les Etats ACP et la Communauté, d'une part, 
et entre les Etats membres, d'autre part. 

ARTICLE 2 

a) Pour l'application de l'article 129 et par d€rogation à 
l'article 130 paragraphe 1 de la Convention, la Communaut€ 
fixe chaque année les quantités qui peuvent ~tre importées 
en exemption de droits de douane, sur la base des quantités 
annuelles les plus importantes importées des Etats ACP dans 
la Communauté au cours des trois dernières années pour 
lesquelles les statistiques sont disponibles, augmentées 
d'un taux de croissance annuel de 37 ~ sur le marché du 
Royaume-uni et de 27 ~ sur les autres marchés de la 
Communauté. 

Toutefois, le volume de la quantit€ annuelle n'est en 
aucun cas inf€rieur à 170 000 hectolitres d'alcool pur. 

b) Au cas où l'application du point a) entraverait 
le développement d'un courant d'échanges traditionnel entre 
les Etats ACP et un Etat membre, la Communauté ~rend les 
mesures appropriées pour remédier à cette situation. 
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c) Dans la mesure où la consommation de rhum s'accrottrait 
notablement dans les Etats membres, la Communauté s'enga-
ge à procéder à un nouvel examen du pourcentage d'augmen
tation annuel fixé Par le présent protocole. 

d) La Communauté se déclare disposée à procéder à des 
consultations appropriées avant d'arr~ter les mesures 
prévues au point b). 

e) La Communauté se déclare en outre disposée à rechercher, 
avec les Etats ACP intéressés, les mesures susceptibles de 
permettre un développement de leurs ventes de rhum sur les 
marchés non traditionnels. 

ARTICLE 3 

En vue de réaliser ces objectifs, les parties conviennent 
de se concerter au sein d'un groupe de travail mixte dont le 

rôle est de suivre en permanence les problèmes spécifiques que 
pourrait soulever l'application du présent protocole. 

ARTICLE 4 

A la demande des Etats ACP, la Communauté, dans le cadre 
des dispositions du titre VI de la deuxième partie de la 
Convention, aide les Etats ACP à promouvoir et à développer 
leurs ventes de rhum sur les marchés traditionnels et 
non traditionnels de la Cooonunauté. 
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PBO!OCOLE N° 6 

relatif au régime fiscal et douanier applicable dans les Etats 
ACP aux marchés financés par la Communauté 

ABTICLE 1 

1 • Les Etats ACP appliquent aux marchés financés par la 
Communauté un régime fiscal et douanier qui n'est pas 
moins favorable que celui appliqué vis-à-vis de 1 'Etat 
le plus favorisé, ou vis-à-vis de l'organisation inter
nationale en matière de développement la plus favorisée. 

Pour l'application du premier alinéa, il n'est pas 
tenu compte des régimes appliqués à l'égard des Etats ACP 
ou d'autres pays en voie de développement. 

2. Sous réserve du paragraphe 1 , les Etats ACP appliquent, 
aux marchés financés par la Communauté, le régime visé aux 
articles 2 à 12. 

ABTICLE 2 

Les marchés financés par la Communauté ne sont assujettis 
ni aux droits de timbre et d'enregistrement, ni aux prélè
vements fiscaux d'effet équivalent, existants ou à créer dans 
l'Etat ACP bénéficiaire. 
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Toutefoia,ila peuvent ltre assujettis à la formalité de 
l'enregistrement, conformément aux lois en vigueur dena les 
Etats ACP. Cette formalité peut donner lieu à la perception 
d'une redevance correspondent à la rémunération de la 
p1·estation de service et ne dépassent pas le coO.t de 1 'acte, 
conformément aux diapositio~s juridiques en vigueur dans 
chaque Etat ACP concerné. 

ARTICLE 3 

1. Les marchés d'études, de contr8le ou de surveillance, 
financés par la Communauté, ne donnant pas lieu à la 
perception, dans l'Etat ACP bénéficiaire, de taxes sur le 
chiffre d'affaires. 

2. Les bénéfices résultent de l'exécution des marchés de 
travaux, d'études, de contr8le ou de surveillance financés 
par la Communauté sont imposables selon le régime fiscal 
intérieur de l'Etat ACP, pour autant que les personnes 
physiques ou morales qui les y ont réalisés possl!dsnt dans 
cet Etat un établissement stable ou que la durée d'exécution 
des marchés soit supérieure à six mois. 

ARTICLE 4 

1. Les importations dans le cadre de l'exécution d'un 
marché de fournitures financé par la Communauté s'exécutent 
sans que le franchissement de la frontière de l'Etat ACP 
bénéficiaire entratne la perception de droits de douane, de 
droits d'entrée, de taxes ou de préll!vements fiscaux d'effet 
équivalent. 
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2. Lorsqu 11Dl marché de foumi tures financé par la 
Communauté porte sur 1m produit originaire de 1 'Etat ACP 
bénéficiaire, ce marché est conclu sur la base du prix départ 
usine de la foumiture an question, majoré de la fiscalité 
intérieure applicable dans l'Etat ACP à cette fourniture. 

3. Les exonérations sont expressément prévues dans le 
texte même du marché. 

ARTICLE 5 

Les achats de carburants, lubrifiants et liants Àfdrocar
bon.Sa ainsi que, d'1Dle manière générale, de tous les produits 
incorporés dans 1m marché de travaux financé par la Co1111111mauté 
sont réputés faits sur le marché local et supportent le régime 
fiscal applicable en vertu de la législation nationale en 
vigueur dans l'Etat ACP bén.Sficiaire. 

ARflCLE 6 

Les entreprises qui, pour l' ex.Scution des marchés de 
travaux, doivent importer des matériels professionnels 
bméficient, sur laur demande, pour ces matériels, de l'octroi 
du régime de l'admission temporaire, tel qu'il est défini par 
la législation nationale de l'Etat ACP bénéficiaire. 
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ARTICLE 7 

r.es matériels professionnels nécessaires à 1 •exécution des 
tâches définies dena un marché d'études, de contr8le ou de 
surveillance sont admis temporairement, dena l'Etat ACP ou 
les Etats ACP bénéficiaires, en franchise de droits fiscaux, 
de droits d'entrée, de droits de douane et d'autres taxes 
d'effet équivalent, dès lors que ces droits et taxes ne sont 
pas 1:· r0munération d'une prestation de service. 

ARTICLE 8 

1. L'importation d'effets et objets personnels, à usage 
personnel et domestique, par les personnes physiques, 
autres que celles recrutées localement, chargées de 
l'exécution des tâches définies dans un marché d'études, 
de contr8le ou de surveillance s'effectue, dena la limite 
des dispositions prévues par la législation de l'Etat ACP 
bénéficiaire, en exonération de la perception des droits 
de douane, des droits d'entrée, des taxes et autres prélè
vements fiscaux d'effet équivalent. 

2. Ces dispositions s'appliquent également aux membres 
de la famille des personnes visées au paragraphe 1. 

ARTICLE 9 

1. Le délégué de la Commission et le personnel mandaté 
des délégations, à l'exclusion du personnel recruté loca
lement, sont exonérés de toute perception d 1 impSts directs 
dans l'Etat ACP où ils sont installés. 
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2. Les personnels visés au paragraphe 1 bénéficient 
également des dispositions de l'article 8. 

ARTICLE 10 

Les Etats ACP accordent l'exonération de tout imp8t ou 
prélèvement fiscal, national ou local, sur les intérêts, 
commissions et amortissements dus au titre des concours 
consentis par la Communauté sous forme de prêts spéciaux, de 
prêts subordonnés ou conditionnels par capitaux à risques ou 
de prêts sur les ressources propres de la Benque européenne 
d'investissement, selon les conditions visées aux articles 197 
et 199 de la Convention. 

ARTICLE 11 

Toute question non visée par le présent protocole reste 
soumise à la législation nationale des Etats parties à la 
Convention. 

ARTICLE 12 

Les dispositions du présent protocole sont applicables 
à l'exécution de tous les marchés financés par la Communauté 
et conclus après l'entrée en vigueur de la Convention. 





- 425 -

PROTOCOLE N° 7 

reprenant le texte du protocole n° 3 sur le sucre ACP figurant 

dans la Convention de Lomé si~ée le 

28 février 1975 

et les déclarations correspondantes annexées 

à cette Convention 
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PROTOCOLE N° 3 

sur le sucre ACP 

ARTICLE 1 

1. La Communauté s'engage, pour une période indéterminée, 
à acheter et à importer, à des prix garantis, des 
quantités spécifiées de sucre de canne, brut ou blanc, 
originaire des Etats ACP, que lesdits Etats s'engagent 
à lui fournir. 

2. La clause de sauvegarde prévue à l'article 10 de 
la Convention n'est pas applicable. La mise en oeuvre du 
présent protocole est assurée dans le cadre de la gestion 
de l'organisation commune du marché du sucre, qui, 
toutefois, ne devra pas affecter l'engagement contracté 
par la Communauté aux termes du paragraphe 1 • 

ARTICLE 2 

1. Sans préjudice de l'article 7, aucune modification 
apportée au présent protocole ne peut entrer en vigueur 
avant l'expiration d'une période de cinq années à compter 
de la date d'entrée en vigueur de la Convention. Passé 
ce délai, lee modifications qui pourraient @tre arr@tées 
d'un commun accord entreront en vigueur à une date à 
convenir. 
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2. Les conditions d'apPlication de la garantie mentionnée 
à l'article 1 sont r~examin~es avant la fin de la 
septième année de leur application. 

ARTICLE 3 

1. Les quantités de sucre de canne vis~es à 
l'article 1, exprim~es en tonnes m~triques de sucre 
blanc, dénommées ci-après "quantités convenues", et qui 
doivent @tre livrées durant chacune des p~riodes de 
douze mois prévues à l'article 4 paragraphe 1, sont les 
suivantes : 

Barbade 
Fidji 
Guyane 
Ile Maurice 
Jamaique 
Kenya 
Madagascar 
Malawi 
OUganda 
République populaire du Congo 
Swaziland 
Tanzanie 
Trinité et Tobago 

49 300 
163 600 
157 700 
487 200 
118 300 

5 000 
10 000 
20 000 
5 000 

10 000 
116 400 
10 000 
69 000 
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2. Sous réserve de l'article 7, ces quantités ne 

peuvent @tre réduites sans l'accord des Etats individuel
lement concernés. 

3. Toutefois, pour la période allant jusqu'au 
30 juin 1975, les quantités convenueo, exprimées en 
tonnes métriques de sucre blanc, sont les suivantes 

Barbade 
Fidji 
Guyane 
Ile Maurice 
Jama!que 
Madagascar 
Swaziland 
Trinité et Tobago 

ARTICLE 4 

29 6CO 

25 600 

29 600 

65 300 
83 800 

2 000 

19 700 
54 200 

1. Au cours de chaque période de douze mois allant du 
1er juillet au 30 juin inclus, ci-après dénommée 
"période de livraison", les Etats ACP exportateurs de 
sucre s'engagent à livrer les quantités visées à 

l'article 3 paragraphe 1, sous réserve des ajustements 
résultant de l'application de l'article 7. Un engagement 
analogue s'applique également aux quantités visées à 
l'article 3 paragraphe 3, pour la période allant jusqu'au 
30 juin 1975, qui est également considérée comme une 
période de livraison. 
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2. Les quantités à livrer jusqu'au 30 juin 1975, visées 
à l'article 3 paragraphe 3, comprennent les livraisons 
en route à partir du port d'expédition ou, dans le cas 
d'Etats enclavés, celles qui ont franchi la frontière. 

3. Les l~vra~sons de sucre de canne ACP au cours de 
la pér~ode allant jusqu'au 30 juin 1975 bénéficier-t 
des pr~x garantis applicables pendant la période de 
livraison débutant le 1er juillet 1975. Des dispositions 
~dent~ques peuvent être prises pour des périodes de 
l~vra~son ultér~eures. 

ARTICLE 5 

1. Le sucre de canne blanc ou brut est commercialisé 
sur le marché de la Communauté à des prix négociés 
l~brement entre acheteurs et vendeurs. 

2. La Communauté n'intervient pas si un Etat membre 
permet que les prix de vente pratiqués à l'intérieur de 
ses frontières dépassent le prix de seuil de la Communauté. 

3. La Communauté s'engage à acheter, au prix garanti, 
des quantités de sucre blanc ou brut, jusqu'à concurrence 
de certaines quantités convenues, qui ne peuvent être 
commercialisées dans la Communauté à un prix équivalent 
ou supérieur au prix garanti. 
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4. Le pr1x garanti, ex:primé en uni tés de compte euro-
péennes, se réfère au sucre non emballé, rendu caf aux porta 
européens de la Communauté, et est fixé pour du sucre de la 

qualité type. Il est négocié annuellement, à l'intérieur de 
la gamme des prix obtenus dans la Communauté, compte tenu 
de tous les facteurs économiques importants, et sera fixé 
au plus tard le 1er mai qui précède immédiatement la 
période de livraison à laquelle il est applicable. 

ARTICLE 6 

L'achat au prix garanti visé à l'article 5 paragraphe 3 
est assuré par l'lntermédiaire soit des organismes 
d'intervention, so1t d'autres mandataires désignés par la 
Communauté. 

ARTICLE 7 

1. Si, pour des raisons de force majeure, un Etat ACP 
exportateur de sucre ne livre pas la totalité de la 
quantité convenue pendant une période de livraison, la 
Commission, à la demande de l'Etat concerné, accorde 
la période de livraison supplémentaire nécessaire. 
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2. Si, au cours d'une période de livraison, un Etat ACP 
exportateur de sucre informe la Commission qu'il ne sera 
pas en mesure de fournir la totalité de la quantité 
convenue et qu'il ne souhaite pas bénéficier de la 
période supplémentaire mentionnée au paragraphe 1, la 
quantité non livrée fait l'objet d'une nouvelle allocation 
par la Commission en vue de sa fourniture pendant la 
période de livraison en question. La Commission procède 
à cette nouvelle allocation après consultation des 
Etats concernés. 

3, S~ pour des raisons ne relevant pas d'un cas de 
force majeure, un Etat ACP exportateur de sucre ne livre 
pas la totalité de la quantité de sucre convenue, pendant 
une période de livraison quelconque, la quantité convenue 
est réduite, pour chacune des périodes de livraison 
suivantes, de la quantité non livrée. 

4. La Commission peut décider que, en ce qui concerne 
les périodes de livraison ultérieures, la quantité de 
sucre non livrée fera l'objet d'une nouvelle allocation 
entre les autres Etats mentionnés à l'article 3. Cette 
nouvelle allocation est effectuée en consultation avec 
les Etats concernés, 
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ARTICLE 8 

1. A la demande d'un ou de plusieurs Etats fournisseurs 
de sucre aux termes du présent protocol~ ou de la 
Communauté, des consultations relatives à toutes les 
mesures nécessaires pour l'application du présent 
protocole auront lieu dans un cadre institutionnel 
appropr1é qui sera adopté par les parties contractantes. 
A cette fin, il peut être fait recours aux institutions 
créées par la Conventio~pendant la période d'application 
de cette dernière. 

2. Si la Convention cesse d'avoir effet, les Etats 
fournisseurs de sucre visée au paragraphe 1 et la 
Communauté arrêtent lee dispositions institut1onnelles 
appropriées en vue d'assurer l'application continue 
du présent protocole. 

3. Les réexamens périodiques prévus dans le présent 
protocole ont lieu dans le cadre institut1onnel convenu. 

ARTICLE 9 

Les types particuliers de sucre fournis traditionnellement 
aux Etats membres par certains Etats ACP exportateurs de 
sucre sont inclus dans les quantités visées à l'article 3 
et traités sur les mêmes bases. 
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ARTICLE 10 

Les dispositions du présent protocole restent en vigueur 
après la date prévue à l'article 91 de la Convention. Après 
cette date, le protocole peut ltre dénoncé par la Communauté 
à l'égard de chaque Etat ACP et par chaque Etat ACP à l'égard 
de la Communauté moyennant un préavis de deux ans. 
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Déclarations relatives au protocole n° 3 de la 
Convention ACP-CEE de Lomé 

1. Déclaration commune concernant d'éventuelles demandes 
de narticipation au protocole n° 3 

Toute demande émanant d'un Etat ACP, partie 
contractante à la Convention, mais non spécifiquement 
mentionné dans le protocole n° 3, qui souhaite participer 
aux dispositions dudit protocole, est examinée (1). 

2. Déclaration de la Communauté concernant le sucre originaire 

de Belize, de St-Kitts-Nevis-Anguilla et du Suriname 

a) La Communauté s'engage A adopter les mesures 
nécessaires pour garantir qu'un traitement identique 
A celui qui est prévu au protocole n° 3 soit appliqué 
aux quantités suivantes de sucre de canne brut ou 
blanc, originaire des pays suivants 

Belize 39 400 tonnes métriques 

St-Kitts-Nevis-Anguilla 14 Boo tonnes métriques 

Suriname 4 000 tonnes métriques 

(1) Annexe XIII à l'acte final de la Convention ACP-CEE de 
Lomé, 
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b) Toutefois, pour la période allant jusqu'au 

30 juin 1975, lesdites quantités sont fixées comme 

suit 

Belize 14 800 tonnes métriques 

ST-Kitts-Nevis-Anguilla 7 900 tonnes métriques (1) 

3. Déclaration de la Communauté ad article 10 du 

protocole n° 3 

La Communauté déclare que l'article 10 du 
protocole n° 3 prévoyant la possibilité de dénonciation 

dudit protocole, aux conditions visées dans ledit article, 
a pour· objet d'assurer la sécurité juridique et ne 

constitue pour la Communauté aucune modification ou 
limitation des principes énoncés à l'article 1 de ce 
même protocole (2). 

(1) Annexe XXI à l'acte final de la Convention ACP-CEE de Lomé. 
(2) Annexe XXII à l'acte final de la Convention ACP-CEE de 

Lomé. 
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PROTOCOLE N° 8 

relatif aux produits relevant de 
la Communauté européenne du charbon et de l'acier 

ARTICLE 1 

Les produits qui relèvent de la Communauté européenne du 
charbon et de l'acier sont admis ~ l'importation dans la 
Communauté, lorsqu'ils sont originaires des Etats ACP, en 
exemption des droits de douane et taxes d'effet équivalent. 

ARTICLE 2 

Les produits visés ~ l'article 1 originaires des Etats 
membres sont admis à l'importation dans les Etats ACP 
conformément aux dispositions de la troisième partie titre I 
chapitre 1 de la Convention. 

ARTICLE 3 

Si les offres faites par les entreprises des Etats ACP 
sont susceptibles de porter un préjudice au fonctionnement du 
marché commun et si ce préjudice est imputable ~ une différence 
dans les conditions de concurrence en matière de prix, la 
Communauté peut prendre les mesures appropriées et notamment 
procéder à un retrait des concessions visées à l'article 1. 

ARTICLE 4 

Des consultations ont lieu entre les parties intéressées 
dans tous les cas où, de l'avis de l'une d'entre elles, l'appli
cation des dispositions des articles 1 ~ 3 le rend nécessaire. 



- 438 -

ARTICLE 5 

Les dispositions déterminant les r~gles d'origine pour 
l'application de la Convention sont également applicables au 
présent protocole. 

ARTICLE 6 

Le présent protocole ne modifie pas les pouvoirs et compétences 
découlant des dispositions du traité instituant la Communauté 
européenne du charbon et de l'acier. 



ACTE FINAL 
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Les plénipotentiaires 

de Sa Majesté le Roi des Belges, 
de Sa Majesté la Reine de Danemark, 
du Président de la République fédérale d'Allemagne, 
du Président de la République hellénique, 
du Président de la République française, 
du Président d'Irlande, 
du Président de la République italienne, 
de Son Altesse Royale le Grand-Duc de Luxembourg, 
de Sa Majesté la Reine des Pays-Bas, 
de Sa Majesté la Reine du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord, 

Parties contractantes au Traité instituant la Communauté 
européenne du charbon et de l'acier et au Traité instituant 
la Communauté économique européenne, ci-apr~s dénommée 
"Communauté", et dont les Etats sont ci-apr~s dénommés 
"Etats membres", 

ainsi que du Conseil et de la Commission des Communautés 
européennes, 

d'une part, et 

Les plénipotentiaires 

de Sa Majesté la Reine d'Antigua et Barbuda, 
du Chef d'Etat des Bahamas, 
du Chef d'Etat de Barbade, 
de Sa Majesté la Reine de Belize, 
du Président de la République Populaire du Bénin, 
du Président de la République du Botswana, 
du Président du Conseil National de la Révolution, 
Président du Burkina Faso, Chef du Gouvernement, 
du Président de la République du Burundi, 
du Président de la République du Cameroun, 

du Président de la République du Cap Vert, 

du Président de la République Centrafricaine, 
du Président de la République FMérale Islamique 
des Comores, 
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du Pr~sident de la R~publique Populaire du Congo, 

du Pr~sident de la R~publique de Côte d'Ivoire, 
du Pr~sident de la R~publique de Djibouti, 
du Gouvernement du Commonwealth de la Dominique, 
du Secr~taire G~n~ral du Parti des travailleurs d'Ethiopie, 
Pr~sident du Conseil Administratif Militaire Provisoire 
et du Conseil des Ministres et Commandant en Chef 
de l'Arm~e R~volutionnaire de l'Ethiopie, 
de Sa Majest~ la Reine de Fidji, 
du Pr~sident de la R~publique Gabonaise, 
du Pr~sident de la R~publique de Gambie, 
du Chef d'Etat et Pr~sident du Conseil provisoire de 
la D~fense nationale de la R~publique du Ghana, 
de Sa Majest~ la Reine de Grenade, 
du Pr~sident de la R~publique de Guin~e, 
du Pr~sident du Conseil d'Etat de la Guin~e-Bissau, 
du Pr~sident de la R~publique de Guin~e Equatoriale, 
du Pr~sident de la R~publique Coop~rative de Guyane, 
du Chef d'Etat de la Jamaïque, 
du Pr~sident de la R~publique du Kenya, 
du Pr~sident de la R~publique de Kiribati, 
de Sa Majest~ le Roi du Royaume du Lesotho, 
du Pr~sident de la R~publique du Lib~ria, 
du Pr~sident de la R~publique D~mocratique de 
Madagascar, 
du Pr~sident de la R~publique du Malawi, 
du Pr~sident de la R~publique du Mali, 
du Pr~sident du Comit~ Militaire de Salut National, 
Chef d'Etat de la R~publique Islamique de Mauritanie, 
de Sa Majest~ la Reine de l'Ile Maurice, 
du Pr~sident de la R~publique Populaire du Mozambique, 
du Pr~sident du Conseil Militaire Suprême, 
Chef de l'Etat du Niger, 
du Chef du Gouvernement Militaire F~d~ral du Nig~ria, 
du Pr~sident de la R~publique de l'Ouganda, 
de Sa Majest~ la Reine de Papouasie-Nouvelle-Guin~e. 
du Pr~sident de la R~publique Rwandaise, 
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de Sa Majesté la Reine de Saint-Christophe et Nevis, 

de Sa Majesté la Reine de Sainte Lucie, 
de Sa Majesté la Reine de Saint-Vincent et des Grenadines, 
du Chef d'Etat des Samoa Occidentales, 

du Président de la République Démocratique de 
Sac Tomé et Pr{ncipe, 

du Président de la République du Sénégal, 

du Président de la République des Seychelles, 
du Président de la République de Sierra Leone, 
de Sa Majesté la Reine des Iles Salomon, 
du Président de la République Démocratique de 
du Président de la République Démocratique du 
du Président de la République du Suriname, 

Somalie, 

Soudan, 

de Sa Majesté la Reine Régente du Royaume du Swaziland, 
du Président de la République Unie de Tanzanie, 
du Président de la République du Tchad, 
du Président de la République Togolaise, 

de Sa Majesté le Roi Taufa'ahau Tupou IV de Tonga, 
du Président de la République de Trinité et Tobago, 
de Sa Majesté la Reine de Tuvalu, 

du Gouvernement de la République de Vanuatu, 
du Président de la République du Zaire, 
du Président de la République de Zambie, 
du Président de la République du Zimbabwe, 

dont les Etats sont ci-après dénommés "Etats ACP", 

d'autre part, 
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réunis à Lomé, le huit décembre mil neuf cent quatre-vingt quatre 

pour la signature de la troisième Convention ACP-CEE de Lomé, 

ont arrêté les textes suivants : 

la troisième Convention ACP-CEE de Lomé, 

ainsl que les protocoles suivants : 

Protocole n° 1 relatif à la définition de la notion de 

produiwor1g1naires et aux méthodes de 

coopération adm1n1strative 

Protocole n° 2 relatif aux fra1s de fonctionnement des 

institut1ons conJointes 

Protocole n° 3 relatif aux privilèges et immunités 

Protocole n° 4 relatif aux bananes 

Protocole n° 5 relatif au rhum 

Protocole n° 6 relatif au régime fiscal et douanier applicable 

dans les Etats ACP aux marchés financés par la 

Communauté 

Protocole n° 7 reprenant le texte du protocole n° 3 sur le 

sucre ACP figurant dans la Convention de Lomé 

signée le 28 février 1975 et les déclarations 

correspondantes annexées à cette Convention. 

Protocole n° 8 relatif aux produits relevant de la Communauté 

européenne du charbon et de l'acier. 
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Les plén1potentiaires des Etats membres et de la Communauté 

et les plénipotentialres des Etats ACP ont arrêté le texte 

des déclarations énumérées ci-après et annexées au présent 

acte f1nal : 

1. Déclaration commune ad article 4 (Annexe I) 

2. Déclaration commune relative à l'emplacement du Centre 
techn1que pour la coopérat1on agricole et rurale 
(Annexe II) 

3. Déclarat1on commune ad article 34 (Annexe III) 

4. Déclarat1on commune ad article 46 (Annexe IV) 

5. Déclarat1on commune ad art1cle 73 paragraphe 3 (Annexe V) 

6. Déclaration commune ad article 87 (Annexe VI) . 
7. Déclaration commune sur la coopération entre les 

ACP et les pays et territoires d'outre-~er et 
départements frança1s d'outre-mer environnants 
(Annexe VII) 

8. Déclarat1on commune relative à la représentation 
des groupements rég1onaux (Annexe VIII) 

Etats 

9. Déclaration commune sur les travailleurs migrants 
et les étudiants ACP dans la Communauté (Annexe IX) 

10. Déclaration commune relative aux travailleurs 
ressortissants de l'une des Parties contractantes, 
rés1dant légalement sur le territoire d'un Etat membre 
ou d'un Etat ACP (Annexe X) 

11. Déclaration commune sur la définition du terme 
"technologie appropriée" (Annexe XI) 

12. Déclaration commune relative à la présentation de la 
Convention au GATT (Annexe XII) 

13. Déclarat1on commune relative aux produits agricoles 
visés à l'article 130 paragraphe 2 point a) sous ii) 
(Annexe X III) 

14. Déclaration commune relative au régime d'accès aux 
marchés des départements français d'outre-mer des 
produ1ts orig1naires des Etats ACP v1sés à l'article 130 
paragraphe 2 (Annexe XIV) 
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15. Déclaration commune ad articles 137 et 139 (Annexe XV) 

16. Déclaration commune concernant les produits relevant 
de la politique agricole commune (Annexe XVI) 

17. Déclaration commune ad article 140 reprenant le texte 
de la déclaration conjointe du Conseil des ministres 
des 19 et 20 mai 1983 sur la mise en oeuvre de 
l'article 13 de la deuxième Convention ACP-CEE s1gnée 
à lomé le 31 octobre 1979 en ce qui concerne les 
mesures de sauvegarde (Annexe XVII) 

18. Déclaration commune relative aux échanges entre la 
Communauté économique européenne et le Botswana, 
le lesotho et le Swaziland (Annexe XVIII) 

19. Déclaration commune sur la concertation ACP-CEE en cas 
d'instauration d'un système de stabil1sation des 
recettes d'exportation à l'échelle mondiale 
(Annexe XIX) 

20. Déclaration commune ad article 150 paragraphe 1 
po1nt b) (Annexe XX) 

21. Déclaration commune ad article 150 paragraphe 1 
point c) (Annexe XXI) 

22. Déclaration commune ad article 166 (Annexe XXII) 

23. Déclaration commune sur la gestion du Sysmin 
(Annexe XXIII) 

24. Déclaration commune sur l'util1sation des fonds 
du Sysmin (Annexe XXIV) 

25. Déclaration commune sur les réfugiés et les 
rapatriés (Annexe XXV) 

26. Déclaration commune ad article 243 paragraphe 1 
(Annexe XXVI) 

27. Déclarat1on commune relative aux mesures spéciales 
en faveur des Etats ACP les mo1ns développés, 
enclavés et insulaires concernant les calam1tés 
naturelles (Annexe XXVII) 

28. Déclaration commune ad art1cle 288 (Annexe XXVIII) 

29. Déclarat1on commune relative au protocole n° 1 
(Annexe XXIX) 

30. Déclaration commune sur l'origine des produ1ts 
halieutiques (Annexe XXX) 
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31. Déclaration commune ad art1cle 2 du protocole nD 2 
(Annexe XXXI) 

32. Déclaration commune relat1ve au protocole nD 5 
(Annexe XXXII) 

33. Déclarat1on commune ad Protocole n° 5 (Annexe XXXIII) 

34. Déclaration commune relative à l'art1cle 
du Protocole nD 5 (Annexe XXXIV) 

35. Déclarat1on commune relat1ve à l'art1cle 4 du 
protocole nD 5 (Annexe XXXV). 



- 447 -

Les plénipotentiaires des Etats membres et de la Communauté 

et.les plénipotentiaires des Etats ACP sont également 

convenus d'annexer au présent acte final les déclarations 
énumérées c1-après : 

1. A. Déclaration de la Communauté et des Etats membres 
ad articles 86, 87, 88, 90 et 91 

B. Déclarat1on des Etats ACP sur la déclarat1on de la 
Communauté et de ses Etats membres ad art1cles 86, 
87, 88, 90 et 91 (Annexe XXXVI) 

2. A. Déclarat1on de la Communauté relative aux art1cles 
194 et 195 

B. Déclarat1on des Etats ACP sur la déclarat1on de la 
Communauté relative aux articles 194 et 195 
(Annexe XXXVII) 
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Les plén1potentia1res des Etats ACP ont pris acte des 

déclarat1ons énumérées c1-après et annexées au présent 

acte f1nal : 

1. Déclarat1on de la Communauté sur la libéral1sat1on 
des échanges (Annexe XXXVIII) 

2. Déclaration de la Communauté ad article 96 paragraphe 3 
(Annexe XXXIX) 

3. Déclarat1on de la Communauté ad article 136 paragraphe 2 
po1nt a) (Annexe XL) 

4. Déclarat1on de la Communauté ad art1cle 139 paragraphe 3 
(Annexe XLI) 

5. Déclarat1on de la Communauté ad art1cles 148 et 150 
paragraphe 2 (Annexe XLII) 

6. Déclarat1on de la Communauté ad art1cle 150 paragraphe 3 
(Annexe XLIII) 

7. Déclarat1on de la Communauté ad art1cle 194(Annexe XLIV) 

8. Déclarat1on de la Communauté ad art1cle 248 (Annexe XLV) 

9. Déclarat1on du représentant du gouvernement de la 
Républ1que fédérale d'Allemagne relat1ve à la déf1n1t1on 
des ressort1ssants allemands (Annexe XLVI) 

10. Déclarat1on du représentant du gouvernement de la 
République fédérale d'Allemagne concernant l'appl1cat1on 
à Berlin de la Convention (Annexe XLVII) 

11. Déclarat1on de la Communauté ad art1cles 30 
et 31 du protocole n° l (Annexe XLVIII) 

12. Déclarat1on de la Communauté relat1ve au protocole n" 1 
sur l'étendue des eaux terr1tor1ales (Annexe XLIX) 

13. Déclarat1on de la Communauté relat1ve au protocole n" 2 
(Annexe L) 

14. Déclarat1on de la Communauté relative au protocole n° 2 
relat1f aux frais de fonct1onnement des 1nst1tutions 
conJOlntes (Annexe LI) 

15. Déclarat1on de la Communauté concernant le protocole n° 3 
(Annexe LII) 
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Les plénipotentiaires des Etats membres et de la Communauté 

ont pris acte des déclarat1ons énumérées Cl-après et 

annexées au présent acte final 

1. Déclaration des Etats ACP ad article 130 
(Annexe Lili) 

2. Déclaration des Etats ACP sur l'origine des produits 
de la pêche (Annexe LIV) 
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TIL BEK~FTELSE HERAF har undertegnede befuldmœgtigede under
skrevet denne slutakt. 

ZU URKUND DESSEN haben die unter~eichneten Bevollm!chtigten 
ihre Unterschriften unter diese Schlussakte gesetzt. 

EE ITIETOEH TON ANOTEPO, OL unoyp~VTE~ nÀnPEEOÛOLOL t8Eoav 
Tnv unoypa~n TOU~ XaTOO an6 Tnv napouoa TEÀLXn npaEn 

IN WITNESS WHEREOF the undersigned Plenipotentiaries 
have signed this Final Act. 

EN FOI DE QUOI, les pl€nipotentiaires soussign€s ont apposé 
leurs signatures au bas du pr€sent acte final. 

IN FEDE DI CHE, i plenipotenziari sottoscritti hanno apposto 
le loro firme in calce al presente Atto finale. 

TEN BLIJKE WAARVAN de ondergetekende gevolmachtigden hun 
handtekening onder deze Slotakte hebben gesteld. 

Udf~rdiget i Lome, den ottende december nitten hundrede 
og fireogfirs. 

Geschehen zu Lome am achten Dezember neunzehnhundert
vierundachtzig. 

•EyLVE OTO Ao~t, OTL~ OXT~ AEXE~~(OU X(ÀLa EVVLaX60La Oyô6-
VTa Ttooepa. 

Done at Lomé on the eighth day of December in the 
year one thousand nine hundred and eighty-four. 

Fait à Lom€, le huit décembre mil neuf cent 
quatre-vingt-quatre. 

Fatto a Lomé, l'otto dicembre millenovecento
ottantaquattro. 

Gedaan te Lomé, de achtste december negentienhonderd 
vierentachtig. 



- 451 -

Pour sa Majeet~ le Roi dea Belges 
Voor Zijne Majeeteit de Koning der Belgen 

f;df~ 

Pour le Pr~sident de la R~publique française 

For the President of Ireland 
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Per il Presidente \ella Repubblica italiana 

f~~~ 

Pour son Altesse Royale le Grand-Duc de Luxembourg 

;;- --

~ Voor Hare Majesteit de Koningin der Nederlanden 

For Her Majesty the Queen of the United Kingdom of 
Great Britain and Northern Ireland 

For Radet og Kommissionen for De europœiske Fœllesskaber, 
Für den Rat und die Kommission der Europaischen Gemeinschaften, 
rLa TO tu~~06ÀLO XaL TnV EnLTPOn~ TOOV Eupwnatx~ KOLVOT~TOOV, 
For the Council and the Commission of the European Communities, 
Pour le Conseil et la Commission des Communaut€s europ€ennes, 
Per il Consiglio e la Commissione delle Comunità europee, 
Voor de Raad en de Commissie van de Europese Gemeenschappen, 

\ \ 
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For Her Majesty the Queen of Antigua and Barbuda 

) 

For the Head of State of the Bahamas 

For the Head of State of Barbados 

For Her Majesty the Queen of Belize 

Pour le Pr~sident de la R~publique Populaire du B~nin 
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Por the President or the Republic or Botswana 

Pour le Président du Conseil National de la Révolution, 
Président du Burkina Faso, Cher du Gouvernement 

Pour le Président de la République du Burundi 

Pour le Président de la République Unie du Cameroun 

Por the President or the Republic or Cape Verde 
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Pour le Prêsident de la Rêpublique Centrafricaine 

Pour le Prêsident de la R6publique F6dêrale Islamique des Comores 

r-I 
Pour le Pr6sident de la Rêpujj§_~ du Congo 

Pour le Président de la R6publique de C&te d'Ivoire 
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For the Government of the Commonwealth of Dominica 

For the General Secretary of the Ethiopian Workers' Party, 
Chairman of the Provisional Military Administrative Council 
and or the Council of Ministers and Commander-in-Chief of the 
Revolutionary Army of Ethiopia 

For Her Majesty the Queen of Fiji 

Pour le Président de la République Gabonaise 

For the President of the Republic of the Gambia 
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For the Head of State and Chairman of the Provisional National 
Defence Council of the Republic of Ghana 

For Her Majesty the Queen of Grenada 

Pour le Président de la Républiq~ de 

06 c:x»/ 
--/?' 

Guinée 

Pour le Président du Conseil d'Etat de la Guinée Bissau 

Pour le Président de la République 
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For the President of the Cooperative Republic of Guyana 

For the Head of State of Jamaica 

For the President of the Republic of ~enya 

For the 

For His Majesty the King of the Kingdom of Lesotho 

(j -~ 
\0,-t-
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For the President of the Republic of Liberia 

Pour le Président de la R<publ~D<mooratiquo de Madagascar 

For the President of the Republic of Malawi 

~ 

Pour le Président de la République du Mali 

Pour le Président du Comité Militaire de Salut National, 
Chef d'Etat de la République Islamique de Mauritanie 
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Pour Sa Majesté la Reine de l'Ile Maurice 

For the President of the People's Republic of Mozambique 

Pour le Président du Conseil Militaire Suprême, 
Chef de l'Etat du Niger 

For the Head of the Federal Military Government of Nigeria 



- 461 -

Por Her Majest7 the Queen or Papua New Gùinea 

Pour le Pr6sident de 

Por Her Majesty the Queen or St Christopher and Nevis 

Por Her Majesty the Queen or Saint Lucia 

Por Her Majesty the Queen or Saint Vincent and the Grenadines 
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For the Head of State of Western Samoa 

For the,Presideqt of the Democratie Republic of 
Sao Tome and Principe 

-
Pour le Président de la République du Sénégal 

Pour le Président de Seychelles 

For the President of the Republic of Sierra Leone 
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For Her Majesty the Queen of Solomon Islands 

For tho Prooidont of tho Soma~~otio Ropublio 

For the President of the Democratie Republic of the Sudan 

For the President of the Republic of Suriname 

For Her Majesty the Queen Regent of the Kingdom of Swaziland 

' / 

~-
! 



- 464 -

For the President of the United Republic of Tanzania 

Pour le Président de la République du Tchad 

Pour le Président de la République Togolaise 

For His Majesty King Taufa'ahau Tupou IV of Tonga 

For the President of the Republic of Trinidad and Tobago 
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For Her Majesty the Queen of Tuvalu 

For the President of the Republic of Uganda 

For the Government of the Republic of Vanuatu 

Pour le Président de la République du Zaïre 

Republic of Zambia 

\. 

For the President of the Republic of Zimbabwe 





ANNEXES 
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ANNEXE 1 

Déclarat J on commune .d article 4 

1. Laa Parties contractantes réitàrent leur profonn ottarhrment 
l la dignité humaine ; celle-ci est un droit imprescript ihle 
et constitue un objectif essentiel à la réalisation des 
aspirations légitimes dea individus rt dea peuples. Elles 
réaffirment qua chaque indivinu a droit, dans son propre pays 
ou dana un pays d'accueil. du respect de sa dignité et à la 

protection de la loi. 

2. Lee Parties contractante& prorl~mrnt que la coopération 
ACP-CEE doit contribuer à l'éliminai ion dea obstacles qui 
empêchent la jouissance plrine et effective par les individus 
et lee peuplee de leurs droits économiques, sociaux et 
culturels, et ce, grâce au développement indispensable à laur 
dignité, leur bien-être et leur épanouissement. 

3. Les Parties contractantes réaffirment, à cet 6gard, leur 
obligation et leur engagement existant en droit international 
pour combattre, en vue de leur éliminitatlon, toutes les formes 
dr discrimination fondées sur l'ethnie, l'origine, la race, 
la nationalité, la couleur, le sexe, le langage, la religion 
nu toute autre situation. Elles proclament laur détermination 
d~ tout mettre en oeuvre efficacement pour l'éradication de 
l'apartheid qui constitue une violation dea droite de l'homme 
et un affront l la dignité humaine. 
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ANNEXE II 

Déclaration commune relative à 

l'emplacement du Centre technique pour la coopération 

agricole et rurale 

1. Les Parties contractantes rappellent qu'en vue d'assurer 

la mise en place rap1de d'un Centre techn1que pour la coopé

ration agricole et rurale et afin de ne pas retarder les 

avantages que les activités du Centre apporteraient aux Etats 

ACP, il était convenu de l'1nstaller, à titre provisoire, 

à Wagen1ngen (Pays-Bas). 

2. Les Part1es contractantes s'engagent à examiner dans les 

me1lleurs délais la question d'une localisation du Centre 

dans un Etat ACP, à la lumière de l'expérience acquise à 

Wageningen et en tenant compte de l'infrastructure et des 

cond1tions de travail nécessaires pour garantir la meilleure 

efficacité du Centre dans l'exécution des tâches qui lui sont 

confiées. Les résultats de cet examen seront présentés en 

tout cas avant l'expirat1on de la Convention en vue d'une 

déc1sion quant à l'implantation déf1nitive du Centre. 
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ANNEXE III 

Déclaration commune ad article 34 

Le groupe des Etats ACP et la Communauté conv1ennent de 

poursuivre leurs contacts en ce qu1 concerne la fourn1ture 

de produits agr1coles dispon1bles aux différents Etats ACP 

comme le prévoit l'article 34 de la Convent1on. 

Les deux Part1es constatent que tout en ne répondant pas 

tout à fa1t aux aspirations expr1mées par les Etats ACP, 

l'offre de la Communauté constitue une reconnaissance des 

préoccupat1ons expr1mées par ceux-ci. 

Le Com1té des ambassadeurs est mandaté pour mettre sur pied 

un groupe d'experts chargé d'effectuer une étude détaillée de 

l'accès des Etats ACP aux produits agricoles disponibles à la 

lumière de l'offre de la Communauté. Il doit présenter un 

rapport au Conseil des m1n1stres dans un délai aussi bref que 

possible et au plus tard après un an. 
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ANNEXE IV 

Déclaration commune ad article 46 

Compte tenu de l'1mportance que revêtent, pour les producteurs 

des Etats ACP, des conditions de production stables et des 

prix rémunérateurs - en vue de la m1se en oeuvre effect1ve 

de pol1t1ques et stratégies, déf1n1es par ces Etats et 

appuyées par la Communauté, dans le secteur des produ1ts de 

base agr1coles - les Parties contractantes conviennent, en 

outre, de poursu1vre leurs réflexions, dans le cadre de la 

coopérat1on ACP-CEE, sur les voies et moyens qu1 seraient de 

nature à mieux rencontrer cette préoccupation. 
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ANNEXE V 

Déclaration commune ad article 73 paragraphe 3 

Les Parties contractantes conviennent que le Secrétariat ACP 

et le Secrétariat général du Consell des Communautés 

européennes assistent aux réunions du Conseil d'administration. 
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ANNEXE VI 

Déclaration commune ad article 87 

Etant donné l'importance de la Convention des Nat1ons-Unies 

sur un Code de conduite des ronférences mar1times et le 

caractère souhaitable d'une mise en oeuvre rap1de, les Part1es 

contractantes invitent les Etats membres de la Communauté et 

les Etats ACP qui ont un 1ntérêt dans le secteur des transports 

mar1t1mes et QUl n'ont pas encore adhéré au Code ou qu1 ne l'ont pas encore 

ratif1é, à le faire, dans les meilleurs délais après la s1gnature de la 

Convent1on. A cet égard, les Parties contractantes recon

naissent que les Etats membres de la Communauté, lorsqu'ils 

ratifieront le Code de condu1te ou y adhéreront, le feront 

conformément au règlement (CEE) n° 954/79 concernant la 

ratificat1on par les Etats membres de la Convention des 

Nations-Unies relative à un Code de conduite des conférences 

maritimes ou l'adhésion de ces Etats à la Convention. 
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ANNEXE VII 

Déclaration commune sur la coopération entre 

les Etats ACP et les pays et territoires d'outre-mer 

et départements français d'outre-mer environnants 

Les Part1es contractantes encouragent une plus grande 

coopérat1on rég1onale dans les Caraibes, l'Océan pac1f1que 

et l'Océan 1ndien, qui impliquerait les Etats ACP, les pays 

et territo1res d'Outre-Mer et les départements frança1s 

d'outre-mer environnants. 

Les Part1es contractantes invitent les Parties contractantes 

1ntéressées à se consulter sur le processus visant à promouvoir 

cette coopérat1on, et à prendre, dans ce contexte, conformément 

à leurs pol1tiques respectives et à leur situation spécifique 

dans la région, des mesures permettant des initiat1ves dans le 

domaine économ1que, y compris le développement des échanges 

commerc1aux,a1ns1 que dans les doma1nes soc1al et culturel. 

En cas d'accords commerciaux concernant les DOM, de tels 

accords peuvent prévo1r des mesures spéc1fiques en faveur 

des produ1ts des DOM. 

Les quest1ons concernant la coopération dans ces différents 

domal nes seront portées à 1 'attent1on du Conse1l des ministres, 

af1n qu'1l puisse être normalement informé des progrès 

accomplis. 
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ANNEXE VIII 

Déclaration commune relative à la représentation 
des groupements reglonaux 

Le Conse1l des m1n1stres prendra les d1spos1t~ons requ1ses 

pour que les groupements régionaux entre Etats ACP puissent 

être représentés au sein du Conse~l des min1stres et du 

Comité des ambassadeurs en qual~té d'observateurs. 

Le Conse~l des min~stres examinera, cas par cas, les demandes 

fa1tes à cet effet. 
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ANNEXE IX 

Déclaration commune sur les travailleurs migrants 

et les étudiants ACP dans la Communauté 

I. LES TRAVAILLEURS MIGRANTS ACP DANS LA COMMUNAUTE 

1. Chaque Etat membre de la Communauté et chaque Etat ACP 

accordent aux travailleurs ressortissants de l'autre partie 

exerçant légalement une activité sur son territoire, a1nsi 

qu'aux membres de leur famille résidant avec eux, les 

l1bertés fondamentales telles qu'elles se dégagent des 

principes généraux du droit international et ceci dans le 

cadre et le respect de sa législation générale respective. 

Dans ce contexte, les Etats membres et les Etats ACP 

cont1nuent à veiller, dans le cadre des mesures juridiques 

ou adm1nistratives adoptées par eux, à ce que les ressor

tissants étrangers se trouvant sur leur territoire ne fassent 

pas l'objet de discriminat1ons sur la base de différences 

raciales, rel1g1euses, culturelles ou sociales. 

2. La Communauté veille au développement de ses act1ons de 

soutien aux organisations non gouvernementales des Etats 

membres oeuvrant pour l'amél1oration du cadre social et 

culturel des travailleurs ressortissants des Etats ACP 

(alphabétisat1on, assistance sociale, etc.). 
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3. La Communauté est prête à appuyer, à la demande des 

Etats ACP concernés, le financement, dans le cadre et 

conformément aux procédures de la coopération f1nancière 

et technique, de programmes ou de projets de format1on des 

ressort1ssants ACP rentrant dans leur pays et de leur 

insert1on profess1onnel~e dans des doma1nes bien spécifiés. 

Ces programmes peuvent être exécutés, sur le territoire de 

la Communauté ou des Etats ACP, avec la coopération des 

industries concernées de part et d'autre et en mettant 

l'accent sur des programmes ou des projets créateurs 

d'emplo1s dans les Etats ACP. 

4. Les Etats ACP prennent les mesures nécessaires pour 

décourager l'immigration irrégulière de leurs ressortissants 

dans la Communauté. La Communauté peut leur apporter, à 

leur demande, l'assistance technique requ1se pour l'établis

sement et l'applicat1on de leurs pol1tiques nat1onales de 

migration de leurs ressortissants. 

II. LES ETUDIANTS ACP DANS LA COMMUNAUTE 

5. Les Etats membres confirment que les questions relatives 

à la situation des étud1ants ACP sur leur territoire et 

notamment celle concernant les quest1ons d'accès à 

l'enseignement, peuvent être examinées dans le cadre 

b1latéral approprié. 
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6. La Communauté continue à favor1ser la formation 

des étudiants ACP dans leur pays d'or1g1ne ou dans un 

autre Etat ACP, conformément aux d1spos1tions de la 

Convent1on (article 119 paragraphe 3). 

La Communauté veille, en ce qu1 concerne les act1ons 

qu'elle met en oeuvre, à ce que la format1on des 

ressort1ssants ACP poursuivant des études dans les Etats 

membres soit orientée vers leur 1nsert1on profess1onnelle 

dans leur pays d'or1g1ne. Les Etats ACP s'engagent de 

leur côté à faire un effort pour assurer une program

matlon effect1ve de l'1nsert1on profess1onnelle de leurs 

ressortissants envoyés pour formation dans les Etats 

membres. 

III. DISPOSITION COMMUNE AUX TRAVAILLEURS ET AUX ETUDIANTS 

7. Sans préJudice des compétences nat1onales en la 

matière, la Communauté et le Groupe des Etats ACP 

peuvent, chacun en ce qu1 le concerne et, en cas de 

beso1n, porter à l'attent1on du Conse1l des m1n1stres 

des quest1ons relat1ves aux trava1lleurs étrangers ou 

étudiants dans des doma1nes couverts par les déclarations 

y relat1ves. 
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ANNEXE X 

Déclarat1on commune relative aux trava1lleurs ressortissants 

de l'une des Part1es contractantes, 

rés1dant légalement sur le terr1to1re 

d'un Etat membre ou d'un Etat ACP 

1. Chaque Etat membre accorde aux trava1lleurs ressort1ssants 

d'un Etat ACP exerçant légalement une act1v1té salar1ée sur 

son territo1re un rég1me caractér1sé par l'absence de toute 

d1scr1m1nation fondée sur la nat1onal1té par rapport à ses 

propres ressort1ssants, en ce qu1 concerne les cond1t1ons de 

trava1l et de rémunération. 

Ch8o~e Etat ACP accorde ce même régime aux trava1lleurs 

ressort1ssants des Etats membres exerçant légalement une 

act1vité salar1ée sur son terr1to1re. 

2. Les trava1lleurs ressort1ssants d'un Etat ACP exerçant 

légalement une act1v1té salar1ée sur le terr1toire d'un Etat 

membre, et les membres de leur fam1lle rés1dant avec eux, 

bénéf1c1ent, dans cet Etat membre, en ce qui concerne les 

prestat1ons de sécur1té soc1ale l1ées à l'emplo1, d'un régime 

caractér1sé par l'absence de toute d1scrim1nat1on fondée sur 

la nationalité par rapport aux propres ressortissants de cet 

Etat membre. 
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Chaque Etat ACP accorde aux travailleurs ressort1ssants 

des Etats membres exerçant légalement une act1v1té salariée 

sur son terr1toire, ains1 qu'aux membres de leur famille, un 

régime analogue à celu1 prévu au paragraphe 1. 

3. Ces d1spos1t1ons ne portent pas atte1nte aux dro1ts et 

obligations découlant des accords bilatéraux l1ant les Etats 

ACP et les Etats membres, dans la mesure où ceux-cl prévalent 

en faveur des ressortissants des Etats ACP ou des ressor

tissants des Etats membres un rég1me plus favorable. 

4. Les Part1es à cette déclarat1on sont d'accord pour 4ue 

les quest1ons découlant de celle-cl soient résolues de 

façon satisfaisante et, si nécessaire, par le moyen de 

négociations bilatérales en vue de parven1r à la conclusion 

d'accords appropr1és. 
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Déclaration commune sur la définition 

du terme "technologie appropriée" 

ANNEXE XI 

Dans le cadre de la Convent1on, on entend par technologie 

appropr1ée : 

- une technologie appropr1ée en termes de main-d'oeuvre, de 

capitaux, de fonctionnement et d'entretien, 

-compatible avec l'environnement physique et les ressources 

locales disponibles, 

- accompagnée d'un savo1r-faire applicable ou adaptable, 

- satisfaisant aux normes de santé et de sécurité, 

- compatible avec les caractér1st1ques culturelles et sociales 

des populations, 

tenant compte des coOts sociaux de son 1mpact sur la culture 

locale, 

- ne soll1citant pas exagérément des ressources peu abondante~ 

- et pouvant s'adapter aux condit1ons soc1o-économ1ques. 



- 483 -

ANNEXE XII 

Déclaration commune relative à 

la présentat1on de la Convent1on au GATT 

Les Parties contractantes se consulteront à l'occas1on de 

la présentat1on et de l'examen des dispos1t1ons commerciales 

de la Convention auxquels il sera procédé dans le cadre du 

GATT. 
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ANNEXE XIII 

Déclaration commune relative aux produits agricoles 

v1sés à l'article 130 paragraphe 2 point a) sous i1) 

Les Parties contractantes ont pris acte que la Communauté 

envisage de prendre les dispositions f1gurant en annexe et qui 

sont établies à la date de la s1gnature de la Convention, en 

vue d'assurer aux Etats ACP le régime préférentiel prévu à 

l'art1cle 130 paragraphe 2 po1nt a) sous ii) en ce qui concerne 

certa1ns produits agricoles et transformés. 

Elles ont pr1s acte que la Communauté a déclaré à ce sujet 

qu'elle prendra toutes les mesures nécessaires pour que les 

règlements agr1coles correspondants so1ent adoptés en temps utile 

et, dans toute la mesure du poss1ble, pour qu'1ls entrent en 

vigueur en même temps que le rég1me interméd1aire qui 

1nterv1endra après l'expirat1on de la deuxième Convention 

ACP-CEE de Lomé . 
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Régime d'~mportation 

applicable aux produits agricoles et al~menta~res 

origina~res des Etats ACP 

ORGANISATIONS COMMUNES DES MARCHES REGIME PARTICULIER POUR LES ETATS ACP 

1. VIANDE BOVINE 

Positions 01.02 A II 
02.01 A II 
02.06 C I 
02.01 8 II 
15.02 8 I 
16.02 8 III 

a) et b) 
b) 

b) laa 
lbb 

2 • VIANDE OVINE ET CAPRINE 

Positions 01.04 A et 8 
02.01 A IV 

8 II d) 
02.06 C II a) et b) 
15.02 8 II 
16 .OZ 8 III b) Zaa 

Exempt~on des dro~ts de douane pour 
tous les produ~ts v~sés par 
l'organisat~on commune des marchés. 

Au cas où les ~mportat~ons dans la 
Communauté de v~ande bovine de la 
pos~t~on tar~fa~re 02.01 A II et 
16.02 8 III b) l aa orig~naires d'un 
Etat ACP dépasseraient, au cours 
d'une année, une quantité corres
pondant à la quantité des Importations 
réalisées dans la Communauté au cours 
de l'année qui, de 1969 à 1974, a fait 
l'objet des Importations communau
taires les plus Importantes de 
l'origine considérée, augmentées d'un 
taux de croissance annuel de 7 1o, le 
bénéf~ce de l'exempt~on du droit de 
douane est, partiellement ou tota
lement, suspendu pour les produ~ts de 
l'origine en cause. 

Dans ce cas, la Commission fait 
rapport au Conseil qui arrête, 
statuant à la maJor~té qualifiée sur 
proposition de la Commission, le 
régime à appliquer aux importat~ons 
en question. (Voir également 
l'arrangement spécial pour les 
exportations trad~t~onnelles de 
v~ande boVIne) 

Exemption de droits de douane pour 
tous les produ~ts visés par 
l'organ~sation commune des marchés. 

Non applicat~on du prélèvement pour 
Positions : 
01.04 8 (autres que reproducteurs de 

race pure) 
02.01 A IV et ) à l'exception de 
02.06 C II a) ) celle de l'espèce 

ov~ne domest~que 
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ORGANISATIONS COMMUNES DES MARCHES 

3. PRODUITS DE LA PECHE 

4. 

5. 

Po si bons 03. Dl 
03.02 
03.03 
05.15 A 
16.04 
16.05 
23.01 B 

OLEAGINEUX 

Posibons 12.01 B 
12.02 
15.04 
15.07 B, 
15.12 
15.13 
15.17 B 
23.04 B 

CEREALES 

C, D 

II 

Position 10.05 B Maïs 

Position 10.07 B Millet 
C Sorgho 

6 • .!l!l 
Positions J.0.06 B I a) 

RIZ paddy 
10.06 B I b) 

RIZ décortiqué 
10.06 B II 

Riz semi-blanchi ou 
blanchi 

10.06 B III 
RIZ en bnsure 

REGIME PARTICULIER POUR L~S ETATS ACP 

Exemption de droits de douane pour 
tous les produits visés par l'orga
nisatton commune des marchP-s. 

Exemption de droits de douane 

Diminution du prélèvement pays t1ers 
de 1,81 Ecu/t. 

Réduction du prélèvement pays tiers de 
50 1~. 

Dans le respect de la règlementat1on 
commune, réduction du prélèvement pays 
tiers par 100 kg : 

-pour le r1z paddy de 50% et de 
0,36 Ecu 

-pour le 1·1z rlécortiqué de 50 % et 
de 0,36 Ecu 

-pour le riz blanchi de l'élément de 
protection de l'Industrie, de 50% 
et de 0,54 Ecu 

-pour le riz semi-blanchi de l'élément 
de protection de l'Industrie converti 
en fonction du taux de conversion du 
riz blanch1 en semi-blanchi de 50 % 
et de 0,54 Ecu 

-pour les bnsures de 50 1~ et de 
0,30 Ecu. 

Cette dérogat1on est uniquement 
valable pour autant qu'une taxe d'un 
montant équ1valent soit prélevée lors 
de l'exportat1on par les Etats ACP 
concernés. 
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ORGANISATIONS COMMUNES DES MARCHES 

7. PRODUITS TRANSFORMES A BASE DE 
CEREALES ET DE RIZ 

Positions 

07.06 

ex 11.01 C,D,E,F,G 
ex 11.02 A,B,C,D,E,F,G 

11.04 c 

11.07 
ex 11.08 A I,II,III,IV,V 
11.09 
17.02 B II 
17.02 F II 
21.07 F II 
23.02 A 
23.03 A, B II 
23.06 A II 
23.07 ex B 

8. FRUITS ET LEGUMES FRAIS ET 
REFRIGERES 

REGIME PARTICULIER POUR ~ES ETATS ACP 

En cas de dépassement de 122 000 t 
(équivalent r1z décortlqué) de r1z 
(10.06 B I et B II) et 17 000 t de 
brisures de riz (10.06 B III), appll
cation du régime général pays tiers. 

Non application de l'élément fixe du 
prélèvement pays tiers pour ces 
produits. 
En outre, dlminution de l'élément 
mobile du prélèvement par 100 kg : 

- de 0,181 Ecu pour ex 07.06 A 
(Racines de man1oc, de salep et 
autres racines et tubercules simi
laires à haute teneur d'amidon, à 
l'exclusion des patates douces) 

- de 0,363 Ecu pour ex 11.04 C 
(farines et semoules de sagou, de 
manioc, de salep et d'autres 
rac1nes et tubercules repris 
à la pos1t1on 07.06) 

- de 50 % pour ex 11.08 A V (amidon 
et fécules, autres) 

En outre, non application de l'élément 
mobile du prélèvement pour les racines, 
farines, semoules et fécules d'arrow
root des sous-positions 07.06 A, 
11.04 C et 11.08 A V. 

Exemption de droits de douane sans 
calendrier de commercialisat1on pour 

07.01 F 
G 

s 
T 

OB .02 D 
E 

OB.OB E 
ex F 

08.09 

Légumes à cosse 
ex IV Radis (Raphanus sativus) 

d1ts "mooli" 
Piments ou poivrons doux 
Autres légumes 
Pamplemousses et pomélos 
Autres agrumes 
Papayes 
Fru1ts de la passion 
Autres fruits frais 
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ORGANISATIONS COMMUNES DES MARCHES 

9. PRODUITS TRANSFORMES A BASE DE 
FRUITS ET LEGUMES 

Positions : 

ex 07.02 
ex 07.03 
ex 07.04, 08.03 B, 08.04 B 

08.10 
08.11 
08.12 
08.13 

ex 13 ~3 B,ex 20.0l,ex 20.02 
20.03 à 20.06 

ex 20.07 

10. VINS 

REGIME PARTICULIER POUR LES ETATS ACP 

Réduction de BD % des droits de douane 
pour : 

08.02 A 
08.02 B 

Oranges 
Mandarines, y compr~s 
tanger~nes et sastumas 
clémentines wilk~ngs et 
autres hybrides simila~res 
d'agrumes 

Réduct10n 
pour : 

de 60 % des dro~ts de douane 

07.01 H O~gnons du 15 février au 
15 ma~ dans les l~m~tes 
d'un plafond de 500 t 

07.Dl M Tomates du 15 novembre au 
30 avr1l dans les l~mites 
d'un contingent de 2 000 t 

08.08 A II Fraises du ler novembre à 
la fin févner dans les 
limites d'un contingent de 
700 t. 

Réduction de 40 % des droits de douane 
pour : 

07.01 Q IV 
07.01 G 

07.01 K 

Champignons (autres) 
Carottes du ler janv~er au 
31 mars dans les l~mites 
d'un plafond de 500 t 
Asperges du 15 août au 
31 Janvier. 

Exempt~on de droits de douane pour 
tous les produ~ts v~sés par l'orga
n~sation commune des marchés. 

En outre, l'élim~nat~on du dro~t 
add~tlonnel "sucre" pour les 
conserves et jus : 
- d'ananas 
- de fruits de la passion et de goyaves 
- de mélanges d'ananas, de papayes et 

de grenad~11e 

En outre, él~mination du dro~t 
add~tlonnel "sucre" pour les 
conserves de pamplemousses. 

Exemption de droits de douane pour 

Pos~tlons 

20.07 
A I ex a) 

b) 1 Jus de raisins 
B I a) 1 aa) 11 non fermentés 

bb) 
b) aa) 

11 bb) 
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ORGANISATIONS COMMUNES DES MARCHES 

11. TABACS BRUTS 

24.01 Tabacs bruts ou 
non fabriqués 
déchets de 
tabac 

12. CERTAINES MARCHANDISES 
RESULTANT DE LA TRANSFORMATION 
DE PRODUITS AGRICOLES 

Pos1t1ons ex 17.04 
18.06 
19.02 à 19.05 
19.07 et 19.08 

ex 21.02 
ex 21.06 
ex 21.07 
ex 22 .02 
ex 29.04 
ex 35.01 

35.05 
ex 38.12 

38.19 T 

REGIME PARTICULIER POUR LES ETATS ACP 

Exempt1on de dro1ts de douane 

S1 des perturbations sér1euses se 
produ1sent du fa1t d'un accroissement 
1mportant des 1mportat1ons en 
exempt1on de dro1ts de douane de 
tabacs bruts (24.01) or1g1na1res des 
Etats ACP ou Sl ces 1mportat1ons 
provoquent des d1ff1cultés se 
tradu1sant par l'altération d'une 
s1tuat1on économ1que d'une rég1on de 
la Communauté, la Comm1ss1on peut 
prendre ou autor1ser le ou les 
Etats membres 1ntéressés à prendre, 
en appl1cat1on de l'art1cle 139 
paragraphe 1 de la Convent1on, les 
mesures de sauvegarde nécessaires, y 
compr1s celles dest1nées à fa1re face 
à un détournement de traf1c. 

Exempt1on de l'élément f1xe pour tout 
le secteur des produ1ts transformés 
à part1r de produ1ts agr1coles 
(règlement (CEE) n° 3033/80). 

En outre, suspens1on de la percept1on 
de l'élément mob1le pour : 

17.04 Sucrer1es sans cacao 
C. Préparat1on d1te "chocolat 

blanc'' 
18.06 Chocolat et autres préparations 

al1menta1res contenant du cacao 
C. Chocolat et art1cles en 

chocolat même fourrés ; 
sucrer1es et leurs succé
danés fabr1qués à part1r de 
produ1ts de subst1tut1on du 
sucre, contenant du cacao 

19.02 Extra1ts de malt ; préparations 
pour l'al1mentat1on des enfants 
et pour usages d1étét1ques ou 
cul1na1res, à base de far1nes, 
semoules, am1dons, fécules ou 
extra1ts de malt, même addi
tionnées de cacao dans une 
proport1on 1nfér1eure à 50 % en 
po1ds : 
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ORGANISATIONS COMMUNES DES MARCHES 

13. REGIME SPECIAL POUR LES 
IMPORTATIONS DE CERTAINS PRODUITS 
AGRICOLES ORIGINAIRES DES ETATS 
ACP ET DES PTOM DANS LES 
DEPARTEMENTS FRANCAIS D'OUTRE
MER 

Po si twn : 

01.02 A II Animaux vivants 
de 1 'espèce 
bov1ne, des 
espèces domes
tiques, autres 
que repro
ducteurs de 
race pure 

REGIME PARTICULIER POUR LES ETATS ACP 

B. autres : 
II. non dénommés 

a) ne contenant pas ou 
contenant en poids moins de 
1,5 % de matières grasses 
provenant du lait : 
4. d'une teneur en poids 

d'amidon ou de fécule 
égale ou supérieure à 
45 ~o et Inféneure à 
65 % 

19.04 Tapioca, y compris celui de 
fécule de pommes de terre 

19.07 Pains, biscuits de mer et autres 
produits de la boulangerie 
ordinaire, sans addition de 
sucre, de miel, d'oeufs, de 
matières grasses, de fromages ou 
de fruits, etc. : 
O. "''' rc>s, d'une teneur en poids 

d'amidon ou de fécule : 

ex II • égale ou supérieure 
à 50% à l'exclusion 
des biscuits de mer 

19.08 Produits de la boulangerie fine, 
de la pâtisserie et de la 
biscuiterie, mêmes add1t1onnés 
de cacao en toutes proportions 
B. autres : 

IV a) "' ) 
V ex al et b)) biscuits 

Non-application du prélèvement pays 
tiers 



ORGANISATIONS COMMUNES DES MARCHES 

02.0l.A II 

10.05 8 

Vlandes de l'espèce 
bovine fraîches, 
réfriférées ou 
congelées 

Maïs 

14. REGIME SPECIAL POUR LES 
IMPORTATIONS DE RIZ DANS LE 
DOM DE LA REUNION 

491 -

REGIME PARTICULIER POUR LES ETATS ACP 

Non-applicatlon du prélèvement pays 
tlers 

Non-appllcation du prélèvement pays 
bers. 
Mesures nécessaires contre pertur
batlons du marché de la Communauté 
en cas de dépassement des lmportatlons 
de 25 DOO t par an. 

Non-applicatlon du prélèvement pays 
tiers. 
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ANNEXE XIV 

Déclarat1on commune relat1ve au rég1me d'accès aux 

marchés des départements frança1s d'outre-mer de~ produ1ts 

or1g1na1res des Etats ACP v1sés à l'art1cle 130 paragraphe 2 

Les Part1es contractantes réaff1rment que le chap1tre 

prem1er du t1tre prem1er de la tro1s1ème part1e et le 

t1tre VI de la deux1ème part1e de la Convent1on 

s'appl1quent aux relat1ons entre les Etats ACP et les 

départements frança1s d'outre-mer. 

La Communauté aura la poss1b1l1té, pendant la durée de 

la Convent1on, de modif1er le rég1me d'accès aux marchés 

des départements d'outre-mer des produits or1g1naires des 

Etats ACP v1sés à l'art1cle 130 paragraphe 2, en ~onction 

des nécessités de développement économ1que de ces dépar

tements. 

Dans l'examen d'une éventuelle appl1cat1on de cette possi

b1llté, la Communauté prendra en cons1dérat1on les 

échanges commerc1aux d1rects entre les Etats ACP et les 

départements français d'outre-mer. Les procédures d'infor

matlon et de consultat1on s'appliqueront entre les parties 

concernées conformément aux d1spos1t1ons de l'art1cle 143. 
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ANNEXE XV 

Déclarat1on commune ad articles 137 et 139 

Au cas où un régime tarifa1re spécial sera1t appl1qué par 

les Etats ACP à l'importat1on de produits or1g1na1res de la 

Communauté, les disposit1ons du protocole n° 1 s'appliquera1ent 

mutat1s mutand1s. Dans tous les autres cas où le rég1me 

appl1qué aux importations par les Etats ACP nécess1te la 

cert1f1cation de l'or1gine, ceux-c1 acceptent les cert1f1cats 

d'or1g1ne conformes aux dispos1t1ons des convent1ons inter

natlonales en la matière. 
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ANNEXE XVI 

Déclaration commune concernant les produits 

relevant de la politique aqricole commune 

Les Parties contractantes reconnaissent que les produits 

relevant de la politique agricole commune sont soumis à des 

régimes et règlements particuliers, notamment en ce qui 

concerne les mesures de sauvegarde. Les dispositions de la 

Convention relatives à la clause de sauvegarde ne sont 

applicables à ces produits que dans la mesure où elles sont 

compatibles avec le caractère particulier de ces régimes et 

règlements. 
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ANNEXE XVII 

Déclaration commune ad art1cle 140 reprenant le texte 

de la déclaration conjointe du Conseil des m1n1stres 

des 19 et 20 ma1 1983 sur la mise en oeuvre de l'art1cle 13 

de la deux1ème Convent1on ACP-CEE signée à Lomé 

le 31 octobre 1979 en ce qui concerne les mesures 

de sauvegarde 

1. Les Parties contractantes à la Convention de Lomé sont 

convenues de tout mettre en oeuvre pour év1ter le recours aux 

mesures de sauvegarde prévues à l'art1cle 12. 

2. Les deux parties sont guidées par la conviction que la mise 

en oeuvre des paragraphes 4 et 5 de l'article 13 leur permet

trait de déceler dès l'origine les problèmes qui pourraient 

se poser et, en tenant compte de tous les éléments pert1nents, 

d'éviter dans toute la mesure du possible le recours à des 

mesures que la Communauté souhaite ne pas avoir à prendre 

VlS-à-vis de ses partenaires commerciaux préférentiels. 

3. Les deux parties reconnaissent la nécessité d'une m1se 

en oeuvre d'un mécan1sme d'information préalable prévu à 

l'article 13 paragraphe 4 dont l'obJectif est de réduire, 

dans le cas de produits sensibles (*), le risque que recours 

soit fait de manière soudaine ou Imprévue à des mesures de 

sauvegarde. Ces dispositions permettraient de maintenir un 

flux permanent d'Informations commerciales et de mettre en 

oeuvre simultanément les procédures de consultations régu

lières. Ainsi les deux parties seront en mesure de suivre 

de près l'évolution dans des secteurs sensibles et de déceler 

les problèmes qui pourraient se présenter. 

4. D'où résultent les deux procédures suivantes 

(*) Vo1r po1nt 4 sous a) deux1ème al1né~. 
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a) Le mécanisme de surve1llance stat1stigue 

Sans préJUdlce des arrangements internes que la Communauté 

peut appl1quer pour surve1ller ses 1mportat1ons, l'article 13 

paragraphe 4 de la deux1ème Convent1on de Lomé prévoit 

l'1nstitut1on d'un mécan1sme destiné à assurer la 

surve1llance stat1stique de certa1nes exportat1ons des 

Etats ACP vers la Communauté et à facil1ter a1ns1 l'examen 

de fa1ts de nature à provoquer des perturbat1ons de marché. 

Ce mécan1sme, dont le seul but est de fac1l1ter l'échange 

d'informat1ons entre les part1es, ne devrait s'appl1quer 

qu'aux produits que la Communauté cons1dère pour ce qu1 

la concerne comme sens1bles. 

La m1se en oeuvre de ce mécan1sme se fera d'un commun accord 

sur la base des données que la Communauté fourn1ra et à 

l'aide des 1nformations stat1stiques que les Etats ACP 

commun1queraient à la Comm1ssion à la demande de cette 

dern1ère. 

Pour l'appl1cat1on eff1cace de ce mécan1sme, 11 est 

nécessa1re que les Etats ACP concernés fourn1ssent, s1 

poss1ble chaque mols, à la Commiss1on, les stat1st1ques 

relatives à leurs exportat1ons vers la Communauté et vers 

chacun de ses Etats membres de produits cons1dérés par la 

Communauté comme étant sens1bles. 

b) Une procédure de consultat1ons régul1ères 

Le mécan1sme de surve1llance stat1st1que ment1onné cl-dessus 

permettra aux deux part1es de m1eux su1vre les évolut1ons 

commerciales suscept1bles d'être source de préoccupat1ons. 

Sur la base de ces 1nformat1ons, et conformément 

à l'article 13 paragraphe 5, la Communauté et les Etats ACP 

auront la poss1b1l1té de ten1r des consultat1ons pér1od1ques 

af1n de s'assurer que le~ obJectlfs de cet article salent 

atteints. Ces consultat1ons auront l1eu à la demande d'une 

des part1es. 
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5. Les paragraphes 1, 2 et 3 de l'article 13, relatifs aux. 

mesures de sauvegarde, ont déjà fait l'objet, en ce qui 

concerne la Communauté, d'un règlement d'application du 

Conseil (règlement (CEE) n° 1470/80) à la suite de la demande 

des Etats ACP visant à obtenir la mise en oeuvre anticipée 

des dispositions de la deuxième Convention de Lomé relatives 

à la clause de sauvegarde. Si les conditions d'application 

de mesures de sauvegarde (article 12) sont réunies, 

11 reviendrait à la Communauté, conformément à l'article 13 

paragraphe 1 relatif aux consultations préalables en ce qui 

concerne l'application de mesures de sauvegarde, d'entrer 

Immédiatement en consultation avec les Etats ACP concernés en 

leur fournissant toutes les informations nécessaires à ces 

consultations, notamment les données permettant de déterminer 

dans quelle mesure les importations d'un produit déterminé 

en provenance d'un ou de plusieurs Etats ACP ont provoqué des 

perturbations graves dans un secteur d'activité économique 

de la Communauté ou d'un ou de plusieurs Etats membres. 

6. S1 aucun autre arrangement n'a pu être conclu entretemps 

avec l'Etat ou les Etats ACP concernés, les autorités compétentes 

de la Communauté peuvent, au terme du délai de 21 jours prévu 

pour ces consultations, prendre les mesures appropriées pour 

la m1se en oeuvre de l'article 12 de la Convention. Ces 

mesures sont immédiatement communiquées aux Etats ACP et elles 

sont immédiatement applicables. 

7. Cette procédure s'appliquerait sans préJudice des mesures 

qui pourraient être prises en cas de circonstances 

particulières au sens de l'article 13 paragraphe 3 de la 

Convention. Dans ce cas, toutes les informations appropriées 

seront communiquées aussitôt aux Etatq ACP. 
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8. En tout état de cause, les intérêts des Etats ACP les 

moins d'éveloppés, enclavés et 1nsula1res feront 1 'objet 

d'une attent1on particul1ère comme prévu à l'art1cle 15 

de la Convent1on. 

9. Les Etats ACP et la Communauté sont persuadés que la 

m1se en oeuvre des d1spos1tions tant de la Convention de 

Lomé que de la présente déclarat1on, seront de nature, 

en tenant compte des intérêts mutuels des partena1res, 

à favor1ser la réal1sation des obJeCtlfs de la Convent1on 

dans le domaine de la coopérat1on commerciale. 
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ANNEXE XVIII 

Declaration commune relative aux échanqes entre 

la Communauté économique européenne et le Botswana, 

le Lesotho et le Swaziland 

Considérant la partie I paragraphe 3 du protocole n° 22 

de l'acte relatif aux conditions d'adhésion et aux adaptations 

des traités, la Communauté reconnaît et les gouvernements du 

Botswana, du Lesotho et du Swaziland déclarent : 

- que les trois gouvernements s'engagent à appliquer, à l'entrée 

en_vigueur de la Convention, le même régime tarifaire aux 

importations originaires de la Communauté que celu1 qu'ils 

appliquent à celles qui sont originalres de l'autre pays 

appartenant à l'union douanière à laquelle Ils adhèrent ; 

- que cet engagement est pris sans préJUdice des différentes 

méthodes qui peuvent exister pour le financement des budgets 

des trois gouvernements, dans la mesure où Il existe une 

relation entre ce financement et les Importations originaires 

de la Communauté et celles originaires de l'autre pays de 

l'union douanière à laquelle ils adhèrent 

- que les trois gouvernements s'engagent à assurer, par les 

dispositions de leur système douanier et part1culièrement 

par l'application des règles d'origine établies par la 

Convention, qu'il ne se produira aucun détournement de 

trafic au détriment de la Communauté du fait de leur 

participat1on avec l'autre pays à l'un1on douan1ère à 

laquelle ils adhèrent. 
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ANNEXE XIX 

Déclaration commune sur la concertation ACP-CEE en cas 

d'instauration d'un système de stabilisation 

des recettes d'exportation à l'échelle mondiale 

Les Parties contractantes conviennent de se concerter dans le 

cadre de la Convention afin que soient év1tées d'éventuelles 

doubles compensations au cas où, durant la période d'application 

de la Convent1on, un système mondial de stabil1sation des 

recettes d'exportation viendrait à être mis sur pied. 
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ANNEXE XX 

Déclaration commune ad article 150 paragraphe 1 point b) 

Les Parties contractantes conviennent de maintenir le bénéfice 

des décisions prises, en application de l'article 27 de la 

deuxième Convention ACP-CEE, en faveur des noix et de l'hutle 

de coco pour les exportations en provenance de la Dominique 

et du niebe (vigna unguiculata) pour les exportations 

en provenance du Niger. 



- 502 -

ANNEXE XXI 

Déclaration commune ad art1cle 150 paraqraphe 1 POlnt c) 

Les Part1es contractantes conv1enn~nt de ma1nten1r le bénéf1ce 

des uéclSlOnS prlSeS en appllcation de l'art1cle 46 paragraphe 3 

de la deux1ème Convent1on ACP-CEE, en faveur des Etats ACP 

su1vants : Burund1, Cap Vert, Comores, Eth1op1e, Gu1née B1ssau, 

Lesotho, Rwanda, Samoa Occ1dentales, Seychelles, Salomon (Iles), 

Swaz1land, Tonga et Tuvalu. 
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ANNEXE XXII 

Déclarat1on commune ad art1cle 166 

Aux fins d'amél1orer le fonctionnement du système Stabex 

et de promouvoir l'échange d' 1nformat1ons et de stat1st1ques, 

les deux part1es conviennent de réun1r, dans les s1x mols 

suivant la s1gnature de la Convent1on, un groupe conJOlnt 

d'experts chargé, à la lumière de l'expér1ence acqu1se et 

en prenant en compte les modifications apportées au système 

par la présente Convention, d'élaborer toute propos1t1on 

de nature à atte1ndre les objectifs visés à l'art1cle 166. 

Une attent1on particulière est également accordée, dans les 

travaux du groupe, aux mesures permettant d'about1r à une 

me1lleure saisie des données relat1ves aux exportations 

des Etats ACP vers la Communauté, y compris les réexpor

tatlons à part1r de la Communauté. 

Ce groupe présentera ses conclusions dans un déla1 d'un mo1s. 
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ANNEXE XXIII 

Déclarat1on commune sur la gest1on du Sysm1n 

1. Dans le but d'amél1orer l'eff1cac1té du système de la faci

llté de f1nancement spéc1ale (SYSMIN) et son impact en termes 

de développement, la Communauté met à la d1spos1t1on des 

Etats ACP, au max1mum s1x mois après l'entrée en v1gueur de 

la Convent1on, une f1che s1mpl1f1ée des 1nformat1ons à fourn1r 

en vue de l'examen des demandes d'1ntervent1on, adopte des 

procédures de gest1on et apporte une assistance en vue de : 

- permettre à un Etat ACP, confronté aux c1rconstances défin1es 

aux art1cles 176 et 179, de présenter rap1dement une demande 

d'intervent1on comportant tous les éléments 1nd1spensables 

à l'examen de cette demande ; 

- condu1re rap1dement, en llalson avec l'Etat ACP, l'examen de 

la demande d'1ntervention prévu à l'art1cle 181 a1ns1 que 

l'1nstruct1on des projets et programmes f1nancés au t1tre 

de la fac1l1té de f1nancement spéc1ale af1n de permettre 

une mise en oeuvre rap1de des act1ons à entreprendre ; 

coordonner, chaque fo1s que les c1rconstances s'y prêtent, 

les 1nterventions de la fac1l1té de f1nancement spéc1ale avec 

les autres moyens de la Convent1on suscept1bles d'être mis 

en oeuvre dans le secteur m1n1er. 

2. La Comm1ssion accepte, en coopération avec les Etats ACP 

et compte tenu de l'expér1ence acquise, d'évaluer les procé

dures adm1n1strat1ves concernant le fonctionnement du système, 

et d'exam1ner toute mesure nécessa1re pour accroître son 

eff1cac1té. 
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ANNEXE XXIV 

Déclaration commune sur l'util1sat1on des fonds du Sysm1n 

Les Parties contractantes conviennent que la décision d'affec

tation des fonds dispon1bles au titre de l'article 178 à des 

proJets ou programmes, prendra dûment compte des intérêts 

économ1ques et des implicat1ons soc1ales dans l'Etat ACP 

concerné et dans la Communauté, sans préjud1ce des dlspo

sitions de l'article 179. 



- 506 -

ANNEXE XXV 

Déclaration commune sur les réfugiés et les rapatriés 

1. Les Parties contractantes, conscientes, d'une part, de la 

d1mens1on préoccupante et de la complexité de la situation des 

réfugiés et des rapatriés dans les Etats ACP, aggravée par 

la cr1se économ1que, la sécheresse et le grand nombre de 

personnes à la recherche d'un refuge et, d'autre part, du 

fardeau qu1 en résulte et des contra1ntes que cette s1tuation 

impose aux économies nat1onales et à l'infrastructure des 

pays d'accue1l auss1 bien que des pays d'orig1ne et des 

Etats ACP de réinstallation, reconnaissent que ce problème 

est de nature à constituer un fre1n à la poursuite et à la 

réal1sat1on, par les pays ains1 affectés dont la plupart 

figurent au nombre des Etats les moins développés, des 

objectifs v1sés dans la Convent1on. 

2. En reconnaissant cette situation, la Communauté s'engage 

à mettre à la d1sposit1on des Etats ACP concernés, en vertu 

des disposit1ons des art1cles 203à 205 de la Convent1on, des 

ressources complétant celles qui sont allouées au titre des 

programmes ind1catifs, tant dans le cadre de l'aide d'urgence 

v1sant à apporter, dans toute lA mesure du possible, un sern11rq 

immédiat aux populat1ons affectées que dans le cadre de 

mesures à plus long terme. 
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ANNEXE XXVI 

Déclaration commune ad article 243 paragraphe 1 

1. Tout Etat contractant peut demander l'ouverture de négo

clatlons avec un autre Etat contractHnt en vue d'un accord pour 

la proMotion et la protection des lnvestissements. 

2. A l'occasion de l'ouverture de négociatlon, de la concluslon, 

de l'application et de l'interprétatlon d'accords bialtéraux 

ou multllatéraux réclproques sur la promotion et la protectlon 

des investissements, les Etats contractants à de tels accords 

n'exercent aucune dlscrlmlnatlon entre les Etats partles à la 

présente Convention ou envers eux par rapport à des pays tlers. 

Par "non dlscrlminatlon", les partles comprennent que, dans la 

négociatlon de tels accords, chaque partie a le drolt d'exciper 

de disposltlons flgurant dans des accords négociés entre 

l'Etat ACP ou l'Etat membre concerné et un autre Etat, sous 

réserve que dans chaque cas la réciprocité soit accordée. 

3. Les Etats contractants ont le droit de demander une modi

ficatlon ou une adaptatlon du traltement non dlscrlminatolre 

visé au paragraphe 2 lorsque des obllgations internationales 

et/ou une modlficatlon des Clrconstances de fait le rendent 

nécessalre. 

4. L'application des prlnclpes Vlsés aux paragraphes 2 et 3 

ne peut avolr pour obJet ou pour effet de porter attelnte 

à la souveralneté d'un Etat partle à la Conventlon. 
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5. La relation entre la date d'entrée en v1gueur de tout accord 

négocié, les dispos1t1ons relat1ves au règlement des l1t1ges 

et la date des invest1ssements en quest1on, sera f1xée dans 

lesdits accords, compte tenu des paragraphes précédents. 

Les Part1es contractantes conf1rment que la rétroactivité n'est 

pas d'application comme principe général à mo1ns que des Etats 

contractants n'en st1pulent autrement. 
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ANNEXE XXVII 

Déclarat1on commune relat1ve aux mesures spéc1ales en faveur 

des Etats ACP les mo1ns développés, enclavés et 1nsula1res 

concernant les calam1tés naturelles 

1. Une attent1on spéciale est accordée aux Etats ACP les mo1ns 

développés, enclavés et 1nsula1res - qu1 sont pour la plupart 

part1cul1èrement vulnérables aux calam1tés naturelles telles 

que cyclones, ouragans et inondat1ons - pour ce qu1 est de 

l'1dent1flcat1on, la plan1f1cat1on et la m1se en oeuvre de 

mesures appropr1ées v1sant la réduct1on des dommages, la 

réhab1l1tat1on et la reconstruct1on. 

2. Pr1or1té est accordée à une ass1stance pour la préparat1on 

de mesures à appl1quer en cas de calam1tés telles que la 

const1tut1on de stocks al1menta1res adéquats et renouvelables, 

de plants et de semences, de fourn1tures méd1cales, de matér1aux 

de construct1on pour la réhab1l1tat1on et la reconstruct1on, 

a1ns1 qu'à un appu1 à la m1se en place de systèmes d'alde 

d'urgence rap1des et eff1caces. 
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ANNEXE XXVIII 

Déclaration commune ad article 288 

La Communauté et les Etats ACP sont disposés à permettre 

aux pays et territoires visés par la quatrième partie du 

traité, lorsqu'Ils ont accédé à l'Indépendance, d'adhérer 

à la Convention, s'Ils souhaitent poursuivre leurs relations 

avec la Communauté sous cette forme. 
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ANNEXE XXIX 

Déclaration commune relat1ve au protocole n° 1 

1. Pour l'appl1cat1on de l'article 5 paragraphe 2 po1nt c) du 

protocole, le t1tre de transport mar1time, ém1s dans le prem1er 

port d'embarquement à destination de la Communauté, équ1vaut au 

t1tre JUStificatif de transport unique pour les produ1ts fa1sarot 

l'objet de cert1ficats de circulation délivrés dans les 

Etats ACP enclavés. 

2. Les produ1ts exportés des Etats ACP enclavés et entreposés 

a1lleurs que dans les Etats ACP ou dans les pays et terr1to1res 

visés à la note explicative n° 9 peuvent faire l'objet de 

certificats de circulation délivrés dans les cond1tions visées 

à l'art1cle 7 paragraphe 2. 

3. Aux fins de l'art1cle 7 paragraphe 1 du protocole, les certl

ficats EUR. 1 ém1s par une autorité compétente et v1sés par les 

autorités douanières seront acceptés. 

4. Afin de facillter aux entreprises des Etats ACP leurs 

recherches pour trouver de nouvelles sources d'approvis1onnement 

en vue de bénéficier au maximum des dispositions du protocole en 

matière de cumul de l'origine, des disposit1ons seront prises 

af1n que le Centre pour le développement industr1el prête son 

ass1stance aux opérateurs des Etats ACP pour l'établ1ssement 

des contacts appropriés avec des fournisseurs des Etats ACP, 

de la Communauté et des pays et terr1toires, a1nsi que pour 

favor1ser des l1ens de coopération industrielle entre les 

différents opérateurs. 

En outre, les Part1es contractantes conviennent de l'établis

sement d'un manuel de vulgarisation des règles d'orlgine à 

l'intention des serv1ces utilisateurs et des exportateurs ; 

elles envisagent également de compléter la diffusion de ce 

manuel par des séminaires d'information. 
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ANNEXE XXX 

Déclaration commune sur l'or1g1ne des produits halieut1ques 

La Communauté reconnait le droit des Etats ACP côt1ers à la 

mise en valeur et à l'exploitation rationnelle des ressources 

halieut1ques dans toutes les eaux relevant de leur Jur1dict1on. 

Les Parties contractantes conviennent que les règles d'or1gine 

existantes do1vent être examinées afin de déterminer les mod1-

f1cations qui pourraient y être apportées compte tenu de 

l'alinéa précédent. 

Conscients de leurs préoccupations et de leurs 1ntérêts 

respectifs, les Etats ACP et la Communauté conviennent de 

poursuivre l'examen du problème que pose l'entrée sur les 

marchés de la Communauté de produits halieutiques résultant 

des captures effectuées dans les zones relevant de la juri

diction nat1onale des Etats ACP, en vue d'aboutir à une 

solution mutuellement sat1sfaisante. Cet examen aura l1eu au 

Com1té de coopérat1on douanière, assisté, le cas échéant, de 

l'expertise appropriée, après l'entrée en vigueur de la 

Convention. Les résultats de cet examen sont soumis au cours 

de la première année d'appl1cat1on de la Convention au Comité 

des ambassadeurs et, au plus tard pendant la deuxième année, 

au Conse1l des m1nistres pour que celui-c1 s'en saisisse en 

vue d'aboutir à une solut1on mutuellement satisfaisante. 
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Pour le moment, et en ce qu1 concerne les act1v1tés de transfor

mation de produits halieutiques dans les Etats ACP, la Commu

nauté se déclare prête à examiner, dans un esprit ouvert, les 

demandes de dérogations aux règles d'or1g1ne pour les produits 

transformés de ce secteur de production qu1 seraient fondées 

sur 1 'existence de débarquements obligatoires de captures prévus 

par des accords de pêche avec des pays tiers. L'examen auquel 

elle procédera tiendra notamment compte du fait que les pays 

tiers concernés devraient assurer le marché normal de ces 

produ1ts, après traitement, pour autant que ceux-cl ne soient 

pas destinés à la consommation nationale ou régionale. 

Dans ce contexte, et en ce qu1 concerne les conserves de thon, 

la Communauté examine, dans un espr1t positif, cas par cas, 

les demandes des Etats ACP, pour autant que le dossier écono

mique JOint à chaque demande fasse clairement apparaître qu'on 

se trouve b1en dans un des cas v1sés au paragraphe prédécent. 

Intervenant dans les délais prévus à l'article 30 du protocole 

n° l, la déc1s1on déf1n1t les quantités retenues et sa durée 

d'application, compte tenu de l'article 30 paragraphe 8 dudit 

protocole. 

Les dérogations accordées dans le cadre de la présente décla

ration ne portent pas préJUdice aux droits des Etats ACP de 

demander et d'obtenir des dérogations accordées au titre de 

l'article 30 du protocole n° l. 
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ANNEXE XXXI 

Déclarat1on commune ad art1cle 2 du protocole n° 2 

1. Un fonds géré par l'organe assurant le secrétar1at de 

l'Assemblée par1ta1re pour la partie ACP est const1tué par 

les Etats ACP auprès de cet organe, dans le but exclus1f 

de contr1buer au financement des dépenses encourues par des 

partic1pants ACP à des réun1ons organ1sées par l'Assemblée 

par1ta1re, à l'exclusion des sess1ons générales de celle-ci. 

Les Etats ACP apportent leur contr1bution à ce fonds. De 

son côté, la Communauté contribue à raison d'un montant qu1 

ne pourra dépasser 1 m1ll1on d'Ecus pour la durée de la 

Convent1on, dans le cadre des dispos1tions de son article 112 

(coopération rég1onale). 

2. Pour pouvo1r être couvertes par ce fonda, les dépenses 

do1vent répondre aux conditions suivantes, outre celles 

v1sées au paragraphe 1 : 

- résulter de la part1cipat1on de parlementaires ou, à défaut, 

d'autres membres ACP de l'Assemblée parita1re voyageant 

en provenance des pays qu'1ls représentent à des groupes 

de trava1l de l'Assemblée par1ta1re ou à des m1ssions 

spéc1ales organ1sées par celle-ci, ainsi que de la parti

clpation des mêmes personnes et de représentants des milieux 

économ1ques et sociaux ACP aux sess1ons de consultat1ons 

prévues à l'art1cle 25 paragraphe 2 po1nt b) de la 

Convent1on ; 

- les déc1s1ons quant à l'organ1sation de groupes de travail 

ou de miss1ons, a1ns1 qu'à la fréquence et à la local1sat1on 

des réun1ons ou des m1ss1ons, doivent être prises conformément 

au règlement 1ntér1eur de l'Assemblée par1ta1re. 



- 515 -

3. Le versement de chaque tranche annuelle par la Communauté 

(à l'exception de la première) est subordonné à la présentation 

par l'organe assurant le secrétariat ACP de l'Assemblée pari

taire d'une justification détaillée de l'utilisation, confor

mément aux conditions visées aux paragraphes 1 et 2, des 

tranches versées antérieurement. 
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ANNEXE XXXII 

Déclaration commune relative au protocole n° 5 

Les Etats membres s'engagent à ce que leur régime de licences 

ne so1t pas appliqué par les autorités nationales d'une 

manière qui r1sque d'entraver l'1mportation des quantités 

de rhum préc1sées à l'art1cle Z point a). 
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ANNEXE XXXIII 

Déclaration commune ari Protocole n° 5 

Dans le cas où ries moriificat1ons maJeures, autres qu'une 

baisse naturelle rie la consommation de rhum, apparaissent 

sur le marché communautaire du rhum à la suite rie l'élargis

sement rie la Communauté, cette dernière s'engage à consulter 

les exportateurs trariitionnels de rhum en tenant compte rie 

la situation nouvellement créée, en vue de sauvegarder les 

intérêts ries fournisseurs trariitionnels. 
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ANNEXE XXXIV 

Déclaration commune relat1ve 

à l'article 1 du protocole n° 5 

Pour le cas où la Communauté établirait une organisation 

commune des marchés de l'alcool, elle s'engage à procéder 

à des consultations avec les exportateurs traditionnels 

de rhum en vue de sauvegarder leurs intérêts compte tenu 

de l'évolution des conditions du marché. 
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Déclarat1on commune relative 

à l'art1cle 4 du protocole n° 5 

ANNEXE XXXV 

Les Parties contractantes constatent que la Communauté a 

accepté les dispositions de l'article 4 à cond1t1on : 

a) que tout Etat ACP souhaitant bénéfic1er de ces dispositions 

inclue dans son programme ind1cat1f nat1onal des projets 

de promot1on commerciale appropr1és concernant le rhum ; 

b) que l'accord de la Communauté ne préJuge pas de la légis

latlon des Etats membres en matière de public1té pour 

l'alcool. 
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ANNEXE XXXVI 

A. Déclaration de la Communauté et des Etats membres 

ad articles 86, 87, 88, 90 et 91 

La Communauté et ses Etats membres Interprètent l'expression 

"Parties contractantes" comme signifiant, d'une part, soit 

la Communauté et les Etats membres, soit la Communauté, 

soit les Etats membres et, d'autre part, les Etats ACP. 

Le sens à donner dans chaque cas à cette expression sera 

déduit des dispositions en cause de la Convention ainsi que 

des dispositions correspondantes du traité Instituant la 

Communauté économique européenne. 

B. Déclaration des Etats ACP sur la déclaration 

de la Communauté et de ses Etats membres 

ad articles 86, 87, 88, 90 et 91 

La déclaration de la Communauté susv1sée ne porte pas 

préjudice aux dispositions de l'article 1er de la Convention 

concernant la définition des Parties contractantes. 
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ANNEXE XXXVII 

Déclaration de la Communauté relative 

aux articles 194 et 195 

La Communauté déclare que le montant de 8 500 millions d'Ecus 

des concours financiers visé à l'article 194 est offert à la 

cond1tion que, d'une part, il couvre l'ensemble des 

Etats ACP qui ont partic1pé à la négociation de la 

Convent1on quelle que soit la date de leur accession à 

celle-ci et, d'autre part, il ant1c1pe l'élarg1ssement de 

la Communauté à l'Espagne et au Portugal, à l'exclusion 

de tout autre pays. 

B. Déclaration des Etats ACP sur la déclaration 
de la Communauté relative aux art1cles 194 et 195 

Les Etats ACP acceptent l'offre de la Communauté et lui 

donnent acte de sa déclarat1on ci-dessus. 
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ANNEXE XXXVIII 

Déclaration de la Communauté 

sur la l1béralisat1on des échanges 

La Communauté est consciente de la nécessité d'assurer, par 

l'application globale de la présente Convention, le maintien 

de la pos1tion concurrent1elle des Etats ACP dans les cas 

où leurs avantages commerciaux sur le marché de la Communauté 

sont affectés par des mesures de l1béral1sation générale des 

échanges. 

La Communauté se déclare disposée, toutes les fois que les 

Etats ACP portent à son attention des cas spécifiques, à 

étud1er conjointement avec ceux-ci des actions spéc1f1ques 

appropr1ées en vue de sauvegarder leurs intérêts. 
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Déclaration de la Communauté 

ad article 96 paragraphe 3 

ANNEXE XXXIX 

En ce qui concerne la prise en charge des frais pour le 

déplacement du personnel et le transport des objets et 

marchand1ses à exposer lors de leur participation aux foires 

et expositions, la Communauté a accepté que, s'ag1ssant 

d'Etats ACP les moins développés, ces frais soient directement 

réglés par le délégué de la Commission dans le pays en question, 

au moment du voyage ou de l'expédition. 
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ANNEXE XL 

Déclarat1on de la Communauté 

ad art1cle 136 paragraphe 2 po1nt a) 

En acceptant que so1t repris à l'art1cle 136 paragraphe 2 

po1nt a) le texte de l'article 9 paragraphe 2 po1nt a) de 

la deux1ème Convent1on ACP-CEE de Lomé, la Communauté 

ma1nt1ent l'1nterprétat1on qui ava1t été donnée de ce texte, 

à savo1r que les Etats ACP accordent à la Communauté un 

traitement no~ moins favorable que celu1 qu'ils accordent 

à des Etats développés dans le cadre d'accords portant sur 

les échanges commerciaux, pour autant que ces Etats n'accordent 

pas aux Etats ACP des préférences plus larges que celles 

accordées par la Communauté. 
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Déclaration de la Communauté 

ad article 139 paragraphe 3 

ANNEXE XLI 

Au cas où elle arrêtera1t les mesures strictement indispensables 

auxquelles il est fait référence dans cet article, la Communauté 

s'emplo1erait à rechercher celles qui, du fait de leur portée 

géographique et/ou des types de produ1ts concernés, pertur

beraient au minimum les exportations des Etats ACP. 
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ANNEXE XLII 

Déclaration de la Communauté 

ad articles 148 et 150 paragraphe 2 

La Communauté a pris note de la demande introduite par les 
Etats ACP penrlant les négoc1ations, concernant les bovins, 

ov1ns et caprins vivants. 

Elle se déclare prête à examiner cette demande dans le cadre 

des dispositions prévues à l'article 150 paragraphe 2, dès 

, communication d'un dossier justificatif substantiel. 
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ANNEXE XLIII 

Déclaration de la Communauté ad art~cle 150 paragraphe 3 

La Communauté a pris note des demandes de dérogation ~ntroduites 

pendant les négociations, au titre de l'article 150 paragraphe 3 

par les Etats ACP suivants : Bénin, Burk1na Faso, Fidj1, Guyane, 

Mali, Ile Maurice, Niger, Sao Tomé et Principe, Soudan, 

Tanzanie, Togo, Ouganda. 

Sur labasedu rapport que la Commission transmet au Conseil des 

m1n1stres, la Communauté s'engage à faire connaître sa position 

à ce Conse~l six mo~s au plus tard suivant la signature de 

la Convention. 
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ANNEXE XLIV 

Déclarat1on de la Communauté ad article 194 

Les montants indiqués à l'art1cle 194 pour couvr1r l'ensemble 

des moyens financ1ers mis à la d1spos1tion des Etats ACP par 

la Communauté sont exprimés en Ecu tel qu'il est déf1n1 par 

le règlement (CEE) n• 3180/78 du Conse1l du 18 décembre 1978, 

modif1é par le règlement (CEE) n° 2626/84 du Conse1l 

du 15 septembre 1984, ou, le cas échéant, par un règlement 

postér1eur du Conse1l définissant la composition de l'Ecu. 
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ANNEXE XLV 

Déclarat1on de la Communauté ad article 248 

La Communauté confirme la déclaration présentée au cours des 

négociat1ons en vue de la Convention ACP-CEE de Lomé signée 

le 28 février 1975, d'après laquelle elle considère que la 

suppressinn du membre de phrase "dans le respect de 

l'article 249", dont elle avait demandé l'insertion à la 

fin de l'art1cle 248 au cours des négociations, ne porte 

pas préjudice à la relation jur1dique existant entre les 

art1cles 248 et 249. 
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ANNEXE XLVI 

Déclaration du représentant du gouvernement de la République 
fédérale d'Allemagne relative à la définition des 

ressortissants allemands 

Pour autant qu'il soit question, dans la Convention, des 

ressortissants des Etats membres, ce terme signifie, pour la 

République fédérale d'Allemagne, "Allemands au sens de la 

loi fondamentale de la République fédérale d'Allemagne". 
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ANNEXE XLVII 

Déclaration du représentant du gouvernement de la Républ1que 

fédérale d'Allemagne concernant l'applicat1on à 

Berl1n de la Convention 

La Convent1on est également applicable au Land de Berlin, pour 

autant que le gouvernement de la République fédérale d'Allemagne 

n'a1t pas fa1t aux autres Part1es contractantes, dans un 

déla1 de tro1s mols à part1r de l'entrée en v1gueur de la 

Convention, une déclaration contra1re. 
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ANNEXE XLVIII 

Déclaratlon de la Communauté ad artlcles 

30 et 31 du protocole n° 1 

La Communauté reconnaît l'lmportance particul1ère pour les 

Etats ACP d'une mlse en oeuvre des mesures d'applicatlon 

des déclslons de dérogatlon aussi rapide que posslble 

après leur adoptlon. 

Elle introduira des procédures lui permettant de prendre les 

mesures nécessaires dans les plus brefs délals posslbles, 

en vue notamment d'être en mesure de répondre à des sltuations 

d'urgence, et dans le cadre de l'application de l'article 31 

du protocole. 
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ANNEXE XLIX 

Déclaration de la Communauté relative au protocole n° 1 

sur l'étendue des eaux territoriales 

La Communauté, rappelant que les pr1nc1pes reconnus du dro1t 

international en la matière l1m1tent l'étendue des eaux 

territoriales à 12 milles marins au maximum, déclare que c'est 

compte tenu de cette l1m1te qu'elle appliquera les d1spos1tions 

du protocole toutes les fo1s que celu1-ci fait référence à 

cette notion. 
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ANNEXE L 

Déclaration de la Communauté relative au protocole n° 2 

Ayant pr1s connaissance de la demande des Etats ACP concernant 

une contribut1on financ1ère aux frais de fonctionnement de 

leur secrétariat, la Communauté, dans l'esprit des engagements 

pris en la mat1ère lors de la deuxième session du Conse1l 

des min1stres ACP-CEE à Fidji, se déclare disposée à examiner 

avec une attention part1culière les demandes concrètes qui 

lui seront présentées le moment venu afin de permettre au 

secrétariat de disposer du personnel qui apparaîtrait 

nécessaire. 
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ANNEXE LI 

Déclarat1on de la Communauté relative au protocole n• 2 

relatif aux frais de fonctionnement 

des institutions conjointes 

La Communauté, étant consciente que les dépenses relatives à 

l'interprétat1on en séance ainsi qu'à la traduction des 

documents sont des dépenses engagées essentiellement pour 

ses propres besoins, est disposée à continuer la pratique 

suiv1e par le passé et à prendre à sa charge ces dépenses, 

tant pour les réunions des institutions de la Convention 

qui auront lieu sur le territoire d'un Etat membre que pour 

celles qui auront lieu sur celui d'un Etat ACP. 
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ANNEXE LII 

Déclaration de la Communauté concernant le protocole n° 3 

Le protocole n° 3 constitue un acte multilatéral sur le 

plan du droit International. Toutefois, les problèmes spéci

fiques que poserait l'application du protocole n° 3 dans 

l'Etat d'accueil devraient être réglés par la voie d'un accord 

bilatéral avec cet Etat. 

La Communauté a pris acte des demandes des Etats ACP visant 

à modifier certaines dispositions du protocole n° 3, notamment 

en ce qui concerne le statut du personnel du Secrétariat ACP, 

du Centre pour le développement industriel (CDI) et du Centre 

technique pour la coopération agricole et rurale (CTA). 

La Communauté est disposée à rechercher en commun des solutions 

appropriées aux problèmes soulevés par les Etats ACP dans 

leurs demandes en vue de l'établissement d'un instrument 

JUridique distinct tel que visé ci-dessus. 

Dans ce contexte, le pays d'accueil, sans porter atteinte 

aux avantages actuels dont bénéficient le Secrétariat ACP, 

le CDI et le CTA et leur personnel ; 

1) fera preuve de compréhension en ce qui concerne l'inter

prétation de l'expression "personnel de grade supérieur" 

qui sera définie d'un commun accord ; 
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2) reconnaîtra les pouvoirs délégués par le président du 

Conseil des ministres ACP au président du Comité des 

ambassadeurs ACP-CEE, afin de simplifier les modalités 

applicables au titre de l'article 9 dudit protocole ; 

3) acceptera d'octroyer certaines facilités aux membres du 

personnel du Secrétariat ACP, du CDI et du CTA, de manière 

à faciliter leur première installation dans le pays 

d'accueil ; 

4) examinera de manière appropriée les questions d'ordre 

fiscal Intéressant le Secrétariat ACP, le CDI et le CTA 

ainsi que leur personnel. 
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ANNEXE Lill 

Déclaration des Etats ACP ad art1cle 130 

Consc1ents du déséquilibre et de l'effet discr1m1natoire 

résultant du régime de la clause de la nation la plus favo

r1sée, applicable aux produ1ts or1g1na1res des Etats ACP sur 

le marché de la Communauté au titre de l'art1cle 130 para

graphe 2 point a) sous 11), les Etats ACP réaff1rment 

leur 1nterprétation selon laquelle les consultat1ons prévues 

à cet art1cle auront pour effet de faire bénéf1cier leurs 

product1ons essentielles exportables d'un rég1me au moins 

aussi favorable que celu1 que la Communauté accorde aux 

pays bénéf1c1ant du rég1me de l'Etat tiers le plus favor1sé. 

Par a1lleurs, des consultat1ons s1milaires auront l1eu dans 

le cas où : 

a) un ou plusieurs Etats ACP présentent des potent1alités 

pour un ou plus1eurs produits part1cul1ers pour lesquels 

des Etats t1ers préférent1els JOU1ssent d'un rég1me plus 

favorable 

b) un ou plus1eurs Etats ACP env1sagent d'exporter vers la 

Communauté un ou plus1eurs produits part1cul1ers pour 

lesquels des Etats t1ers préférent1els JOU1Ssent d'un 

rég1me plus favorable. 
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ANNEXE LIV 

Déclaration des Etats ACP sur l'origine des 

produits de la pêche 

Les Etats ACP réaffirment le point de vue qu'Ils ont exprimé 

tout au long des négociations sur les règles d'origine en 

ce qui concerne les produits de la pêche et maintiennent 

en conséquence que, dans le cadre de l'exercice de leurs 

droits souverains sur les resssources hal1eutiques dans les 

eaux placées sous leur jur1diction nationale, y compris la 

zone économ1que exclusive telle que définie par la 

Convention des Nations Unies sur le droit de la mer, toutes 

les captures effectuées dans ces eaux et débarquées obliga

toirement dans des ports des Etats ACP en vue de leur 

transformation devraient bénéflcier du caractère originaire. 





PROCES-VERBAL 

de signature de la troisième Convention ACP-CEE de Lom~ 
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Fait à Lom6, le 8 d6cembre 1984 
Done at Lomé, 8 December 1984 

PROCES-VERBAL 

de signature de la troisi~me Convention ACP-CEE de Lomé 

M I N U T E S 

of the signing of the third ACP-EEC Convention of Lomé 

Les plénipotentiaires d~s Etats ACP, des Communautés euro
péennes et des Etats membres de celles-ci ont procédé ce 
jour à la signature de la troisi~me Convention ACP-CEE de 
Lomé et de l'Acte final correspondant. 

A cette occasion, il a été convenu entre la Communauté 
écono~ique européenne et les Etats ACP d'annexer au présent 
procès-verbal les déclarations ci-jointes. 

The Plenipotentiaries of the ACP States, of the European 
Communities and of the Member States of the Communities today 
signed the third ACP-EEC Convention of Lomé and the Final Act 
thereto. 

On this occasion, the European Economie Community and the 
ACP States agreed to annex to these Minutes the following 
declarations. 

Au nom du Conseil 
des Communautés européennes 

For the Council 
of the European Communities 

Au nom du Conseil des ministres 
des Etats d'Afrique, des Cara!bes 

et du Pacifique 

For the Council of Ministers 
of the African, Caribbean and 

Pacifie States 
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ANNEXE I 

Déclaration commune ad articles 37 et 73 

Les Parties contractantes conviennent que le cholx du 

directeur et du directeur-adjoint du Centre pour le dévelop

pement industriel et du directeur et du conseiller 

adJoint au dlrecteur du Centre technique pour la coopération 

agrlcole et rurale, doit être fondé unlquement sur les 

mérites et qualifications à la lumière des mlssions respec

tivement du COI et du CTA telles que définies par la 

Convention. Ils convlennent également que le personnel de 

ces deux Centres peut provenir tant de la Communauté que 

des Etats ACP. 

Les Parties contractantes conviennent, en outre, que les 

attributions du directeur et du directeur-adjoint du COI et 

du directeur et du conseiller adjolnt au directeur du CTA, 

soient clairement définies. 
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ANNEXE II 

Déclaration commune 

concernant les activités traditionnelles de pêche 

Dans les négoc~ations bilatérales entre un Etat ACP et 

la Communauté, l'un des facteurs à prendre en compte 

concernera les activités tradit~onnelles de pêche exercées 

à l'heure actuelle ou dans un passé récent par des navires 

battant pavillon de l'un des Etats membres de la Commu

nauté, et l'intérêt commun qu'il peut y avoir de développer 

de nouvelles act~vités de pêche dans l'avenir. 
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ANNEXE III 

Déclarat1on commune ad déclaration commune, 

annexée à l'Acte final, sur la coopérat1on entre 

les Etats ACP et les pays et territo1res d'outre-mer 

et départements français d'outre-mer environnants 

L'1nterprétation du quatrième al1néa de la déclaration 

commune sur la coopération entre les Etats ACP et les PTOM 

et DOM env1ronnants n'implique pas, pour les Etats ACP, 

d'obl1gations supplémentaires par rapport à celles qui 

leur 1ncombent dans le cadre de la Convention. 



Déclaration de la Communauté ad article 130 

paragraphe 2 

ANNEXE IV 

En ce qui concerne les produits agricoles pour lesquels les 

Etats ACP ont présenté des demandes d'accès préférentiel au 

cours des négociations, la Communauté accepte d'examiner, 

cas par cas, à la lumière des dispositions de l'article 130 

paragraphe 2 point c), toute demande dûment justifiée 

présentée après la signature de la Convention. 



ANNEXE V 

Déclaration commune sur l'échange de lettres 

relatif à la viande bovine ACP 

Si un Etat ACP non bénéf1cia1re de l'arrangement sur la 

viande bovine se trouve en pos1tion de pouvoir exporter 

vers la Communauté, le problème posé par cet Etat sera 

examiné dans le cadre approprié. 
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ANNEXE VI 

Déclaration commune ad article 163 

Les d1sposit1ons prévues à l'art1cle 163 seront appl1quées 

de la manière la plus favorable possible pour tenir compte 

des situat1ons part1culières qui pourraient se présenter. 
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ANNEXE VII 

Déclaration commune 

relative à la première année civile d'application 

Les Part1es contractantes conviennent que la première année 

d'application du système de stabilisation des recettes 

d'exportation visé aux articles 147 à 174 est l'année civile 

durant laquelle la Convention entrera effectivement en 

v1gueur. Toutefois, si le calendrier de m1se en vigueur 

l'ex1ge, toutes les dispositions appropriées seront prises 

pour assurer l'appl1cation du système durant la première 

année c1vile au cours de laquelle les circonstances le 

permettront. 
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ANNEXE VIII 

Déclaration commune ad article 235 point 1 

La Commission et le ou les Etats ACP concernés apprécieront, 

cas par cas, compte tenu dea conditions existant dans le ou 

les Etats concernés, l'importance des cadres et du capital. 
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ANNEXE IX 

Déclaration commune ad article 235 point 2 

En vue d'apprécier si la marge suffisante de valeur ajoutée 

des produ1ts est suffisante, les autorités compétentes, pour 

se prononcer sur les appels à la concurrence, se référeront 

aux règles fixées par la Convention en matière d'origine 

des produits. 
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ANNEXE X 

Déclaration commune 

relat1ve à la s1tuation part1cul1ère du Zaïre 

B1en que le Zaïre, du fa1t de sa s1tuation géograph1que, ne 

figure pas sur la l1ste des Etats ACP enclavés, la Communauté 

et les Etats ACP ont néanmoins reconnu les contraintes et les 

problèmes part1culiers auxquels cet Etat se trouve confronté, 

compte tenu des d1ff1cultés que lui causent l'1nadéquat1on 

des vo1es d'accès à la mer et l'absence d'1nfrastructures 

adéquates pour lu1 procurer un débouché sur son propre 

l1ttoral. 

Au cours de la durée d'application de la Convent1on, la Commu

nauté s'engage à exam1ner toute demande qu1 pourrait lu1 être 

présentée par les autor1tés zaïroises et à a1der ces autorités 

dans les efforts qu'elles déplo1ent pour surmonter les d1ff1-

cultés et contraintes que connaît le Zaïre dans les doma1nes 

du transport, du transit et du développement de ses expor

tatlons, dans le même espr1t pos1tif et la même opt1que part1-

cul1ère qu1 prés1dent à l'appl1cation des d1sposit1ons de la 

Convent1on relatives aux Etats ACP enclavés. 
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ANNEXE XI 

Déclaration commune ad articles 269 et 277 

Conformément à la demande exprimée par les bureaux de 

l'Assemblée consultative et du Comité paritaire, les parties 

conviennent que l'Assemblée paritaire peut poser des 

quest1ons au Conseil des ministres sur des sujets concernant 

l'appl1cat1on de la Convention. Le Conseil prépare sa réponse 

à l'occas1on de sa session ordinaire suivante. 

Les modal1tés prat1ques sont précisées par les règlements 

intér1eurs de l'Assemblée paritaire et du Conseil des 

m1nistres. Il est notamment préc1sé que toutes les questions 

sont soum1ses par écrit par l'Assemblée paritaire et 

n'obtiennent de réponse, so1t par écrit, soit oralement, 

qu'après la préparat1on par le Conseil, visée au prem1er 

alinéa. 
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ANNEXE XII 

Déclaration commune concernant le nombre de membres 

de l'Assemblée paritaire 

L'Assemblée paritaire est composée de représentants ACP à 

raison d'un membre par Etat ACP et d'un nombre égal de 

membres du Parlement européen. 
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ANNEXE XIII 

Déclaration des Etats ACP ad articles 232 et 253 

Les Etats ACP cons1dèrent que l'express1on "soc1étés des 

Etats ACP" couvre toute entrepr1se appartenant totalement 

ou partiellement à un Etat ACP ou au gouvernement de 

celu1-ci. 
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ANNEXE XIV 

Déclarat1on commune 

relative à l'~rticle 9 et à l'annexe XXVIII 

de la deuxième Convention ACP-CEE (*) 

Les Parties contractantes prennent note que la déclaration 

suivante annexée à l'accord portant adhésion de la République 

du Zimbabwe à la deuxième Convention ACP-CEE continue d'être 

appl1cable : 

"considérant l'article 9 de la deuxième Convent1on ACP-CEE et 

la déclaration figurant à l'annexe XXVIII de la Convention, 

la Communauté reconnait et le gouvernement du Zimbabwe 

déclare : 

- que, s1 une modification au tar1f douanier du Zimbabwe et 

à ses arrangements préférentiels avec un pays tiers 

développé est envisagée, le gouvernement du Zimbabwe entre 

imméd1atement en consultation avec la Communauté en ce qui 

concerne ses intent1ons ; 

- que le gouvernement du Z1mbabwe et la Communauté auront 

des consultations immédiates à la demande de l'une ou de 

l'autre partie si le rég1me préférentiel accordé à un 

autre pays développé est susceptible d'être cons1déré comme 

donnant lieu à un traitement mo1ns favorable pour les 

exportations de la Communauté.". 

(*) L'article 9 de la deux1ème Convention ACP-CEE correspond 
à l'article 136 de la Convent1on. 
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Det bekrœftes, at foranstaende tekst er i overensstemmelse 
med protokollen vedr~rende undertegnelsen af den tredje Lomé
konvention AVS-E0F, undertegnet i Lomé den attende december 
nitten hundrede og fireogfirs og deponeret i arkiverne for 
Generalsekretariatet for Radet for De europœiske Fœllesskaber 
og i Sekretariatet for Staterne i Afrika, Vestindien og 
Stillehavet. 

Der vorstehende Text stimmt mit dem am achten Dezember 
neunzehnhundertvierundachtzig in Lome unterzeichneten und 
im Archiv des Generalsekretariats des Rates der Europaischen 
Gemeinschaften in Brüssel und beim Sekretariat der Staaten in 
Afrika, im karibischen Raum und im Pazifischen Ozean hinter
legten Protokoll der Unterzeichnung des dritten AKP-EWG
Abkommens von Lome überein. 

To avw,~pw HE~~evo ano,EÀEf aHPL~l~ av•lypa~o •ou npaH•L
Hou unoypa~n~ •n~ 'P~•n~ Eu~~aon~ AKE-EOK •ou Ao~l, nou unoypd
~nHE a•o Ao~l, a•L~ oH•w ~EHE~~plou xlÀLa EVLaH6aLa oy66v•a 
•laaepa HaL Ha•a•lônHE a•o apxelo •n~ revLHn~ rpa~~a•ela~ •ou 
Eu~~ouÀlou •wv Eupwna~Hwv KoLvo•n•wv a•L~ BpuElÀÀE~ HaL a•n 
rpa~~a•ela •wv Kpa•wv •n~ A~PLHn~. Kapar~LHn~ HaL ELPnvLHou. 

The preceding text is a certified true copy of the 
Minutes of the signing of the third ACP-EEC Convention of 
Lomé, signed at Lomé on the eighth day of Deccmber in the 
year one thousand nine hundred and eighty-four and deposited 
in the archives of the General Secretariat of the Council 
of the European Communities in Brussels and with the 
Secretariat of the African, Caribbean and Pacifie States. 

Le texte qui précède est certifié conforme au procès-
verbal de signature de la troisième Convention ACP-CEE de Lomé, 
signé à Lomé le huit décembre mil neuf cent quatre-vingt-quatre 
et déposé dans les archives du Secrétariat Général du Conseil des 
Communautés européennes à Bruxelles et au Secrétariat des Etats 
d'Afrique, des Caraïbes et du Pacifique. 
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Si certifica che il testa che precede è conforme al 
verbale della firma della terza convenzione ACP-CEE di Lomé, 
firmato a Lomé l'otto dicembre millenovecentottantaquattro, 
depositato negli archivi del Segretariato generale del 
Consiglio delle Comunità europee a Bruxelles e pressa il 
Segretariato degli Stati d'Africa, dei Caraibi e del Pacifiee. 

De voorgaande tekst is het eensluidend afschrift van het 
Proces-verbaal van ondertekening van de derde ACS-EEG
Overeenkomst van Lomé ondertekend te Lomé op acht december 
negentienhonderd vierentachtig, nedergelegd in de archieven 
van het Secretariaat-Generaal van de Raad van de Europese 
Gemeenschappen te Brussel en bij het Secretariaat van de 
Staten in Afrika, van het Caribische gebied en de Stille 
Oceaan. 

Bruxelles, den 9. januar 
Brüssel, den 9. Januar 
Bpu[;~ÀÀ.Eç;;, 9 Iavouaptou 
Brussels, 9 January 
Bruxelles, le 9 janvier 
Bruxelles, addi' 9 gennaio 
Brussel, 9 j anuari 

Generalsekret~ren 

for Radet for De 
europ~iske F,ülesskaber 

Der Generalsekretar 
des Rates der 

Europaischen Gemeinschaften 

0 rEVcK6ç;; rpa~~acÉaç;; 
cou Eu~(louÀCou 

cwv Eupwna~Kwv Kocvcncwv 

The Secretary-General 
of the Council of the 
European Communities 

Le Secrétaire Général 
du Conseil des 

Communautés européennes 

Il Segretario Generale 
del Consiglio delle 

Comunità Europee 

De Secretaris-Generaal 
van de Raad der 

7!;~:"=_, 

1985 
1985 
1985 
1985 
1985 
1985 
1985 

Generalsekret~ren 

for Staterne i Afrika, 
Vestindien og Stillehavet 

Der Generalsekretar 
der Staaten in Afrika, 
im karibischen Raum und 

im Pazifischen Ozean 

0 rEVcK6ç;; rpa~UUcÉaç;; 
cWV KpacWV cTJG A<OPcKf!ç;;, 
Kapa~(lcKf!G Kac EcPTJVcKOU 

The Secretary-General 
of the African, Caribbean and 

Pacifie States 

Le Secrétaire Général 
des Etats d'Afrique, des 
Caraïbes et du Pacifique 

Il Segretario Generale 
~er,li Qtati ~·A~rica, ~ei 
Caraibi e del Pacifiee 

De Secretaris-Generaal 
van de Staten in Afrika, 

het Cari ische gebied 
· le Oceaan 



ECHANGE DE LETTRES RELATIF A LA VIANDE BOVINE ACP 
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Lomé, le 8 décembre 1984 

Monsieur le Président, 

1. J'ai l'honneur de vous informer que la Communauté convient 
de prendre, dans le respect de la réglementation commune 

concernant le marché de la viande bovine et pour une période de 

cinq ans, des mesures spéciales pour permettre aux Etats ACP 
exportateurs traditionnels de viande bovine le maintien de leur 

position sur le marché de la Communauté et pour assurer ainsi 

un certain niveau de revenu à leurs producteurs. 

2. Ces mesures portent sur une réduction de 90 % des charges, 

autres que les droits de douane, à l'importation de viande 
bovine originaire des Etats ACP visés ci-après, à condition 

qu'une taxe d'un montant équivalent soit perçue au moment de 

l'exportation par les Etats ACP concernés. 

3. Cette réduction porte sur les quantités suivantes exprimées 
en viande désossée et par année civile 

Botswana 18 916 t 
Kenya 142 t 
Madagascar 7 579 t 
Swaziland 3 363 t 
Zimbabwe 8 100 t 

4. La quantité totale autorisée au cours d'une année donnée 
n'excédera pas 30 000 tonnes de viande bovine désossée, 
quantité qui, selon la Communauté, devrait, dans les circonstances 
actuelles, permettre de couvrir largement les possibilités 
effectives d'exportation des cinq Etats concernés. 

5. Néanmoins, chacun de ces Etats pourra exporter les quantités 

afférentes à la totalité de son quota individuel pour l'année 
en question. 
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6. Si, au cours d'une année déterminée, un des Etats ACP visés 
ci-dessus n'est pas en mesure de fournir la quantité totale 

autorisée et ne souhaite pas bénéficier des mesures visées 
au paragraphe 7, la Commission peut répartir la quantité 

manquante dans la limite de la quantité globale annuelle de 

30 000 tonnes visée au paragraphe 4 de la présente lettre entre 
les autres Etats ACP concernés bénéficiant du régime actuel. En 
pareil cas, les Etats ACP concernés proposent à la Commission, 
au plus tard le 1er juillet de chaque année, le ou les 
Etats ACP qui seront en mesure de fournir la nouvelle quantité 

supplémentaire, en lui indiquant l'Etat ACP qui n'est pas en 
mesure de fournir l'intégralité de la quantité qui lui a été 
allouée, étant entendu que cette nouvelle allocation temporaire 
n'affecte pas les quantités initiales. 

7. En cas de recul, prévisible ou constaté, des exportations du 

fait de calamités telles que la sécheresse, les cyclones ou les 

maladies des animaux, la Communauté est prête à envisager les 
mesures appropriées pour que des quantités affectées pour ces 

raisons pendant une année puissent être livrées pendant l'année 

précédente ou l'année suivante. 

8. Le caractère exceptionnel de ces mesures est fondé sur 
l'existence de la Convention conclue entre la Communauté et les 
Etats ACP, sur le fait que les Etats ACP concernés entrent dans 
la catégorie des pays exportateurs de viande bovine les moins 
développés qui sont exportateurs de viande bovine vers la 
Communauté, ainsi que sur l'importance capitale de ces 
exportations de viande bovine vers la Communauté pour l'économie 
desdits pays. 

9. La Communauté convient que, en cas d'application de la 
clause de sauvegarde prévue à l'article 139 paragraphe 1 de la 
Convention dans le secteur de la viande bovine, les mesures 
nécessaires seront prises pour permettre le maintien du volume 
d'exportation des Etats ACP vers la Communauté à un niveau 
compatible avec le régime actuel. 
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Jeg vil vœre Dem meget taknemmelig, sâfremt De vil aner
kende modtagelsen af denne skrivelse. Modtag, hr. formand, 
forsikringen om min mest udmœrkede h~jagtelse. 

Ich ware Ihnen dankbar, wenn Sie mir den Eingang dieses 
Schreibens bestatigen würden. Genehmigen Sie, Herr Prasident, 
den Ausdruck meiner ausgezeichnetsten Hochachtung. 

6a oaç ~~ouv un6xpEwç av ôtÀa•E va ~ou yvwptoE•E À~~n 
•nç on~EPLV~Ç EnLO,OÀ~Ç. ME ·L~~' 

I should be grateful if you would acknowledge receipt 
of this letter and I ask you to accept, Sir, the assurance 
of my highest consideration. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir accuser 
réception de la présente lettre et je vous prie d'agréer, 
Monsieur le Président, l'assurance de ma plus haute considératicn. 

Le sarei grato se volesse accusare ricevuta della 
presente lettera e La prego di gradire, Signer Presidente, i 
sensi della mia più alta considerazione. 

Ik moge U verzoeken mij de ontvangst van deze brief te 
bevestigen. Gelieve, Mijnheer de Voorzitter, de verzekering 
van mijn bijzondere hoogachting te aanvaarden. 

For Radet for De europœiske F~llesskaber, 
Für den Rat der Europaischen Gemeinschaften, 
rLa •o Eu~~OÔÀLO •wv EupwnaLK~V KoLvo•~•wv, 
For the Council of the European Communities, 
Pour le Conseil des Communautés européennes, 
Fer il Consiglio delle Comunità Europee, 
Voor de Raad van de Europese Gemeenschappen, 
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Lomé, le 8 décembre 1984 

Monsieur le Président, 

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre de ce 

jour libellée comme suit : 

"1. J'ai l'honneur de vous informer que la Communauté 
convient de prendre, dans le respect de la réglementation 
commune concernant le marché de la viande bovine et pour 
une période de cinq ans, des mesures spéciales pour 
permettre aux Etats ACP exportateurs traditionnels de 
viande bovine le maintien de leur position sur le marché 
de la Communauté et pour assurer ainsi un certain niveau 
de revenu à leurs producteurs. 

2. Ces mesures portent sur une réduction de 90 % des 
charges, autres que les droits de douane, à l'importation 
de viande bovine originaire des Etats ACP visés ci-après, 
à condition qu'une taxe d'un montant équivalent soit 
perçue au moment de l'exportation par les Etats ACP 
concernés. 

3. Cette réduction porte sur les quantités suivantes 
exprimées en viande désossée et par année civile : 

Botswana 
Kenya 
Madagascar 
Swaziland 
Zimbabwe 

18 916 t 
142 t 

7 579 t 
3 363 t 
8 100 t 

4. La quantité totale autorisée au cours d'une année 
donnée n'excédera pas 30 000 tonnes de viande bovine 
désossée, quantité qui, selon la Comn1unauté, devrait, dans 
les circonstances actuelles, permettre de couvrir 
largement les possibilités effectives d'exportation des 
cinq Etats concernés. 

5. Néanmoins, chacun de ces Etats pourra exporter les 
quantités afférentes à la totalité de son quota individuel 
pour l'année en question. 
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6. Si, au cours d'une année déterminée, un des Etats ACP 
visés ci-dessus n'est pas en mesure de fournir la quantité 
totale autorisée et ne souhaite pas bénéficier des mesures 
visées au paragraphe 7, la Commission peut répartir la 
quantité manquante dans la limite de la quantité globale 
annuelle de 30 000 tonnes visée au paragraphe 4 de la 
présente lettre entre les autres Etats ACP concernés 
bénéficiant du régime actuel. En pareil cas, les Etats ACP 
concernés proposent à la Commission, au plus tard le 
1er juillet de chaque année, le ou les Etats ACP qui 
seront en mesure de fournir la nouvelle quantité supplémentaire, 
en lui indiquant l'Etat ACP qui n'est pas en mesure de 
fournir l'intégralité de la quantité qui lui a été 
allouée, étant entendu que cette nouvelle allocation 
temporaire n'affecte pas les quantités initiales. 

7. En cas de recul, prévisible ou constaté, des exportations 
du fait de calamités telles que la sécheresse, les 
cyclones ou les maladies des animaux, la Communauté est 
prête à envisager les mesures appropriées pour que des 
quantités affectées pour ces raisons pendant une année 
puissent être livrées pendant l'année précédente ou 
l'année suivante. 

8. Le caractère exceptionnel de ces mesures est fondé sur 
l'existence de la Convention conclue entre la Communauté 
et les Etats ACP, sur le fait que les Etats ACP concernés 
entrent dans la catégorie des pays exportateurs de viande 
bovine les moins développés qui sont exportateurs de 
viande bovine vers la Communauté, ainsi que sur l'importance 
capitale de ces exportations de viande bovine vers la 
Communauté pour l'économie desdits pays. 

9. La Communauté convient que, en cas d'application de la 
clause de sauvegarde prévue à l'article 139 paragraphe 1 
de la Convention dans le secteur de la viande bovine, les 
mesures nécessaires seront prises pour permettre le 
maintien du volume d'exportation des Etats ACP vers la 
Communauté à un niveau compatible avec le régime actuel.". 
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Please accept, Sir, the assurance of my highest 
consideration. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance 
de ma plus haute considération. 

Modtag, hr. Formand, forsikringen om min mest udmœrkede 
h(lljagtelse. 

Genehmigen Sie, Herr Prasident, den Ausdruck meiner aus
gezeichnetsten Hochachtung, 

ITapaxaÀ~ ÔEX3ECTE 1 K0PLE ITp6Eépg, Tn ÔLa~gaafwon Tn' 
u~Ccr•n~ EMTL~~crE~C ~ou. 

Voglia gradire, Signor Presidente, i sensi della mia 
più alta considerazione. 

Gelieve, Mijnheer de Voorzitter, de verzekering van mijn 
bijzondere hoogachting te aanvaarden. 

On behalf of the Governments of the ACP States 
Au nom des gouvernements des Etats ACP 
For AVS-staternes regeringer 
Für die Regierungen der AKP-Staaten 
EE ov6~TOC TWV KuaEPV~OEWV TWV KpaT~ AKE 
A nome dei governi degli Stati ACP 
Namens de regeringen van de ACS-Staten 
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Det bekr~ftes, at foranstaende tekst er i overensstemmelse 
med brevvekslingen om AVS-oksek~d, undertegnet i Lomé den 
attende december nitten hundrede og fireogfirs og deponeret i 
arkiverne for Generalsekretariatet for Radet for De europ~iske 
F~llesskaber og i Sekretariatet for Staterne i Afrika, Vest
indien og Stillehavet. 

Der vorstehende Text stimmt mit dem a~ achten Dezember 
neunzehnhundertvierundachtzig in Lome unterzeichneten und 
im Archiv des Generalsekretariats des Rates der Europaischen 
Gemeinschaften in Brüssel und beim Sekretariat der Staaten in 
Afrika, im karibischen Raum und im Pazifischen Ozean hinter
legten Briefwechsel über AKP-Rindfleisch überein. 

To avwT~PW KEf~EVO anOTEÀEf nKPLa~ç avTfypa~O TnÇ avTaÀ
Àay~ç ETILOTOÀ~V YLn TO a6ELO Kp~aç AKE ITOU unoyp&~nKE OTO Ao~~. 
OTLÇ OKT~ ~EKE~apCou XfÀLa EVLaK60La oy66vTa T~OOEpa KnL KnTa
T~ônKE OTO apXEfo <nb rEVLK~Ç rpa~~aTECaç TOU ~u~aouÀCOu TWV 
EupwnaLK~V KOLVOT~TWV OTLÇ BpuE~ÀÀE~ KnL OTn rpa~~aTECa TWV 
KpaTWV <nç A~PLK~Ç, KapaLaLK~Ç KnL ELpnVLKOÔ. 

The preceding text is a certified true copy of the 
Exchange of Letters on ACP beef and veal, signed at Lomé 
on the eighth day of December in the year one thousand 
nine hundred and eighty-four and deposited in the archives 
of the General SPcretariat of the Council of the European 
Communities in Brussels and with the Secretariat cf the 
African, Caribbean and Pacifie States. 

Le texte qui précède est certifié conforme à l'échange de 
lettres relatif à la viande bovine ACP, signé à Lomé le 
huit décembre mil neuf cent quatre-vingt-quatre et déposé dans 
les archives du Secrétariat Général du Conseil des Communautés 
européennes à Bruxelles et au Secrétariat des Etats d'Afrique, 
des Caraïbes et du Pacifique. 
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Si certifica che il testo che precede è conforme allo 
scambio di lettere relativo alla carne bovina ACP, firmato 
a Lomé l'otto dicembre millenovecentottantaquattro, depositato 
negli archivi del Segretariato generale del Consiglio delle 
Comunità·europee a Bruxelles e presso il Segretariato degli 
Stati d'Africa, dei Caraibi e del Pacifico. 

De voorgaande tekst is het eensluidend afschrift van de 
briefwisseling over ACS-rundvlees ondertekend te Lomé op 
acht december negentienhonderd vierentachtig, nedergelegd 
in de archieven van het Secretariaat-Generaal van de Raad 
van de Europese Gemeenschappen te Brussel en bij het 
Secretariaat van de Staten in Afrika, van het Caribische 
gebied en de Stille Oceaan. 

Bruxelles, den 9. januar 
BrUssel, den 9. Januar 
Bput;tUe:c;, 9 Iavouaptou 
Brussels, 9 January 
Bruxelles, le 9 janvier 
Bruxelles, addi' 9 gennaio 
Brussel, 9 januari 

Generalsekretaœen 
for• Radet for De 

europreiske Fœllesskaber 
Der Generalsekret§r 

des Rates der 
Europ§ischen Gemeinschaften 

o•re:vLx6c; rpa~~·tac; 
TOU I:u~~OUÀCou 

TOOV EupoonaLK~V KOLVT~TOOV 

The Secretary-General 
of the Council of the 
European Communities 
Le Secrétaire Général 

du Conseil des 
Communautés européennes 
Il Segretario Generale 
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Déclarat1on commune ad article 26 

de la Convention 

En vue de fac1liter la réalisat1on des object1fs v1sés 

à l'art1cle 26, 1l est convenu des disposltions su1vantes : 

La Communauté et les Etats ACP conv1ennent d'1nsérer dans 

le futur règlement intérieur du Comité des Ambassadeurs ACP-CEE 

des disposit1ons prévoyant la créat1on d'un sous-Com1té de 

coopération pour le développement agricole et rural, qui se 

réun1t en tant que de beso1n et qu1 est chargé : 

a) de suivre d'une façon globale l'évolut1on des Etats ACP dans 

le doma1ne du développement rural, notamment du po1nt de vue 

de leur s1tuation al1menta1re, et les progrès de la 

coopération ACP-CEE en ce doma1ne 

b) d'examiner, sur propos1tion des Etats ACP et/ou de la 

Communauté, les problèmes de développement rural propres 

à des groupes de pays, à des rég1ons déterminées ou à des 

produ1ts spécif1ques ; 

c) d'exam1ner les possibil1tés d'assurer une me1lleure coord1nation 

entre les différents organ1smes traitant du développement rural, 

qu'il s'agisse d'organismes régionaux, 1nterétat1ques avec 

particlpation des Etats ACP ou internationaux ; 

d) de faire rapport de ses dél1bérations au Comité des Ambassadeurs 

ACP-CEE ; 
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e) d'assister le Comité des Ambassadeurs ACP-CEE dans sa tiche 

de tutelle du Centre technique de coopération agricole et 

rurale 

f) d'organiser éventuellement, à la demande du Comité des Am

bassadeurs ACP-CEE, des réunions entre les responsables 

des politiques de développement agricole et rural des 

Etats ACP et de la Communauté. 
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Déclaration de la Communauté ad article 130, 

paragraphe 2 c) de la Convention 

La Communauté a précisé, en ce qui concerne le délai de 

six mois, qu'~l s'agit d'un délai maximum et qu'elle 

fera~t toujours de son mieux pour qu'une réponse so~t 

donnée plus rap~dement, et si poss~ble dans les quatre 

mols. 



- 578 -

Déclaration commune sur l'acquis (1) 

La sessLon ministérLelle est convenue de la déclaration 

conJointe ci-après : 

"1. Les différentes conventions qui ont associé, depuis déJà plusieurs 

décennies, la Communauté économique européenne et les Etats indé

pendants d'Afrique, des Caraïbes et du Pacifique ont permis de 

dégager un système de coopération de la plus haute importance 

politLque qu'il est souhaitable de consacrer comme constituant 

leur patrLmoine commun. 

2. Engagés dans des négocLations pour définir les dispositions quL 

régiront leurs relations à l'expiration de la deuxième Convention 

de Lomé, la Communauté et ses Etats membres, d'une part, les Etats 

ACP, d'autre part, réaffirment leur ferme volonté de poursuivre, 

renforcer et rendre plus efficace la coopération ACP-CEE, dans 

l'intérêt mutuel des parties et dans un esprit de solidarité 

internatLonale. 

3. Ils entendent maintenir les princLpes fondamentaux qui sont à la 
base de leurs relations : l'égalité des partenaires et la reconnais
sance de leur indépendance, le respect mutuel de la souveraineté 

de chaque partenaLre et de ses choix politiques, sociaux, cultu
rels et économiques. 

4. Ils entendent confLrmer le caractère privilégié de leurs relations 

et la spécLfLcité de leur coopératLon : la sécurité de relations 

fondées sur un régime de droLt et sur l'existence d'LnstitutLons 

conjointes, une approche globale défLnLssant et conJuguant 

dLfférents Lnstruments, la dLversLté de ces Lnstruments et l'éven

taLl des domaines couverts, permettant d'apporter une réponse 

équilLbrée à des besoins différenciés selon les structures éco

nomLques, les niveaux de développement et les priorités souve

rainement définies par les Etats ACP. 

(1) Extrait des conclusions de la troisième conférence mLnistérielle 
de négocLation ACP-CEE (Suva, les 3 à 5 mai 1984). 
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5. Ils expriment leur volonté de sauvegarder ces acquis tout en 

mettant l'accent sur le fait que conservation de l'acquis ne 

s~gnifie pas immobilisme et/ou absence d'innovations. 

6. Cet acquis devra serv~r de base à la Communauté et aux Etats 

ACP pour poursuivre les négociations actuelles dans l'optique 

d'approfondir leurs relations dans les différents doma~es et 
de rechercher ensemble, à travers une évaluation conjointe des 

instruments de leur coopération, les moyens d'améliorer son 

eff~cacité et son impact, notamment en termes de développement 

économique, social et culturel des Etats ACP et de mieux-être 
de leurs populations". 
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